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PRÉFACE

i. •

Nous terminons l’édition des Mémoires de lienon de France par la 
publication du troisième et dernier volume de cette œuvre. Il comprend 
la cinquième partie, à laquelle nous avons ajouté de nombreux documents, 
dont nous parlerons plus loin.

Dans les manuscrits divers de ces mémoires que nous avons consultés et 
même dans l’original déposé à la Bibliothèque publique de Boulogne, les 
numéros des chapitres I à XIV de la cinquième partie se suivent régulière
ment. Au chapitre suivant, qui devrait porter le numéro XV, on lit : 
Chapitre XXIV. Ce chiffre sert de point de départ à un nouveau numéro
tage, sans qu’il soit possible de se rendre compte de ce changement. La 
narration des événements suit néanmoins un cours régulier, de manière à 
ne pas pouvoir admettre qu’il y ait une lacune dans les manuscrits divers 
que nous avons eus sous les yeux.

Cette circonstance nous a engagé à considérer le chapitre XXIV comme 
le XVe, et ainsi de suite.

II.

Au chapitre I, l’auteur examine les causes qui n’ont pas permis d’arrêter 
les progrès de la révolution, en dépit des propositions de paix, des décès du 

T ome III. i



II PREFACE.
duc d’Anjou, du prince d’Orange et de la reine d’Angleterre. Aux yeux de 
Renon, ces personnages étaient les véritables auteurs et promoteurs des 
révoltes.

A l’appui de sa thèse, il commence d’abord par examiner la conduite du 
duc d’Anjou, le fol, selon l’expression de sa propre mère, l’esprit faible, au 
nay depanloufjle, comme le dit Granvelle, le personnage au visage « si laid et 
hideux », selon la manière de voir de Fonck *. De l’avis de Renon, ce prince 
a hérité des tendances des rois de France, des membres des maisons d’Anjou 
et d’Orléans à agrandir leur puissance aux dépens des voisins. Mais, ajoute- 
t-il, Dieu a arrêté ces tendances par les révoltes des Français contre leur 
propre souverain Henri 111. C’est toujours en vertu de ce même principe 
que d’Anjou a voulu « caresser la reine anglaise par tous attraits possibles, 
pour l’épouser, si publiquement et ouvertement qu’on n’a jamais douté de 
ses intentions, se persuadant pour unir le royaume de France avec les 
Pays-Bas et successivement la couronne de France, de laquelle il était 
apparant successeur, parce que son frère, le roi, n’avait point d’enfants » 
(p. 3).

La combinaison offrait de graves dangers pour l’Angleterre; les Fran
çais auraient dû s’en apercevoir. Néanmoins, d’Anjou en tira un bon parti : 
il obtint des secours de bateaux, des gens et des fonds pour servir à son 
expédition aux Pays-Bas. Le duc, accompagné de quinze bateaux bien 
équipés, fit voile pour la Zeelande. Il arriva à Flessingue, où le prince 
d’Orange l’accueillit avec empressement. Cette réception donne à notre 
auteur l’occasion de se livrer à son amour des récits de cérémonies en 
décrivant les fêtes qui eurent lieu en Zeelande (p. 4).

L’accueil que le duc d’Anjou reçut ensuite à Anvers est relaté au cha
pitre II. Renon fait observer à ce sujet que les Français et les Anglais qui 
accompagnaient le prince étaient frappés de la beauté et de la magnificence

1 Correspondance du cardinal de Granvelle, t. IX, pp. 168 et 216.



PREFACE. n i

d’Anvers, une des villes les plus peuplées de l’Europe : « La vue d’un nombre 
de gens portant de belles armures, leur bel ordre, outre le contentement 
des richesses apparentes, ravirent leurs esprits, qui demeurèrent comme 
suspendus d’étonnement en voyant l’extérieur des maisons et théâtres, 
mais surtout vingt mille bourgeois qui paraissaient être des capitaines
comparativement au pauvre équipage des levées qu’ils avaient faites....
Les étrangers reconnaissaient n’avoir jamais vu chose semblable ni plus 
superbe. Plusieurs de ces spectateurs avaient assisté à de grandes entrées 
faites à Paris, à Londres, à Rouen et à Lyon. Ils s’émerveillaient de voir 
qu’en six jours de temps ces bourgeois avaient pu faire tous les apprêts 
qu’exige une pareille cérémonie. Ce qui les enchantait surtout, c’était de 
voir l’ordre et l’obéissance régner partout. Pas de bruit. On n’entendait 
que le tonnerre des armes à feu, les sons des trompettes, clairons, hautbois 
et autres instruments de musique » (p. 8).

Toutes les cérémonies de l’inauguration du duc d’Anjou à Anvers sont 
racontées en détail, d’après les écrits publiés par les contemporains et indi
qués dans nos notes. L’auteur ne manque pas de reproduire les discours 
prononcés à cette occasion et dont les textes ont été également imprimés à 
cette époque. C’est évidemment à ces sources qu’il a eu recours pour com
poser ses Mémoires. Tous ces faits sont relatés dans les chapitres III et IV.

Les splendeurs déployées à l’occasion de ces cérémonies plurent parti
culièrement à Catherine de Médicis, « laquelle, dit Renon, estimait le 
pronostic de Nostradamus, son grand mathématicien ». Le célèbre astro
logue lui avait prédit que tous ses enfants seraient rois.

Bon nombre de Français accoururent en Brabant, à Anvers et aux Pays- 
Bas, dans l’espoir « d’obtenir des honneurs, des charges et le butin que 
l’imagination leur retraçait. On accrut les levées des gens, composées de 
l’écume de France, desquelles ce nouveau duc fut secouru » (p. 21). 
Jamais Renon ne se faisait scrupule d’éclabousser ses ennemis à point 
donné.
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L’auteur aurait peut-être porté un jugement favorable au duc d’Alençon 
lorsqu’il voulait rétablir la liberté de conscience en faveur des Catholiques, 
vexés et poursuivis par les protestants; mais le prince était un usurpateur; 
il voulait remplacer aux Pays-Bas le souverain légitime, auquel l’auteur 
vouait un véritable culte (p. 22).

111.

Les résultats de la proscription du prince d’Orange et l’attentat de Jean 
Jaureguy contre Guillaume font l’objet du chapitre VI (p. 23). Tous les 
détails recueillis sur cet événement ont été puisés aux sources dont nous 
donnons la nomenclature en note, en ayant soin d’y indiquer les ouvrages 
nouveaux qui traitent de ce fait.

La part prise à cet attentat par Gaspard Anastro, principal instigateur de 
Jaureguy, est négligée par Renon. On trouvera des renseignements très 
précis sur cette intervention dans les lettres de ce personnage publiées par 
Bor (p. 27).

Comme corollaire à cet attentat, notre auteur donne (p. 28) des rensei
gnements sur les lettres adressées par Alexandre Farnèse, gouverneur 
général des Pays-Bas, aux principales villes révoltées, afin de les engager à 
se réconcilier avec leur souverain légitime, après l’attentat de Jaureguy, 
tellement il était persuadé de la mort du Taciturne. Longtemps après le 
rétablissement de celui-ci, on crut en Espagne qu’il avait succombé à ses 
blessures. « Toutesfois, ajoute Renon, Dieu permit que le prince d’Oranges 
guérît, contre l’opinion et première expectation de ses médecins et chirur
giens, desquels il fut très bien servy, signament de Coomans, que la ville 
d’Anvers récompensa libéralement; ordonnant, en outre, de chômer le 
11e de may ensuivant, de faire des prières solempnelles par les églises réfor
mées, pour louer Dieu de la restitution en santé de ce seigneur, auquel jour 
il se montra en public et alla au presche. Ce que rapporté en la court du



prince de Parme, les courtisans publièrent qu’il y avoit de l’imposture, pour 
continuer l’erreur et persuasion de sa vie » (p. 29).

IV.

Que se passa-t-il ensuite? Il y eut les sièges de Tournai et d’Audenarde. 
sur lesquels Renon ne donne pas de renseignements; ce qui nous a engagé 
à indiquer les sources à consulter sur ces événements (p. 51), et spéciale
ment la lettre adressée à Philippe 11, le 8 juillet 1582, par Alexandre 
Farnèse, publiée dans le tome IX de la Correspondance de Granvelle.
Puis ce fut la surprise d’Alost par les insurgés, mentionnée pour ainsi

«dire pour mémoire seulement, et sur laquelle nous fournissons des données 
dans la note (p. 51); la reprise de INinove, dont de la Noue s’était emparé 
par surprise le 28 mars 1580. Cette conquête coûta cher aux Espagnols. 
Elle retint leur armée pendant longtemps, par suite de la misère générale, 
des pluies et inondations, du défaut d’artillerie et de la conduite des gens 
de guerre. Car, dit Renon, chacun pillait, ravageait, brûlait et détruisait, 
indifféremment bons et mauvais, à plaisir, même les vivandiers. Enfin, la 
ville se rendit.

Par suite de l’hiver, il fallait songer au remplacement des soldats qui 
faisaient défaut, spécialement dans les troupes allemandes. La grande 
préoccupation était celle de les satisfaire; point difficile, auquel il n’y avait 
guère de remède à appliquer.

Selon Renon, on ne voulait plus entendre parler des Allemands pendant 
le règne de Charles-Quint, par suite des trois motifs suivants : première
ment, ils coûtaient cher; secondement, ils étaient trop disposés aux muti
neries; en troisième lieu, ils rendaient peu de services. Néanmoins, sous 
Philippe II, c’était principalement en Allemagne que l’on cherchait les 
recrues, malgré le défaut de fonds nécessaires à cet effet. 11 y avait, comme

PREFACE. v
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VI PREFACE.
le dit très bien Renon, toujours un défaut quelque part : tantôt c’était 
l’argent qui manquait, tantôt les munitions de guerre, les vivres et provi
sions (p. 34). Selon les habitudes des populations du midi, rien n’était 
jamais prêt, rien n’était prévu, tout marchait au hasard.

L’auteur rapporte ensuite l’attaque malheureuse des Malcontents contre 
Gand, le ravitaillement de Lochem, en Gueldre, l’opposition des habitants 
de ce pays à la nomination de Verdugo au gouvernement de la Gueldre, 
l’attaque dirigée contre Halluin-INord. Pendant la même année, quelques 
faits d’armes peu importants eurent encore lieu en Gueldre et en Flandre; 
par contre, les Français assiégèrent les châteaux de Gaesbeek et de Tou
louse, près de Bruxelles, et quelques châteaux de plaisance des environs de 
Malines. Mais le fait le plus important est celui de la surprise de la ville de 
Lierre, par suite de la trahison de Guillaume Simple, écossais au service 
des Etats. Ce dernier fait est raconté en détail par Renon (pp. 36 et 37); 
il omet toutefois le supplice que les vainqueurs firent subir au capitaine 
Alonso, Espagnol huguenot au service des Etats généraux. 11 passe aussi 
sous silence les pillages de cette ville par les Espagnols, décrits par M. Mast, 
dans ses Geschiedkundige Liersclie dagreyisleren. Depuis l’impression de 
ce passage du Mémoire de Renon, des lettres ont été publiées relativement 
à ce fait d’armes dans les Bulletins de la Commission d ’histoire *.

V.

La relation de l’entrée du duc d’Alençon à Gand fait l’objet du cha
pitre VIII (p. 38). Ces cérémonies sont rapportées avec la complaisance à 
laquelle l’auteur nous a habitués à propos de faits semblables.

Les « perplexités et desseings » du duc d’Anjou sont racontés dans le 
chapitre suivant (p. 42). Ils donnent lieu à des observations très fondées de

1 Quatrième série, t. XVI, pp. 377 et suivantes.
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la part de l’auteur. Jugeant en connaissance de cause, il déclare que 
d’Alençon a accepté une lourde tâche « en prenant le gouvernement d’un 
peuple habitué aux séditions, à la licence, à des idées extravagantes, parfois 
furieuses, par les diverses religions, sans frein, sans modération, sans 
mesure ». Le peuple ft’avait aucune affection, aucune sympathie pour ce 
prince étranger. Affaiblies par les impôts et les exactions, les populations 
se flattaient de l’espoir de voir intervenir en leur faveur le roi de France, 
par les armes et par des subsides, pour le payement de la solde arriérée des 
Anglais, Français et Ecossais arrivés à leur secours, tandis que le prince 
d’Orange agissait en véritable souverain dans les provinces de Hollande et 
de Zeelande, et que le duc d’Anjou essayait du pouvoir en Flandre et en 
Brabant. Ce prince était si peu sympathique aux populations, que l’attentat 
de Jaureguy contre le Taciturne fut imputé à ceux de sa suite par le 
peuple d’Anvers.

A cette occasion, Renon parle d’une manière très ambiguë de la conspi
ration, à Bruges, de Salsedo contre le due d’Anjou et le prince d’Orange, 
épisode sur lequel nous donnons en note (p. T2) des explications plus 
détaillées et mieux fondées.

Tous ces faits et les tendances de plus en plus prononcées des États à 
s’arroger le pouvoir suprême finirent par engager le duc à « ung dessein 
de tenir les villes par force, y faisant couler ou entrer des gens à ce exhortés 
(comme l’on a cru en la cour du prince de Parme) par le prince d’Oranges, 
non seulement pour contenter le duc, mais aussi pour diminuer la jalousie 
conçue de son authorité et crédit, et attirer en celte guerre le roi très 
chrétien ».

VI.

Bientôt la question financière aggravera encore la situation déjà difficile 
du pays. Celle-ci se compliqua de l’armement d’une flotte à équiper pour
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soutenir les droits de don Antonio sur le Portugal, de dépenses à faire en 
faveur du prince d’Orange, du comte de Hohenloh, du comte de Meurs, du 
prince d’Epinoy et de Sainte-Aldegonde. Quant à la tranquillité et au repos 
du peuple, il n’en fut pas question; mais on se préoccupait beaucoup d’ar
mements. De manière que le duc de Montpensier, le maréchal de Biron et 
plusieurs autres seigneurs français amenèrent dans le pays des troupes 
suisses et quelques compagnies de soldats français « composées du restant 
des guerres civiles, publiant le désir qu’ils avaient d’employer tout promp
tement, conférant leurs conseils avec le prince d’Orange » (p. 45).

Dans ce tableau tracé par Renon de la situation de Monsieur, il y a beau
coup de vrai, mais il oublie d’y mentionner un autre point très important : 
c’est l’antipathie qui régnait entre les Flamands et les Français. Cet antago
nisme finit par des voies de fait. Entre les deux nations, des scènes déplo
rables se produisirent en Flandre et finirent par engager le duc d’Anjou à 
songer aux moyens de faire baisser la tète à tous les exaltés. Il résolut de 
s’emparer par la force de la ville d’Anvers, de « s’y conduire en maître 
absolu, en redressant la citadelle du duc d’Albe, à peine démolie par le 
peuple, et donner gain de cause aux Catholiques oprimés par les partisans 
du protestantisme » (p. 46). Il se flattait en vain de l’espoir de s’attacher 
les Catholiques, qui ne connaissaient d’autre souverain que Philippe II.

L’attentat contre la ville d’Anvers par le prince est raconté en détail 
dans le chapitre X. Tout ce que Renon en dit est connu par les écrits dont 
nous donnons la nomenclature à la page 46. Les troupes françaises furent 
écrasées par les Anversois, au grand étonnement des étrangers et des indi
gènes.

Pour excuser cet attentat, le duc envoya deux bourgeois au magistrat de 
la ville. Ils devaient déclarer qu’il avait été singulièrement étonné en se 
voyant indignement traité, et que le pouvoir souverain lui échappait com
plètement; « que l’extraordinaire indignité à luy faicte (avec peu de respect 
et au mépris de sa personne et qualité), l’avoit tellement aigri, qu’il s’en
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estoit suivy le desordre qu’on voioit, duquel il portoit regret et desplaisir. 
Et comme son intention estoit encores disposée au bien du publicq et des 
bons, avoit voulu leur faire entendre pour sçavoir d’eux comment ils voul- 
droient se comporter à l’advenir en son endroict. » 11 demandait ensuite au 
magistrat de permettre à tous les Français, résidant à Anvers, de quitter 
librement la ville, et de leur laisser enlever les meubles et papiers lui appar
tenant et à ses officiers.

Après avoir pris l’avis du prince d’Orange, des Etats généraux et de ceux 
de Brabant, le magistrat envoya au duc deux commissaires qui l’engagèrent 
à quitter la ville. Chemin faisant, il écrivit à ceux de Bruxelles et de 
Malines pour accuser les Anversois de tout ce qui était arrivé. Pareilles 
accusations engagèrent les magistrats d’Anvers à se justifier à leur tour par 
un mémoire spécial, qui réfutait toutes les assertions du duc, et qui fut 
imprimé.

« Telle fut, dit Renon, l’issue et exploict d’Anvers, pour lequel l’on 
avoit attendu la venue du maréchal de Biron, personnage pratique qui 
s’entendoit exécuter cette chose, que l’on a cru avoir esté délibéré au conseil 
secret du roy de France, pour au cas du succès se déclarer. » Ce que Renon 
dit à ce propos est très probable.

Le texte de tout ce chapitre est, en grande partie, composé au moyen de 
pièces dont nous indiquons l’origine dans les notes.

VII.

La cause du duc d’Anjou semblait désespérée. Néanmoins, son frère 
Henri III voulut le réhabiliter. De Mirambeau, gentilhomme ordinaire de 
la chambre du roi, fut chargé d’arranger l’affaire avec les Etats généraux. 
Cette intervention est racontée dans le chapitre XII (p. 55.)

Malgré toutes les démarches et les explications sur lesquelles Pieter Bor 
T ome 111. 3
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avait déjà donné des renseignements, Mirambeau ne réussit pas. Oblige de 
se retirer, le duc d’Anjou vit son arrière-garde attaquée par la garnison 
de Lierre. A Duffel, il trouva un peu de pain; mais en passant la Dyle à 
Rymenam il éprouva les dillicultés les plus graves pour y traverser la 
rivière. Plus de mille liommcs de ses troupes y perdirent la vie, pendant 
que son cheval avait de l’eau jusqu’au col. Sans le secours des Suisses, il 
y aurait perdu la vie. Toute la retraite du duc est racontée en détail par 
notre auteur.

Sa cause n'était cependant pas complètement perdue. Le prince d’Orange, 
sur les instances de l’ambassadeur français, proposa aux Etats d’envoyer 
au duc des députés chargés de traiter avec lui. Les affaires semblaient 
s’arranger, par suite des menaces faites par le duc de s’entendre avec le 
prince de Parme.

Si, poussés par le prince d’Orange, les Etats consentaient à une réconci
liation, il n’en était pas de même chez les populations flamandes. A Bruges, 
à Gand, à Dixmude, à Ostende, à Bergues-Saint-Winocx, le peuple pour
suivit les Français avec acharnement (p. 62). Finalement, le Taciturne fut 
chargé de représenter aux États la nécessité d’une réconciliation avec 
d’Anjou.

Le discours qu’il prononça à ce propos, en présence des États, fait l’objet 
du chapitre XIV (p. 66).

Ce petit chef-d’œuvre de ruses et de menaces nous était déjà connu par 
différentes publications., Renon ne fait aucune réflexion à ce sujet. Il s’en 
remet aux « raisons et discours de ceux quy ne vouloient aulcun accord 
et réconciliation avec le duc d’Anjou », rapportés au chapitre XV (p. 80).

Ce chapitre contient quelques révélations sur ce qui se tramait dans le 
pays par l’opposition, révélations sur lesquelles nous croyons devoir 
appeler l’attention du lecteur.

Lorsque, dit Renon, Don Juan avait été envoyé aux Pays-Bas, dans le 
but d’arrêter les effets des cruautés du duc d’Albe et des Espagnols mutinés,
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le roi avait envoyé clandestinement à Jérôme Roda des instructions con
traires à celles qu’il avait fait remettre aux États. Par ces instructions il avait 
donné ordre de dissimuler pendant un certain temps, jusqu’à ce que les 
Hollandais fussent mis à la raison « pour les chastier tous ensemble à 
l’exemple d’aultres » (p. 80).

Renon fait observer, d’après « les discours de ceux qui ne vouloient 
aulcun accord », qu’en 15(36 le roi avait écrit au prince d’Orange et au 
comte d’Egmont les lettres les plus aimables. Toutefois, ajoute l’auteur, 
leur condamnation était déjà minutée en Espagne. Après l’acceptation de 
Don Juan, les États avaient jugé plus simple d’oublier les injures des 
Espagnols, nonobstant les avis donné; au sujet de leur dissimulation et 
de leur sortie du pays, pour y revenir ensuite.

Don Juan avait l’air de licencier les troupes allemandes; puis il les retint 
pour qu’elles pussent occuper les meilleures villes et places.

Pendant que l’on traitait avec les Etals pour une paix perpétuelle, le roi 
écrivait dans le but de la détruire, et de les désunir au moyen de la question 
religieuse, afin de pouvoir les châtier tous à la fois. A celte fin, il avait 
appelé Alexandre Farnèse, personnage plus habile, plus fin et plus rusé que 
les Espagnols et feu Don Juan.

Selon ces bruits, les Espagnols préféraient un pays ruiné et désert à des 
provinces riches et florissantes, où régnait le protestantisme. En vertu de 
leurs préceptes, ils n’étaient pas obligés de garder la foi promise à des 
hérétiques «concluantles Etats généraux unis, ensfemble ceux de Brabant et 
d’Anvers, par leurs lettres aux Gantois, qu’il n’était pas convenable pour 
tant.de raisons se désunir pour un traité particulier, mais d’appeler à leur 
aide le nom du Christ, prendre courage, employer les moyens qui leur 
restaient pour arrêter l’ennemi, choisir plustôt la mort que tomber en la 
miséricorde des Espagnols, ni quitter la confiance en Dieu, qui leur avait 
fait la grâce de pouvoir jouir de leurs libertés et privilèges, sous espoir 
qu’en perçant quelques digues au pays de Waes, l’on voguerait en bref en



Hollande et Zeclande vers eux, sans empêchements; les assurant que 
cependant l’on tacherait de mettre sur pied une bonne armée, etc. »

Renon termine cette nomenclature de reproches adressés aux Espagnols 
par les protestants, en faisant observer combien ces religionaires se lais
saient tromper par des artifices semblables pour plonger le peuple dans le 
désespoir, « faire souffrir toutes extrémités, l’invention et ruses pour tou
jours gagner du temps, faire barrière et diversion » (p. 81). Tous ces faits 
ont été recueillis dans les écrits du temps publiés en Hollande.

xii PRÉFACE

VIII.

L’auteur explique au chapitre XVI (p. 82) comment les États généraux 
furent emmenés à publier, le 22 juin 1584, un édit défendant d’exporter 
hors des Provinces-Unies des munitions de guerre et des vivres, édit déjà 
connu par les publications qu’en firent Ror et Plantin.

En même temps, le prince d’Orange fit rédiger des instructions pour les 
députés chargés de négocier avec le roi de France un secours de soldats et 
d’argent, afin de sauver les provinces insurgées, et faire une diversion dans 
le Cambrésis, l’Artois, le Hainaut et le duché de Luxembourg.

A ce propos, nous donnons en note des renseignements sur ces négocia
tions et sur les représentations que l’ambassadeur impérial fit à Henri III, 
au sujet de son intervention dans des affaires du pays. Cette intervention, 
il la niait, et il finit par renvoyer les délégués des Etats généraux *.

De son côté, le prince de Parme insistait auprès du roi de France pour 
que la ville de Cambrai lui fût remise, à titre de fief tenu de l’empire par 
Philippe II. Henri III s’y refusait, sous prétexte que la reine mère était 
héritière du duc d’Anjou. Celui-ci lui avait légué le Cambrésis en vertu de

1 Capefigce, dans sa Réforme, donne, t. III, p. 171, des explicalions sur la conduite équivoque de 
Henri III.
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son testament du 8 juin 1581. Catherine de Médicis, de son côté, « asseuroit 
estre importunée et requise par les bourgeois, manants et habitants de 
Cambray d’embrasser leur protection, ainsi qu’avait fait le duc d’Anjou, 
son fils, sur ce qu’ils disaient assurés, que pour les choses passées Sa Majesté 
Catholique était d’intention de se venger d’eux, leur oter leurs droits et 
libertés et faire un grand châtiment et ressentiment » (p. 85).

La France voulait évidemment conserver Cambrai. De son côté, Alexandre 
Farnèse, désireux de poursuivre ses succès en Flandre et en Brabant, crut 
que le moment de s’en emparer par la force devait être remis à un autre 
temps. Il fit avec la reine mère des arrangements au sujet de cette ville, qui 
fut définitivement soumise à l’Espagne en 1593 (p. 85).

IX.
✓

L’assassinat du prince d’Orange par Balthazar Gérard est raconté au 
chapitre XVII, que M. Gachard a imprimé dans le VIe, page 157, de la 

'Correspondance du Taciturne (p. 87).
Tandis que Guillaume, recherchait l’alliance du roi de France, il se pré

parait pour s’emparer de la souveraineté de la Hollande. « Notre Seigneur, 
dit Benon, l’avait longtemps dissimulé, souffert et enduré, l’attendant à con
version et rescipiscencc. » Malgré le coup de Jean Jaureguy et d’autres atten
tats, ajoute l’auteur, il ne manifestait aucun repentir, pas la moindre com
passion pour le pauvre peuple et pour les millions dames qu’il avait 
envoyées et envoyait journellement aux enfers. On avait cru qu’à l’exemple 
de tous les auteurs de guerres civiles, il finirait son existence par une 
mort soudaine et violente, et que Dieu montrerait tôt ou tard que cette 
rébellion lui déplaisait. Les historiens anciens et modernes témoignent, dit 
Renon, que lorsque les princes n’avaient aucun moyen de se venger des 
coupables en les conduisant à l’échafaud, Dieu avait excité extraordinaire-
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ment une âme généreuse pour faire l’exécution des coupables en son nom. 
Il cite, à cet effet, plusieurs cas semblables, ceux du landgrave de Hesse, 
du prince de Condé, de l’amiral de Coligny, d’Anne Boleyn, de Thomas 
Wolzy, de Cramer, du comte de Murray. Ces exemples furent suivis par 
Balthazar Gérard, dont l’auteur donne la biographie (p. 88) et relate le 
crime avec un certain entrain. Selon Renon, Gérard a été « insligué de 
l'honneur de Dieu, du salut du peuple, sans espôir de pouvoir s’échapper, 
sans assurance de récompense temporelle ». Tous ces faits « dépassent les 
discours et l’entendement commun des hommes » (p. 91). En un mot, 
l’assassinat du prince est l’œuvre de Dieu.

Notre auteur oublie d’ajouter que cette œuvre avait été conçue par 
Philippe II, puis proposée par le cardinal de Granvelle, qui l’avait préconisée 
conformément aux principes admis généralement alors dans tous les pays. 
A cette époque l’assassinat politique était un moyen qu’il fallait mettre en 
usage en cas de nécessité.

X.

Malgré le meurtre du prince d’Orange et la mort du duc d’Anjou, l’in
surrection n’en continua pas moins son cours. Pourquoi? Parce que toutes 
les affaires traînaient. Les remèdes, dit Renon dans son chapitre XVI11, 
et plusieurs autres précédents et subséquents, sont venus trop tard. Le 
rappel du duc d’Albe avait eu lieu trop tard; les propositions de pardon 
trop lard ; les Espagnols avaient été renvoyés du pays trop tard ; Don 
Juan envoyé aux Pays-Bas trop lard; les ressources nécessaires expédiées 
trop tard. Tout se faisait trop tard, selon les habitudes de la cour d’Espagne. 
En attendant, la révolte s’était affermie ; la défiance et le désespoir prenaient 
racine; la haine contre le roi et la religion catholique s’affermissait; les 
chefs, les magistrats et les officiers des villes devenaient mauvais et 
absolus; ils s’enrichissaient; leur audace augmentait par suite de l’inaction
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du Gouvernement. Tous ces faits sont justifies, dit l’auteur, par cette his
toire. « La populace, ajoute-t-il, est souvent grossière, n’entend rien, 
sinon ce qui est à son profit, ne s’émouvant que de la perte de ses biens 
aussi longtemps qu’elle peut exercer librement son industrie et son 
commerce, avoir entrées franches pour recevoir ce dont elle a besoin et la 
sortie de son trop-plein, et ne se soucie nullement des résultats; mais 
sentant la nécessité d’avoir des vivres pour lui, sa femme et enfants oppri
més, le réveille, change d'humeur et de volonté » (p. 92). En d’autres 
termes, la bourgeoisie et le peuple se laisseront mener et ne prévoient 
rien; ils sont toujours les victimes des meneurs.

Pour porter remède à cette situation, Alexandre Farnèse, après avoir 
envahi le pays de Waes, envoya des forces suffisantes pour conquérir ce 
pays et les villes flamandes limitrophes. Gand, Termoi)de,Malines, Vilvorde 
et Bruxelles se rendirent successivement au vainqueur en 1585 (p. 95). 
L’attaque dirigée contre le fort de Lillo n’eut pas le même succès; de 
manière que le prince résolut de construire sur l’Escaut, dans les environs 
d’Anvers, deux forts, l’un à Calloo, sur la rive de la Flandre, l’autre à 
Oordam, du côté du Brabant. Il y construisit sur le fleuve un pont de 
bateaux entre les deux forts, afin d’intercepter toute communication entre 
Anvers et la Hollande.

Robert de Melun, marquis de Roubaix, eut le commandement de Calloo, 
Modragon obtint celui d’Oordam. Pendant cette opération, le prince de 
Parme attaqua Termonde, qu’il emporta au bout de quelques jours; de 
manière que la ville de Gand, privée de toute communication, fut obligée 
de se rendre.

A ce propos, Renon fait une remarque qui n’est pas dénuée d’une 
certaine vérité. Les historiens et les annales de Flandre témoignent, dit-il, 
qu’à la fin des guerres excitées par les anciens Gantois, ceux-ci ont toujours 
trouvé moyen d’être traités d’une manière plus douce que les autres 
Flamands, grâce à l’adresse et à la faveur des ministres accrédités auprès
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de leurs princes, qu’ils ont toujours su mettre dans leurs intérêts. C’est ce 
qui est encore arrivé lorsque le prince de Parme leur a ofl'ert des condi
tions à peu près semblables à celles accordées aux Brugeois (p. 94).

Renon oublie, en écrivant ces lignes, qu’Alexandre Farnèse avait pris 
pour principe d’accorder sa bienveillance à toutes les villes qui se sou
mettaient à son pouvoir. Loin de traiter les vaincus avec rigueur, comme 
l’avaient fait les généraux espagnols, il les reçut généreusement, selon les 
recommandations de Granvelle. Les villes qui se rendaient au vainqueur 
étaient sûres d’avance d’obtenir un accueil humain, une bienveillance 
remarquable de sa part. Celte tactique réussit à merveille au prince.

Les succès du gouverneur général exercèrent la meilleure influence sur 
le roi. Dès ce moment, il disposa largement en faveur d’Alexandre Farnèse 
de l’or des Indes, dont il était avare lorsque ses agents ne réussissaient pas. 
Depuis les triomphes d’Alexandre, il permit d’ouvrir les mines. Celles-ci 
étaient restées improductives, par suite des négligences, de l’impéritie et de 
la rapacité de ses employés espagnols, selon les aveux de Granvelle. « L’on 
commença, dit Renon, à travailler dans les ports d’Espagne, pour y orga
niser la marine, dont les effets parurent trois ans plus tard »; mais notre 
auteur ne comprit pas mieux que Philippe combien il était facile 
d’amonceler des trésors au moyen des mines du nouveau monde; ni l’un, 
ni l’autre ne s’aperçut que ces trésors ne remplaçaient pas l’élite de la 
nation espagnole qui trouvait la mort aux Pays-Bas, en dépit de ses succès
(p. 98).

Renon passe sous silence ces considérations pour s’occuper de la récep
tion faite en Espagne par les Cortès au fils de Philippe, du mariage de sa 
fille, et de nominations dans l’ordre de la Toison d’or (p. 9G).
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XI.

Les autres exploits du gouverneur général sont énumérés au cha
pitre XIX. Anvers fut serré déplus près par lui en s’emparant de plusieurs 
navires-bateaux des ennemis. Malgré ses succès, la ville reçut des vivres 
et des munitions, par suite de l’impossibilité dans laquelle se trouvait 
Farnèse de fermer hermétiquement l’Escaut, « rivière large et profonde ». 
Des bourrasques, des tempêtes extraordinaires endommagèrent les travaux 
exécutés sur le (leuve par le prince. « Plusieurs bateaux envoyés d’Anvers 
pendant le reflux, et chargés de poudre et de mèche alterminée, selon le 
temps et les distances, offensèrent les hommes et les bateaux' de Sa Majesté, 
jusques-là que les bateaux liés ensemble à l’estacade en forme de pont, fra
cassèrent avec si grand fouldre, véhémence, bruict et lonnère, qu’il sembla 
aux gens de guerre que ce fût le dernier jour du monde. L’on avait cheminé 
et mashonné sur ces bateaux munis de voûtes et arcades de grosses pierres 
de moulins et des sépultures ou tombes des morts, une grande quantité de 
tonneaux de pouldre soubs le vide ». Bon nombre de ces renseignements et 
d’autres encore dont Renon n’a pas fait usage sont connus par les articles 
publiés sur ces faits par M. Moll '.

L’explosion de ces bateaux est décrite en détail (p. 98). L’estacade ayant 
sauté, bon nombre de soldats et principaux chefs y perdirent la vie. Le 
prince de Parme courut le plus grand danger : « Son chapeau lui vola de la 
tête par le vent impétueux de ce foudre artificiel, quoiqu’il fût éloigné de 
l’endroit. Aucuns soldats eurent les membres emportés, d’autres furent 
jetés de Flandre en Brabant à travers de la rivière ». En dépit de tous ces 
incidents, le prince n’en continua pas moins à persister dans les opérations 
du siège d’Anvers, le dernier boulevard de la révolution dans les provinces 
méridionales aux Pays-Bas.

* I.cttcrbode de 1853 et 1889. 
T ome I I I . 3
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Farnèse ne se borna pas à ces opérations; il agit avec vigueur dans 

l’intérieur du pays de Brabant. Bruxelles était menacé. Le gouverneur 
Olivier van don Tenipel y  fut fait prisonnier par ses propres troupes, pour 
obtenir leur solde. Après avoir satisfait les réclamants, ce célèbre chef des 
patriotes fit arrêter les plus riches bourgeois de la ville, pour se faire 
payer ce qu’il avait déboursé. Malgré la résistance désespérée de van den 
Tempel, Bruxelles se rendit aux vainqueurs en mars 1584.

Tant de succès engagèrent Philippe II à restituer à Farnèse la citadelle 
de Plaisance, dont l’Espagne était restée en possession, malgré les réclama
tions de la famille intéressée (pp. 98, 99).

Les insurgés ne restèrent pas inactifs. Ils trouvèrent le moyen de sur
prendre Bois-le-Duc, par suite de connivence avec des bourgeois sectaires. 
Grâce à « l’activité et promptitude des bons Catholiques, cette bonne place 
fut sauvée. De sorte qu’oultrc la faulte que les ennemis firent, ils y laissèrent 
largement de leurs plumes, et plusieurs chefs, capitaines et gens de guerre 
tués et prisonniers » (p. 99).

XII.

Toute cette guerre consistait en des attaques et défenses de places, 
genre de lactique militaire que les insurgés préféraient aux batailles fen rase 
campagne. C’est ainsi que les patriotes attaquèrent en vain Lierre, tandis 
que les Espagnols conquirent les principaux forts de la Gueldre pour 
couper les vivres à la ville de Zulphen, s’emparer de Nimègue et Duisbcurg. 
Arnhem allait subir le même sort sans l’énergie du comte de Nieuwenaar. 
Les lettres de Jean Woord, publiées à l’Appendice, donnent sur la situation 
de la Gueldre les renseignements les plus précieux à partir de 1880.

Cependant Pardieu, seigneur de la Motte, voulut de son côté surprendre 
Ostende et Bruges; il fut repoussé après avoir essuyé des pertes sensibles, 
sur lesquelles l'auteur passe légèrement, sans faire mention des causes par
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suite desquelles l’entreprise échoua. Ses troupes s’étaient livrées à des excès 
tels, que les bourgeois se réunirent aux troupes des États pour repousser 
les Espagnols. Malgré les efforts du seigneur de Beuvry, il ne put rallier 
ses soldats ivres de pillage. Pardieu dut se retirer.

La ville de Neuss, sur le Rhin, fut surprise par Adolphe, comte de 
Nieuwènaar, accompagné du colonel Martin Schenk, soldat vil et félon, qui 
trahissait son parti lorsque ses intérêts l’y poussaient. La ville fut prise sans 
coup férir, sans combat « par les ennemis de la religion catholique, sous 
voile et manteau de l’apostat Truchses, jadis archevêque de Cologne, au 
nom duquel la guerre de ce quartier fut renouvellée ou prétextée »
(p. 100).

A ce propos, Renon parle de l’inaction des Catholiques « naturellement 
paisibles, perdant courage et se laissant subitement suppéditer à la 
moindre rencontre ». C’était une emprise faite sur le territoire de l’empire; 
« mais, ajoute Renon, le conseil impérial n’a jamais été fort ardent à faire 
démonstration contre les perturbateurs de la religion, ni du repos public, 
dissimulant et passant toutes choses semblables. Si parfois il se réveille, 
c’est de parole, par manière d’acquit ou importunité, sans y procéder par 
effet, zèle, force, célérité et activité. Témoin les entreprises des Français sur 
Mets, Thoul, Verdun et Cambrai, de l’archevêque de Brême et plusieurs 
autres princes sur états d’Église, de ceux d’Aix » (p. 101).

La réflexion de Renon est parfaitement juste; mais la division était telle 
dans l’empire, que le pouvoir central n’exerçait plus aucun effet. Celui-ci 
avait en quelque sorte disparu par suite de l’agitation qui régnait dans toute 
l’Allemagne.

En France, la situation était tout aussi mauvaise. La division y était 
grande « la maison de Guise apportait de la besoigne à Henri III » (p. 101), 
de manière que ce monarque ne pouvait plus se mêler des affaires des 
Pays-Bas.

Toute la description que l’auteur donne à cette occasion de la situation
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de la France est parfaitement exacte. Elle concorde en tous points avec ce 
qu’en dit Capefigue.

Quant à la reine d’Angleterre, elle mit très bien les circonstances à 
à profit. Prolonger la guerre avec adresse, exciter les Néerlandais à la 
résistance lorsqu’ils étaient abandonnés par le Gouvernement français, 
tels sont les moyens auxquels elle eut recours avec succès. De cette 
manière Élisabeth voulait arrêter la prospérité de Philippe II, sans cepen
dant se prononcer ouvertement contre lui.

« Trop bien, dit Renon, l’on commença, en cette année 1585, par jeter 
quelques propositions et fondements de part et d’autre, que le temps et les 
persualions des siens ont fait croître. Car après la mort du prince d’Orange 
elle reconnut assez qu’il y avait toute autre apparence de parvenir à l’ile 
de Walcheren et autres places maritimes dont elle avait envie, et qu’elle 
désirait plus pour elle que le prince défunt » (p. 102).

Après avoir fait celte digression, notre auteur en revient au siège d’Anvers.
L’opération dirigée par les assiégés contre la digue de Cauwenstein fut 

faite avec tant d'impétuosité, que les troupes du comte de Mansfeld et du 
colonel Mondragon furent sur le point d’étre culbutées. Sans l’intervention 
du prince de Parme, l’attaque réussissait complètement (p. 103). Anvers 
dut enfin se rendre. iMalines avait succombé déjà, après que la garnison des 
Etats eut rançonné les habitants catholiques de cette ville; Bruxelles avait 
capitulé également. Renon reproduit les conditions accordées par le vain
queur à ces villes. Nous avons corrigé les textes de ces actes d’après l’or
thographe des originaux.

Philippe 11 fut tellement enchanté de la prise d’Anvers, le dernier 
boulevard des patriotes flamands, qu’il alla éveiller sa fille Isabelle pendant 
la nuit pour lui faire part de la bonne nouvelle. Désormais les insurgés 
feront des tentatives inutiles pour reprendre le terrain perdu. Ils se borne
ront à défendre le sol des Provinces-Fnies du nord. Celles-ci ne s’occupe
ront plus des villes du midi, si ce n’est pour les exploiter.
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Tant de services rendus par Alexandre Farnèse à son souverain méri
taient une récompense : il reçut le collier de la Toison d’or.

Cette distinction et les cérémonies déployées à cette occasion font l’objet 
du chapitre XXI (p. 122).

X l l l .

Après tant d’exploits et de succès, les amis du prince lui conseillèrent de 
se retirer. Il repoussa ce conseil, « attendu qu’il était encore dans la fleur 
de l’âge et ne pouvait rencontrer au monde un moyen pour obliger ses 
amis, agrandir sa maison et confirmer à jamais son nouvel État, que par la 
charge dont il était investi. Car toutes les nations de l’Europe accouraient 
par deçà pour servir et l’imiter sous sa direction, disposant avec autorité 
des honneurs militaires et des deniers d’Espagne, dont il était mieux 
secouru que jamais » (p. 125).

La Gueldre fut envahie par les troupes espagnoles, qui y commirent le§ 
excès les plus déplorables. Renon donne de ces faits un tableau des plus 
sombres.

Le duché de Brabant eut à subir les mêmes exactions. Weert, Bois-le- 
Duc, Engel, Empel, le Maasland, Helmont, Bréda, Hérenthals, Diest 
souffraient grandement par suite du voisinage des insurgés. « La guerre 
durant toujours, on ne pouvait décharger ni exempter ces localités de garde 
et de garnisons. Les gens de guerre, spécialement les étrangers, avaient 
recours à des inventions pour faire valoir et accioitre leurs traitements, 
avantages et contributions à la charge du roi et de son peuple, se couvrant 
du manteau de la nécessité. En quoi ils ont souvent été favorisés et 
supportés par ceux qui étaient près de la personne du prince de Parme, 
lequel aimoit le soldat et en avait besoin, étant de naturel royal et libéral »
(p. 126).

Les mesures prises par le prince dans le but de porter remède à celte 
situation sont développées à la page suivante.
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Par suite des triomphes successifs du gouverneur général, Élisabeth, 
reine d’Angleterre, voulut soutenir les Provinces-Lnies : « tout autre secours 
leur faisait défaut. La prospérité du roi d’Espagne était, selon Renon, 
suspecte à celte dame, aussi bien que sa puissance, redoutant les proposi
tions de paix, les préparatifs des forces navales de Sa Majesté en Portugal, 
et que si jamais l’on achevait de réduire les sujets de ces Pays-Bas, que ce 
serait son tour à se défendre contre le plus redoutable ennemi que son 
royaume eut jamais » (p. 130).

Nous avons recueilli sur la mission de l’agent anglais des renseignements 
que nous donnons en note (p. 229). Il en résulte que la reine avait envoyé 
en même temps au roi de France un agent chargé d’engager ce monarque 
à prendre également fait et cause pour les insurgés. Il s’y refusa complète
ment. Les difficultés de sa propre position ne lui permettaient pas de 
s’occuper des affaires de ses voisins, malgré toute la bonne volonté d’y 
intervenir dans le but de brider la puissance de l’Espagne.

Le jugement que Renon porte sur la position de la reine d’Angleterre 
est parfaitement justifié. Philippe II avait le plus grand intérêt à abaisser 
la puissance naissante de l’Angleterre sur mer, précisément au moment où 
Élisabeth se proclamait reine des mers.

Désormais l’Angleterre sera la seule puissance sur laquelle les Provinces- 
Unies pourront encore compter. Les agents de ces provinces trouvèrent 
un moyen d’attirer à eux le comte de Leicester, seigneur fort accrédité 
auprès de la reine, qui se laissa facilement persuader. 11 s’agissait d’offrir 
au favori d’Elisabeth le litre et le pouvoir de gouverneur et capitaine 
général des Provinces-Lnies, « car, quoiqu’il ne fût pas entièrement de leur 
goût, néanmoins ceux qui dominaient en Hollande pensaient que, sans sa 
protection, ils ne pouvaient espérer ce qui était nécessaire à leur conser-
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vation, ni l’effet du secours. Lui seul pouvait plus que les ministres 
d’Angleterre ensemble » (p. 131). A la suite du traité conclu à cet effet, des 
garnisons anglaises furent placées dans les ports de Flandre, à Flessingue, 
Rammekens, Berg-op-Zoom, Briel et Deventer.

Renon apprécie très bien cette situation nouvelle des Provinces-Unies, 
en faisant observer qu’à la suite de son arrivée en Zélande, Leicesler fut 
accepté à titre de général de ces provinces, « avec suspension de la charge 
qu’après la mort du prince d’Orange avait été donnée au comte Maurice 
de Nassau, son fils. Ce que, depuis, embrouilla fort leurs affaires » 
(p .ffit).

Naturellement, Renon devait blâmer cette combinaison. Il fit observer 
que. par sa manière d’agir, Élisabeth « tendait à endommager les provinces 
de ses voisins et des princes ses alliés, pour soutenir et défendre les alté
rations de leurs sujets ». A l’appui de sa thèse, notre auteur cite ce qui se 
passait en Ecosse lorsque Elisabeth excita les habitants de ce pays à se 
révolter contre leur reine légitime, Marie Stuart. Il invoque encore ce qui 
s’était passé en France « lorsque les Anglais se rendirent très prompts 
pour mettre les habitants de ce pays en furie, les encourager à s’emparer 
des villes et forteresses du royaume en leur nom et deffendre par les armes 
la folie de leurs esprits cautérisés d’hérésie. Le même se fit quand le prince 
d’Orange s’empara de la Hollande » (p. 131).

Tout ce chapitre est rédigé dans le même sens. Mais Renon .oublie 
d’ajouter que les projets de Philippe II contre l’Angleterre étaient un des 
motifs qui faisaient ainsi agir Elisabeth pour sauver son propre pays.

XV.
\

Les conquêtes des villes de Grave, de Venloo et de Deventer par le prince 
de Parme sont racontées dans le chapitre XXIV (p. 133). Ces villes se ren-
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dirent pendant l’année 1 b’85. Ce prince se comporta à leur égard comme il 
l’avait fait au moment des autres conquêtes dans le Brabant. Deventer 
fut pris à la suite de la trahison de Stanley, colonel irlandais, envoyé en 
celte ville par Leicester pour la défendre contre les attaques des Espagnols 
(p. 137).

A la suite de ces conquêtes, « il fut question de donner quelque relâche 
aux gens de guerre, qui ne pouvaient plus subsister en campagne par suite 
de l’extrême nécessité de toutes choses et la misère et famine générale, 
estant les grains très rares et à prix très excessif. D’ailleurs, toute l’Eu
rope était suspendue sur l’issue des affaires de la nouvelle ligue de France 
et les procédures qu’on tenait en Angleterre contre la reine d’Ecosse 
prisonnière ».

Ces incidents font l’objet du chapitre XXV (p. 158). Ce que l’auteur dit 
au sujet de la ligue est un résumé suffisamment connu des relations faites 
par des auteurs français. Il fait observer que la ligue progressait en France 
« et quelle était fomentée de l’appuy et auctorité tant du pape que du roy 
catholique (Philippe 11), par l’entremise de Jean-Baptiste de Tassis, son 
ambassadeur en France, homme soupple qui sceut très bien entretenir ce 
parly. Le roy très chreslien (Henri III) esloil prince auquel la volupté com- 
mandoil, et portoit affection tant au duc d’Espernon, par luy eslevé, comme 
à d’autres auxquels on en vouloit» (pp. 140 et 141). L’auteur fait une simple 
mention de cette intervention, sans la développer et sans indiquer aucun 
fait précis. Il regrette seulement que « ces choses engendrèrent guerres et 
divisions civiles, causèrent au cœur du roi très chrétien une grande altéra
tion vers ceux de la maison de Lorraine, dont la cause et parti de la reine 
d’Écosse s’est empirée et affaiblie, d’autant qu’on publiait en ce temps que 
la reine d’Angleterre n’eut jamais osé attenter à la vie d’une princesse de 
celte qualité sans la participation de son beau-père, qui l’abandonnait en 
son deslroit, pour autant qu’elle appartenait à la maison de Guise, avec 
laquelle se retrouvoit si mal » (p. 141).
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x v i .  ;

Renon parle de la mission en Angleterre donnée à de Bellièvre par 
Henri III pour sauver Marie Stuart. Sur cet épisode, si connu aujourd’hui 
en détail, grâce aux publications de M. Teulet, de Gauthier, du baron 
Kervyn de Lettenhove et de plusieurs auteurs français, notre auteur ne 
rapporte aucun fait nouveau.

A ce propos, il insiste singulièrement (p. 144) sur l’intervention de 
Leicester dans ce qu’il appelle « la tragédie de la reine d’Ecosse ». Le comte 
retourna en Angleterre; il y agit d’une manière telle, qu’il sut mettre à la 
charge de Marie Stuart la trahison de Stanley et d’autres capitaines, 
« comme si cela s’était passé par la pratique et les menées de la dame 
prisonnière, ou que ce fût une conspiration attentée depuis l’ouverture de 
son procès pour parvenir tant à la relaxation et rétablissement comme à la 
destitution de la reine anglaise, sa sœur ». Malgré l’impossibilité d’admettre 
une pareille accusation, « l’impudence a passé par dessus ces considéra
tions. Il conste par les écrits et discours imprimés l’an 1387 que ce point 
est imputé aux causes de l’exécution et sentence de mort de la reine ».

Stanley n’est pas coupable aux yeux de Renon. Il semble avoir agi con
formément à sa conscience. On en a parlé beaucoup, il est vrai, car « l’infi
délité, l’athéisme et autres misères spirituelles ont fait perdre à plusieurs 
personnes le ressentiment de la crainte de Dieu et de son jugement, très 
rigoureux en la vie future. De sorte que, postposant tout respect de justice, 
l’on tenait pour maxime confirmée les royaumes appartenir au premier 
conquérant en tout ce qui peut usurper avec force ou fraude, être de bon 
acquit. Ceux d’ici ne font cas de lui, ni de règle et discipline; quand il 
s’agit de leurs intérêts, ils ne redoutent pas l’obligation qu’ils ont de rendre 
compte à Dieu. Ils ne tiennent pas compte de Peflusion du sang des inno- 
cens, des saccagements et voleries des biens d’autrui, moins encore de la 
ruine du peuple, dépouilles et subversions des provinces » (p. 143).

T ome 111. «
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Toutes les théories de l’écrivain, en matière politique et de religion, sont 

développées dans ce chapitre.
Au suivant (p. 146), il parle longuement des divisions entre Leicester et 

les Hollandais. Si les Etats voulaient conserver leur influence, le comte dési
rait introduire un gouvernement autoritaire, selon la manière d’agir de sa 
souveraine. De là des débats, des difficultés sans nombre, surtout lorsqu’il 
voulait faire disparaître les hommes de guerre, qui avaient rendu des ser
vices éclatants pendant la guerre contré les Espagnols. De là des querelles 
entre les Anglais et les nationaux, querelles sur lesquelles Renon donne 
des renseignements tirés des auteurs contemporains.

Tous les faits relatifs à ces difficultés sont, en général, bien développés.
Des Provinces-Unies, Renon passe à la situation de celles du midi.
La conquête de la ville de l’Ecluse par le prince de Parme est racontée 

au chapitre XXVIII (p. 191). Aucun fait inconnu n’y est relaté. La garnison 
se rendit; elle obtint du vainqueur les conditions les plus favorables, et 
semblables à celles accordées aux autres villes conquises.

En Danemark, la guerre des Pays-Bas commençait à inspirer des inquié
tudes sur le sort de ces belles provinces. Le commerce entre ce royaume 
et notre pays commençait à souffrir grandement de celte situation.

Le roi, « contemplant tout ce qui se passait en Hollande, même les 
divisions entre le comte de Leicester et les gens de guerre qui avaient servi 
sous le Taciturne, estima qu’il lui serait réputation et chose honorable de 
s’entremettre à moienner une paix, espérant de voir accueillir favorablement 
sa médiation, comme n’aiant jamais offensé aucune des deux parties et 
n’ayant aucun intérêt à leur perte ou victoire » (p. 15’4).

Élisabeth, reine d’Angleterre, commençait de son côté à arrêter les 
secours pécuniaires destinés aux insurgés. Toutes ces circonstances enga
gèrent le roi de Danemark à envoyer auprès de Philippe II Cujas Rant- 
zouw, afin de s’assurer si une intervention pacifique serait agréable au 
souverain espagnol.
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L’ambassadeur danois fut bien accueilli; ses propositions furent spécia
lement recommandées à l’attention du duc de Parme. Rantzouw lui fut 
dépêché, et fut arrêté par la garnison de Berg-op-Zoom, puis mené en Hol
lande, où ses papiers furent soigneusement visités par les États de ce pays. 
Des bruits sourds, répandus dans le peuple, accusaient les Anglais d’avoir 
également entamé des négociations secrètes. Toutes ces accusations alar
mèrent singulièrement les principaux personnages de Hollande, spéciale
ment Jean d’Oldenbarnevclt, avocat et conseiller de celte province. L’en
semble de ces circonstances est parfaitement développé dans Bor et les 
Resoluliën der staten van Holland van 7387. Nous indiquons aussi (p. 155) 
plusieurs lettres de Philippe II et d’Alexandre Farnèse concernant ces 
négociations.

Renon reproduit (p. 155) une longue lettre des États généraux des 
Provinces-Unies, adressée à Élisabeth, reine d’Angleterre, par laquelle ils 
s’engageaient à intervenir auprès du roi de Danemark pour qu'il rompît 
toute la négociation. « Par celte lettre, fait remarquer Renon. se recognoist 
assez que ces rebelles cherchaient leur conservation et agrandissement par
ticulier dans les ruines publicques, et qu’ils étaient en peine de la reine 
d’Angleterre qu’elle ne fît elle-même la paix de son côté, sans leur partici
pation » (p. U>5).

XVII.
Notre auteur reconnaît, enfin, que le divorce entre les Provinces-Unies et 

l'Espagne était définitivement prononcé, et que l’assassinat du prince 
d’Orange, si louable à ses yeux, n’avait apporté aucun changement dans 
l’esprit du peuple.

L’antagonisme entre les Anglais et les Hollandais devint tellement grave, 
que Leicester dut se retirer. Maurice de Nassau parvint enfin au gouverne
ment de Hollande et de Zélande, conformément au vœu des patriotes néer
landais.
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Ces faits sont expliqués dans le chapitre XXX (p. 166). A la suite de ces 

circonstances, Leicester adressa aux États une longue harangue, reproduite 
en entier par Renon. Cette pièce ne contenta ni les États, ni le comte 
Maurice, et moins encore le comte de Hohenlohe. Les États surtout préten
daient qu’il fallait en revenir à l’ancien système. Une députation fut 
envoyée par eux à Elisabeth pour qu’elle rappelât Leicester.

Touchée par ces représentations, la reine, redoutant une guerre civile 
dans les Provinces-Unies, révoqua enfin son favori et fit sortir les soldats 
anglais d’Arnemuiden, de Tervere, de Medenblik et de INaarden. Willugby 
reçut la commission de lieutenant général des lieux qui avaient été assignés 
à la princesse; elle permettait en même temps au comte Maurice de mettre 
à exécution la mission de gouverneur général de Hollande et Zélande, et 
d’amiral. « Mais la reine pactionna que ce serait à charge de tenir meilleure 
correspondance avec elle, que l’on contribuerait allègrement aux frais, que 
l’on fit plus d’estime de son secours et bonne volonté » (p. 175).

XVIII.

Avertie des préparatifs faits par Philippe H pour attaquer l’Angleterre, 
Élisabeth chargea, en 1587, son ambassadeur à Constantinople d’exciter le 
sultan à faire la guerre à l’Espagne. Ses démarches n’eurent aucun succès. 
La guerre de la Perse occupait toutes les forces du Grand Turc. Cette tenta
tive, sur laquelle Strada fournit des renseignements spéciaux, est expliquée 
dans le chapitre XXXI (p. 176).

XIX.

Si les affaires des Hollandais n’étaient pas dans un état brillant, celles 
des provinces soumises au roi étaient également dans un piteux état, par
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suite de la longue durée de la guerre « comme pour les voleries, excursions 
et ravages des soldats, amis et ennemis, tant volontaires que sudoiés. 
Aucuns petits lieux empêchaient qu’on ne pouvoil avoir repos ni sentir 
commodité de la réduction de plusieurs villes et des victoires de Sa Majesté. 
Oslende, pour la Flandre, exposait ce pays aux voleries et excursions des 
Anglais. » Pendant leur occupation des principaux ports soumis aux Etats 
généraux, les troupes d’Elisabeth exerçaient des exactions extraordinaires, 
dont les environs d’Oslende étaient particulièrement victimes.

Wachlendonk causait des torts immenses à tous les environs de cette 
ville. Berg-op-Zoom, Saint-Geertruidenberg et Heusden, occupés par les 
ennemis, formaient autant d’entraves et commandaient aux garnisons de 
Bois-le-Duc et de toute la Campine « voires même le pays de Brabant, 
et une partie du Hainaut, du cointé de Namur et du Tournesis. Car tous 
les jours les voleurs y hantaient » (p. 177).

« Cambrai, occupé par les Français ou leurs partisans, inquiétait l’Artois, 
le Hainaut, Lille, Douai, Valenciennes et le Tournesis, tellement que ces 

* pays n’avaient aucune sûreté » (pp. 177-178).
La prise de la ville de Bonn par le colonel Schenck contribua aussi 

à empirer la situation. De cette manière, les insurgés pouvaient faire la 
propagande religieuse cher leurs voisins.

« L’expérience à démontré, dit Renon, que les altérés se sont servis en 
toutes occasions de ladite ville de Bonne, prétendant faire changer la reli
gion en Allemagne, engloutissant en leurs désirs les richesses des églises 
(moyens d’une nouvelle guerre) et la sublévation des princes protestants 
pour réparer leurs ambitions, leurs desseings qui déclinaient en France » 
(p. 178). Notre auteur avait bien senti que souvent la question religieuse 
en Allemagne, surtout chez les princes, était un moyen de se soustraire aux 
obligations dues à leur souverain, un moyen de se rendre indépendants.

La conquête de Bonn contrariait vivement le prince de Parme.
Il fallait reprendre cette ville coûte que coûte. Charles de Croy, un
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ci-devant Huguenot réconcilié avec l’Espagne, fut chargé de reprendre la 
cité (p. 178}.

XX.

Un des chapitres les plus intéressants du livre de Renon, c’est le discours 
sur l’état des affaires de l’univers en l’an 1588 (p. 179). Le texte de ce 
chapitre réveille toutes les croyances fatalistes de notre auteur en matière 
d’histoire.

« Cette année, dit-il, était remarquable par les choses signalées et 
merveilleuses que l’on croyait et prévoyait. Les anciennes pronosstications 
y aidoienf, ainsi que la famé et opinion publique. Les mathématiciens et 
astrologues la tenoient pour crimatéricque, en laquelle devaient advenir 
les accidents présageants ou la fin du monde ou une grande révolution, 
selon que Dieu, par sa sagesse incompréhensible, bonté souveraine et par 
toute sa puissance, voudroit disposer. L’on recognaissait ceci prochain, par 
altérations, divisions et remu-ménage qu’on voyait partout, démontrants • 
une extraordinaire métamorphose et un changement apparent, tant en l’état 
ecclésiastique que séculier, voire aux plus grandes monarchies, royaumes 
et républiques. Pour le confirmer, ne sera impertinent de rejeter les signes 
et prodiges advenus au ciel et en terre depuis ces troubles, l’étoile nouvelle 
qui s’était montrée pendant l’espace d’un an et demi (chose jamais ouïe), 
sinon au premier avènement de Jésus-Christ ». Les comètes restèrent 
longtemps invisibles, des monstres furent vus. C’étaient les précurseurs 
d’un notable changement. Dieu montra ainsi sa colère contre une partie de 
son peuple. La famine extraordinaire de 1585 fit place à une abondance 
remarquable en 1588. Les hérésiarques qui menaçaient la religion catho
lique perdirent de leurs forces, tandis que les catholiques gagnaient du 
terrain, de manière que pendant cette année ils furent les plus forts.

En France, le roi, qui favorisait les Huguenots, n était plus souverain qua
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moitié. Élisabeth, reine d'Angleterre, qui « osait mettre le nez partout », 
était obligée de se garantir contre les grands préparatifs de guerre faits par 
Philippe II pour envahir son royaume. En Écosse, tout était troublé Lejoi 
de Danemark mourut, et eut pour successeur un enfant de 12 ans. En Suède, 
le roi avait sur les bras la guerre de Pologne, où la division régnait. Il y eut 
des « garbouilles » en Prusse avec les Anglais à propos de religion.

La Moscovie était gouvernée par un prince « que l’on disait totalement 
fol », à ce point que les gouverneurs favorisaient l’archiduc Maximilien 
d’Autriche, prêt à faire la guerre aux Polonais.

L’Autriche était contrariée de « l’accident inopiné de la prise de l’archiduc 
Maximilien ». Chez les Tartares le roi était mort; il y eut des troubles à 
propos de l’élection d’un prince nouveau.

En Allemagne, l’autorité impériale était à peu près anéantie. Chacun y 
faisait ce qu’il voulait « demeurant l’état comme d’habitude, divisé d'opi
nion et d’hérésies, toutes dirigées contre les Catholiques ».

Il n’y avait pas jusqu’aux Maures qui ne se remuaient, ainsi que les Abys
siniens.

Cependant la religion catholique gagnait du terrain aux Indes orientales 
et occidentales. Les habitants de ces pays souffraient encore des pillages 
des Anglais et des Espagnols. Sur mer, les pirates n’avaient jamais été si 
nombreux. « Bref, il n’y avait de contrée, où n’y eût rumeur d’armes, avec 
apparence d’un grand changement; mais rien ne tenait les esprits et espé
rances plus suspendus que celles qui regardaient l’apprêt des grandes 
forces du roi catholique, et celle d’un traité de paix, qui est matière propre 
à cette histoire » (p. 182).

XXL

Ces apprêts, destinés à la conquête de l’Angleterre, consistaient dans 
l’armement d’une flotte formidable, « la Armada invincible », organisée à
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Lisbonne, sous le commandement du duc de Médina Sidonia. Tous les 
détails concernant cette flotte figurent dans notre volume, aux pages 185 à 
197. Ils sont tirés des nombreux écrits publiés en Espagne, en Portugal et•t •ailleurs à propos de cet armement. Nous avons rectifié l’orthographe, sou
vent tronquée, des noms propres au moyen d’une publication récente, celle 
de M. Fernandez Duro, La Armada invencible, et de l’article Sur la Flotte 
invincible, publié par M. Gossart dans la Revue de Relgique de 1886, 
p. 558.

Le pape favorisa ces apprêts en accordant à Philippe un jubilé, « afin 
d’engager tous Catholiques à prier Dieu pour la conversion des hérétiques 
et extirpation des sectes, particulièrement pour la réduction de l’Angle
terre » (p. 198). Cette guerre prit ainsi tous les caractères d’une croisade 
religieuse.

De leur côté, les Anglais armèrent environ « 60 à 70 navires de guerre, 
bonnes, légères et bien instruites, de 200 à 500 tonneaux, car ils n’eussent 
pas de plus grands.
• » Les autres navires de 100, 150 ou 200 tonneaux étaient également bien 

armés et montés par des gens experts en l’art nautique. Il y avait en tout 
500 voiles ou environ. Le nombre des soldats était évalué de dix à douze 
mille.

» Les Hollandais et Zélandais armèrent également, et l’eussent fait davan
tage, s’ils avaient été d’accord avec les Anglais » (p. 199).

XXII.
Au chapitre XXXV (p. 200), sont relatées les négociations de paix avec la 

reine d’Angleterre en 1588. L’auteur, il le ditlui-mème, les traite en termes 
généraux. Celte circonstance nous a engagé à en rapporter tous les détails 
à l’Appendice (p. 442). Cette relation démontre à l'évidence que les deux 
parties voulaient mutuellement se leurrer afin d’avoir le temps nécessaire
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pour préparer les armements destinés à un combat à outrance. Toutes les 
subtilités d’une diplomatie interminable furent inventées de part et d’autre. 
Élisabeth demandait en faveur des Pays-Bas la liberté de conscience qu’elle 
refusait à ses propres sujets, le remboursement des avances de fonds qu’elle 
avait faites aux insurgés. Philippe II en réclama autant de son côté. Il voulait 
obliger la reine à rétablir la religion catholique en Angleterre. Ces négo
ciations ne furent qu’une série de chicanes de part et d’autre, dont Renon 
donne le résumé au chapitre XX.Wl (p. 205). L’auteur le termine en 
disant : « le bruicl aussy des armées était cause qu’on ne pressoit l'affaire 
de si près soubs espoir qu’elles exploicteroienl ; considéré mêmement que 
celle d’Espaigne ne povoil tarder de paroistre » (p. 210).

Selon la narration de notre auteur, la flotte espagnole, au moyen de 
laquelle le roi voulait écraser tous ses ennemis, arriva en vue de Calais au 
commencement du mois d’août 1588, sans avoir éprouvé d’autre dommage 
que la perle de trois galères disparues, mais dont deux se rallièrent près 
de la Bretagne. Renon ne parle pas de la tempête qui assaillit la flotte le 
30 mai, ni de celle du 29 juin, tempêtes qui avaient été fatales à la flotte 
Invincible. A plusieurs reprises les Espagnols avaient provoqué au combat 
Drake, l'amiral anglais, qui refusait de donner. Enfin le 7 août, vers 11 heures 
du soir, la bataille navale commença. Elle dura toute la nuit et le jour 
suivant. Tous les incidents de ce fait d’armes sont racontés d’après les 
sources que nous indiquons dans une longue note.

Quant aux Hollandais, ils s’étaient joints aux Anglais et avaient envoyé à 
Mardick quarante à soixante bateaux, afin d’empêcher ceux de Dunkerque 
de sortir du port. Cependant des agents espagnols, arrivés à Bourbourg, 
firent avertir Alexandre Farnèse de la situation de la flotte espagnole; mais 
il n’agit pas: « le duc de Parme, après quelque démonstration d’embar
quement à toute presse des gens de guerre dont il disposait, jugea que les 
vaissaux de Dunkerque et de l’Ecluse ne devaient bouger; manière d’agir 
que les Espagnols ont reprochée au gouverneur général, et qui a bien 

T ome III. s
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donné matière de discourir aux princes et affligé les lieutenants de Sa 
Majesté, imputants chacun les causes de la fuite à son compagnon, au grand 
regret de Sa Majesté, qui avait fait une dépense excessive, et à la perle de 
plusieurs grands battaux, et aussi bon nombre de soldats, voires une 
noblesse principale; car la flotte espagnole n’ayant pu rebrousser chemin 
par suite du vent contraire, elle fut forcée de circuire toute la mer du Nord 
et se jeter dans des parages inconnus aux matelots, à la merci des ondes, 
des bancs, des rochers et d’un grand nombre d’ennemis et de corsaires qui 
s’emparèrent souvent de navires, au moyen de barques et petits battaux » 
(pp. 213,214).

Renon n’avoue pas directement et complètement la défaite totale de 
l’invincible. Il est moins sincère que Philippe, qui, en apprenant la destruc
tion de sa flotte, se contenta de dire qu’il avait armé celle-ci afin de con
quérir les pays de ses ennemis et non pour combattre les tempêtes et les 
éléments.

XXIII.

Par suite de la défaite des forces navales de l’Espagne, Alexandre Far- 
nèse voulut reprendre sur terre ce que son maître avait perdu en mer. Il 
attaqua Rerg-op-Zoom, place importante, dans laquelle commandait le 
baron W illoughby, au nom de la reine d’Angleterre. L’armée espagnole 
fut obligée de se retirer, « à la grande diminution de la bonne fortune du 
prince de Parme » (p. 215). L’auteur passe légèrement sur ce siège, dont 
toutes les péripéties sont longuement détaillées dans Bor '. Par contre, 
les attaques dirigées contre Wachtendonk et Gueldres eurent un plein 
succès. Relativement à la prise de cette ville, Renon a confondu les dates, 
confusion que nous avons rectifiée au moyen de l’acte de la capitulation. *

* Liv. XXV, fol. 20 v° et suiv. Dans la note p. 215, il faut lire Bcrg-op-Zoom, au lieu de Bréda. 
Cette ville a été prise le 10 avril 1579.

V
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La mutinerie de ia garnison de Geertruidenberg, dont notre historien 
rapporte les détails, fut mise à profit par Alexandre Farnèse. Il s’empara 
de cette ville le 10 juillet 1588, et accorda aux habitants les conditions les 
plus favorables, selon son habitude.

XXIV.

Le chapitre XXXIX fournit sur la situation de la Flandre des ren
seignements qui permettent, d’après lui, de juger de l’état des autres 
contrées du pays. « Cette province devint tributaire, dit-il, de ce méchant 
trou d’Ostende, de manière que quand il en sortait 100, 200 ou 500 soldats 
volontaires, appelés vrybuiters, il n’y avait moyen de leur tenir tête. Ils 
passaient et repassaient à travers du pays, par diverses bonnes rivières, et 
ravageaient ce qu’ils voulaient, au vu et sceu de tout le monde. » L’ennemi 
ne voulait consentir à aucun appointement en fait de contribution avec les 
villages assis sur la Lys, sans les obliger à faire des ponts sur cette rivière. 
En présence de ces faits, le peuple et même les soldats se joignirent à leurs 
adversaires pour bénéficier de ces avantages. Les paysans eux-mêmes servi
rent de guides et d’espions à ces pillards, qui les gagnaient et les épargnaient 
par suite des avantages « qu’ils tiraient de ces vilains, tellement que l’en
nemi a été pendant de longues années maître de la campagne, même si 
hardi au point de défendre aux villageois de payer les aides au roi; bref, 
par contributions et rançons, ils soutiraient toutes les valeurs du pays » 
(p. 225). Ce chapitre est un tableau très navrant de la situation du pays. 
Ce n’étaient pas seulement les ennemis qui exploitaient les habitants, le 
gouvernement y contribuait pour sa part. La justice fut partout abaissée 
et méprisée; à l’université de Louvain, plus d’étudiants; les professeurs ne 
pouvaient disposer d’aucune ressource pour s’entretenir. Plusieurs jeunes 
capitaines, sans expérience aucune, furent nommés; les gens de guerre du



\ X X V I PREFACE
roi étaient dissolus, licencieux, désobéissants; ils n’avaient plus ni forces, 
ni courage. Les chefs s’enrichissaient; par contre les troupes wallonnes et 
allemandes devenaient pauvres et débauchées. Il y avait un grand nombre 
de chefs et peu de soldats. De manière que lorsqu’il s’agissait de défendre 
des forts et des villes, entrer en campagne et faire la guerre, « y avoit peu 
de personnes d’effect ». Enfin la guerre « fut traictée comme brigandage, 
sans honneur, ordre, discipline, conduite ni observance des lois militaires, 
selon la discrétion de la soldatesque; peu ou point de châtiment. Les étran
gers ne voullaient pas attaquer les voleurs, sous prétexte que cette besoigne 
incombait aux prévôts ».

L’administration des domaines et finances était également négligée. Les 
villes se dépeuplaient. Quant aux fonds fournis par l’Espagne, « ils furent 
employés en doubles espies, aux adversaires, aux entretènemens inutiles; 
plus souvent hors de temps et saisons infinies, tiroient avantages quy ne se 
mectoient aux exercices de la guerre, ne pensant qu’à recepvoir leurs con
tributions, faire des escoltes à leur proulKct; enfin se rendirent eflœminez, 
ainsi que les délices captuanes des Carthaginois. » Les officiers des 
monstres de guerre s’enrichissaient; en s’arrangeant avec les capitaines, 
ils passaient des revues fausses. Les secours d argent envoyés par lè roi 
étaient enlevés par des capitaines et otïiciers hors du pays; celui-ci restait 
appauvri (p. 225). 11 en était de même des livrances et assignations sur les 
officiers payeurs et receveurs, et sur les échangeurs. Personne ne vou
lait payer, à moins de percevoir la moitié des sommes dues. En cas de 
remontrances faites sur ce point, « l’on répondit que le roi était puissant, 
autres qu’il avait trop de biens; que l’argent des princes était sujet à la 
pince; qu'il y avait lieu de s enrichir sous lui, puisqu’on avait abandonné 
son pays pour le venir servir à l’étranger » ^p. 226).

Ce tableau, si effrayant et si sombre dans tous ses détails, est l’exacte 
vérité de ce qui se passait dans notre pays à cette époque. Sous ce 
rapport, Renon n’a rien exagéré. Il a dit la vérité, et il a eu le courage de
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la jeter à la face des hommes des deux partis, en mettant le roi hors de 
cause.

Après avoir parlé de ce qui se passait dans les provinces méridionales 
des Pays-Bas, l’auteur résume très bien les causes principales de ces désor
dres : les trésors que l’Espagne et les Indes jetaient à profusion dans nos 
provinces, les contributions extraordinaires levées dans le pays ont été 
inutilement consommés « comme ruez en ung abîme; tant d’hommes, 
excellents chefs, capitaines et'soldats vaillans et belliqeus sont morts ». En 
d’autres termes, l’or des Indes ne remplaçait pas les hommes remarquables 
que l’Espagne perdait pendant cette lutte à mort.

Renon ajoute que toute discipline militaire est perdue et que cette désor
ganisation a été mise à profit par l’ennemi. La marine a été négligée, tandis 
que le voisinage de l’Angleterre exigeait un surcroît de précautions. 
L’industrie, la pèche, la navigation et le commerce ont passé aux provinces 
septentrionales. La religion, négligée si extraordinairement, était perdue 
dans le plat pays, la justice abaissée, méprisée, avilie.

Dans les provinces septentrionales du pays, au contraire, l’ennemi a 
protégé les hérésies qui ont favorisé ses tendances politiques à l’intérieur 
comme à l’extérieur. Leurs gens de guerre étaient très bien disciplinés. Ils 
ne faisaient pas les moindres « faulles », obéissaient; ils avaient peu d’en
seignes, mais elles étaient bien fournies, bien complètes, bien payées; ils 
n’exerçaient pas le droit de branscliats, et percevaient régulièrement les 
impôts. Ils ont toujours été les maîtres de la mer.

Ce tableau est sans doute très flatteur pour nos compatriotes du nord ; 
mais il a le grand tort de passer sous silence les excès de leur soldatesque 
quand elle arrivait aux frontières de nos provinces, et d’oublier que la tolé
rance en matière de religion n’était pas de leur goût. De l’avis de Renon, 
tous ces excès commis dans le midi des Pays-Bas ont singulièrement dimi
nué la réputation d’Alexandre Farnèse. Ce sont les Italiens qui ont été la 
cause principale de la corruption générale.
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Ces divers points ont été en général négligés par nos historiens. Renon a 

le grand mérite d’avoir appelé l’attention sur cette question si importante. 
Le prince de Parme était sans doute un des guerriers les plus remarquables 
du XVIe siècle; mais.au point de vue de l’administration intérieure du pays, 
sa manière d’agir laissait beaucoup à désirer.

%
XXV.

Après avoir exposé la mauvaise situation du pays, Renon devait néces
sairement indiquer les remèdes à employer pour en faire disparaître les 
effets (p. 233). A cet effet, il en appelle aux écrits de Platon et d’Aristote. 
Celui-ci soutient, non sans motifs plausibles, que « les peuples habitant les 
régions froides abondent en courage, non d’esprit et de subtilité, et ainsi 
persévèrent en leur liberté, recevant difficilement le joug de la subjeclion ». 
Notre auteur ajoute : l’expérience des Romains a justifié cette manière de 
voir; ils n’ont « peu réduire les Allemands qu’avec très grande peine, non 
plus que les Bataviens et Hollandais, lesquels bientôt se révoltèrent. »

De l’avis de Renon, il aurait fallu se débarrasser des vrijbeuters; ne pas 
laisser tributaires des Anglais et des Hollandais la Flandre et le Brabant; 
réformer « la gendarmerie de pied et de cheval »; se servir des indi
gènes-de préférence aux étrangers, à condition d’être bon catholiques et 
dévoués au roi; établir une bonne justice; ne pas multiplier « les enseignes 
et guidons » de l’armée; choisir des chefs capables et expérimentés; 
châtier ceux qui achetaient à vil prix les livrances et créances à charge 
du roi; placer des indigènes dans l’armée « pour grands respects et com
modités; car eussent coûté beaucoup moins ». Dans l’armée il aurait fallu 
mettre en usage les langues de ceux qui la composaient. De cette manière 
il y aurait eu dans la force publique plus de confiance; l’argent ne serait 
pas parti, pendant l’hiver les hommes seraient chez eux, sans être à charge
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au peuple; on aurait dû empêcher l’ennemi d’établir des relations commer
ciales avec l’étranger. Tous ces détails, et d’autres encore énumérés par Renon, 
portaient sur des accessoires et non sur la partie principale. Philippe 11 et 
ses agents avaient eu le tort de considérer nos provinces comme pays con
quis et de les traiter en conséquence sans avoir compris leurs tendances 
séculaires, leur obstination à conserver leurs libertés et franchises, leur 
autonomie, que l’étranger et spécialement les peuples du midi ne pouvaient 
apprécier ni saisir. De ces réflexions Renon passe aux événements qui se 
rapportent à la situation de la France.

Dans ce pays deux partis se disputaient le pouvoir: les Huguenots d’une 
part, et les Catholiques d’autre part. Naturellement l’Espagne soutenait les 
seconds ; les insurgés des Pays-Bas se prononçaient en faveur des premiers, 
qui soutenaient leur lutte contre les Espagnols. Renon déplore la perte de 
tant de trésors, de tant de bons soldats « consommés », pendant les voyages 
et les expéditions en France du duc de Parme et autres chefs de guerre. Sans 
celte malencontreuse expédition à l’étranger, « l’on eut pour le moins sauvé 
les places que l’on a perdues en Frise, dans l’Overyssel et en Gueldre. Ces 
pertes, ces contrariétés ont engagé l’auteur à s’occuper des affaires de 
France (p. 238).

Les faits rapportés à ce sujet sont trop connus pour en donner le détail.
Au chapitre XLII (p. 248) nous trouvons la continuation de la relation 

de ces événements. Elle ne nous apprend rien de nouveau. Il en est de 
même du chapitre XL111 (p. 253).

XXXVI.

Des événements qui ont eu lieu en France, Renon passe de nouveau à 
ceux des Pays-Bas (p. 257).

Pendant les guerres et les voyages du duc de Parme en France, la reine



XL PREFACE.
d’Angleterre comprit que Philippe voulait prendre pied dans son royaume. 
Elle y pourvut. A cet effet, elle envoya en Hollande, pendant le mois d’avril 
-1590, une ambassade chargée de traiter les trois points suivants : enga
ger les États à la recevoir à litre de leur dame et princesse; de lui remettre 
le port de Ter Veere, en échange de celui de Briel, quelle abandonnerait; 
de renoncer à naviguer en Espagne et de ne plus y exercer le commerce, 
jusqu’au moment où l’Angleterre aurait agi de même; elle en ferait autant 
en ce qui concernait les relations de ce pays avec les Oslerlings et les villes 
maritimes d’Allemagne.

Sur le premier point les Hollandais « l’entretenaient de vent et d’espoir ». 
(p. 2o8). Le second était une question d’économie; la garde de Briel coû
tait cher, tandis que celle de Ter Veere était plus facile et exigeait moins 
de dépenses. D’ailleurs les habitants des environs de celle forteresse ne 
poussaient pas à ce changement, dans la crainte de devoir se mettre à la 
merci des Anglais.

Le troisième point avait évidemment pour but d’arrêter tout com
merce entre l’Espagne et les Provinces-Unies; leurs vaisseaux passaient dans 
ce pays sous le nom d’Osterlings, et faisaient par conséquent une con
currence redoutable au négoce des Anglais. Les Hollandais répondirent 
à cette proposition comme il fallait s’y attendre : ils déclarèrent qu’ils 
n'avaient pas le pouvoir d’obliger le roi d’Espagne à refuser leurs vais
seaux.

Vivement contrariés de ces réponses, les agents de la reine se retirèrent. 
« Depuis serait adevenu, dit Renon, que les navires de la reine voltigeans 
sur la mer conlraindèrent quelques riches balteaux d’Amsterdam entrer 
en Angleterre et illec décharger, sans passer oullre; faisans plusieurs 
autres outrages, dont s’estoient faicl plaintes, sans prouffict. Mais cela se 
faisoit par pure descharge de colère, à cause de la ruine de plusieurs 
marchans Londriens aventuriers, faute de pouvoir négolier en Espagne, 
dont ils crévaient de dépit. Mais les Hollandais menacèrent les Anglais de
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représailles, disans qu’ils s’estoient mis avec l’Angleterre pour eslre leurs 
compagnons et non leurs esclaves. Enfin ceste Dame veit bien qu’il falloit 
passer son envie et permectre l’aggrandissement des villes d’Amsterdam, 
Rotterdam, Middelbourg et aultres, à la diminution de ses sujects » 
(pp. 258-239).

Les Hollandais surent mettre à profil l’entrée en France des armées 
espagnoles commandées par Alexandre Farnèse. Ils avaient surpris Bréda; 
ils lournèrent ensuite leurs vues sur la Frise et l’Overyssel. Le comte Mau
rice de JNassau entra en campagne et obtint plusieurs succès, que Renon 
raconte d’une manière succincte, et sur lesquels nous donnons en note 
des renseignements plus amples (pp. 260 et suiv.).

Hulst, situé dans les Flandres, fut attaqué à son tour. « Les désordres, 
dit Renon, et mauvaise intelligence entre les bourgeois en fut cause. » La 
ville fut prise le 25 septembre 1591.

Elisabeth était très enchantée de ce résultat, parce quelle avait été obligée 
de vendre plusieurs seigneuries, terres et parties de son domaine pour faire 
face aux frais de la guerre. De son côté le roi de Navarre reprit courage en 
voyant les succès toujours croissants des Hollandais. « Ceux-ci, ajoute 
notre auteur, étaient fins et prudents, n’enlreprenoient rien sans être 
comme assurez d’en venir à bout, et aimaient mieux fortifier, mûrir et 
policer leurs nouvelles conquêtes, que desejelter à la traverse, ni en une 
dépense surpassant leurs forces et puissances, par ce que l’entretenement 
de la guerre de France était leur conservation et grandeur, n’en désirant 
partant eux-mêmes si tôt la fin » (p. 265).

Jamais auteur n’a fait un éloge plus brillant et mieux fondé du caractère 
et de la perspicacité des habitants des Provinccs-Unies en matière poli
tique.

Leur persistance et leurs succès devaient nécessairement les amener à 
rejeter tout désir d’obtenir la paix; ils étaient de plus en plus partisans 
de la guerre, « n’avaient ni bouche, ni crédit pour d’en parler durant leurs 

T ome 111. g
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victoires et prospérités, puisqu’ils étaient servis de commodictés, comme en 
la plus haute paix du monde, ne sentant aucun malaise de la guerre qu’ils 
entretenaient en Flandre, en Brabant et en Gueldre, endeçà de la Meuse et 
du Rhin, et que pis est l’entretenaient aux dépends du roi et de ses sujets; 
de telle sorte que pendant plusieurs années ils n’avaient vu l’ennemi dans 
leur pays. De plus, ils avaient la liberté de commerce et de navigation 
par tout l’univers et plus grande que jamais, distribuant leurs harengs, 
moulues, saumons et toutes sortes de poissons, beurre et fromage et autres 
denrées, jusqu’en Ralie; percevant par ce moyen grandes impositions et 
licenles à la charge des estrangers qui consommaient leurs denrées; tenant 
si sévère discipline militaire, payant si bien leurs gens de terre et de mer, 
qu’ils faisaient plus de guerre et causaient plus de dommage avec une 
poignée d’hommes que Sa Majesté avec 40,000 » (p. 207).

Après avoir fait cet éloge brillant du caractère des Hollandais, notre 
auteur blâme à juste titre, mais dans des termes très ménagés, l’intervention 
de Philippe 11 dans les affaires de France. Il fait observer que les habitants 
des pays de Liège, de Clèves, de Cologne, de Westphalie et de Munster les 
favorisaient de préférence aux partisans du roi d’Espagne, qui leur cau
saient « des dommages et des disgrâces de tous côtés, aux dépends des bons 
sujets, à cause des mauvais traitements qu’ils disaient leur eslre faits par 
les gens de Sa Majesté ».

Cette triste situation engagea l’empereur à réunir quelques princes pour 
charger des députés de reprendre les négociations de paix entamées à 
Cologne en 1570. Elles devaient avoir pour but de terminer, arrêter « les 
dissensions, émulations et malentendus qui se renouvellaient chaque jour 
avec les Anglais, pour leurs robleries et pirateries de mer ». Mais le roi 
d’Espagne n’en voulait à aucun prix. « Tout ce bon dessein tourna en 
riens. Car ayant Messire Ollon Henri de Byland, baron de Reidt, esté 
envoyé vers les Hollandais pour les engager afin de s’entendre avec leurs 
ennemis, diverses remises et espoir délivrèrent enfin à rien. » Nous avons
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donné brièvement en note (pp. 267, 268) la manière dont les députés de 
l’empereur furent reçus à Bruxelles. Ils y eurent des conférences avec le 
gouverneur jusqu’au 2 décembre 1592. Voyant qu’ils ne pouvaient obtenir 
de réponse de la part des Hollandais, ils rentrèrent en Allemagne. Quant 
à la réponse des Provinces-Unies aux propositions de paix, Renon la 
reproduit (p. 268). Elle nous est connue par le travail de Bor (voir p. 272, 
note).

Après avoir reproduit cette réponse, Renon s’écrie : « Voilà le fruit et 
utilité qu’on avoit consuivy d’une guerre civile ayant duré 27 à 28 ans, 
servant d'instruction à tous princes d’étouffer en leur naissance et com
mencement toutes révoltes et altérations sans donner à leurs sujets le 
loisir de manier les armes, moins faire ligues et associations avec leurs 
voisins, ni de policer ou affermir leur cause, comme de même de ne négli
ger les premières occasions de paix et réconciliation, encore qu’il y alla 
de leur préjudice pour une fois. » II va plus loin encore. Malgré ses sympa
thies constamment affirmées en faveur de Philippe II, il constate, ajuste titre, 
que Sa Majesté n’a eu si belle occasion d’arrêter la révolte en 1574, 1575 
et 1578. » Mais les circonstances ne furent pas mises à profit. Notre auteur 
fait à ce sujet une longue dissertation sur les divers moyens qui auraient 
dû être mis en pratique pour la pacification du pays. 11 excuse son sou
verain de ne pas les avoir mis en pratique, en oubliant que la question 
religieuse était le point principal sur lequel ni son roi, ni les insurgés 
n’entendaient faire aucune transaction. Philippe voulait que tous ses 
sujets fussent catholiques; les habitants des Provinces-Unies prétendaient 
que tout le monde fût protestant. Ainsi posée, la question ne pouvait être 
tranchée comme le désirait l’Empereur.

Renon termine ici ses mémoires.
Dans la rédaction de son travail, l’auteur ne suit pas toujours la 

relation des événements d’une manière régulière et chronologique. Cette 
méthode nous a obligé parfois à rappeler en note les dates des faits qu’il
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rapporte. Souvent aussi il fait sa narration en répétant les événements 
d’après des sources connues. Nous avons eu constamment soin de les indi
quer.

XXXVII.

Aux annexes nous avons imprimé bon nombre de documents qui ne se 
rapportent pas précisément tous aux circonstances relatées dans le volume. 
Nous y avons reproduit plusieurs pièces importantes, se rapportant à des 
événements mentionnés à une date antérieure. Telles sont, par exemple, 
les lettres adressées par Sabine de Bavière, veuve de Lamoral d’Egmont 
au duc d’Albe, pour obtenir la miséricorde du lieutenant de Philippe II, en 
faveur de ses enfants. Ces missives, reproduites d’après les textes originaux, 
sont conçues dans des termes qui dépeignent admirablement bien les 
angoisses d une veuve sans soutien, d’une mère redoutant la misère pour 
ses nombreux enfants.

Nous avons reproduit aussi des lettres concernant les affaires de guerre, 
spécialement dans les provinces septentrionales.

Plusieurs de ces lettres appartiennent aux gouvernements du duc d’Albe 
et de Don Juan d’Autriche.

Quelques-unes se rapportent à Charles, comte d’Arenberg, qui, d’après 
les conseils de sa mère, s’était franchement rallié au parti espagnol, de même 
que les membres de la famille de Lalaing.

Les déclarations et instructions données par l’Altesse de ma très illustre 
dammc et princesse madamme Cécile, par la grâce de Dieu princesse de 
Suède, marquise de Bade, comtesse de Spanheim, damme de Rodcmacher, 
mettent au jour les sympathies de la princesse en faveur de la cause des 
Espagnols, ce qu’elle n’avait pu faire du vivant du marquis de Bade, et par 
suite de l’opposition du roi de Danemark. Elle fait également connaître 
l’intervention en faveur de Philippe de l ambassadeur du pape.
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Les relations entre les députés de la Frise et le parti espagnol sont aussi 
très détaillées dans plusieurs lettres adressées à Don Juan et à Alexandre 
de Parme.

Celles des seigneurs de Selles, de Licques, de Longueval, de Maximilien- 
Vilain, de Gomicourt, de le Vasseur de François de Halewyn et d’autres 
personnages du parti réactionnaire fournissent des renseignements précieux 
sur la situation des esprits dans les provinces wallonnes.

Les missives concernant les prisonniers détenus par les Gantois et la 
lettre par laquelle Alexandre de Parme félicite Philippe d’Egmont au sujet 
du bon chemin qu’il a suivi pour la conservation de la religion catholique 
et l’anéantissement des sectaires, méritent une attention particulière.

Il en est de même des lettres de Louis de Berlaymont, archevêque de 
Cambrai, de Jacques de Boussu, du seigneur d’Inchy.

Nous signalons aussi à l’attention du lecteur l’ordonnance de Jean comte 
de Nassau, gouverneur de la Gueldre, concernant la confiscation des biens 
provenant d’institutions religieuses, et surtout les lettres de Jean Vord ou 
Word sur les affaires de la Gueldre.

Les négociations de Bourbourg, que nous publions pages 444 et sui
vantes, font connaître en détail comment Elisabeth, reine d’Angleterre, et 
Philippe II tâchaient de se tromper l’un l’autre par des promesses falla
cieuses, pour ne pas employer un terme plus énergique.
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C I N Q U I È M E  P A R T I E .

CHAPITRE PREMIER.

La venue du Duc d’Anjou es Pais-Bas.

1. Retraicte de l’Archiduc Matias en Allemaigne. — 2. Le Duc d’Anjou en Angleterre. —  
3. Le Duc d’Anjou parte d’Angleterre pour Zeelande. — 4. Le magistrat de Vlissinghen 
le reçoit. — 5. Offres du Prince d’Orengcs au Duc d’Anjou. — 6. Des Estats de Brabant. 
7. Députez de Bruxelles. — 8. Députez d’Anvers. — 9. Colonels d’Anvers. — 10. Le 
Duc d’Anjou à Middelbourg en Zeelande. — t l .  Députez de Zeelande. — 12. Ordre de 
l’entrée du Duc d’Anjou à Middelbourg. — 13. Députez de Flandres vers le Duc d’Anjou.

Par les discours contenuz ès quattre livres précédens sont suffissament 
déduictes les causes de la naissance, progrès et establissement des troubles 
et esmotions en ces païs, comme elles ont produict les divisions et subdivi
sions quy ont régné. Reste de monstrer les causes pour lesquelles l’on n’est 
venu à chef de la révolte, nonobstant les efforts, nouvelles propositions de 
paix, poursuite et durée de la guerre, puissance du Roy, révolutions du 
tamps et des affaires, décez du Duc d’Anjou, du Prince d’Orenges, de la 
Royne d’Angleterre, et de tous les premiers et seconds autheurs ou promo
teurs des révoltes. Ces choses ne sont touchez cy-devant qu’en gros et suc- 
cintement. Pour suivre l’ordre du temps, convient commencher au voiage, 
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séjour, exploiclz de guerre, attentats, délibérations, relraicte et sortie de 
Monsieur le Duc d’Anjou, frère unicq du Roy Très Chreslien Henry III de 
ce nom, la plus honteuse et vergoingneuse que feit jamais prince du sang 
de France. Le changement de maladie en santé, ou de santé en maladie 
peult advenir des qualités élémentaires par la nourriture, intérieures dis
positions du corps, ou par la violence de celluy quy blesse et guérit. Cccy 
peult survenir lentement et doucement; mais le changement des formes et 
domination des estats et républiques, contre le gré et conditions des peu
ples, ne se peult faire sans force et violence, ni sans extrême danger des 
entrepreneurs. Tesmoing pour ce regard toutes les histoires sacrées et pro
fanes, et de fresce mémoire l’exemple de ce Duc d’Anjou, accompaigné de 
sy peu de justice, que l’emprinse n’avoit prélext ny couleur apparant pour 
la couvrir, n’estant appuiée que sur une faulse raison d’Estat.

Les Roys de France, ensamble les princes des maisons d’Anjou et d’Or
léans, ont bien souvent passé en Italie, et sont venuz à chef de plusieurs 
belles et grandes victoires; mais ils avoient quelque espèce ou apparence 
de droit, bien qu’enlîn la possession ne leur soit demeurée.

INostre Seigneur, quy tient soubs sa main tous les royaumes, estats et 
républiques, a faict paroistre à tout le monde, que les choses attentées et 
remuées en ce pais par les François luy desplaisoient, pour avoir le Roy 
Henry III esté luy mesme enveloppé et assailly par après de tant de révoltes 
et altérations de ses sujects, qu’il a misérablement finy ses jours.

1. Oires, après que Monseigneur l’Archiduc Mathias se fut retiré (quy 
advint au mois d’octobre lo81) '.

2. Le Duc d’Anjou 2 s’achemina personnellement en Angleterre, tant
' Par suite de la victoire remportée à Genappcs par Don Juan, l’archiduc Mathia se retira à 

Anvers en compagnie du prince d’Orange. Ensuite il se rendit à Breda et de là à la Haye. Le 29 octobre 
1581, il quitta cette ville pour retourner en Allemagne.

s Le duc d’Anjou partit de Calais pour l’Angleterre le 1er novembre 1581. Une députation des États 
lui fut envoyée pour l’engager à se rendre aux Pays-Bas, au moment de son retour sur le continent. 
Bor, liv. XVI, fol. 45 v°; Gachard, Correspondance du Taciturne, t. V, p. 65. Au moment de son 
départ pour l’Angleterre, le duc était accompagné d’une suite nombreuse, dans laquelle figuraient le 
prince dauphin, les comtes de Laval, de Châteauroux et de St-Aignan, le chevalier Breton, d’Elbène et 
Champvallon. 11 fut logé à Whitchall. Voy. De la Ferrière, Les projets de mariage de la reine Elisabeth, 
p. 251 ; Frouoe, History o f Engtand, t. XI, p. 446. Différentes lettres que le duc adressa à Élisabeth 
à propos de son mariage avec cette reine sont imprimées dans les Bulletins de la Commission royale
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pour y attendre ses torches, comme pour entamer ses autres desseins 
tels que l’imagination luy figuroil. Car, sans esgard à l’inégalité des eaiges 
et diversité de religion, il se porta à carresser la Royne angloise par 
tous attraicts possibles, pour la joindre en mariage, si publicquemenl 
et ouvertement qu’on n’a jamais doublé de ses intentions; se persuadant 
pour unir le royaulme d’Angleterre avec les Païs-Bas et successivement 
la couronne de France, de laquelle il estoit apparant successeur, par 
ce que le Roy, son frère, n’avoil enflans. La Dame aidoit à l’entretenir, 
remeclant le paracevement après la paisible possession de Flandres et 
Brabant. En tous lieux et courts des princes l’on faisoil gajeures de la 
conclusion de ce traicté, concurrant à croire les démonstrations exté
rieures et la faveur du Roy Très Chrestien. Néanlmoins l’exemple des 
princes aians poursuivy le semblable, et la considération du danger de 
l’Estat d’Angleterre debvoil bien retenir les François à ne s’embarquer en 
cecy. Néantmoins ce voiage, pour l’effect de sa prétention, ne fut tout inutil, 
parce qu’il obtint secours de balteaux, gens et quelque somme d’argent 
pour son expédition. Sy fut suivy d’aucuns principaux Srs. La Royne feit 
appeller Mylord Hauwart ', luy commanda (à raison de la maladie du 
comte de Lincoln grand admirai) prendre la charge de vice admirai, d’aller 
à Rochestre choisir les vaisseaux propres pour porter le Duc et suite, les 
faire équipper de gens de guerre, maltelots et munitions.

Les navires estans prests, sortirent de la rivière de Rochestre et de la 
Tamise, et furent conduicts aux dunes près Sanlwich, où se debvoit faire 
l’embarquement. Pour tant mieulx s’esclaircir des actions de ce Prince, à 
couleur de luy donner suite convenable à sa grandeur (s’acheminant par 
deçà), elle ordonna au comte de Lecestre *, grand écuier d’Angleterre, au 
Mylord Huasdon s, gouverneur de Barwich, son parent, ambedeux de son 
conseil privé, de le suivre et assembler le plus grand nombre qu’ils pou-

d’histoirc, 3e série, t. XIV, pp. 292 et suiv. Les préparatifs «le ce départ sont décrits dans Baciiet, 
La Diplomatie vénitienne; les princes de l’Europe, pp. 878 et suiv. M. le baron Kervyn de Lettenbovk 
décrit l’arrivée du duc et son départ dans Les Huguenots et les Gueux, t. VI, pp. 211 et suiv.

I Charles Howard, lord chambellan.
* Robert Dudley, comte de Lcicester.
II Sir Henri Carcy, lord Ilunsdon, gouverneur de Bcrwick.
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roient de Srs et gentilshommes. A quoy fut obéy par Mylord Willouby *, 
Windsord *, Scheffeld 1 * * * 5, Hauward *, Ardley, fils second du feu duc de Nort- 
floc, le Sr de Sidnay nepveu de Lecestre, messire George Carenlne 6 7 8 *, 
Scburley Barrai ", Russel *, Dreurei 10 11 et plusieurs autres, jusques à plus 
de iii° gentilshommes, quy tous le suivirent. La Royne mesmes l’accom- 
paingna jusques à Canlorbéry, où se dict l’adieu avecq extérieur d’amitié.

5. Le Duc feil voile le 111e de febvrier XVe 82, avec xv batteaux bien 
esquippez vers Zeelande, où le Prince d’Orenges l’altendoit en grande 
dévotion, aiant auparavant dépesché Trélon, son vice*admiral, pour saluer 
la flotte, qu’il rencontra entre Nieuport et Dunkercke; laquelle quelques 
jours après arriva à Flcssinghe ", où le Duc trouva toutes sortes de ses offi
ciers, d’autant que qualtre jours auparavant sa maison, sa garde des Suisses 
et de François, partie de Calais et de Bouloingne, estoit arrivée à Milde- 
bourg.

4. Le magistrat de Vlissinghen l’altendoit à l’entrée, luy congratulant sa 
bienvenue.

5. Le Prince d Oronges, accompaingné de Messire Pierre de Melung, 
Prince d’Espinoy ,s, luy offrit son très humble service, ses moiens, ses

1 Lord Willougliby.
* Lord Windsor.
8 Lord Schcfïicld.
* Lord Charles Howard.
* Sir Philippe Sidney.
“ Sir Georges Carey, gouverneur de Wight.
7 Sir Thomas Shurley.
8 Sir Thomas Parry.
8 Lord John Russell.

10 Sir William Drury.
11 11 arriva à Elcssinguc le JO février 1882. Bor donne sur cette arrivée beaucoup de renseigne

ments dans son liv. XVII, fol. 2. Voy. aussi Rcsolutien der Slalcn van Holland, fol. 51, et Agnes Strick- 
land, Livcs o f (lie Quccns of England, t. VI, p. 490.

’* Pierre de Melun, prince d’Ëpinoy, marquis de Roubaix, baron d’Antoing, etc., connétable héré
ditaire de Hainaut, était fils de Hugues, créé prince d’Epinoy en 1545, et de Iolande de Werchin, 
épousa en premières noces, le 2 juillet 1572, Marie-Philippine de Lalaing et en secondes noces, le 
19 août 1580, Hippolythc de Montmorency-Hornes. Il prit le parti des États contre Philippe II, qui 
confisqua scs biens pour les donner à son frère Rohert, marquis de Roubaix. L’étroite amitié qui régna 
entre les deux frères fut brisée par suite de ce don. Voy. Correspondance de La Noue, publié par 
Kervvn de Volkaersbeke, p. 164.
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biens et sa propre vie, soubs confidence (comme il disoit) que les pro
vinces seroient par son moien mises à entière délivrance.

fi. Les Estats de Brabant par la bouche de Van Straelen, amplman d’An
vers, déclarèrent de quelle affection les nobles et bonnes villes de Brabant 
l’attendoient, le suppliant de les honnorer ou pluslost de sa présense.

7. Les mesmes feirent les députez de Bruxelles, tesmoignans de quelle 
volonté il cstoit attendu au siège principal des Seigneurs du pais, et qu’après 
tant de maux que ceste ville avoit soufferte pour repousser la tirannie des 
Espaignols, elle n’avoit espoir (après Dieu) qu’en la venue de leur Prince 
et Sr Souverain.

8. Ceulx d’Anvers en particulier furent ouïs par après, déclarant les 
désirs du peuple, la longue attente, leur singulière propension.

9. Et les eolonels et capitaines de ceste ville, quy avoient leur authorité ' 
distincte, parlèrent aussy, exposans la soingneuse et diligente garde qu’ils 
avoient l'aicte, espérans la mectre en bref entre ses mains.

Le Prince d’Orenges,sur lequel les Anglois et François avoient l’œil fiché, 
demeura avec le Duc en la maison de ville, et passèrent ceste journée en 
festins, feux de joie et artificiels, sons des trompettes et significations d’alé- 
gresse. Les députez des quattre membres de Flandres, quy estoient aussy 
venuz celle part, attendirent à se présenter à Middelbourg, où le Duc 
s’achemina lendemain à pied loing de la ville.

10. Le magistrat de Middelbourg vint au devant environ le tiers du 
chemin, lui feit sa harangue sur le grand et long désir que tout le peuple 
avoit de sa venue: se tenans fort honorez de ce qu’il visitoit leur ville, avec 
offre de tout debvoir. Sa garde le rencontra au mesme lieu, et de lors les 
Suisses commencèrent à marcher en leur ordre, battant le tambour à leur 
façon.

Six compaignies de bourgeois armez et en bon esquypaige estoient en 
bataille hors de la ville, quy se tiendrent jusques à ce qu’il fut passé, et de 
plus se meirent à le suivre au pas.

11. Les députez du comté de Zeelande l’attendoient à l’entrée, lesquels 
luy dirent la joye qu’ils recepvoienl. luy congratulant ses heureux succès 
en la confection de la paix en France, le secours de la ville de Cambray 
par ses armes, son passaige en Angleterre, qu’ils croioient n’avoir esté 
enlreprins, que pour l’advancement des affaires de ces païs. Finablement
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le remercièrent qu’il avoit exposé sa personne au danger de la mer, adjous- 
tans l’espoir qu’ils avoient conceu de sa présence, et choses de ceste sub
stance.

On luy amena un coursier de Naples à l’entrée de la ville. Néantmoins 
voiant les Sr* de sa suite n’avoir chevaux, résolut de paracever le chemin à 
pied, et entra en la ville de Middelbourg en ceste ordre :

12. Premièrement marchoient les eschevins de la ville avec leurs offi
ciers et serviteurs de la justice; les députez des Estats de Zeelande, plusieurs 
gentilshommes des nations, les députez des villes de Brabant, des quattre 
membres de Flandres, les Suisses, nombre de Srs et gentilshommes 
anglois, et sur la lin, comme un gros, le fils aisné de Montpensier, les 
comte de Liceslre, Prince d’Espinoy, comte de Laval, Milord Hunsdon, 
Mylord Hauward et autres; puis ledict Duc d’Anjou, aiant à sa senestre plus 
bas d’ung demy pas, le Prince d’Orenges, auquel il demandoit toujours 
quelque chose, finalement les gardes françoises et du Prince d’Orenges, 
les six enseignes quy avoient esté en bataille hors de la ville, et dix autres, 
quy avoient bordé les rues jusques au marchié, où le reste estoit en ordre, 
tous bourgeois. Par toutes les rues depuis la porte, jusque au logis du Duc, 
y avoit des barrières et de dix pas en dix pas des flambeaux allumés. Ces 
choses contentoient fort les François, s’esmerveillans de veoir une sy belle 
ville en une petite isle, proche de trois autres bonnes villes, comme n’es- 
tans distantes plus d’une lieue les unes des autres.

Le soir se passa en festins, feux et récréations par les rues, sur les tours 
et clochers, et feux artificiels et bruit des trompettes.

13. Le lendemain, xue de febvrier, les députez des quattre membres de 
Flandres, portant la parolle le pensionnaire de Gand Tayard ', déclarèrent 
au large les désirs de tout le peuple de Flandres, et que comme ils avoient 
esté les premiers à l’accepter, qu’aussy ils espéroient estre les premiers à 
luy rendre très humble service, obéissance et subjeclion. Ce faict l’on s’ap- 
presta pour Anvers.

'  Jacques Tayacrt, pensionnaire de la ville de Gand. Voy. Mémoires anonymes, t. Il, p. 228, note.
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CHAPITRE II.

L’entrée solennelle et magnificque du Duc d’Anjou en la ville d’Anvers.

1. Anglois et François admirèrent la ville d’Anvers et les armes des bourgeois. — 2. Le 
Duc d’Anjou parte de Lilloo, et arrive en Anvers. — 5. Théâtre devant Anvers.

En tous espectacles et assamblées de inagnifience, l’on essaie de donner 
lustre aux yeux de ceux qu’on veult honorer. Les historiographes descri- 
vant plusieurs grands triumphes et entrées superbes des Empereurs, Boys, 
et grands capitaines, n’oublient d’inférer en leurs escripts les despenses et 
sumptuositez, ny tout ce qu’a esté mis en monstre et évidence pour rassa
sier les spectateurs. Et combien l’or, l’argent, les pierres, tappisseries, draps, 
soie, vases et painctures n’y aient esté espargnés, que telles choses aient 
enrichy les spectacles, sy est ce que riens n’a plus apporté de lustre et 
d’admiration que la multitude, splendeur, nouveauté et variété des armes, 
et de tout ce qui dépend de la guerre, comme machines, instrumens, mon
tres de villes et chasteaux battuz et prins à force sur les ennemis. C’est pour 
quoy en l’Empire Romain, quy a surpassé tous les autres, non seidement 
en victoires, discipline militaire et ordre politic, mais aussy en sumptuosité 
et magnificence, nonobstant qu’il y eust une infinité de jeux publiez et 
exercices apprestés par des plus grands Seigneurs du monde, quy non seu
lement n’y espargnoient rien de ce quy esloit en leur puissance, mais aussy 
faisoient que les villes et provinces, quy avoient quelque obligation en- 
voioient ce qu’ils pouvoient recouvrer de plus rare et exquis pour s’en 
servir aux spectacles qu’ils exhiboienl au peuple romain; néantmoins le 
triumphe a tellement emporté le pris par dessus les autres, que le terme de 
triumpher quy en est venu, a esté applicqué à tous faicts, grands et magni
fiques, auquel riens ne reluisoit tant que les armes, comme il s’est veu
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du tamps des Cornéliens, Paules, Claudes, Melelles, Pompées, Jules et 
autres.

1. il est vray que les autres choses, que les François et Anglois veirent 
en ceste entrée, eurent une très grande lueur par dessus la beauté et magni
ficence d’Anvers ', lors peuplée sur toutes les villes de l’Europe; mais la 
veue d’un bon nombre armé de belles armes et en bel ordre, oullre le con
tentement des richesses apparantes, ravirent en admiration leurs esprits, 
quy demeurent comme suspendus d’estonnement, voiant l’extérieur des 
maisons et théâtres, mais surtout vint mille bourgeois quy tous parois- 
soienl capitaines en respect du pauvre esquippaige des levées qu’ils avoient 
faict; de sorte que furent remplis de contentement comme de chose quy 
surpassait leur expectation. Car ainsy qu es voluptés du corps, celles sam- 
blent plus grandes quy allèrent plus par leur douceur les sens, de mesmes 
esl-il du contentement de l’esprit quy est d’autant plus grand, quant l’ad
miration conjoincle emporte d’avantaige l’entendement.

Ces estrangers confessoienl n’avoir jamais recognu chose semblable ny 
plus superbe. Toutesfois aulcuns y assistoient, quy avoient veu plusieurs 
notables entrées en plusieurs autres grandes villes, comme Paris, Londres, 
Rouen et Lion, s’esmerveillans qu’en six jours tout avoit esté appresté, les 
habitans aians esté constraincts se servir de ce qu’ils avoient en main, et 
desjà prest, ou en leur puissance; mesmes quant ils eussent requis quelque 
ultérieur délay pour s’apprester, la chaleur des François ne l’eust permis.

Par dessus ce nombre de belles armes, admirèrent l’ordre, l’obéissance 
et le peu de bruicl que ce grand peuple feit, accreu notablement par les 
réfugiés des villes et provinces réconciliées.

Tellement que n’eust esté le lonnere des armes, artilleries, trompettes, 
clairons, hautbois et instrumens, il n’y eust eu presque aulcun bruict. Les 
particularilez furent cestes : *

* Le duc arriva à Anvers le 19 février 1582. Voy. Boa, liv. XVII, fol. 3 v° et suiv. L’auteur y 
donne sur cette fêle beaucoup de details, qui ressemblent à ceux fournis par Renon. Voy. aussi Mar
c h a i . et T o r f s ,  Gescliiedcnis van Anlwcrpcn, t. V, p. 127. Les renseignements sur ces fêtes d’Anvers sont 
tirés de: La joyeuse et magnifique entrée de monseigneur Françoys, fils de France, duc de Urabant, 
d’Anjou, etc., en sa très-renommée ville d’Anvers. In fol., Anvers, chez Plantin, 1582, avec gravures. 
Voy. aussi le baron K e r v y n  d e  L e t t e n i i o v e , Les Huguenots et les Gueux, t. V, p. 2 9 7 ; W i l l e m s , Men- 
gelinycn, p. 151 ; D i e r i c x s e n s ,  Chrislo nasccns et crcscens, anno 1582.
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2. Le xixe de febvrier en cesle année 1582, le Duc d’Anjou partit de 

Lilloo, et fcit voile vers Anvers en une trouppe de vingt vasseaux, 
les autres aiant gaigné le devant, lant pour se préparer que pour autres 
affaires. Et arrivé environ les huict heures du matin près de la nouvelle 
ville, s’avançant tout le long de la ville, et laissant la Teste de Flandres 
à sa droite, la ville à sa senestre, passant oultre, par devant le lieu de la 
citadelle.

Cependant il ouit jouer tant de canon de la partie quy regarde la rivière, 
et de plusieurs navires quy estoientà l’ancre. Il veit tous les quais remplis 
de gens de guerre, bourgeois armées, quy luy feirent la salve. Et fut res- 
pondu par les navires de guerre quy l’accompaingnoient, conduict par 
Trelon et plusieurs capitaines de Vlessinghe. Ainsy meit premièrement 
pied en Brabant au Bril, quy est à la portée du canon.

Les Eslats de Brabant des lieux révoltez, le magistrat de la ville et 
plusieurs députés furent veuz en ordre et à cheval, jusques au lieu, mar
chants devant eulx leurs trompettes, huissiers et hérauts d'armes, armoiés 
d’armes de Lothier, Brabant et Lembourg, attendans à pied sur le bord 
pour recevoir leur Duc, luy déclarer la bonne volonté des Eslats et du 
peuple. Mais la foule du mesme peuple fut telle, que pour cestc raison et 
les empeschemens donnez au désembarquement, fut jugé meilleur (à l’ad- 
vis du Prince d’Orenges) que les Srs allassent attendre leur souverain sur 
le théâtre quy luy esloit préparé.

3. Ce théâtre estoit dressé sur le coing du chasteau, aiant ouverture vers 
la ville, tellement que le Duc povoit d’une bonne veue descouvrir la ville 
et le chasteau, considérer les contrescarpes, les fossés remplis d’eau pro
fonde à fond de l’une, revestus de pièrre de taille, les grands et beaux 
bastions, les murailles et autres singularités. Paravant estre conduict sur 
ce théâtre, il fut accompaingné des principaux Seigneurs François et 
Anglois.

Les Eslats de Brabant jà montés se meirent en debvoir de descendre et 
l’aller rencontrer. Cccy voiant, le Duc meit pied à terre. Quant au Prince 
d’Orenges, s’avança de se renger avec les Estats, comme baron de Brabant. 
Après avoir salué leur Prince, se meirent à remonter les degrés, et sur ce 
les Seigneurs Anglois et François se rangèrent sur le théâtre de part et 
d’autre. 11 y avoit une chaire couverte de drap d’or, où le Duc s’assit. Et 

T ome 111. 2
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tout le théâtre estoit tappissé au front, et au plus hault estoient les armes 
du marquisat du Sainct-Empire, au dessoubs celles de Brabant et à la 
senestre celles d’Anvers.

Tous aians faict place, Hessels, grellier des Estais de Brabant, porta en 
substance ces parolles:
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CHAPITRE III.

Harangue au nom des Estats de Brabant au Duc d’Anjou

1. Responce du Duc d’Anjou. — 2. Serment du Duc d’Anjou aux Estats de Brabant — 
3. Le Duc d’Anjou vcstu du manteau ducal de Brabant. — 4. Serment des Estats 
au Duc.

Les barons, nobles el députés des premières et autres bonnes villes, 
représentans les Estais de ce duché et païs de Brabant, aians ceste heure 
de veoir près d’eux et regarder face à face leur prince ^auquel, après Dieu, 
ils ont entièrement remis l’espoir de leur délivrance et restablissement de 
leur repos et liberté), remercient grandement le Seigneur tout puissant qui 
leur faicl ceste grâce, le prenant en asseuré tesmoingnaige, que de sa bonté 
et providence infinie ne les a mis en oubli, ny abandonné leur juste que
relle, ains le choisyt pour deffenseur de son peuple, et administrateur de sa 
justice; affin qu’à luy fut la gloire, et à Son Altèze l’honneur et le renom 
d’avoir, par les raisons de sa grandeur, prudence el magnimité, faict esga- 
rer les brouilliards de tout ce qui estoit nuisible à leur estât, pour y faire 
renaistre la splendeur de leur première prospérité, jadis cognue à toutes les 
nations; le remercians de l’amour et affection singulière que, de son mou
vement et vertu béroicque, il leur démonstroit, nonobstant toutes les 
traverses el machinations que les adversaires avoient sceu donner au pro
grès de leurs affaires, que pour leur calamités et misères n’estoit entre
venue chose, qui eust peu rendre leur cause plus favorable; déclarant qu’ils 
le reputoient à tousjours pour ung exemple non pareil d’extrême modé
ration et rare constance, dont, el pour tant d’autres bénéfices et benings

1 Ce discours, prononcé par Hessels, greffier des États, est imprimé en langue flamande dans Bor, 
liv. XVII, fol. 4.
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déportemens envers eu!x, luy demeureroient à jamais redebvables, à les 
recognoistre de toute fidélité et obéissance, comme l’on les voiroit appa
reillés à se rendre (par la grâce de Dieu) ce propre jour. Car jaçois ils ne 
doublassent qu’il eust bien ample cognoissance et entière satisfaction, non 
seulement des causes générales, qui avoient meuz les Estais généraulx des 
provinces unies de réclamer son secours, et se jecter entre ses bras, 
ensamble les occasions particulières que les Estais de ce duché avoient 
de quitter l’obéissance du Roy d’Espaigne; toutesfois pour en renouveller 
sommairement la mémoire, confirme cesle sienne résolution et généreuse 
enlreprinse, rendre raison de leurs actions aux Princes et Seigneurs, avec 
toute leur suite et compaingnie venuz à ceste solemnité, aflin qu’à ceste 
entrée, qui de tout temps s’estoit appellée joieuse, ils y prestassent tant 
plus de bienveillance, luy représcnloient que, tandis les Ducs de Brabant 
(signament depuis que le ducé esloit tombé en mains de la maison Bour- 
goingne et autres très illustres anceslres de Son Allèze) s’estoicnt eulx 
mesmes addonnez à gouverner leurs sujects, faisant paroistre qu’ils les 
aimoient, et ne les nonchaloient, ils en avoient tiré des grandes commo- 
dilez et services, sy que leurs noms et puissances en furent souvent admi
rables, quelques fois redoubtez des grands monarques et républiques de 
la Chrestienneté, dont leurs guerres et conquestes faisoient foy, sans que, 
comme de chose trop familièrement cognue par les histoires, fut besoing 
d’en faire discours. Mais depuis que, par allèchemens ou trop empeschez 
en autres pays et seigneuries, avoient commenché à les abandonner et 
oublier, les prostituans au plaisir, volontez, convoitises et avarice de leurs 
ministres et lieutenans (dont le Roy d’Espaigne avoit couronné l’œuvre), 
les aiant dédaingné et laissé orphelins de sa présence plus de vingt ans, 
estoit advenu qu’après avoir altéré et changé quasi tout l’Estat du pays, 
commis les offices à gens qui, selon les loix et privilèges, n’en estoient 
capables, à la fin l’insatiable convoitise, haine et immodérée tirannie et 
domination, s’estoit advancé à telle oultrecuidance, que de se saouller du 
bien et substance des particuliers, du labeur et secours du pauvre, de la 
chasteté de leurs femmes et filles, et pour achever toute cruauté de vies et 
sang de ceulx qui ne taschoient qu’à leur complaire. Dont Dieu s’estoit 
offensé et avoit faict souvenir à ce peuple (jadis valeureux) de son estre 
et liberté, leur rendant le vouloir et le courage de la maintenir telle qu’ils 
l’avoient receu de leurs aieulx.

1 2
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Que cela ne s’estoit peu faire mieulx que par l eleclion que les Eslats de 

Brabant, avecq les autres provinces unies, avoient faict de sa personne 
pour leur Prince et Seigneur, réduisans le tout à son ordre premier, après 
avoir en vain chercé tous remèdes à leurs maux et au desbordement de 
Testât publicq.

Que leurs Ducs avoient jadis esté pieux et puissans, aians faict expé
ditions et exploicts de guerre mémorables, oultre ce esté débonnaires, 
benings, familiers et facils envers leurs sujects; que Son Altèze leur avoit 
jà donné tant de preuves de ces qualitez, qu’il leur sambloit quelque ancien 
Duc de Bourgoingne eslre résuscité en sa personne; de sorte qu’ils se per- 
suadoient fermement avoir recouvré tout ce que les anciens Ducs leur 
pouvoient avoir laissé en bonne mémoire.

Ne restant autre chose que de passer oultre et acever ce chief d’œuvre, 
qu’il a pieu à Dieu leur remettre en main, que de leur part ils se trouvoient 
prests, prompts et résoluz pour luy prester hommaige, la fidélité, les deb- 
voirs et obéissance, que loiaulx et bons vassaulx et sujects doivent à leur 
Prince droicturier, tel qu’ils contioint en Dieu, Son Altèze leur seroit et 
promectroit solempnellement par son serment.

1. A tout ce le Duc d’Anjou feit responcc qu’il ne vouloit entretenir les 
Estais de long propos, ains seulement se souvenir de l’honneur et affection 
qu’ils luy avoient voulu porter, i’aians entre tant d’autres grands princes 
choisy pour les délivrer de l’oppression et tirannie Espaignolle, les régir 
selon leurs loix, couslumes et privilèges; dont il les remercioit bien fort, 
et les asseuroil que la justice et équité de leur cause, leurs honestes dépor- 
temens en son endroict, l’amour qu’ils luy monstroient, l’avoit faict 
résouldre à embrasser leur protection et restablissement de leur liberté 
ancienne, et d’y exposer tous les moiens que Dieu luy avoit mis en mains, 
et ceulx qu’il plairoit au Boy, son Seigneur et frère, et à la Royne d’An
gleterre, de sa faveur, luy prester, jusques à n’y espargner son sang ni sa 
propre vie.

Cecy faict, Ton publia tout hault, devant le peuple en langue thioise, les 
poincts et articles de la joieuse entrée, que les Ducqs de Brabant sont 
accoustumés promectre et juger à leur réception, demeurant cependant le 
Duc d’Anjou assis. Et oires que Ton tenoit preste la translation Françoise, 
pour la reciter par après, le Duc, par l’advis du Prince d’Oranges, trouva

)
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convenir de gaingner temps et passer oultre, soubs ombre qu’il en avoit 
eu communication auparavant, disant qu’il s’en tenoit bien satisfaict, et 
estoit content de les jurer.

2. Cesle déclaration à I instant publiée au peuple, Hessels luy recita en 
langue thioise le premier serment que les Ducqs de Brabant d’ancienneté 
ont accoustumez faire de l’observation d’icculx articles.

Et présentant le livre (auquel il estoit contenu) à Messire Thery de 
Liesfelt, exerceant ce jour l'estât de chancelier, le Duc feit le serment en 
tel cas accouslumé. Lors Hessels reprenant le livre, feit entendre aux assis- 
tans et peuple que les Ducqs de Brabant faisoient ung autre et 2e serment 
aux barons, nobles, villes, franchises et à tous habitans et sujects du pais, 
de leur estre bon et droicturier Prince, ne les traicter de sa volonté, ni par 
voie de faict, ains par droict, justice et selon leurs privilèges; lequel le recita 
aussy en langue thioise; et rendant le livre audict chancelier, le Duc pro
nonça le second serment, comme le premier.

5. Puis furent apportez les manteau et chappeau ducals. quy estoient de 
velour cramoisy; le manteau (rainant en terre, l’un et l’autre fourrez d’her
mines mouchetez à grands rebras '. Le Prince d’Oranges remonstra qu'il luy 
convenoil d'estre vestu de ces habits. Et le Duc demanda s’il conviendroit 
les porter en la ville? Fut respondu q’ouy, et que cesloit l’habit solempnel 
ancien de ses prédécesseurs Princes et Ducqs «le Brabant. A quoy s’estant 
accordé le Prince d'Oranges, icelluy luy vestit premièrement le manteau, 
et luy fermant le bouton dict ces mots, que toute la suite et compeignie 
remarqua notablement : Monseigneur, il peut bien serer ce bouton, atlin 
que personne ne puisse arracher ce manteau à Vostre Altèze. Et puis luy 
meist le chappeau sur la teste, luy disant : Monseigneur, je prie Dieu que 
vous puissiés bien garder cest habit; à présent vous povés estre asseuré 
d’estre Duc de Brabant. Plusieurs présens eussent volontiers faict gajeure 
que le boulon n’estoit pas fermé, ny le chappeau bien affuli ’, comme le 
succès a démonslré.

4. Hessels déclara que la coustume portoit depuis aussy que les Eslats 
luy prestassent en ceste qualité serment réciprocque de fidélité. Ce que fut 1

1 Rebras, retords, rctroussis. 
* Affuli, coiffé, placé.
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stipulé par le chancelier Liesfelt, et prononcé par les barons et députez de 
inot à autre, faisans de rechef la revérence et hommaige de fidélité et 
obéissance.

Après ces sermons réciprocqz, le magistrat d’Anvers commanda à leur 
pensionaire d’approcher pour faire sa proposition, au nom de la ville et 
marquisat du Sl-Enipire, que fut de cesle substance :
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CHAPITRE IV.

Harangue dti Magistral d’Anvers au Duc d’Anjou.
t

1. Harangue du pcnsionaire d’Anvers au Duc d’Anjou. — 2. Responce du Duc d’Anjou. —  
3. Serment preste. — 4. Munificence du Duc d’Anjou. — b. Ordre de l’entrée solemnelle 
en la ville d’Anvers. — 6. Serment du Duc d’Anjou à ceulx d’Anvers. — 7. Les collèges 
congratulent le Duc d’Anjou. — 8 Ceulx de la nouvelle religion s’avanchent.

I. Monseigneur, les maregrave, amptman, bourgemaistres, eschevins et 
maislres des quartiers, doiens et anciens des mestiers, colonels, doiens des 
guldens et capitaines de ceste ville ont esté très joieulx d’entendre vostre 
heureux arrivement en l’isle de Walchren, comme luy ont faict ample
ment présenter par leurs députés à cest effect envoiés.

Et vous voiant maintenant arrivé au pays de Brabant, receu pour Duc 
et pour leur Prince et Seigneur, leur joie auparavant conceue est de beau
coup augmentée et rendue quasy entière et parfaicte; conlians que par sa 
venue sera une fois mise fin aux désolations, calamités et misères, èsquelles 
ce pays a esté réduict par l’injuste guerre que les ennemis continuent pour 
achever et ruiner le pays, avec toute sorte de calamités et oppressions, dont 
ils se peuvent adviser, et remerchient très humblement Voslre Altèze de la 
paine et travaux, lesquelles luy a pieu prendre; et rendent infinies grâces 
à Dieu de ce qu’il leur a donné et envoié un Prince, qui a non seulement 
le moien et la puissance, mais aussy l’affection et volonté de les delï’endre 
contre tous ennemis, et les régir et gouverner en toute bonne police et jus
tice. Car combien ils soient joincts aux autres Estats de Brabant, et qu’avecq 
les Estais généraux de Pays-Bas, et conjoincteinent avec eulx aient prins les 
armes, sy est-ce qu à cela n’ont esté meuz pour s’exempter ou soubstraire 
de la juste domination d’un Prince; mais seulement pour maintenir leurs
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libertez, dioicls et privilèges anciens, et qu’estans gouvernez selon iceulx, 
pouvoir vivre en bon repos, paix, et tranquillité. De sorte qu’ils estiment 
avoir obtenu le comble de leurs désirs et foelicitez, aiant au bon Dieu (par 
sa grâce et miséricorde) pieu inspirer Vostre Allèze de prendre et accepter 
la seigneurie des Pays-Bas, ducé de Brabant, ville d’Anvers et marquisat du 
Sl-Empire. Car vous aiant Dieu faicl naistre si grand Prince et frère unicq 
d’un si grand Roy, ne doubtent aucunement que vous trouverez bientost 
les moiens de délivrer ces pays de ceste malheureuse guerre, en laquelle ils 
ont esté si longuement plongez; asseurant Vostre Allèze que ceux d’Anvers 
vous seront et demeureront à jamais très humbles sujects, et qu’ils emploie
ront corps, biens, chevance ', pour l’accroississement de vostre honneur et 
grandeur *.

2. Le Duc d’Anjou respondit courtoisement là-dessus. Cela faict, le pen
sionnaire se tournant au peuple, cria à haulle voix que le Duc de Brabant, 
Alençon, Berry, Anjou, leroit :

3. le serment à la ville d’Anvers et marquisat du SMEmpire, et leut 
suivant ce le serment en thiois et l’amptman en François, lequel fut par 
le Duc faict et presté en ses mains, nonobstant que le bourgemaistre sous- 
tient qu’à luy appartenoit de le recepvoir; lequel se présenta aussy, donnant 
au Duc une clef dorée en signe de subjection, adjoustant que Son Altèze 
pouroit disposer de la ville comme sienne; laquelle clef fut rendue, décla
rant le Duc qu’il s’asseuroit que les bourgemaistres et tous les autres bour
geois et inhabilans de la ville la luy garderoient fideilement, comme ils 
avoienl faicl jusques alors.

4. Ces solempnitez parfaictes et accomplies, les hérauts de Brabant et 
Lolhier crièrent à liaulte voix : Vive le Duc. Et aians sonné les trompettes, 
feirent la munificence, jectans pièces d’or et d’argent alïigiez des armoi
ries d’Anjou et de Brabant d’un costé et de la divise : fovel et discutit, de 
l’autre *.

Les estrangers, principalement les François, estoient tous esmerveillez

1 Chevance, fortune.
• Cette harangue est imprimée en flamand dans Bob, liv. XVII, fol. 8.
* Voy. les jetons du duc d'Anjou dans Van Loon, Histoire métallique, t. I, p, 500. Toutes ces céré

monies et les suivantes sont décrites dans Bor, liv. XVII.
T ome I I I . 3
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de veoir leur maistre en cesle appareil, et en jugeoient diversement. Le 
peuple fut excité à crier: Vive le Duc. Aulcuns s’en (eurent, d’autres pas
sèrent oullre, selon les affections et passions. Car la plus saine partie y 
estoit portée par exemple, nullement de gaieté de cœur.

5. De ce pas, le Duc fut conduict jusques à la Keysers porte, pour entrer 
en Anvers, qu’advint en l’ordre suivant :

Premièrement marchoienl les deux sergeans majors de la ville, quy 
estoient suivys de deux messagers avec les armes d’icelle, puis les trom
pettes aves les armes de Brabant.

La première compaingnie fut des Ooslerlinx, bien montés et habillés à 
l’Allemande.

Les marchans Anglois suivoient en bel ordre, tous vestuz d’une casacque 
de velour noir.

Les coronels et capitaines de la ville.
Plusieurs gentilshommes tant du pais, que d’autres nations.
Après les Wickmaistres ', successivement les doiens, l’ancien magistrat, 

maistres des orphelins, eschevins subalternes, eschevins de la halle, huys- 
siers, secrétaires, greffiers et pensionnaires, recepveurs, trésoriers, esche
vins, l’amplman, et les deux bourgemaistres, estans tous vestuz d’un 
manteau de velour noir, d’une mesme façon.

Les trompettes des Estais de Brabant, Lembourg et Lotthier.
Suivoient les Estais en tel ordre :
Premièrement marchoienl les députez des villes subalternes.
Les députez de la ville d’Anvers.
Ceux de Bruxelles.
Les nobles de Brabant.
Le chancelier de Brabant et au dessus de luy Messire Ladmiral (sic) 

Comte d’Egmont. (Philippe d’Egmont.)
Grand nombre de Seigneurs des pais François et Anglois, les Suisses 

avec leurs tambours et fiffres.
La maison du Duc, entremeslée avec les principaux d’Angleterre.
Puis marchoient le Comte de Laval et ung Mylord.
Le Prince d’Espinoy et Mylord Hauward. 1

1 Wickmaistret, chefs des sections.
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Monsieur le Prince Dauphin , avec le Prince d’Oranges el Comle 

de Lecestre.
Le marcgrave d’Anvers à (este nue, porlant le baston de justice.
Le Baron de Mérode, Sieur de Petersem, faisant pour ce jour 1’eslat de 

Marischal de Brabant, portant l’espé nue.
Finablement le Duc d’Anjou.
Et derrière luy le Comle Maurice de Nassau, le Comte Philippes de 

Nassau, fils du Comte Jean, avec Mylord Scheyffeild.
Le Duc estoit gardé des compaingnies des guldens, l’environnans en 

gros sans ordre.
Suivoient les gardes Françoises et celles du Prince d’Orenges, et vingt 

enseignes bourgeoises. Six gentilshommes de la ville l'atlendoient à la 
porte, avec le ciel de drap d’or frisé, lequel dès lors ils tiendront et por
tèrent sur le chef du Duc.

Toutes les rues, depuis la porte jusques à son logis, estoient bordées des 
gens armés, avec leurs enseignes, fiffres et tambours, les officiers avecq la 
rondelle dorée et l’espée à la main, et tout le reste revestu de plus belles et 
meilleures armes que l’on sceut veoir.

J’obmects le compartiment à la doricque, quy estoit à la porte, le chariot 
de la puchelle d’Anvers, le grand hatteau des rhétoriciens au coing de la 
Gasthuys Straete prés de l’église Saincl-George, le spectacle des peintres 
au coing de la Huyvellcrs Slraet, les représentations faictes à la Meer- 
brughe, les arcs triumphaux au pont Ste-Catherine vis-à-vis de la Cruy- 
slraete, les bataillons de plusieurs compaingnies bourgeoises ès lieux capi
tales, les nynpbes et géans sur le marché, les baleynes, monstres marins 
et Neptune en la Hoogstraete, avec plusieurs colomnes, théâtres, portes, 
arcs, significations et inscriptions, quy requièrent divers chapitres, si l’on 
les vouloit représenter au large. Estant entré en son palais, se feit une 
scoppeterie de trente à quarante mille coups d’harquebouses Et après les 
compaingnies se retirèrent au pas avec ordre et silence. L’artillerie joua 
dès lors par deux fois, comme elle avoit faict à l’entrée. Les flambeaux et 
feu de joie furent allumés en sy grande quantité, que la ville sambloit aux 
François tout en feu. La nuicl sembla un jour, et à ceux quy estoit hors de 
la ville croyoient qu’elle estoit toute enllambée. Ce que continua trois nuicts 
suivantes.
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6. Le xne du mesme mois le magistrat d’Anvers se transporta au palais, 

quy estoit en l’abbaye de S*-Michiel, et supplia le Duc que, comme luy 
avoit pieu donner le serment aux Estats de Brabant et marquisat de 
S‘-Empire, que mesmes luy pleust donner ceste journée au serment par
ticulier de la ville, et le recepvoir au lieu accoustumé de toute ancienneté. 
A quoy il s’accorda, et se mect en chemin selon l’ordre de l’entrée, estant 
pour ce jour Don Édouard de Castro, qualidié ambassadeur de Don Antonio 
de Portugal, au dernier rang des.Princes et Seigneurs. Et monta, à l’effecf, 
sur un grand théâtre préparé en la place publicque, où le pensionnaire 
harangua de rechef. Par après le serment fut receu par le bourgemaistre 
Schoonhoven, et celluy du magistrat et peuple, stipulé par l’amplman au 
nom et par commandement du Duc, quy disna ce jour en la maison de 
ville. Et au soir furent renouveliez les feux, et joua l’artillerie comme 
auparavant.

7. Les jours suivans, ceulx du conseil privé, les chambres des aides, 
iinances, comptes et autres corps et cominunautez viendrent congratuler 
au Duc son entrée et raffreschir leur offres, service et obéissance.

8. Einablement, pour complir toutes cérémonies et joindre aux anciennes 
une toute nouvelle, les députez des églises prétendues réformez des deux 
langues, présentés par le Prince d’Orenges, leur protecteur, furent ouis. 
Mais personne ne se présenta pdur l estât de l'Eglise Catholicque, affligé 
de toutes poincts, jaçois deux ans auparavant il constiluoit le premier 
membre des Estats de Brabant >.

1 Les États de Brabant étaient composés des trois ordres, celui du clergé, celui de la noblesse et 
celui des communes.
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CHAPITRE V.

Les choses plus mémorables survenus depuis l’entrée du Duc d’Anjou.

1 Resjouissance des François. — 2. Édict por.r l’exercice de la religion ealholicque. — 
3. Serinent exigé pour l’exercice de la religion ealholicque.

1. Ces nouvelles rapportées en France réjouirent la Royne Mère, laquelle 
estimoit la prognostication de Noslra Damus, son grand mathématicien 
(assçavoir qu’elle voiroit tous ses enlTans Koix.), justilïiée de tous poincts. 
La jalousie que le Roy Très Chrestien portoit au Roy Catholicque des heu
reux succès sur Portugal, et sur les isles de la Mer Océane en fut diminuée. 
Plusieurs François accoururent en Brabant veoir Anvers et les Païs-Bas, 
pour l’espoir de participer aux honneurs, charges et butin que l’imagina
tion leur liguroit. L’on accreut les levées des gens, composées de l’escume 
de France, desquelles ce nouveau Duc fut secouru.il se trouva néanlmoins 
bientosl aux prinses avec le peuple d’Anvers, trop audacieux et insolent, 
devenu tel par la licence et manience des armes, domination des colonels 
et capitaines, tous purs Calvinistes et républicaires. Les églises estoient 
occupez par eulx, sans qu’aux Catholicques fut laissé une seule chapelle. 
Trop bien l’on dissimuloit pour la messe ès maisons privées.

2. Quelques jours après ceste entrée, le Duc demanda exercice publicq 
de la religion, ainsy qu’on luy avoit promis. A grande paine les colonels 
et ministres y voulurent condescendre. Néantmoins l’obtint par l’appuy 
du Prince d’Orenges et du magistrat, composé de personnes les plus dis
crètes. Et luy faict ouverture de l’église de St. Michiel pour sa personne, 
suite et tels qu'il luy plairoit admectre. Néanlmoins pour complaire aux 
colonels, satisfaire à l’importunité des ministres et moings offenser ceux 
du consistoire, le magistrat fut forcé d’édicter que tous bourgeois et inha-
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bilans quy vouldroient eslre admis et receus à suivre le Duc en cesle église, 
mesmes tous les prestres quy feroient illecq l'office divin, seroient tenuz 
d’abjurer le Roy Catholicque et tous ceux de son party, ensemble faire 
serment de fidélité, tant au nouveau Prince, qu a ceux de magistrat, en 
mains des commissaires par ce ordonnéz. Ceste ordonnance ‘ se couvroit 
sur le désordre et confusion quy en adviendroit par la confluence et mul
titude, quy viendroit en Anvers, pour joir de l’exercice de leur religion. 
Pour à quoy obvier, fut déclaré qu’on admectroit ceulx seulement quy 
avoient résidé en icelle ville l’espace de trois ans derniers. .

5. Les Calvinistes espéroient, par ledict serment, exclure ou impiéger * 
les Catholicques, croians qu’ils eussent faict reffu de le prester, que par 
mesme moien la messe ne seroit sy fréquentée; mais le Duc, par l’advis de 
M. Jean Bodin s, qu’il avoit amené, désira ceux quy faisoient profession de 
la religion prétendue réformée, ensamble les colonels et capitaines, aussy 
bien que les ministres, curés et gens d’église feissent et prestassent le mesme 
serment, et en oultre qu’ils maintiendroient la religion freidt.

Ces choses offensèrent les principaux marchans, traficquans en Espaigne, 
crainte d’estre intéressez en leurs biens et négoliations. Plusieurs ecclésias- 
ticques le refusèrent, mesme de la propre chapelle domisticque du Duc 
d’Anjou; et s’engendra plusieurs scrupuls ès consciences délicates. De sorte 
que fut bcsoing d’en dispenser enfin l’église de St. Michiel, ni dix sembla
bles ne fussent esté capables de comprendre tous les Catholicques, aus- 
quelies l’exercice servoit de quelque espèce de consolation, lorsque les 
soldats héréticques destruisoient et brisoient les images au plat pays, et y 
fourcouroient les prestres, commectans des grandes habolminations.

* Cette ordonnance, datée du H  avril 1882, est mentionnée dans Boa, liv. XVII, fol. 9, et dans la 
Chromjke van Vlacndrcn, t. III, p. 428. — Un écrit à propos du serment prété au duc d’Alençon n 
été publié par Michel Baius, sous le litre : Eenen sendbrief van den cancellicr der vcrmaerdc univer- 
xilcyt binnen Loicn van den Ecdt tôt Antmerpen op’t stadhuys ylicracmpt. Bois-le-Duc, 1882.

* Impiéger, tendre des pièges.
5 Jean Bodin était au service du duc d’Anjou, en qualité de secrétaire de ses commandements, de 

maître des requêtes de son hôtel et de son maître des eaux et forêts.
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CHAPIVRE VI.

A (tentai sur la personne et vie du Prince d’Orenges 
par Juan Jauregug, Espaignol.

Jaurcguy tué sur la place. — 2. Le Duc d’Anjou estonné. — 5. Lion Petit pardevers le 
Prince d’Orenges. — i .  Sentence sur le corps de Juan Jaurcguy. — 5. Aldegonde vers 
le peuple par charge du Prince d'Orenges. — C. Sentence de la mort contre Venero 
et frère Antoine Ternmermans, Jacobin.

I. Cependant survint le premier effect de la proscription du Prince 
d’Orenges, par lallenlat de Jean Jaureguy, le xvme de mars en ceste année 
1582 *. Ce Sr après avoir ouy le presche se retira pour disner au lieu, où 
est à présent la citadelle, accompaingné des comtes de Laval et de

1 Bon, liv. XVII, fol. 15 v° et suiv., donne à peu près la même relation. Vdÿ. aussi Groen 
van Prinsterer, Archives de la maison d'Orange, t VIII, p. 7G. On peut encore consulter: Cort 
verhael van het moordadig feyl bedreven in den persoon van den Prince van Orangien by Jan Jatt- 
regui, public en français et en flamand à Anvers, 1582. Discours sur la blessure de Mgr le Prince 
d’Oranges, imprime en 1580, et Verhael op de quetsure van Mynhecr den Prince van Orangien, 
1582. Ce projet d'assassinat avait été combiné par Philippe IL Dans une lettre datée de Tournai, le 
16 avril 1582, Alexandre de Parme dit au roi à propos de cet attentat : «El caso de Oranges succcdio 
por medio y por manos de quien V. M. save • (l’événement arrivé au prince d’Orange a été perpétré 
par celui que V. M. connait). Parme le croyait mort, malgré le bruit contraire. Cette lettre prouve 
l’exactitude de la confession d’Aîiastro, qui soutenait avoir combiné cet assassinat avec le roi à Lis
bonne. — Voy. au surplus l’attentat de Jaureguy et tous les détails qui s’y attachent dans Gachard, Cor
respondance du Taciturne, t. V, pp. xux et suiv. Ces détails s’accordent assez bien avec ceux donnés 
par Renon, qui sont tires du Bref recueil de l’assassinat commis en la personne du très-illustre prince 
Mg- le prince d’Orange, etc., par Jean Jaureguy, Espagnol, imprimé chez Plantin, dans Beaicourt 
de Nortvelde, Beschryving der Brugsche koophandel, p. 126, et dans Gacuard, Correspondance du 
Taciturne, t. V, p. LO. Voy. ibid. la lettre d’Aflastro à Philippe 11 datée de Tournai, 17 avril 1582, 
et baron Kervvn de Lettenbove, loc cit., p. 296.
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Hohcnloo, de ses enfans et nepveuz, et aulcuns gentilshommes françois. 
Peu après marcha vers son antichambre, pour entrer en son cabinet. En 
passant monstroit aux présens une pièche de tapisserie. A l'instant Jaure- 
guy, jeusne homme de basse stature, Espaignol natif de Bilbao, en Biseaie, 
luy tira un coup de pislollet chargé d’une balle, et l’alteinct dessoubs de 
l’oreille droicle, le perce de part et d’autre, passant la balle par le palais, et 
sortant par la joue senestre, près la mâchoire de dessus. Le Prince (comme 
il a déclaré plusieurs fois) ne sçavoit ce que c’estoit, et pensoit qu’il eust 
quelque ruine d’une partie de la maison; car il ne senloit poinct estre 
frappé. Toulesfois sa vue fut esblouie quelque lamps. A l’instant aulcuns 
gentilshommes, plus proches, donnèrent à ce jeusne homme deux à trois 
coups d’espée dedans le corps, et les hallebardiers l’acevèrent à coups 
d’hallebardes.

Cependant le Prince d’Orenges adverly de ce que luy estoit advenu, 
mesmes se sentant par le feu quy estoit à ses cheveux, et oiant le bruict, 
s’écria : ne le tué point. Et se tournant vers les François, leur dicl : O que 
Son Altèze perd un fidel serviteur! Incontinent fut mené en sa chambre, 
souslenu soubs deux bras; car ne pouvoit marcher, et n’estoit tombé du 
coup.

Le bruict s’espandit bien tost par toute la ville, et vint ung estonnement 
sur tous, pour ung cas si inopiné, mesmes (estant mort sur le coup l'entre- 
prenneur) chacun jugeoit, que la porte estoit fermée à la vérification du 
faict; plusieurs propos furent diveulgués divers, voires contraires, en appa
rence d’une altération, sans l’ordre donné par les colonels, capitaines, et 
magistrats. Car en ung instant tous les bourgeois se rengèrenl soubs leurs 
enseignes en leurs quartiers, les chaînes de fer furent tendues, les corps des 
gardes remplis, de sorte qu’il n’y eust plus moien de bouger, sinon aux 
chefs, ou par leur permission.

2. Le Duc d’Anjou fut aussytost adverty de l’accident. Du commence
ment on luy parla de la mort, dont il resta fort eslonné avec fondement, 
d’autant que les affaires et desseings n’estoienl encores eslablis, sa naviga
tion aiant besoing de ce pilote. Le comte Maurice de jNasseau feit fouiller 
le corps mort. Premièrement fut trouvé le pistolet, quy luy vola hors du 
poing. Ce quy feit juger qu’il n’avoit eu moien de s’aider d’une dague, qu’il 
avoit dedans ses chausses. Estant encores recerché, furent trouvez sur luy
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quelques pappiers et tablette. Il courut un bruit dedans la salle que ceux 
quy avoient tué l’enlreprenneur, estoient de la partie, et qu’il s’en falloit 
asseurer; tellement que le danger commença à tumber sur les domestic- 
ques et meilleurs amis du Prince. Mais quant on recognut ques pappiers 
tout estoit escript en espagnol, les tumultes et soubçons cessèrent. Peu 
après le Comte Maurice apporta quelques croix et Aqnus Dei, avec une 
chandeille de cire verde, et deux pièces de peau, quy donna occasion à aul- 
cuns de dire qu’il avoit sur luy des crappaux et des enchantemens. Lisant 
les pappiers,l’on trouva que c’estoient de prières, vœux et lettres d’un Espa
gnol. Ste-Aldegonde arriva là-dessus, auquel les pappiers furent délivrés, 
lequel résolut d’aller droict à la maison de ville. El, en passant par les corps 
des gardes, asseura que c’estoit faict d’Espaingne, et qu’il y avoit espérance 
de le vérillier.

3. Cependant l’on feit le premier appareil, et fut le Prince d’Orenges 
couché en son lict. En ces entrefaictes arriva Lion Petit, coronel ', s’enqué- 
rant de la vie, ou de la mort. Comme il fut prié par le serviteur qu’il laissât 
reposer son maistre pour cesle heure, sur ce qu’il avoit apparence de gua- 
rison, respondit que jamais le peuple n’auroit contentement, s’il ne l’asseu- 
roit l’avoir veu. Partant L’on le feit entrer. Par après quelque propos et 
demandes, le Prince luy dict : Recommandez moy au peuple et qu’il ne 
face point de trouble. Le Duc d’Anjou feit venir son conseil et dépescha 
une commission addressante aux Estais généraux, conseil d’Estat, magistrat 
de la ville, colonels, capitaines et doiens des mestiers de faire le procès en 
toute diligence, commandant sur paine de la vie à tous de déclarer ce 
qu’ils cognoissoient de l’entreprenneur.

L’on descouvra incontinent, par les pappiers, qu’il estoit de la maison 
d’un Espagnol, nommé Jaspar d’Anastro. Et en conséquence fut ordonné 
que tous ceux quy seroient en cesle maison fussent faicts prisonniers. Ce 
que fut exécuté; mais l’on trouva qu’Anastro estoit party quelque jours 
auparavant, et qu’il avoit prins le chemin de Bruges. Et dès lors en furent 
advertiz les colonels et capitaines par le magistrat et tous les habitans par 
les chefs, que toute ceste trame avoit esté ourdie par les Espagnols, et pour-

1 Le Petit était capitaine de la bourgeoisie d’Anvers. Tous les chefs de cette bourgeoisie armée, dési
rant savoir d’une manière positive si le prince était mort, députèrent Le Petit pour s’en assurer.

T ome 111. 4
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tant commença toute la ville à s’appaiser, se tenant néantmoins en armes, 
pour donner la main forte à la justice.

Geste découverte fut faicle fort à propos pour les François logés en la 
ville. Car sans cela, couroient danger de leurs personnes.

Le premier quy fut examiné s’appelloit Antonio Venero, serviteur 
d’Anastro, et le second frère Anthoine Temmerman, Jacobin, aiant ce’jour 
célébré la messe en la maison d’Anastro, lesquels recognurent le corps mort 
de Jaureguy.

Le lendemain, comme l’on faisoit diligente garde à toutes les portes d’An
vers, arriva au matin le Courier de Bruges, lequel aiant monstré ses lettres 
aux gardes de la porte de la rivière, furent trouvées lettres d’Anastro à 
Venero. quy furent portées au Ducq,

4. lit au magistrat, lequel ordonna ce jour mesme que le corps de l’en- 
treprenneur seroit mis en quattre quartiers, la teste fichée sur un boulle- 
ward regardant le Bril, et les quartiers sur les portes principales.

Le jour suivant le Duc d’Anjou et son conseil d’Estat ordonna que, par 
toutes les églises, se feroient prières extraordinairement pour la santé du 
blessé. Et, par ordre du magistrat, fut publié à son de trompeté, par foule 
la ville, le jour du jeusne et des prières publicques au merquedy ensui
vant 21 du mois, avec commandement de chommer la journée, pour y 
vacquer.

Les lettres d’Anastro furent communicquées à Venero, lequel voiant 
le contenu, demanda pappier et encre pour escrire sa seconde con
fession.

5. Le Prince d’Orenges, pensant approcher l’heure de son trespas, 
dépescha Aldegonde avec lettres aux Estats généraux, par lesquelles leur 
recommandoit, comme pour dernier conseil, de persister en l’obéissance 
du Duc d’Anjou, leur déclarant qu’il le jugeoit seul Prince quy leur fut 
plus utile *.

Et jaçois aulcuns fussent en incertitude de la vérité ou supposition de 
ces lettres (estant Aldegonde instrument propre à cela), néantmoins envoiè- 
rent leurs députez vers le Duc, pour l’adverlir de leur fidel affection. Le 
merquedy se célébra le jeusne avec prières par telle multitude et affluence

' Voy. à ce sujet Bor , liv. XVII, fol. 17.
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de peuple en toutes les églises prétendues réformées des deux langues, qu’il 
sembloit le salut publicq déprendre la vie à ce Sr.

Et comme les chirurgiens commençoient avoir quelque espérance de sa 
convalésence, les prières furent en partie accompaingnées d’action de 
grâces.

Le Duc d’Anjou le visitoit journellement, démonslrant d’en porter grand 
soing.

6. Le magistrat de son coslé diligentoit le procès de Venero et Tim- 
merman, lesquels en parfin receurent sentence d’estre estranglés au garrot, 
leurs corps mis en quartiers, pour avoir sceu à parler de la résolution de 
Jaureguy t l’instigation, complot et provocation d’Anastro. Particulière
ment Timmerman confessa d’avoir communié l’entrepreneur, luy disant 
qu’il le pouvoit faire en saine conscience, ainsy que les instructeurs du 
procès ont publié '.

• Bon, liv. XVII, fol. 16 v* et suiv., donne des explications circonstanciées sur l’intervention de 
Gaspard Aîïastro dans l'attentat de Jaureguy à la vie du prince d’Orange et sur laquelle Renom 
garde silence. Bor publie aussi des lettres d’Aîiastro.
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CHAPITRE VI.

Lettres du Prince de Parme aux principales villes révoltées 
sur présuposition de la mort du Prince d’ürenges *.

Pou de jours après ceste exécution, le Prince de Parme quy tenoil fer
mement le Prince d’Orenges mort, selon les advertissemens venans de tous 
coslez, escrivit lettres aux villes de Bruxelles, Gand, Bruges et plusieurs 
autres, comme Malines, Ypre, Audenarde, Dunkercke, finablement Anvers, 
par lesquelles souliaitoit que ces villes eussent recognu le zèle et affection 
dont il avoit tousjours procédé et procuré le bien, repos et tranquillité des 
provinces, dont il ne vouloit plus ample et plus cler tesmoingnage, que les 
paines qu’il avoit prins, les debvoirs qu’il avoit rendus, les périls, hazardz, 
èsquels il s’estoit exposé, pour tâcher de remectre le tout en l’ancienne 
splendeur et fœlicité dont les païs souloient jadis tant flourir; et qu’aiant 
Dieu esté servy leur ouvrir le chemin par la mort du Prince d Orenges, 
seul et unicq instrument et aulheur de tant de misères et calamitez qu'ils 
avoient souffert, espéroit qu’il leur auroit quant et quant osté de devant les 
yeulx le bandeau, quy les empeschoil de cognoistre et discerner de plus 
près ruses, caulèles et inventions, par lesquelles il nourrissoit la dillîdence 
et perpétuoit leur misères, pour sa convoitise et ambition particulière, jus- 
ques à les avoir à ces fins voulu assujectir et submectre à l’insupportable 
joug de ceux desquelz, en siècles passez, ils avoient receu tant de dom-

1 Cette lettre, datée de Tournai, le 25 mars 4582, est imprimée dans : Beaucourt de Noortvei.de, 
bcschryving der Brugsche koophandel, p. ICI ; Kervyn et Diegerick, Documents historiques inédits, 
t. Il, p. 549, et Gacuard, Correspondance du Taciturne, t. VI, p. 78. Le duc de Parme était persuadé 
que Guillaume d’Orange n’écliappcrait pas à la mort. — Les premières lignes de ce chapitre sont para
phrasées ou copiées littéralement de celte lettre et du dernier alinéa du Bref recueil de l’assassinat du 
prince d’Orange, cité plus haut, à la p. 25.
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maiges et hostilitcz. Les advertissant qu’au cas ils se voulussent prévaloir 
de l’occasion et commodité, que Dieu leur présentoit, ne trouveroient per
sonne en ce monde quy les aideroit et assisteroit avec plus de sincérité, 
promptitude et affection que luy, leur offrant à cest effecl tout ce qu’il 
povoit en vertu de l’autorité et povoir spécial qu’il avoit du Roy, duquel 
il s’asseuroit qu’ils ne recepvroient moindre grâce et faveur ni traitement 
pire qu’avoient esprouvé ceux quy, se confians du tout en sa bonté et natu
relle douceur, s’estoient sy volontairement jectez ès bras de sa royalle clé
mence et bénignité. Ce qu’il leur désiroil pour leur propre bien et repos, 
priant Dieu que cela advint tost, affin que Sa Majesté eust occasion de sur- 
ceoir les apprests qu’elle faisoit pour parvenir à ce but par quelque aultre 
voie, plus violente et moins duisable à eulx. Mesmes d’aillieurs furent 
envoiez en la ville de Gand des lettres d’Anastro tendantes à mesme tin; 
toutes ces lettres fondées sur l’asseurance que chacun avoit de la mort 
ensuivie. Toutesfois Dieu permeit que le Prince d’Orenges guarit, contre 
l’opinion et première expectation des propres médecins et chirurgiens, des
quels il fut très bien servy, signamenl par Coomans, que la ville d’Anvers 
récompensa libéralement, ordonnant oultre choimer le 11e de may ensui
vant, de faire prières solempnelles par les églises réformées, pour louer 
Dieu de la restitution en santé de ce Sr, auquel jour il se monstra en public 
et alla au presche. Ce que rapporté en la court du Prince de Parme, les 
courtisans publièrent qu’il y avoit de l’imposture, pour continuer l’erreur 
et persuasion de sa vie.
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CHAPITRE VIL

Exploicts principaux de guerre au tamps du Duc d ’Anjou.

1. Siège d’Audenardc en mav 1582. — 2. Surprinsc d’Alost. — 3. Arrivée des estrangers.
—  4. Siège de Ninove. — 5. Gand. — G. Locliem. — 7. Fort de Haluin contre Menin.
—  8. Exploitas des François. — 9. Surprinse de la ville de Liere.

Pendant qû’Anvers se gouvernoil de la façon, le Prince de Parme faisoit 
et avançoit ce qu’il povoit. La prinse et réduction de Tournay luy feit 
tourner ses desseings du coslé de Flandres, avec peu de forces que les pro
vinces reconciliées fornissoient, lesquelles insistoient fort d’estre affranchies 
de leur voisinaige, courses et pilleries des garnisons ennemies. Le Roy avoit 
consumé grandes sommes de deniers en la guerre de Portugal. Ce que 
retardoil la provision des deniers pour ces pais. La résolution du retour 
des estrangiers. consenty par les provinces, donna contentement à Sa 
Majesté, puisque le chemin de la raison, persuasion et douceur n’avoit 
riens vallu al l’endroict des rebelles, pour leur obstination. Aussy esloit-il 
nécessaire de plus grosses et braves forces, pour lesquelles estre envoiéez 
Sa Majesté donna ordre. Cependant fut esté meilleur qu’au lieu d’une 
retraicle absolute, les trouppes estrangères fussent esté retenues, ou 
emploiées en Frise et Gheldres, eslongé d’Artois et Haynaut. Mais les 
esprits de plusieurs VValons estoient lors si exulcérés et plains de difïi- 
dence, qu’il n’y avoit eu moien au tamps de leur réconciliation d’espérer 
le samblable, Depuis survint ce mal, qu’attendu les forces debvoient 
retourner, le tamps et saison passa cependant pour exploicter. Ce que 
donna occasion au Duc d’Anjou et ceux de son party de se haster, pour les 
prévenir ainsy qu’il avoit faicl l’an passé à Cambray.
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1. Le Prince de Parme s'arrcsta à Audenarde *, et n’ansa le Duc d’Anjou 

le secourir. En quoy il perdit beaucoup vers les siens, nonobstant que la 
place fut très forte et importante pour la rivière de l’Escault quelle domine. 
Quand le siège y fut mis l’on ne pensoit pas y séjourner sy long tamps ; 
mais la mauvaise saison qu’il feit au mois de may, avec les faultes tl’aul- 
cuns ingeniaires (quy avoienl crédit), furent cause d’y perdre du tamps et 
des hommes. Fallut enfin changer la batterie. Moiennant quoy et divers 
assaults, la ville se rendit par composition. Elle méritoil ung grand chastoy. 
Néantinoings le Prince de Parme esloit clément et désiroit espargner ses 
soldats. Fut recognu que sy toutes les villes révoltées suivoient l’exemple 
d Audenarde, l’on n’achèveroit jamais la guerre.

2. D’aultant que, durant le siège, les seigneurs de Tempel, gouverneur 
de Bruxelles, Thian * et la Garde surprindent Alost par escalade et négli
gence des habitans, quy estoient sans garnison. Par ainsy ce qu’on gain- 
gnoit d’un costé, se perdoit par aultre 3.

‘ Le siège d’Audenarde par le prince de Parme est raconté dans Bon, liv. XVII, fol. 50 v°, et dans 
la Chronykc van Vlaenderen, t. II, p. 420. L’acte de la capitulation de la ville, signé le 5 juillet 1582, 
est imprimé dans les Audenacrdsche mengelingen, t. I, p. 97, et dans les Bulletins de la Commission 
royale d’histoire, 5e série, t. XIII, p. 75. Au mois de février de la dite année, il y avait en cette 
ville une garnison de 50 cavaliers et de 072 piétons. Voy. ibid., t. IV, p. 532. Dans une lettre adres
sée par le duc de Parme au roi, le 51 mai 1582, il donne la description du siège d’Audenarde et des 
précautions qu’il prit pour se mettre à l’abri d’une attaque extérieure de la part de l’ennemi. Une 
bonne partie de ses travaux furent balayés à la suite du percement fait par les assiégés d’une grande 
digue près des fortiOcations.

* Robert de Mérode, sr de Thyan ou Thiant, gouverneur de Ninove. Voir sa notice biographique 
dans les Documents historiques inédits, t. Il, p. 205.

5 Cette prise eut lieu le 23 août 1582. Elle est racontée en détail dans le « Wacrachlich vcrhael 
van die gelukkige victoric die Godt de Ilecr belieft liccft onzen volckc te verleenen over die gcwcl- 
dighe ende stcrcke stadt van Aelst. (Voy. de Potter et Broei.kaert, Gcschiedenis der stad Âalsl, t. IV, 
p. 80.) — Dans une requête adressée en novembre 1582 au prince de Parme par Corneille Cabilliau, 
ancien bourgmestre d’Alost, il raconte la prise de cette ville de la manière suivante : « il se peult, 
dit-il, mettre au nombre des plus Odelz subjeelz de S. SI. mesmement pour avoir esté le principal 
autheur de la réconciliation de ladictc ville et instrument que icelle s’est reugée du costé de S. M. et les 
provinces réconciliées; ayant à cest eiïect de longue main ayant démené ceste trame et gaigué le 
sr d’Haussy avccq aulcuns aultres, lors gouverneur dudict Alost. Lequel, quelque peu de jours aupar
avant qu’emprendre ladicte réconciliation, s’esloit avecq femme en enllans et les principaulx biens 
retiré sur son chastcau de Liekercke, pour double qu’il avoit que ladictc entreprise n’eust sorty bon 
cffect, laissant par ainsy toutte la charge et dangiers, quy en pourroient sourdre, sur les espauWcs
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3. Au mois d’aoust 1582 arrivèrent les forces estrangières tant de pied, 

que de cheval. Les Espagnols furent employez en campaingne. les Italiens 
repartis en garnison pour eulx rafTreschir. Plusieurs nouveaux régimens 
allemands et ung bourguingnon furent adjoincts. Tout cecy composoit une 
grande armée, avec laquelle l’on ne feit grand exploict, ni se tira notable 
service, non seulement pour ce que l’ennemy estoit fort et se renforçoit. 
mais principalement à faulte d’argent. Soubs couleur de quoy, le Prince de 
Parme n’ausoit attacquer ou mectre siège devant quelque ville d’emport. 
craindant désordre entre les soldats, soit pour aller à la picquorée ou 
refuir l’assault, ou d’eslre contrainct lever le siège, joinct que l’on figuroit 
l’ennemy plus fort qu’il n’estoil. De ceste sorte se perdit le reste de l’esté et 
l’authoume, dont s’engendra ung mescontentement des uns et des autres.

Les provinces réconciliées avoient aussy peu d’argent. Les contributions, 
cottisalions, licences et semblables inventions, dont quelque fois on sou- 
loit faire deniers, cstoient diminuées, le gros ou fruict principal tiré par 
l’ennemy. La multitude des soldats augmenloit la liberté militaire et le 
désordre.

4. Sur la fin de l’année, le camp de Sa Majesté se présenta devant Ninove, 
laquelle, passé deux ans et demy, s’esloit perdue avec messire Philippes 
d’Egmonl par surprinse de nuict ’, aianl esté à icelle villette faict des dom- 
maigcs indicibles, servie de receptable à tous voleurs, quy couroient con
tinuellement le païs.

5. Car jaçois elle ne vallut riens, si retint l’armée en bien grande misère
dudict renionstrant, quy au très grand péril de sa vie et ayant donné ordre atout ce qui convcnoit 
pour abuser ceulx qui estoicnt de garde, s'auroit (t>i« facti) au jour de la dicte emprinse, du matin à 
l’ouvrir de la porte, mis en posture sur le pont levis de ladicte porte, par laquelle debvoyent entrer 
la compagnie du capitaine d’AIlcwanne (qui estoit à ces fins mandé et apposté) avccq quelques troupes 
du comte d’Egmont. Et icelluy pondt fut tenu abaissé (an très grand bazard de sa vie) tant que tous 
furent entrez.........» (Archives de l'audience, liasse n° 218.)

1 Picquorce, action de marauder.
1 Le 28 mars 1580, Philippe d’Egmont, qui s’était rendu maître de Ninove, y fut pris pendant la 

nuit par l.a Noue. Ce commandant avait envoyé quelques compagnies d’infanteric pour sonder les 
fossés de la ville. Elles trouvèrent le moyen de s’introduire dans la place, et s’emparèrent d’Egmont, 
qui fut amené prisonnier à Bruxelles, puis à Anvers et à Gond. Van Meteren, Amibault, Vie du sr de 
La Noue, p. 2G0, et Kirvyn de Volkaersbeke et Diegerick, Documents historiques inédits, t. I, p. 410, 
Vlaemschc krouyk, pp. 250, 251. Le prince de Parme prit celle place le 4 novembre 1582. (F e a , Ales

sandro / ’nmrse, p. 154.)



DES PAYS-BAS. 53
et pauvreté, non seulement pour les pluies, aians causé le desbordement 
des rivières et difficulté des chemins, mais aussy par ce qu’on négligea d’y 
mener l’artillerie, joinct l’estrange comportement des gens de guerre. Car 
chascun piloit, ravageoit, brusloil et destruisoit indifférament bons et mau
vais à son plaisir, voires les propres vivandières, sans lesquelles est impos
sible tenir ferme; de manière que l’armée devant ISinove souffroit très 
grande et très extraordinaire nécessité. Ceulx de dedens disoient que ce 
n’estoit la façon de se rendre, sans veoir et ouir l’artillerie, que l’on feit 
depuis venir d’Audenarde. Enfin la place se rendit à la miséricorde, vies 
saulves '. Il n’y avoit si petite chasteau ou bicocque, quy ne voulut faire 
teste, se confians sur un appoinctement avantageux, auquel ils parvenoient 
par leur opinastrité.

L’hiver survenant fut besoing de raffreschir les gens de guerre bien 
diminués, signament les Allemans. Aulcuns estoient d’avis de guerroier en 
hyver, plustosl que d’eslé. Mais ils expérimentèrent ce que leur fut objecté, 
qu’il convenoit sçavoir sy Dieu envoiroit des seiches gelées; qu’on sima- 
ginoit les Allemans estoient venuz au Païs-Bas, lorsque du passé l’on sou- 
loit commencer à les licenlier et renvoier en leurs poisles’; de sorte qu’on 
fut bien empesché d’eulx, non seulement pour les loger, mais, que pis fut, 
pour leur satisfaire.

Ès guerres de feu l’Empereur Charles Vme l’on ne vouloit ouïr parler 
d’eulx pour trois causes : la première qu’ils coustoient chier, la seconde 
qu’ils estoient ordinairement mutinés, la troisiesme de peu de service. 
Néantmoings en ce tamps l’on s’estoffa, principalement l’armée, de cesle 
nation. Le Boy, sur les instances, renforça la provision d’argent vers le 
mois de décembre; mais les nécessitez estoient excessifves, et venoient sy 
lard et hors de saison, qu’il n’aidoit beaucoup. Tousjours manequoit 1

1 D’après Aitsinger, la prise de Ninovc par le duc de Parme daterait du mois de novembre 1582. 
Dans la note précédente, nous avons dit, d’après F e a , qu’elle eut lieu le 4 novembre. — Le 16 de ce' 
mois, le chef des députés des États de llainnut félicitait le prince de Parme au sujet de cette prise dans 
les termes suivants : « Après avoir entendu l’hcureulx succès que V. A. avoit obtenu de la ville de 
Ninove, en ung temps si difficile et mal opportun, nous avons esté tout aises qu’il est impossible de 
plus. Et comme ne fauldrons d’en remercier le bon Dieu aussy, n’oublierons nous le prier très affec
tueusement la mesme prospérité......... » (Archives de l'audience, liasse n° 157.)

' Poisles, poêles, synonyme de foyers; c’est-à-dire renvojer chez eux.
T ome I I I . 5
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quelque chose, argent ou munitions de guerre, et de là en avant, vivres ou 
autres provisions, sans lesquelles l’on ne povoit bien faire. Le tout, contre 
Pexpectation des bons sujects de Sa Majesté, conceue par la venue de ceste 
grosse armée, quy espéroient de veioir bien tost la fin de ceste misérable 
guerre, et en conséquence un changement en mieulx.

Toutesfois expér imentoient beaucoup pis, voires plus grandes calamitez 
que paravanl.

5. Venant aux exploicts, le Duc d’Anjou receut, en ceste année 1382, 
deux bonnes secousses en un mesme jour : l’une auprès de Gand, à sa 
propre veue et de celle du Prince d’Orenges quy regardoient la meslée des 
ramparts 1 ; l’autres en Geldres devant Lochem *, près de Zulphen. Et sy 
l’affaire fut esté bien guidée devant Gand, que l’infanterie fut arrivée avec 
la cavallerie, ou que toute la cavallerie eust chargé ensamble, ce fut esté une 
deffaicte sans comparaison plus grande, générale et signalée que celle de 
Gembloux; car les gens du Roy povoient (comme l’on disoit) entrer dedans 
Gand avec l’ennemy, tant le désordre fut grand du costé des François et 
Anglois.

G. Quant à l’autre exploict, il fut comme miraculeux, à raison que du 
costé du Roy l’on estoit beaucoup moindre nombre, inférieurs en caval
lerie, les soldats nécessiteux, malcontens, sans argent, aians plus combalu 
pour désespoir, qu’avec espoir de victoire.

Le Prince d’Orenges renvoia celle part quarante enseignes et bon nombre 
de reiltres, comme au contraire le Prince de Parme y feit aller aulcunes 
trouppes tirées de Brabant. Nonobstant ce, Lochem fut secourue et ravic- 
taillée de l’ennemy, et le siège de b a Majesté levé, les Geldrois et Frisons 
s’endurcissans en leur rébellion, comme les autres. A quoi, oultre les causes 
générales, aidoit la considération qu’on ne voioil nul meilleur traictement 
en se réduisant à Sa Majesté, au contraire craindoient pis.

’ Renom entend parler de l'attaque dirigée contre Gand par les Malcontcnts sous la conduite du 
vicomte de Gand et du sr de la Motte, pendant le séjour du duc d’Anjou à Gand. (Mémoires de 
SI. Duplessis Mornay, t. I, p. 50; Bor, etc.)

* Lochem ou Lochum, dans la Gucldre, fut à différentes reprises ravitaillé, défendu et attaqué 
définitivement par Verdugo. Toutes les péripéties de cc’siègc et de la défense sont reproduites par Bor, 
liv. XVII, fol. 55, et dans les Resolutien der Staten van Holland, du 17 juillet 1882, p. 345. Verdugo 
a rempli un rôle important pendant l’attaque de cette ville. Voy. à ce sujet Vàsqckz, Los successos de 
Flandcs y Francia, dans le t. LXX1I, pp. 561 et suiv. des Documenlos inéditos.
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L’on avoit commis à la lieutenance et gouvernement de ce quartier le 

coronel Verdugo réputé valeureux et bon soldat, qualité du tout requise 
pour bien exploicter, mais cela seul ne suffisoit. Car estoit venu de nation 
eslrangère. Et les sujects, naturellement fougeux et courageux en ce quar
tier, ils objectoient que par les articles de capitulation, au tamps qu'ils se 
submirent à feu l’Empereur Charles Vme, estoicnt portés par exprès, que 
leur gouverneur debvoit eslre d’une naissance principalle. Tellement qu’ils 
se tiendrent injuriés et comtempnés d’eslre regis par Verdugo, quy n’avoit 
ces qualités.

7. D’ailleurs l’opinion des capitaines du Roy portoit que, pour nécessitez 
du camp, l’on ne povoit assiéger en Flandres aucunes villes, et que Menin 
surprinse mal à propos faisoit beaucoup de mal à toutes les provinces 
réconciliées. Pour ne perdre entièrement le tamps, l’on s’arresta de faire 
un fort à Haluin ’, à un traict de mousquette de Menin, allîn de serrer la 
place ou empescher les coursses de l’ennemy, principalement en regard de 
l’avanlaige du secours offert par ceulx de la cbastellenie de Lille. Ceci fut 
paracevé en peu de tamps à la veue et conspect des ennemis et de plu
sieurs compaingnies françoises. quy y pensèrent mectre obstacle par escar- 
mouces '.

Aucuns autres menus esploicts furent faicls en ceste année 1582 par les 
gens du Roy sur Reppel et Bronchorst et Geldres, et sur aucuns forts et 
lieux en la basse Flandre. Mais en revange les François assiégèrent les 
chasteaux de Gaesbeke * et de Toulouze près de Bruxelles, et quelques

* Francisco Verdugo, ne à Talavcra de la Rcina, capitaine general et gouverneur de la Frise, avait 
etc nommé colonel et servit en cette qualité dans l’armée du prince de Parme. 11 assista à la plupart 
des grands faits d’armes aux Pays-Bas. Voy. sa notice biographique dans les Documentes ineditos, 
t. LXX1V, p. 361.

' Halluin-Nord, sous Menin.
‘ Eustache de Croy écrivit au prince de Parme, de St-Omer, 27 novembre 1582 :
« Depuis sept à huit jours le ducq de Mompcnsior est arrivé en ces frontières séjourner en ma terre 

de Beaurains, bruslcr ma maison et mon village de Beauray-Sille, accompagné d’une bonne et notable 
troupe de gens de guerre, en nombre de dix à onze mil hommes. On y compte 4000 Suisses picquc- 
naires et 2000 chevaulx, aulcuns bien montez. La reste François.. . . »

4 Le château de Gacsbcek ayant été pris le 26 avril 1582 par un parti royaliste et par stratagème, 
en septembre de la même année des troupes anglaises et françaises entreprirent le siège de cette 
forteresse et durent le lever par suite de l’arrivée des Espagnols. ( W autkr s , Histoire des environs 
de Bruxelles, t. I, p. 160; H ooft, X ederlandschc historié, fol. 822.)
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autres maisons de plaisance, près de Malines, Eschovem ' et Rumpst.

8. Le plus important fut la surprinse de la ville de Lière à deux lieues 
d’Anvers, par praticque et intelligence de Guilliaume Semple, Escossois, 
attiré par le Prince de Parme. Le faict mérite d’estre particularisé, à raison 
que la place a beaucoup servy et facilité tous les heureux desseings de Sa 
Majesté.

Semple partit le premier d’aoust 1582, accompaingné de trente de ses 
soldats et de sept du Sr d’Eetvelt!, gouverneur, et ung de ses tambours, 
environ les sept heures du soir, simulant qu’il avoit un de ses rondaciers ‘ 
prisonnier du costé de Sa Majesté, lequel on ne vouloit rendre pour aucune 
rançon, disant au gouverneur qu’il n’estoit délibéré de l’abandonner pour 
mille ducats : au contraire cercheroit tous moiens de revange, veilleroit à 
surprendre quelques ennemis, pour obtenir plus facilement la délivrance 
de son soldat; disant oultre qu’il avoit assignation sur les villaiges circon- 
voisins pour recepvoir argent de son deu. Ce qu’il vouloit faire d ’un mesme 
train, suivy de ses soldats. Venant à Heyst, deux petites lieues sur le 
chemin d’Arschot, feit entrer en l églisc tous ses gens, soubs prétext d’y 
repaistre et reposer; et estant là dedans, feit garotter, par ses Escoissois, les 
soldats du gouverneur, les lenans liés et captifs jusques à ce que les gens 
du Roy fussent passés, les faisant par après conduire prisonniers derrière 
les trouppes jusques au devant de la ville. Et cependant que Sempel estoit 
dehors pour exécuter son entrepi inse, les autres Escossois, quy restoient 
dedans la place, se trouvèrent cnsamhle au lieu appelié Cluysen Pleine, au 
dessus des deux corps de garde, qu’ils pourvoioient ordinairement de gens, 
lors renforcés, soubs la conduicte du lieutenant, enseigne et sergeant. 
Sempel arriva devant les portes de bon matin, demandant qu’on luy feit 
ouverture. Le lieutenant, quy estoit son frère, adverti, alla soliciter, sur la 1 * * 4

1 EUenhoven sous Eekcren (?).
'  Guillaume Simple, Ecossais, au service des États, trahit ceux-ci et embrassa le parti des Espa

gnols. Sa trahison et ses faits sont rapportes par Hoorr, Nederlandsclie geschicdcnis, fol. 825, par 
Bob, liv. XVII, p. 30 v°, et parBERGMANN, Geschicdcnis van Lier, pp. 260 et suiv. William Herle 
raconte aussi la reddition de Lierre dans une lettre qu'il adressa, le 5 août 1582, à lord Burleigh. 
(Bulletins de la Commission royale d’histoire, 3e série, t. XIV, p. 296.)

5 Adolphe van Heetvelde, gentilhomme anversois, était gouverneur de la ville.
4 Rondacier, porte-bouclier.
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maison de ville, le capitaine de garde d’avoir la clef, pour donner ceste 
ouverture. L’eschevin du guet accepta la charge, sans soubson de riens, 
comme estant Sempel fort estimé et de notable qualité. Par ce moien, ceste 
ville fut remise à l’obéissance de Sa Majesté, en laquelle depuis elle a con
stamment persisté.
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CHAPITRE VIII.

Entrée soleinpnelle du Duc d’Anjou en Flandres à Gand 
avec ses dessings principaux.

Ordre de l’entrée. — 2. Serment du Duc d’Anjou aux Estais de Flandres. —
3. Le Due d’Anjou vcstu en comte de Flandres. — 4. Il se retire à Gand.

Au commencement du mesme mois d’aoust le Duc d’Anjou partit d’An
vers pour faire ses entrées en Flandres et s’achemina à Bruges, où il fut 
honorablement receu et caressé '. Pour brefveté, j ’obmeclrai ce que s’y 
passa, pour le conduire à Gand. Là au devant de luy sortirent xxiiii ensei
gnes bourgeoises fort bien armés, Rihove, grand bailly, François Provin 
(Provyn), eschevin de la Keure, François Hembize. premier eschevin du

'  Le 14 juillet 1582, le duc d’Anjou, accompagné du prince d’Orange, s’embarqua à Anvers, suivi 
d’une cour brillante. De là il se rendit à Ficssinguc et par l’Ecluse à Bruges, où il resta pendant six 
jours. (IIooft, fol. 823.) Il quitta celte ville le 19 août et arriva le lendemain à Gand. Voy. Vlaem- 
sche Chronyk of dm register van hetgeene voorgevallcn is binnen de sladt Ghendt sedert den I b july 1550 
tôt den IVjunii 1585, par Van Male, pp. 503 et suiv. On peut encore consulter au sujet de ce qui s’est 
passé à Bruges: Tableau fidèle des troubles et révolutions en Flandre, par Beaugourt de Noortvelde, 
édition de Delpierre, p. 29, et en outre, baron Kervyn de Lettenhove, t. V, p. 325; « Copye van 
eenen brief, geschrevcn uut Brugghe acn ccnen goeden patriot tôt Antwerpcn, waerin vcrhaclt wordt 
den verraderlicken acnslach deur den wclckcn sommighc verraders Z. II. (le duc d’Anjou) ende S. E. 
(le prince d’Orange) hebben willen ombrengen ; » imp. S. L. « Waerachticb verhael van ’t gheen dat 
binnen Brugge gesebiet is in de mai nt van julius 1582. lnboudcndc de middelen die de Coninck 
van Spanien wederomme hceft willen te wcrckc stcllen om den hertoghe van Anjou, etc., ende den 
prince van Orangic het leven te benemen. • Imp. 1582. « Discours véritable de ce qui est advenu 
en Bruges l’an 1582 par ce que le roy Philippe d’Espagne a derechef pratiqué nouveaux traistres et 
meurtriers pour oster la vie au duc de Brabant, etc., ensemble au prince d’Oranges, par poison 
ou quelque autre sorte de meurtre. » Bruges, 1582.
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second banc, deux autres eschevins, et Taiart, pensionaire. tous suivis 
d ’a u tr e s  députez et officiers de Flandres comme s’ensuict ' :

Premièrement marchoient les bourgemaistres et eschevins de Bruges 
avec lMe Olivier Nieuland, leur pensionaire, les députez d’Ypre et Jean 
Reignart (Reingaert), leur pensionaire.

Ceulx du francq, avec Me Adrien Baltin, pensionaire.
Les députez des autres villes subalternes de Gand, d’Alost, Dendre- 

monde, Hulst et Axeles, en après ceulx des places dépendantes de Bruges 
et d’Ypre.

Des chastelinies et bailliaiges soubs Gand, assçavoir les bailly et hommes 
du Vieux Bourg, des quattre mestiers, du pensionaire du païs de Waes, 
haults eschevins et officiers de Dendremonde, bailly et députez des cincq 
verges du comté d’Alost.

Ceulx des chastelenies d Ypres et du Francq.
Les nobles, avec les doyens et jurés des 32 mestiers et les jurés des tisse- 

rans, avec les huict colonels des gardes de la bourgeoisie.
Toute ceste pompe arrivée au lieu appellé Beurgtgracht, Rihove présenta 

au Duc son baston de justice, le premier eschevin les clefs de la ville, les
quels leur furent renduz. Taiart harangua au nom des quattre membres au 
mieulx qu’il luy fut possible.

En après chacun se meit en son rang pour marcher en ordre vers la 
ville.

1. En premier lieu quelques enseignes bourgeoises des xxiiii cy-dessus.
Suivoient les compaingnies du Sr Berson, la garde du Prince d’Orenges, 

les harquebouziers piétons, les Suisses, les gentilshommes de la maison 
du Duc, ceux du Prince d’Orenges.

Les Estats de Flandres en l’ordre premier, ceulx du conseil d’Ëstat, le 
bailly de Gand avec la verge de justice, le hérault de Flandres avec sa colle 
d’armes.

A la porte nouvellement baslie et baptisée F’rançoise estoient mises les 
armoiries du Duc d’Anjou, avec celles de Flandres et Gand.

Depuis ceste porte jusques au chasteau, où il logea (quy faict une demy *

* Voy. Bor, liv. XVII, fol. 31 et suiv. ; Hooft, fol. 827, et De Jonche, Gentschc geschiedenissen, 
t. I I , pp. 292 et suiv. La relation de cet auteur est la plus complète.
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lieue françoise, et davantaige) estoient fichez des termes haults eslevez et 
peincts, porlans chacun une divise, jusques au nombre de 560, sur les
quelles estoient pareil nombre de jeusnes filles habillées en soie, leur chef 
couronné de laurier et flambeau en main, et aux esles toute la bourgeoisie 
en armes.

A la porte de Sainct-George y avoit ung théâtre enrichy et orné d’armoi
ries, lances, banderolles au lion deFlandres, des représentaions de la justice, 
police, compartimens et inscriptions. la pucelle de Gand assise au milieu, 
avec quattre filles, quy représentoient la Religion, l’Amour, Vaillance et 
Constance, et aux deux costés toute sorte de musique.

En cest endroict le Duc se meit soubs un pasle de drap d’or, porté par 
six bourgeois, et, approchant l’église de Sl-Jaeques, rencontra ung autre 
théâtre, auquel estoit représenté par figures vives, que la paix dernière en 
France entre le Roy Très Chrestien, son frère, et ses sujects de la religion 
prétendue reformée, avoit esté paracevée et conclue par le moien et inter
vention de ce Prince. Passant devant la maison de ville, rencontra le 
111e théâtre, dressé par les painctres et rétoriciens, avec diverses figures et 
personnes, quy démonstroient les quattre membres de Flandres avoir esté 
meu de le choisir pour souverain, soubs espoir d’estre délivrés de la tirannie 
espagnole et de jouir de leurs anciennes libertez.

En la rue, dicte Hoochlpoort, estoit dressé ung arc triomphal, avec trois 
portes, accompagnées de colonnades lonicques, avec autres embellissemens, 
comme aussy en plusieurs autres endroicts, tous accommodez à l'honneur 
de leur nouveau comte pour l’expectation de sa valeur et vertu. Il fut salué 
en la court du chasteau par les eschevins des deux bancqs,portant la parolle 
le pensionnaire Jacques de Somere. Les bourgeois armés feirent ès preiries 
voisines une salve de scoppeterée 1 et l’artillerie joua au mesmes instant, à 
l’exemple de ceulx d’Anvers.

Le magistrat avoit publié à son de trompe, qu’il feroit distribution de 
divers bons pris, à quy mieulx tascheroit par feux arlificielz et nouvelles 
inventions représenter la joie et contentement de ceste entrée. Plusieurs 
s’efforcèrent à Iesgaingner par diverses significations, quy regardoient les 
louanges de leur Prince, et l’ignominie du Roy et des Espagnols.

’ Scoppetcrce ou cscopcterie, mousquetcric, armes à feu.
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2. Le 23e du raesme mois le Duc d’Anjou fit son serment, et receut le 

semblable des députez des quallre membres de Flandres, auquel eflect l’on 
dressa ung grand théâtre en la place publique, sur lequel ce Prince fut 
assis soubs ung dés, suivy de Sls gentilshommes et magistrats, comme à 
l’entrée. Taiart luy feitung bref discours des causes de son élection et des 
conditions du traicté de Bourdeaux; et par après leut en thiois les formu
laires des sermens réciproques, déclarant au peuple qu’il avoit pieu à Son 
Altesse d’accorder les articles.

3. Cecy accomply, les députez des quattre membres vestirenl leur Comte 
d’un manteau de velour pourpre, fourré d’armines mouchetées, à grands 
rebras, luy mectant sur son chef ung chappeau de mesme estoffe, ceinct 
d’une couronne enricie de pières et perles.

Le peuple s’écria : Vive le Comte de Flandres, et les héraults semèrent 
quantité de pièces d’or et d’argent '. Le magistrat fut le lendemain renou- 
vellé soubs le nom et aucthorité de ce Comte présent à l’acte, assisté des 
commissaires ordinaires; mais quattre jours après, toute cesle solempnité, 
resjouissance et contentement fut changé au moien que les trouppes du 
Roy Catholicquc comparurent aux portes de Gand, et donnèrent la main, 
touchée au précédent chapitre ’.

4. Ce que donna occasion au Duc de sortir et desplacer, craindant l’alté
ration et légèreté du peuple gantois, quy commençoient à s’eschauffer et 
crier contre leur Comte et le Prince d’Orenges, pour ce qu’ils frisoient et 
abandonnoient les fidels et leur gens à la mercy des ennemis. Car, comme 
la populace contemploil la mesléc des ramparts, sans autres considération, 
vouloit qu’ils sortissent à l’instant pour faire la résislence qu’ils deman- 
doienl; leur estant advis que les receuils et magnificences freichement 
exhibez, les sermens nouvellement prestez les obligoient. Exemple de 
l’inconstance populaire, démonslrant comme est mal appuie celluy quy 
establit sa fortune sur la bienveillance d’une commune.

‘ Ces jetons figurent dans Van Loon, //isluire métallique, t. I, p. 318.
* Voy. plus haut, p. 38.

Tome III. 6
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CHAPITRE IX.

Perplexilez et desseings du Duc d'Anjou.

Propositions du Duc d’Anjou aux Estats révoltez.

L’Estât et gouvernement roial, oires que juste, ancien et légitime, est 
souvent accompaingné etsuivy de tant de rencontres et dilïicultez, que sy 
Dieu ne le deffendoit et protégoit de sa main, seroit souvent impossible de 
le conserver II ressamble à une navigation périlleuse, agitée de vents con
traires et muables au milieu des bancs, rochers et corsaires, soubs une 
nuict obscure, laquelle at besoing de guide, lumière, voires la voisinance 
d’un bon port pour y faire retraicte. Par ainsy jamais Prince ne se jecta en 
plus grand danger que ce Duc, acceptant sur ses espaules une charge si 
pesante, avec des conditions nullement observables. Les peuples estoient 
comme accoustumez aux séditions, débordez en licence de mal faire, leurs 
volontez contraires, extravagantes, parfois furieuses par les diverses reli
gions, sans frein, sans modération, sans mesure. L’affection leur mancquoit 
vers ce Prince estranger; son eslection et choix aiant esté forcés et violen
tés. L'humeur ne correspondoit; la discrétion deffailloit tant aux ungs 
qu’aux autres. La guerre se faisoit aux entrailles du païs et aux portes des 
villes, lesquelles, pour se garantir des injures, à prétext de leur deffense et 
semblables nécessitez, souffroient grandes impositions et exactions, toutes 
mal mesnagées, ou diverties par ceulx quy avoienl l’autorité principale. Ung 
ange du Ciel euist eu peu de besoingne à manier cez hommes. INéanlmoins 
eslimoient qu’à la première venue du Duc (selon qu’on leur avoit dict, 
promis et déclaré) le Roy Très Chrétien debvoil publier la guerre à 
l Espaigne, joinclement leur envoier plusieurs millions, chose qu’ils expé- 
rimentoient eslongée de leur Comte. Car les Anglois, François et Écossois



DES PAYS-BAS. 43
venus à leur secours, par faute de paiement, se trouvèrent eux-mesmes 
bientost réduicts à misère et pauvreté, se desrobans et retirans à grandes 
trouppes, veu qu’il convenoit combattre la faim, le glaive, le froid, les eaux; 
que les maisons de Flandres n’estoient couvertes d’or, ni d’autre métal que 
celluy de leur pays ; le Prince d’Orenges faissoit par effect du plus beau et 
possible, Hollande, Zeelande et Utrecht; et se faissoient toutes édicts, com
missions et despesches soubs son nom et authorilé en ces trois provinces, 
sur lesquelles il estoit quasi absolut, prenant tiltre et qualité en tliiois : 
4ls ons gedefereert synde hooghe overicheyt en regeerderen birmen den 
lande van Holland, etc., quy veult dire : comme nous estant transféré la 
souverainité et gouvernement de Hollande, etc., préparant et disposant 
lentement les affaires, pour se faire jurer Comte et Souverain, pendant que 
le Duc d’Anjou faisoil barrière en Flandres et Brabant, ou estoit aux 
prinses avec le Prince de Parme, capitaine très-valeureux, duquel ensamblc 
de sa bonne fortune faisoit journellement essay. D’ailleurs le Duc s’étoit 
veu en grand danger au tams de l’attentat de Juan Jaureiguy en Anvers, 
sur ce qu’au premier bruict du peuple d’Anvers, imputoit le coup à ceux de 
sa suite. Depuis on découvrit la conspiration de Salsede et d’un autre 
italien, sur luy et sur le Prince d’Orenges, selon les confessions extorquées 
à la torture par des misérables, quy moururent en la prison '.

Ces considérations et qu’il se voioit comme en la tutelle des Estais, coro- 
nels et magistrats d’Anvers disposèrent le Duc d’Anjou à ung desseing de 
tenir les villes par force, y faisant couler ou entrer ses gens à ce exhortés 
(comme l’on a creu en la court du Prince de Parme) par le Prince d’Orenges, 
non seulement pour contenter le Duc, mais aussy pour diminuer la jalousie 
conceue de son authorité et crédit, et attirer en ceste guerre le Roy Très 
Chrestien ouvertement.

1 Nicolas, dit parfois Jean Salcedo, était né français, mais il était d'origine espagnole. Lorsqu'il fut 
arreté à Bruges, il fit, à la suggestion de des Pruneaux, de Lavergnc et de Chartier, le 22 juillet 1582, 
des aveux mensongers au sujet du complot qu’il avait fait contre le prince d'Oiange. Condamné par 
le Parlement de Paris (2b octobre 1582) à être écartelé, il révoqua scs premiers aveux, et n’en fut pas 
moins exécuté. On a prétendu aussi à tort qu’il s’était entendu avec le prince de Parme, pour assas
siner le Taciturne. — L’Italien qui aurait fait parti du complot se nommait Francesco Baza. On 
prétend qu’il s'est suicidé en prison, mais il paraît qu’il a succombé aux tortures. Voy. Correspon
dance du Taciturne, pp. lxxii et suiv., et Groen Van Prinsterer, t. VIII, pp. 135, 154 et 13fi. Voy. 
aussi les brochures citées plus haut, p. 58.
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I. Cependant ledict Duc feit représenter aux Estais que les ii° mille 

flourins par mois, promis par le traicté de Rourdeaux ' pour subvenir aux 
frais de la guerre, n’estoient bastans, demandant augmentation de-cinc- 
quante mille, aussy chascun mois; et pour y furnir désiroit disposer par ses 
mains d’aulcuns moiens proposez pracliqués en France sur les sujects du 
Roy son frère.

L’on joindit autres propositions spécieuses, non moins odieuses, pour 
faire trouver bonnes les premières, assavoir de recevoir un pied esgal au 
fait des monoies, et les instructions des députez qu'on debvoit envoier tant 
au Roy Très Clireslien qu’à la Royne d’Angleterre, ensamble aux Estats 
prochains de l’Empire, pour bien correspondre avec tous voisins, desquelles 
l’on publioit espérer assistence, en oullre sur le secours requis de la part de 
Don Antonio de Portugal, à prétext que ce seroit l’advancement de leur 
cause, favorisant tous les ennemis du Roy d’Espaingne.

Insinuant qu’il trouvoit bon de l’assister avec xn navires de guerre, dont 
les plus prompts deniers seroient avancés par ceulx dTIollande, Zeelande et 
d’Anvers *, comme plus intéressez, soubs promesse que les autres les 
indempneroient, chacun scion son contingent.

Plus qu’on voulut aussy adviscr sur les grands et incomparables services 
du Prince d’Orenges, auquel I on debvoit l'affranchissement de la tirannie 
Espaignole, aiant fraié le sien et le chargé de deux millions trois cent mille 
florins, sans mectre en compte la détention de son fils aisné, la perte de ses 
frères et parens, ni les dangers de sa propre personne: soubs prétext aussy 
que ce seroit une grande ingratitude de ne le récompenser en quelque chose 
de tous les bénéfices 1 * 3 * 5. Que par ainsy l’on deust considérer les moiens

1 Les traites entre le duc d’Anjou et les États généraux, conclus le 15 août 1578 et 19 septembre 
1580, sont imprimés dans Dumont, t. V, l re partie, pp. 520, 580. Voy. aussi Ibid., pp. 412, 12(1, 
454, les traités des 20 décembre 1581, 22 février 1582, 12 juillet 1582 et 26 mars 1585.

* La question de l’intervention de la flotte fut discutée par les États pendant la séance du 5 janvier
1585 : « Mync llecren hebben wederom voorghenomen het 24' articul van de reccs nopendc de bric- 
ven van indemniteyt versocht by die van Holland, Sceland ende Antwerpcn van de andere respective
provincien, ont te hebben remboursement van de penninghen by hemluyden verschoten totte de équi
page van de oorlochschepcn tôt behoef van Don Antonio. »

5 A différentes reprises les Étals avaient voté des fonds au probt du prince d’Orange, les 9 août, 
27 août, 6 septembre 1580, 1er novembre 1581, 51 janvier, 5 mai 1585. Voy. Gacuard, Correspon
dance du Taciturne, pp. 522, 525, 526, etc.
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pour descharger ses debles; aulhorisant leurs députez de concorder là-des
sus, et y pourveoir ensamble sur sou traictement, l’entrelennement de ses 
gardes, satisfaction de plusieurs debles des Estais généraulx, dont l’on estoit 
journellement importuné; d’un chemin pourveoir aux moiens pour con
tenter les colonels, capitaines, et reillres du lamps escheu paravant sa 
venue en ces pays. Déclarant qu’on débvoit au comte de Houhehoo cent 
quarante mille florins, au comte Meurs xi mille, au prince d’Espinoy, 
quy perdoit tout son bien, xxi mille, et à S^Aldegonde, pour ses vacations 
quattre mille.

L’on frottoit les mains des uns aux autres. Cependant l'on ne disoit mot 
de la domination absolute qu’avoit le Prince d’Orenges sur les provinces 
de ses anciens gouvernemens ; et quant au repos et tranquillité des peuples, 
riens du tout, non plus que de la destruction de Troie.

L’on faisoit parade aux Etats par plusieurs discours au désir qu’il avoit 
d’accroislre ses forces et levées. Et de faict le Duc de Monlpensier, le 
Mareschal Biron et plusieurs autres Srs de France retournèrent au mois de 
décembre, amenans trouppes Suisses et quelque compaingnies Françoises, 
composez du restant des guerres civiles, publians le désir qu’ils «voient 
d’employer tout promptement; conférant leurs conseils avec le Prince 
d’Orenges. Ces instances et extérieures contenances furent cause que les 
Estais amassèrent somme de deniers pour faire ung grand paiement et 
monstre générale à tous leurs gens ; mais les desseings des François et les 
pensées des Estats estoienl bien contraires.
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CHAPITRE X.

Attentai du Duc d’Anjou sur la ville d’Anvers.

Le Marischal de Biron exploiteur.

Par ce que le Duc d’Anjou délibéroit de soy faire maistre absolut 
d’Anvers et de redresser la citadelle, quy estoit lors seulement aplanie du 
costé quy regardoit la ville, il lascha d’entretenir les divisions au faict de 
la religion, favorisant l’exercise de la catbolicque, aiïin de soi rendre 
aggréable à ceux de ce parly. Pour l’effect de ces intentions, plusieurs 
gentilshommes et capitaines, avec nombre de leur suite, y furent logez et 
fourrez, lesquels alloient librement recognoistre et pourmener en tous 
lieux. Finablemenl feit approcher son camp, renforcé de qualtre mille 
Suisses.

Ce qu’advint le xmie et xve de janvier 1583 ', selon le vieux calendrier 
dont l’on usoit encores à Anvers. Et soubs prétext du voisinaige du camp, 
plusieurs se coulèrent en sa court et ès hosteleries par diverses portes. Et 
comme le bourgmaistre Me Pierre d’Alost se doubtoit de quelque emprinse, •

• Voy. à cc sujet Bor, liv. XVH, fol. 57 v° et : Ecn waeraclilig verhael ofte wondcrlycke geschiede- 
nisse van den aenval der fransche soldaten aen de Cibdorp poortc in Antwerpen, den 17 january 
1585. Item oock het verhael van datter gcschiet is in den voors. dacli in Vlacndcren, 1585. — Advis 
ende goctdunckcn van den Prince van Orangien op ’t faict geschiet t’Anlwerpen. — Description de la 
bataille qui s’est faict contre les François par les bourgeois de la dicte ville. — Den eersten aenvanck 
van den acnslach binnen Antwerpen. — Auxilium Dcus. — Verhael uit de Antwerpscbe geschicdcnis 
door Van Ryswyck. — Lettre de Jean Bodin sur l’entreprise du duc d’Anjou contre la ville d’Anvers, 
21 janvier 1585. (Bulletins de la Commission royale d’histoire, 2e série, t. XII, p. -458.) — Rapport 
d’un bourgeois d’Anvers sur les événements en cette ville, ibid., p. 404; — Lambin, Gelyklijdigc 
ballade op den aenslag van Anjou op Antwerpen, Belgisch Muséum, t. IV, p. 240. M. II ib e iit s  a publié 
dans le Gids de juin 1861, une relation de cet événement sous le titre de : De Fransche furie.



DES PAYS-BAS. 47
alla le xvi® du mesme mois devers le Duc pour luy dire ses doubtes, soub- 
çons et conjectures, encores qu’il fut couché au liet et les gardes assises. 
Ce Prince fut reveillé, auquel le bourgemaistre exposa qu’il redoubtoit ce 
grand nombre des gens de guerre entrés et dispersez, tous armés, et gens 
d’exécution, se persuadent que tous n’estoient affectionnez au bien de son 
service; qu’on soubçonnoit proballement qu’ils voulussent attenter quelque 
chose; suppliant Son Altèze avoir agréable qu’on y pourveut, en faisant 
tendre et dresser ès rues les chaines de fer, une heure plus tempre que de 
coustume. Le Duc à ces nouvelles se monstra troublé et perplex, comme 
sy son secret fut esté découvert. JNéantmoins simula une constance, déclara 
qu’il n’y avoit raison d’entrer en aulcune dilfidence de ses gens accourus 
pardeçà à son service, pour la deffence de ses bons sujects.

Et persistant ledict bourgemaistre au contraire, le Prince s’accorda à la 
parfin qu’on y pourveut pour un mieux. Ce faict, les chaines furent levées 
et les rues esclairées par toute la bourgeoisie, comme en tamps d éminent 
péril.

Le matin le mesme bourgemaistre se retrouva vers le Duc, disant avoir 
resenti de divers endroicts qu’en ce jour l’on proposoit de forcer une porte, 
pour faire ouverture à tout le camp. LeDuc tascha, par beaucoup déraisons, 
asseurer l’opposite en présence d’aucuns du magistrat et coronels que cecy 
n’esloit jamais entré en son âme, et de plus voulut sçavoir et pénétrer 
ceulx quy conlrouvoient choses si eslongés de la vérité, alïin de les faire 
chastoier selon leurs mérités; magnifiant sa grande affection vers toutes les 
provinces confœdérés, singulièrement vers la ville d’Anvers, quy I’avoit 
tant honoré, pour laquelle il désiroit exposer sa personne et tous ces 
moiens; adjoustant que ces advertences n’avoient fondement ni apparence. 
Ces parolles rasseurèrent les bourgemaistres et colonels, après que le Duc 
fut condescendu à leur advis de ne bouger ce jour, pour aller recognoistre 
son camp, selon qu’il estoit supplié et requis.

Néantmoings comme le Marischal Biron * estoit le soir précédent sorty 
pour coucher hors des portes, où le camp estoit logé, et avoit esté résolu 
d’attenter le samblable sur plusieurs aultres villes ce propre jour, le Duc

1 Armand de Gonlaut, seigneur de Biron, maréchal de France, nommé vers 1577 , mort au siège 
d’Epernay le 26 juillet 1592 . Voy. Morebi, Dictionnaire historique.
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passa le Rubicon, et hazarda une emprinse folle, légère et infauste, quy 
ruina tous ses atlaires. Il monta à cheval avec toute sa noblesse, environ 
une heure après midy, suivy des gardes Suisses et Françoise, s’achemina 
avec bon ordre vers la porte de Kiepdorp, ouverte par sa charge. Devant y 
arriver, aulcuns de ses gens s’arrestèrent sur le premier pont, simulant 
d’attendre leur maistre; autres coururent par toutes les rues conduisant 
celle part pour faire oster les chaînes, comme sy le Duc deust passer par 
chacune d’icelle. Parvenu à cesle porte, sur le ue pont levis, advint qu’ung 
de ses gentils hommes s’écria d’avoir rompu sa jambe, menant bruict. Un 
bourgeois y accourut pour l’aider et mener au cherurgien; chose pour- 
jectée pour gaingner tarnps, affin que cependant les enseignes puissent 
approcher; lesquelles descouvertes, le signal donné, les simulateurs et en 
particulier celluy quy se plaindoit de sa jambe, tirèrent promptement 
leurs espées, surprenans et tuans les bourgeois quy estoient à sa garde 
(teste nue) pour veoir passer leur Prince, allant (comme l’on disoit) reco- 
gnoistre son camp, faire la monstre et reveue de ses gens. Ce faict, tous les 
Sr8 et gentilshommes François (peu exceptez) rebroussèrent vers la ville. 
Le camp fut commandé marcher entièrement. A l’instant dix sept enseignes 
Françoises et quatlre cornettes des chevaulx, crians à leur venue : « ville 
gaingnée, vive la messe » les Suisses et toute autre gendarmerie receurent 
ordre de suivre; de sorte qu’aianl le Duc eu ceste commodité de s’asseurer 
de la porte à heure oportune (se retreuvans plusieurs empeschez en leurs 
maisons à disner) et que les compaignies bourgeoises de ce quartier fai— 
soient aiilieurs la garde, les François eurent belle à s’espandre en tous 
endroicts de la ville. Aulcuns entrepreneurs montèrent sur les ramparts, 
tirant vers la Keyserspoorle, pour occuper l'artillerie, autres par la rue 
menant au rivaige, quelques uns vers la Longue IVœufve rue, ramparts de 
la Porte Rouge, rue de Ste-Anne, et celle de la Kipdorp. renouvellans par
tout leurs cris : « la ville gaingnée vive la messe, lue, lue! » Chose admi
rable, aulcuns bourgeois appercevans ces hoslilitez. en moings d’un quart 
d’heure, s’armèrent à diverses trouppes, et d’un grand couraige se trenchi- 
sèrent, arrestant les François de passer oullre. Cependant sonnèrent trom
pettes et donnèrent tambours de tous costez. Quelques enseignes bour
geoises renforcées et joincles aux premières, se rneirent en ordre, et de 
grand couraige résistèrent, feirent tourner dos à ces François, les chassans
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devant eulx en divers endroicls, constraindans les ungs sortir la ville (quy 
furent les plus heureux), les autres sauller du hault des ramparts en fossez 
larges, plaines d’eau, bien que leurs adversaires, enseignes desploiées, fus
sent parvenus jusques au marché, la principale résistence, dont l’on 
repoussa la cavallerie Françoise. Sur ces ramparts fut qu’on leur meit au 
devant grand nombre de rondaciers, avec casques à l’épreuve, la coutelace 
en main, picques entre deux, en après les mousquetaires. Le Duc d’Anjou, 
pendant qu’il possédoit la porte, pressoit les Suisses d’entrer; mais comme 
les bourgeois s’estoient emparez des rempartz, ilz deschargèrent aussy leur 
artillerie. Ce qu’arresta les Suisses, lesquels se trouvèrent empeschez par 
l’abonnance des corps morts entassez et accumulés à la porte de la haul- 
teur d’une picque. Toute ceste meslée fut achevée en moins d’une heure, 
avec sy prompte résolution de la bourgeoisie, sy grande férocité et valeur, 
que toute l’Europe l’a beaucoup estimé, veu l’inégalité des parties, soldats 
nobles et choisiz contre simples bourgeois, nullement apperçuz et en 
moindre nombre. De ceste bourgeoisie restèrent morts environ quatre 
vingt; entre iceulx le coronel Vierendecl, le capitaine Baltazar Chiezs ', et le 
sergeant major du Sr de Schoenhoven, bourgemaistre de dehors. Du costé 
des François demeurèrent, tant en la ville ques ramparts et fossez, de 
compte faict, quinze cent hommes, sans mectre en mise les blessez et pri
sonniers, quy furent en pareil nombre de douze à quinze cent hommes, 
mais la plus part S" gentilshommes, ou gens de qualité. Oires jaçois le 
soldat François n’eust espargné ny respecté personne, s’il fut venu à chef 
de son emprinse, néanlmoins les botirgeois, après la victoire, n’offencèrent 
personne : au contraire sublevèrent plusieurs vivans trouvez entre les 
morts, quy furent charitablement traictez; leur fureur aianl esté brebe. 
Ainsy eschappa heureusement ceste ville le sac, le feu, les cruaultez et 
l’insolence militaire, ansquelles le Duc d’Anjou n’eusl peu donner ordre. 
Le Roy Catholicque entendant ces nouvelles, prononça ces mots: Ann mis 
Flamengos valon para algo \

' Lisez Balthasar Thas.
* Encore mes Flamands valent-ils quelque chose.

Tome 111. 7
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CHAPITRE XI.

Ce que le Duc d’Anjou feil après l’alleniat sur d'Anvers*.

1. Lettres du Duc d’Anjou aux villes de Bruxelles et Malincs. — 2. Escrit justificatif
de ceux d’Anvers.

Sur le soir, pour excuser le faict, le Duc tout troublé dépescha vers 
ceulx du magistrat Landmeter et Scholiers 2, bourgeois principaulx, avec 
instruction de cesle teneur : que Son Altèze, par sa prudence et patience 
accoustumée, après avoir exposé et mis sa personne en Lazard, perdu et 
ruiné beaucoup de gentilshommes et soldats, les ungs à la guerre, autres 
par maladie, la plus part de misère, famine et pauvreté, pour essaier tous 
moiens de faire cognoistre aux peuples le désir et affection qu’il avoit de 
les réduire des maulx et oppressions par eulx souffertes, avoit enfin 
recognu qu’il travailloit en vain, réservant en tamps et lieu la preuve de 
son dire, pour descouvrir ouvertement à tout le monde les source et origine 
du mal assez cognu des gens de bien.

Déclarant que leur ruyne prochaine, la disréputalion quy s’ensuivoit, 
l’avoit certainement pour beaucoup de raisons (estant Prince tel que chas- 
cun cognoissoit) merveilleusement altéré, se voiant indignement traicté, 
povant dire que l’authorité entière et souveraine estoit en main d’autruy. 
Que l’extraordinaire indignité à luy faicte (avec peu de respect et au 
mépris de sa personne et qualité) I’avoit tellement aigri, qu’il s’en estoit 
ensuivy le désordre qu’on voioit, duquel il porloit regret et desplaisir. Et

1 Ces faits sont consignés dans Bor, liv. XVII, fol. 58 v» et suiv.
’ Landmeter et Scholiers étaient des bourgeois d’Anvers. Leurs instructions, datées du 17 janvier 

1585 et signées du duc d’Alençon, sont imprimées dans Bor, liv. XVII, fol. 59.
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comme son intention estoit encores disposée au bien du publicq et des 
bons, avoit voulu leur faire entendre pour sçavoir d’eulx comment ils se 
vouldroient comporter à l’advenir en son endroit, avant de résouldre au 
parly qu’il avoit en main; requérant le magistrat vouloir déclarer leur 
intention par lesdicts Landmeter et Scoliers, desquels ils apprendroient le 
surplus, selon la créance qu'il leur avoit donnée, laquelle porta aussy, que 
ceulx du magistral seroient priés de permectre librement à tous les Fran
çois, quy estoient en Anvers, de le venir trouver avec le Comte de Mans- 
felt, ensamble faire sortir librement ses meubles, ceulx de Monsieur de 
Montpensier’, du Marischal de Biron’, Comtes de la Val*, de la Rochepot*, 
et de la Rochefaucault “, ceulx des Prunneaux et de Mauvissière, spécialle- 
ment ses pappiers et meubles, ensamble de Ennichy, son secrétaire, de ses 
maistres d'boslel, trésorier et serviteurs domesticques, envers lesquels se 
promectoit qu’ils n’exerceront aulcune rigeur, comme du tout innocens de 
ce qu’estoit ensuivy.

Qu’il avoit son grand aulmosnier malade, désirant qu’il fut renvoié, si la 
santé le permectoit, pour le moien qu’il ne fut traicté indignement.

La brefveté du tamps, le troublement de la faulte ne permectoit faire 
l’instruction plus longue. La mémoire passionée du peu de crédit et auc- 
torité qu'il avoit eus, fut cause qu’il dict à ces deux bourgeois d’avoir esté 
poussé d’attenter a soy faire maistre d’Anvers, sur ce qu’estant Prince de 
naissance, debvoit avoir de nécessité le cœur proportionné à la grandeur 
de sa maison; néanlmoins qu’à peine en Anvers on le laissoit et permec
toit d’estre abbé de S^Michiel. C’estoit le lieu de son palais.

* François de Bourbon, prince dauphin, successivement comte de St-Fargeau, marquis de Mezières 
par son mariage, en 1586, avec Renée d’Anjou, créé duc de St-Fargeau en 1575, puis duc de Mont
pensier, commandait l’armée du duc d’Anjou aux Pays-Bas et mourut le 4 juin 1592. (Voy. La Ciie- 
naye-D esbois, t. IV, p. 447.)

* Armand de Gontaux, dit le Boiteux, maréchal de France le 2 octobre 1577, tué au siège d’Epcrnay 
le 26 juillcl 1592. (Ibid., t. IX, p. 420).

* Le comte de Laval, appartenant au parti Huguenot, avait accompagné le duc d’Anjou aux Pays-Bas. 
Il suivit ensuite Coudé dans scs opérations militaires et fut tué dans un combat le 7 avril 1586. 
(S ismokde de StsMONDt, Histoire des Français, t. XIV, pp. 54, 127 et suiv., 134.)

4 Le comte de Rochepot appartenait au parti des Huguenots.
5 François 111, comte de la Rochcfaucoult, 61s de François H et d’Anne de Polignac, gouverneur et 

lieutenant en Champagne, prit également le parti des Huguenots. (La Chenaye-Desbois, t. XVII,p. 550. J
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Ceulx du magistrat voiant le peuple esmeu, la plaie fresche et coulante, 

n’ausèrent donner responce particulière, remeclanl icelle à l’advis et déli
bération du Prince d’Orenges (quy disoit l’exploit luy desplaire), des Estals- 
Généraulx et de ceulx de Brabant.

I. Ce qu’ils feirent deux jours après; trouvèrent à propos et bon d’en- 
voier au Duc deux commissaires, luy persuadant deslouger la ville, comme 
il feit, se retirant à S^Bernard et de là à Duffele, Rimenam, Villevorde, 
enfin à Termonde \  En chemin escrivit à ceulx de Bruxelles * et lYlalines, 
rejectant la coulpe sur ceulx d’Anvers, leur imputant le désordre.

• Les mentions suivantes de cette lettre et d’une autre concernant la même dépêche se trouvent dans 
les Résolutions des États généraux du 18 janvier 1583 : « Brieven gesonden by S. H. deur Sieurs Lanl- 
meter endc Scholiers aen de Generale Slaeten en oock acn Z. E. inhoudende d’oorsaecke van den 
voorn. aenslach in date den 17 january. — 19 january : S. H. heeft vvederom met syne hooftmeester 
Mr de Borde endc Landmeelcr ghesonden brieven acn de Slaeten gcncrael, inhoudende dal zy bereyt 
was te comen in communicatie met de voorn. Statcn ende tôt goede conditien te verstaen prout in 
litteris in date den 18 january. — Ontvangen ccncn brief van S. H., in date den 19 january, waerby 
zy te kennen gaf vertrocken te syn nacr St-Bernaerts ende dat onsc ghesanten sich dacr souden 
moglicn lactcn wenden. Hier op is gbeantwoordt dat de Gencraele Staten verblyt waeren le verstaen 
de goede ghenegentheyd van S. H. omme te comen in communicatie met onse ghesanten, endc dal zy 
haer willecomme souden wesen; maer alsoo het ghety alrccds ghegaen was, dal sy op morghen meltcn 
gheteye souden senden haer gedeputeerden, endc desen volghende ghccomparcert, sceckcrc instructic 
voor de ghesanten ende ghcrcsolveert de selve opmorgen te communicecrcn metten Breedcn racdt te 
vergaederen morgen lieel vroeg. » La députation était composée de : Meetkerke, président de Flandre, 
membre du conseil d’État, Lconinus, chancelier de Gueldre, Henri de Bloycrc, bourgmestre de 
Bruxelles, Guillaume Evcraerdt, pensionnaire d’Anvers, Jacques Tayacrt, conseiller pensionnaire de 
Gand. Pendant la séance du 2 I janvier, les députes rendirent compte de leur mission : • De ghcdcputecr- 
den van de Staten generale aen S. H. zyn wederom comen ende hebben rapport gedaen van ’t gheene zy 
vernomen hebben, sonder Z. II. gesproocken te hebben, verclaerende onder andere poinctcn dat raen 
ghemackelyck de passage nacr V'ilvoorden soude beletten. » Enfin pendant la séance du 3 février sui
vant le sr de Fontpcrtuys ayant demandé une réponse aux articles proposés par le duc, les Etats réso
lurent: a Deurdicn deselve (artikclen) syn van groote importantie, ende dat eenigbe provincicn niet 
ghelast en zyn met Z. H. te traktcren, aleer de steden by hem inghenomen zouden wederomme ghe- 
reslitucert worden acn de generale staten, volgendc het tractact van Bordeaux, ende indven haer 
gheliefde te restitueren de steden van Dcndcrmonde ende Vilvoorde, dat te verhoopen waer dat niet 
allecn heur aile vivers toeghevoert souden worden, maer oock ghelevcrt de stadt van Brusscl omme 
huerc residentie te houden met garnizoen van Switsers endc alsdan naerder te tractercn. »

* On lit à ce sujet dans les notules des Etats généraux du 25  janvier 1583 : « De Heerc van S'-Al- 
degonde heeft gecommunicecrt zeker anlwoordc op den brief van Z. IL, by de selve gcschrcvcn aen 
die van Brusscl, waermede zy de Slaeten es blamcrende, ende gcresolvccrt de selve antwoorde mette 
copie van den brief van Z. II. le senden aen onse gedeputeerden, en huer daer volghende le rcguleren.» 
(AIss. aux Archives du Royaume, n° 527 v°, p. 58.)
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2. Ces lettres donnèrent suject au magistrat d’Anvers de se justilïier par 

ung escript ' portant en somme qu’ils se tenoient asseurez, en leur con
science, de n’avoir faict autre chose, que bons, loyaux et humbles sujects 
debvoient à leur prince, aians enduré beaucoup de poincts contraires aux 
conventions et traicté de Bourdeaux, aux anciennes coustumes, statuts et 
privilèges de Brabant et de la ville d’Anvers, laquelle ez contributions et 
aides avoit furnie non seulement sa cotte entière, niais davantaige, voires 
obligé tous ses moiens et subsides ordinaires et extraordinaires; qu’ausy 
fut, peu de jours paravant l’attentat, ceste ville avoit furni septante mille 
florins, à intention que seroient paiez les garnisons aians esté au pais. 
Toutesfois partie de ceste somme avoit esté divertie aux forces nouvelle
ment arrivez et emploiez à les surprendre; que jaçois le Duc vouloit faire 
croire que l’attentat n’avoit esté qu’une querelle et désordre particulière; 
nénntmoings le contraire estoit tout évident et manifeste, par ce qu’en 
rnesme temps, jour et lieuse, le semblable avoit esté attenté sur plusieurs 
autres villes, Bruges, Tenremonde, Alost, Dixemnde, Nieuport, Oostende 
et Vilvorde, et apparence de plusieurs autres sy la faculté s’en fut présentée, 
tellement que c’estoit ung desseing conjoinct et pourpensé de long tamps, 
aians les François taillé en pièce, et usé de toute espèce de cruaulté ès lieux, 
où leurs emprinses avoient succédé. Que Son Altèze ne debvoit tenir à 
indignité sy les bons bourgeois d Anvers, usans de la deffensive concédée 
de nature, avoient résisté contre ceulx quy les vouloient saccager et meur
trir; debvoit imputer le tout à son mauvaix conseil, à la légèreté de sa 
nation, en effect à soy rnesme, veu que la supériorité et puissance d’ung 
prince debvoit estre emploiée à la conservation de ses sujects, et les régir 
et gouverner en bonne justice et police, non à les perdre et deslruire, avec 
autres discours de ceste substance.

1 Cette justification a été imprimée sous le titre de : . Corte vcrclaringc ghedacn by burgemeestcron 
van Antwcrpen acngacndc den aenslach tegen de zelve stadt aengericht dcn 17 januarij 1885. » Typo
graphie de Plantin. — Les membres du Large conseil d’Anvers repoussèrent aussi de leur côté les 
reproches que le duc d’Anjou faisait sur leur conduite. Les résolutions des États généraux du 1" mars 
1883 renferment à ce sujet le passage suivant : « Den pensionaris Van de Warcke hceft rapport ghedacn 
van de advys van den brceden raet belanghende het scnd.cn van vivcrs nacr Z. H., wesende in cffcctc 
dat zy ghcene oorzacckc ghegheven en hadden Z. H. van cenich misvcrtrouwcn, dat dacrommc heur 
niet goet en dochten cenighe vivers te scnden naer Z. H. voor dat zy ghereslilucert hadde de steden 
van Vilvoordcn, Denremonde.........» (Mss. aux Archives du Royaume, n“ 327, fol. 147.)

1
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Telle fut l’issue et exploit d’Anvers, pour lequel l’on avoit attendu la 

venue du Marichal de Biron, personnaige praticque, quy s’entendoit exé
cuter telle chose, que l’on a creu avoir esté délibré au conseil secret du 
Roy de France, pour au cas du succès se déclarer.

Le Duc d’Anjou avoit esté sur les x heures au matin vers le Prince 
d’Orenges, le requérant de le vouloir accompaingner à cheval hors de la 
ville, dont il s’excusa ; aiant depuis continuellement maintenu en public, 
pour se desculper vers les Estais et le peuple, de n’avoir eu aulcune parti
cipation, mesmes qu’il eslimoitque c’esloit pour veoir passer les monstres. 
L’on avoit souvent prédict et déclaré assez publiquement semblable chose 
eslre apparante, mesmes qu’on devoit avoir suspecté la voisinance de ces 
trouppes, que le Duc estoit peu satisfait de se veoir choisy pour simple 
capitaine à tillre ou nom de Duc ou Comte; que tard ou lempre il vien- 
droit aux prinses avec luy, puisque personne ne relaschoit riens de 
l’authorité qu’il avoit '.

1 Le texte de ce chapitre est en grande partie compose au moyen des pièces publiées par Bor 
(liv. XVII, fol. 59 v° et suiv.), et dont le texte français est imprimé avec d’autres actes dans les 
Annales de l’Académie d’archéologie d’Anvers, t. XIII, p. 6. D’autres écrits de l’époque ont également 
été mis à profit par Renon.
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CHAPITRE XII.

Ce que le Roy de France feit pour rabiller l’attentat sur Envers.

I. Perplexités du Duc d’Anjoti. —  2. Propositions pour entrer en accord. — 5. Accord
avec le Duc d’Anjou.

Les nouvelles parviendrent bien tost en la court du Roy Très Chrestien, 
et l’estonnemenl aussy. Il dépescha en diligence le sieur de Marembeau 
gentilhomme ordinaire de sa chambre, quy à toute paine fut introduict en 
Anvers pour exposer aux Estais l’extrême regret et desplaisir que son 
maistre avoit receus du changement duquel, au temps de son partement, il 
ne sçavoit encores les particularisez ; s’asseurant qu’il en porteroit grande 
affliction quant il en sçauroit la vérité; luy ayant le Roi donné charge, en 
quelque sorte le faict fut advenu, regarder à ce que, par leur prudence, l’on 
apporta quelque bon et salutaire remède à l'accident, et rabiller les choses 
le plus doucement et amiablement que seroit possible, selon qu’il disoit

' Le sr de Mirambeau, gentilhomme de la chambre du roi, fui envoyé, au nom du roi de France, 
par Catherine de Mcdicis pour excuser le duc d'Anjou et négocier sa réconciliation avec les États. La 
reine mère adressa à cet effet au prince d’Orangc des lettres, publiées par Groen van P rinsterer, 
l. VIII, pp. 117-148, et dont Bor donne la traduction en flamand, liv. XVII, fol. 42. Les résolutions 
des États rapportent à ce sujet au 7 février : « Gliecompareert in de vergaderinghe van de Generaele 
Staten de Heer van Miraenbcau, edelman van de camer ende ambassadeur van den Koningh van 
Franckryck, vcrclaerende ghesonden te wesen van zynen meester omme te sien ende te vernemen hoc 
dese zaeken gcschict waren, ende in wat gbcstcltenisse de zelve zyn, presenteerende aile goede affectie, 
overlevcrendc brieven van credentie aen de Generale Staten. Wacropdat de pensionaris Van deWarcke 
verhaelt hecft de waerachtige geschiedenis, so op dese als andere steden gedaen. Ende heeft versocht 
dat den voors. ambassadeur syn verclacringhe soude stcllen by gheschrift. » (Ms. 527, v° fol. 90, aux 
Archives du Royaume.) Le résumé des représentations de l’ambassadeur du roi pst publié dans Bor, 
liv. VIII, fol. 42. Sa mission échoua.
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estre nécessaire pour le bien el repos de ces pais ; lequel son maistre sou- 
haitoit et désiroit aullanl heureux, que pour les siens propres, selon qu’il 
démonstreroit lousjours pour bons elfects; s’asseuranl que Monsieur le Duc 
d’Anjou, son frère, apporterait de sa pari toute bonne affection; de quoy 
jusques à ce jour il avoil donné souflisant tesmoingnage, n’ayant crainct 
d’y exposer sa propre personne, ny ses moiens, avec le secours que le Roy 
luy avoit faict, lequel ne luy manequeroit jamais pour la commune utilité 
et conservation de ces provinces; laquelle dépendoit dois lors en avant 
d’une bonne et parfaicle union avec ledit Duc, quy ne debvoit pas estre 
abandonné pour une seule faulfe; s’asseurant que les Estats jugeraient 
bien ne provenir de son bon naturel, mais d’un mauvais conseil précipité, 
duquel puis qu'il avoit pieu à Dieu les préserver, resloit de s’esvertuer, 
d’empessclier que leurs ennemis ne prinsent occasion de s’en prévaloir, 
pour s’en servir à leur confusion et ruine, que l’on debvoit éviter par 
cesle bonne réunion, en conservant leurs premières franchises et iibertez 
anciennes, ainsy qu’il estoil raisonnable; adjoustant d’avoir charge d’aller 
trouver à cest effect le Duc, atïïn de rejoindre les volontés, sy tant fût 
qu’elles fussent refroidies, et que tout le but de son maistre ne tendoit à 
aultre fin, qu’à leur bien el conservation el de celle du Duc joincte avec 
eulx, l'aimant comme son frère unicq et successeur de la couronne, pour 
l’assister en tout et par tout contre ses ennemis, sans riens espargner.

L’ambassadeur avoit suject d’ainsy filer doux; car le peuple estoil aigry, 
et le Duc se relrouvoit en loutes les ditficullez et anxiétés du monde. Car 
oultre sa honte, ses meubles et pappiers, mesmes de tous ses domesticques, 
esloient en la puissance de ceulx d’Anvers, desquels il ne recevoit vivres 
ny provision, et sy n’en pouvoit recouvrer au plat pays, désert et aban
donné.

1. La garnison de Lière donna sur son arrière garde lorsqu’il deslogea 
vers SMJernard, espérant povoir s’embarquer pour tirer à Tenremonde. Ce 
que ne succéda à faute de batteaux ; de manière qu’il fut forcé de rebrousser 
chemin, prendre ung grand circuit et faire retraicte en FJandres en saison 
rude et cruelle.

A Duffele, trouva quelque peu de pain; mais passant la Dele à Rimenan, 
il y rencontra des grands obstacles à faulte de ponts et batteaux. La rivière 
estoit enflée et large de demie lieu, tant pour le desbordement du tamps,
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que retenue des eaues par ceulx de Malines. Et quant à remonter plus 
hault, oullre le grand détour en pais de ses ennemis et déserte, la garnison 
de Louvain et autres places occuppées l’en divertissoient. Il perdit en ce 
passaige de Rimenan plus de mille hommes, fut luy mesme en danger de 
sa personne, allant sur son cheval jusques au col et le reste de son camp 
receul tant d’incommoditez, que la plus saine partie deviendrenl malades 
et misérables.

Après avoir gaingné Vilvorde, eust besoing de mendier vivres de ceulx 
de Bruxelles et Malines, quy ne furent furniz qu’à grande importunité et 
escarssement *.

Venant à Tenremonde, ceulx du pais de Waes, à l’aide des Anglois, 
rompirent le pont à Waesmunster, pour empescher leur venue et le raf- 
fressissement qu’il désiroit donner à ses gens, dont ils avoient grand 
besoing.

Les autres Flainengs inondèrent tout le pais aux environs de Gand. jus
ques à une place nommée Meulensteden. De sorte qu’il ne povoit corres
pondre aux autres villes qu’il occupoit, sans obtenir le passaige au travers 
de Gand.

L’aigreur conceu de leurs emprinses estoit cause qu’il se trouvoit au 
milieu de ses nouveaux sujects, devenu/ ennemiz, sans vivres, argent, suite, 
meubles ny consolation, ne scachant à quoy se résouldre.

Tous les Catholicques d’Anvers, Bruxelles et autres villes estoienl 
dégoustez de luy, ceulx de la religion nouvelle offensez, tant de sa témé
rité, comme du restablissement de l’exercice de la Religion Catholicque en 
l’église de St-Michiel, voires de ce cri : Vive la messe, au tamps de l’inva
sion.

2. Néantmoings après aucunes conférences, par l’entremise de l’ambas
sadeur de France comme du Prince d’Orenges, fut résolu à Anvers d’en- 
voier vers le Duc députez pour traicter, lesquels proposèrent quattre 
articles.

Le premier qu’il deust retirer ses garnisons françoises de toutes les villes 
qu’il occupoit, en nombre de douze, tant en Brabant que Flandres.
um ls/uhn « I uioq onnob lio i'w  nd  .ilnm o m » z t i ï v i l> oint •> J‘ Il faut ajouter : dans l’eau. Un pont construit à la hâte sur la Dyle à Rymenam, se rompit. Huit 
cents Français y périrent et le duc y serait mort sans le secours des Suisses.

* Escarssement, chichement, d’une manière avarre.
T om e  111. cS
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Qu’il retourna en telle ville que luy plairoit, pourveu qu’elle fut exemple 

de garnison, ou qu’elle n’eust aullre que des naturels du païs.Q u ’il n ’e u s t  a u  c o n s e i l  q u e  n a t u r e l s ,  s a n s  t e n i r  a r r i e r  c o n s e i l  d e s  s ie n s .
Finablement qu’il ne permeit aultre exercice de la religion, que de la 

reformée, bien qu’en ce dernier poinct les députez ne s’accordoient tous. 
La deiïidence esloit sy extrême, qu’on ne povoit facillement concorder. Le 
Duc avoit besoing de dissimuler pour ravoir ses prisonniers, meubles et 
pappiers. D’aillieurs le despit et desdaing le tenoit aussy irrésolu et sus
pendu.

Le Prince d’Orenges estoit constrainct (pour conserver sa réputation et 
crédit) d’assister les Estats, en effect jouer et faire ung double traict, com
bien qu’en privé, vers ses confidens, taschoit modérer et adoucir les choses, 
luy estant les François trop nécessaires. Es conférences tenues, le Duc s’ex- 
cusoit sur ce qu’on avoit de poinct en poinct contrevenu aux traictez, 
demandant par expédient les villes maritimes de Flandres, JNieuport, Oos- 
tende et l’Ecluse, offrant remectre ès mains des Estats Vilvorde et Tenre- 
monde, insistant qu’on descompta avec luy, qu’on paia les sommes pro
mises, que tous ses meubles et de ses domesticques fussent restitués, tous 
les François relaxez.

Finablement, après aulcunes remises, présenta conditions nouvelles à 
l’effect de sa réconciliation, assavoir qu’il feroit sortir les garnisons fran- 
çoises hors la ville de Vilvorde, après que les Estats auroient juré d’accom
plir les poincts convenuz, à charge que cependant demeurassent chez sa 
personne trois de leurs députez.

Que les garnisons anglois, escossois et autres eslans sur la rivière de 
Waes, Sads *, Eeckloo et autres lieux se retireroient, laisseroient les pas- 
saiges libres et seroient envoiez sur la rivière de l’Escault, et de mesmes 
les batteaux de guerre. Que le camp passeroit en mesme tamps oultre l’Es- 
cault et logeroit à Hinghen et aultres villaiges circonvoisines, où il seroit 
accommodé de vivres, selon le nombre des personnes, avec la somme de 
trente mille escus d’or, pour estre emploiée à secourir Endoven ou aillieurs, 
selon qu’il conviendroit pour le plus grand service de la généralité.

Ce que dessus accompli, luy seroit donné hostagiers pour la relaxation
1 Sas de Gand.
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et liberté de tous prisonniers, pappiers et meubles, assavoir : Philippes van 
Schoonhoven, Sr de Wanroy bourgemaistre d’Anvers, Jean van Straelen, 
Sr de Merxhem. amptman, Rogier van Leefdale, Sr de INieuwe Walwich *, 
premier eschevin, Noël van Caron, Sr de Schoovelle s, bourgemaistre du 
Francq de Bruges, Adolf de Meefkercke, président de Flandres, Henry 
de Bloiere, bourgemaistre de Bruxelles, Me Guilliaume Everarts, pensio- 
naire d’Anvers, et qu’au même tamps que les hostagiers seroient livrés 
entre ses mains, l’on feroit sortir hors de Tenremonde les garnisons fran- 
çoises, pour laisser la garde aux naturels du païs.

Que le Duc prendroit de son camp aultant de gens de guerre de pied et 
de cheval qu’il avoit besoing, pour asscurance de sa personne jusques à 
Dunckerke, et où aulcuns de Gand ou de Bruges voulussent aller auprès 
de luy. Passant au voisinaige de ces deux villes, seroient receuz aimable
ment, et retourneroient en toute seureté quant bon leur sambleroit.

Conduiroit avec luy les hostagiers, jusques au lieu où il séjournoit, le 
plus proche de Nieuport; que celle part les prisonniers seroient renvoiez 
ensamble ses pappiers et meubles, et ceulx de ses serviteurs et domes
tiques.

La restitution faicte, sorliroient les garnisons françoises hors deDixmude, 
pour en laisser la garde aux naturels; et quant et quant seroient deschargés 
et relaxés les hostagiers, le Duc se retireroit à Dunkereke pour traicler, 
et conclure de tous affaires concernans le bien publicq et l’avancement des 
païs, et que les députez des Estais viendroient illec négocier, auquel lieu 
de Dunckercke les Estais s’obligeroient d’entretenir bien et deuement ce 
que seroit traicté et convenu, sans y contrevenir; et seroient suivant ce 
faicts les serments ès villes et places quy n’avoient encoires esté faicts, dont 
seroit délivré acte au Duc.

Seroient obliez, des deux costez, les choses passées depuis les troubles 
encommencées le xvue de janvier jusques à la conclusion du traicté, avec 
deflense à toutes personnes de quelle qualité qu’ils fussent, d offencer ou 
reprocher, ains que chascun se comporteroit modestement l'un avec l’autre.

j n ' f t O ' l ï r -  •' -l l'i  n i  - ; •!•<•>. t  - • . i l  >'I| 8
’ Waenrodc.
1 Waclwyck.
“ Noël de Carron, sr de Schoonvelde.
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Que le Duc donneroit lettres expresses aux enseignes françoises eslans à 

Berghes-Sl-Winocx, par lesquelles leur seroit commandé de sortir hors la 
ville pour aller en son camp et laisser la garde à ceulx de cez pais.

3. Avec ses offres et conditions le Duc d’Anjou renvoia les députez 
d’Anvers, accompaingnés du Comte de la Val, de Fontpertins et des 
Prunneaux, pour les faire aggrécr par les Estats généraulx, comme fut 
faict quelques jours après, saulf qu’il y eust quelque modération, touchant 
le furnissement des deniers, la retraicte des Anglois et Escossois du pais 
de Waes, ensemble les hostagiers; et furent les meubles non venduz ny 
aliénez restituez, les prisonniers François relaxés moiennant paiement de 
leur rançon, despens et debtes contractées vers les bourgeois particuliers, 
quy fut comme une espèce de trefve et d’intérim provisionel, attendant une 
absolute réconciliation.

Le Duc fut meu de condescendre à cecy pour grandes raisons. La pre
mière soubs espoir qu’en s’eslongnant d’Anvers, l’aigreur conceu de l’atten
tat s’addouciroil avec le tamps, que petit à petit par l’entremise des siens, 
signament du Prince d’Orenges, l’on rabilleroit les dilficultez et mésen- 
tenduz.

La iie, pour le désir de la relaxation des prisonniers importunans ce 
Prince, ne voians espoir de sortir sans un accord voluntaire.

La ine, pour les nécessitez de ses gens et camp quy mouroit de faim, ne 
povoit estre aullremenl secouru. Car le plat pais estoit abandonné, les 
rivières ou povoir des Estats commandans sur les balteaux de guerre.

La quatrième pour l’impatience de sa noblesse et capitaines ; car plu
sieurs estoient malades, incommodez, désireux de retourner en France, 
i’importunans beaucoup.

La ve pour l’inimitié et jalousie qu’il porloit au Roy Catholicque, con
forté par les instances et jussions du Roy Très-Chrestien. désirant qu’en 
nulle façon fut traicté d’accord ou appoinctement avec le Prince de Parme, 
quy le recherchoit prenant ceste occasion au poil. D’aultant qu’au mesme 
tamps Iedict Prince luy depesça le secrétaire Flamnio Garnier, pour luy 
faire offre de vivres, meubles, joinctement conditions d’appoinctement, 
chose quy hasta merveilleusement la conclusion avec les Estats révoltez

' Le duc d’Anjou, pendant son séjour à Termonde, entra en négociations avec le prince de Parme,
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Dont le Duc d’Anjou sceut s’en prévaloir contre l’attente, opinion et expec
tation du Prince de Parme, disant aux députez des Estats, que sy l’on 
n’aclievoit avec luy, qu’il traicleroit avec leurs ennemis, desquels il se 
disoit sollicité et pressé.

Du costé des Estats militoient aussy beaucoup des raisons, fondées sur 
l’occasion des dissensions et despens que faisoit la ville pour la garde des 
prisonniers, la craincte de mectre le Duc d’Anjou au desespoir, le forcer à 
une composition avec le Prince de Parme, joinct que Vilvorde empeschoit 
le passaige de traiïic sur Bruxelles, celle de Tenremonde sur Gand, à la 
grande incommodité d’Anvers.
dont celui-ci rendit compte au roi (lettre du 4 avril 1583). Ses prétentions étaient telles, que le 
prince n’y répondit pas. Voy. K ervyn de L ettenhove, Les Huguenots et les Gueux, t. VI, p. 598 , et 
D iegerick , Notice sur les négociations qui ont eu lieu entre les Etats généraux et le duc d’Anjou, 
après la tentative de cc prince pour surprendre Anvers (1583-1584), dans les Annales de l’Académie 
d’archéologie de Belgique, t. XIII, p. 5; t. XVI, pp. 47, 289.
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CHAPITRE XIII.

Accidents ci désordres survenvz en ce temps contre les François.

Cependant adviendrent plusieurs desordres en divers lieux consécutifs, 
des insolens et aigreurs populaires et militaires. Ceulx de Bruges, quy 
avoienl esehappé de belle ainsy qu’Anvers, abbatirent et meirent sus les 
armoiries de leur nouveau Comte, suivis le peuple Gantois.

A Dixmude. où les François avoient addressé, furent tuez et meurtriz 
plusieurs bourgeois, mesmes aulcuns du magistrat de froid sang, pour 
vanger la faulte d’Anvers.

A Ostende, où les bourgeois demeurèrent maistres de deux enseignes, 
le magistrat renvoia, par batteau en France, les simples soldats, relenans 
les capitaines et officiers des compaingnies en hostaige, jusques au retour 
de leurs batteaux.

Les François chassez de Bruges se retirèrent à Eeclo, et n’y povant 
demeurer, se présentèrent à Dixmude. Mais comme ceulx de dedans ne 
demandoient plus grande compaingnie, furent conseilliés d’aller à Cooc- 
klaer. où les paysans leur feirent dure guerre, mectant l’eau dedans le 
pais.

Les Anglois et Escossois entrez au pais de Waes se mutinèrent, prenans 
prisonniers, rançonnant les principaulx païsans.

La garnison Françoise de S*-W inocx-Berghe s’altéra, ruina partie du 
Westquartier par exactions et contributions intolérables.

La garnison de Liere sortit pour escarmoucer les reittres trenchisez à 
Borghcrbault. tuèrent plusieurs de leurs gens, feirent prisoniers u°, entre 
lesquels fut le lieutenant d’ung Comte de Mansfelt, après avoir mis le feu 
en grande quantité des maisons du faulbourg. Ce que fut en partie cause 
qu’ils furent licentiez peu de jours après.
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Tout ce nonobstant, allîn de parvenir à une rejoinction et nouvelle 

aliance, le Duc d’Anjou envoiat souvent aux Estats et villes de Flandres 
et Brabant, tesmoingnant le desplaisir qu il portoit de ce qu’estoit advenu 
en Anvers Mais d’un mal passé ne se povoit amender ni guarrir par ung 
autre, asseurant ung chacun que telle chose n’adviendroit plus par son 
moien; qu’il n’avoit riens tant à cœur, qu’à veiller sur tous les remèdes 
qu’il penseroit propres pour se remectre en bonne intelligence et accord 
avec eulx; espérant cy-après faire telle preuve de l’affection qu’il leur por- 
loit, au bien et prospérité de ces pais; que la mémoire des faultes s’abo
lirent; que semblables inconvéniens estoient advenuz autresfois, aians 
apporté plus d’heur que de mal, quant soudainement, sans s’arrester aux 
aigreurs, chacun avoit voulu recognoistre sa coulpe. Pour leur donner cer
titude de sa bonne volonté, disoil estre condescendu de s’accommoder à 
toutes les conditions qu’on avoit trouvées justes et raisonnables. Par où l’on 
povoit cognoistre comme il désiroit en toute rondeur et sincérité le mal 
passé; requérant les Estats vouloir aussy de leur part oublier toutes choses, 
y apporter toutes les facilités et doulceurs possibles, dont ne luy pouroit 
jamais advenir que tout bon contentement.

Le Roy Très-Chrestien, pour donner auctorité à ceste réconciliation et 
sçavoir au vrai l’estât des affaires, envoia au commencement de mars en 
ceste présente année <583 le conseillier Bellièvre s, depuis chancellier, son 
ambassadeur estraordinaire, lequel apporta lettres de créance aux Estais 
de Brabant, demanda diverses audiences, taschant par toutes voies induire 
les principaulx hommes, dextres et propres à telle ambassade.

’ Voy. à ce sujet Boa, liv. XVII, fol. 53 v° et suiv.
'  Pompone de Bellièvre, membre du conseil privé en France, se présenta aux Etats généraux pen

dant la séance du 2 mars 1583. Les notules de cette séance en font mention de la manière suivante: 
« ühecomparecrt den Heer van Bellievre, ambassadeur van Vranckryc, met brieven van crcdetcnlie van 
den 10 february 1583, ende heeft mondelinghc verhoort ’t gheene hy den derden deser maent scliors- 
telyck heeft ovcrghelevert, verclaercndc dat de coningh van Vranckryc seer Icedt was ’t gheene hier 
was ghebeurt ; dat ’t selve es ghebeurt sonder hueren racdt oft wetc, presenterende van zynen weghen 
aile goede vriendschappcn; vermanende tôt reconsiliatie met Z. IL; daerloe oock zich zelven presen
terende t’employeren, ende verclaerde oock, onder andere poinctcn, dat Z. H. in desc landen was 
comen sonder syn advyse; dan dat hy gheern ghesien heeft de eere die synen broeder is bewesen 
gheweest in dese landen. • Le pensionnaire Van de Warcke a remercié l’ambassadeur au nom des 
États de la bonne affection de S. M. (N* 327, p. 150 des Mss. aux Archives du royaume.) Voy. aussi 
baron Kervyn de L ettenhove, Les Huguenots et les Gueux, t. VI, pp. 490 et suiv.
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L’on tenoil sur ce journellement conseil aulx Estats généraulx, ès 

assamblés particulières des députez des provinces, au magistrat d’Anvers 
avec le breedenraede, cornels, wichmaisties et doiens de la commune. 
Aulcuns proposoient qu’on debvoil ubsolutement se faire quiets des Fran
çois; aultres qu’on debvoit temporiser et faire une nouvelle forme de répu- 
blicque, mais les plus malilieux qu’il failloit rentrer en union avec le Duc 
d’Anjou, comme d’un mal nécessaire.

Geste dernière opinion estoit favorisée.par le Prince d’Orenges, quy 
n’obmectoit riens pour y parvenir.

Mesmes pour regaingner et faire revivre son crédit précédent vers les 
François, s’advisa de convoler en quatlriesmes nopces avec la vefve du 
Sr de Teligny \  pour aullant que quelques mois auparavant sa troisiesme 
estoit décédée. Car nonobstant que ceste femme ne fut de la qualité des 
premières, toulesfois pour estre fille de feu l’admirai Coligny de Chastil- 
lon, ces nopces furent au goust de tous les Huguenots de France, lesquels 
obtindrent quelle le vient trouver en Brabant.

Les gouverneurs et magistrats faicts à la dévotion du Prince d’Orenges 
tenoient la main à ce qu’ils recognoissoient luy aggréer, disans qu’on ne 
se povoit confier au Roy Catholicque, pour être trop offensé; que jamais 
ne pardonneroit; faisant cecy prescher par les ministres; publians des 
articles rigoureux que Sa Majesté exigeoit de ses sujects pour avoir la 
paix. Vers les dégousls des François l’on taschoil les disposer par artifices, 
faisant accroire qu’au moings estoit convenable de les ouïr, quant ce ne 
seroit que pour les tromper, et ravoir les villes de Flandres occupées par 
les garnisons Françoises. Après l’on alloit de degré à degré, persuadant 
qu’il convenoit retirer le Duc d’Anjou. D’aillieurs pour attirer le peuple à 
la commisération des périls et dangers encouruz de sa personne, l’on feit 
prisonier ung soldat Espagnol, lequel, par vive et véhémente torture, con
fessa d’avoir esté comparu d’attenter sur la vie du Duc. Toutesfois les 
instructeurs du procès ont souvent doublé du faict. Ce soldat fut escartelé *

* Le prince d’Orangc épousa, le 12 avril 1883, en quatrièmes noces, Louise de Coligny, fille de 
l’amiral et veuve du marquis de Teligny. Ce mariage rendit le prince suspect aux yeux des patriotes, 
qui redoutaient une trop grande union avec la France. (Voy. les Mémoires de Moniay, t. 11, p. 322, 
et G roen van Prinsterer, t. VIII, p. 187, et R ablenbeck, Les femmes du Taeiiurne.)
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en public. Les affaires de Couloingne ‘ donnoient semblablement en ceste 
occurence quelque haleine aux rebelles, pour l’espoir d’une diversion en 
leur faveur.

Brief l’on praticqua tant, que le Prince d’Orenges fut requis d’advis, et 
le rendre pour le bien et avancement de leur cause. Ce qu’il feit par ung 
long discours arraisonné que fut de ceste substance.
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* R enon entend parler des troubles excités à Cologne par l’archevêque Gérard Truches, qui, aidé 
des Étals, voulut introduire en 11584 le protestantisme dans son diocèse. Voy. Bor, liv. XVIII, fol. 8.

T ome 111. 9
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CHAPITRE XIV.

Advis du Prince d’Orenges sur les troubles excitez par le Duc d’Anjou
le xvii de janvier 1583

Il entend par les Malcontens les provinces réconciliées du Roy.

Messieurs, je ne puis vous dissimuler que j ’ay faict quelque difficulté de 
respondre et déclarer mon advis en ce que se traicte à présent, d’aultant 
principalement que j’ay veu plusieurs fois de grandes plainctes, blasmes, 
et malcontentemens s’addresser contre moy, quant Dieu nous a voulu 
visiter, ainsy qu’advint en ceste ville, lors de la prinse de Maestricht, et de 
ce que se disoit à Gand, lors de la prinse de Tournay par nos ennemis.

Car encoires qu’on aye des moiens souffisans ès mains, il n’est pas en 
la puissance des plus grands Rois d’empescher que souvent ils ne reçoi-

1 Le texte flamand de cet avis est imprimé dans Bor, liv. XVII, fol. 42 v° et suiv. Voy. aussi « Advis 
ende goetduncken van den prince van Orangien op ’t feit gcschiet t’Antwerpcn ende in eenige steden 
van Vlacndcren den 17e january 1585, » imprimé en 1583. Le discours du prince a été lu pendant 
la séance des États généraux du 7 février 1583, afin de combattre l’opposition des délégués de 
Flandre, qui repoussaient toute idée de négocier avec le duc d’Alençon, tandis que ceux de Brabant 
s’y prêtaient volontiers. Les délégués des autres provinces septentrionales partagèrent la manière de 
voir du Taciturne. Celui-ci semblait avoir foi dans la parole du duc d’Anjou, malgré les avertisse
ments de Duplessis. On lit à ce sujet dans les mémoires de ce personnage : « M. Duplessis, cognoissant 
partie le naturel de feu Monseigneur d’Alençon, et partie la malice et imprudence de ses conseillers, 
et surtout la haine contre la religion, jugeoit leurs conseil et intentions compatibles, et souvent disoit 
à feu M. le prince d’Orangc, s’il s’en pouvoil passer, que c’estoit le meilleur; s’il ne pouvoit, qu’il 
l’eust pour ayde, plus tost que pour maistre; sy pour maistre, qu’au moins il l’obligeast à telles con
ditions , qu’il ne feust possible de nuire, quand il le vouldroit. » (Mémoire de Duplessis, t. I, p. 151.) 
M. Gaciurd a publié un autre discours concernant la même affaire et auquel il assigne la date du 
27 janvier 1585. Voy. Correspondance du Taciturne, t. V, p. 502.
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vent des pertes, comme les révolutions de la guerre ameinent des change- 
mens estranges. Combien doncq moins pœult celuy quy at sy peu de moiens 
que j ’ay eu, et quy at aussy peu d’obéissance? Au moins de quoy je n’ay 
jamais peu munir une ville à ma volonté, ny donner le moindre ordre à 
chose quy concerne la tuition et deffence du pays, ny empescher qu’y 
n’advienne quelque inconvénient.

Tellement que les conseils tels qu’on les pœult donner, quelques bons 
ils soient, estans sujects à estre approuvez ou réprouvez par les événe
ments, quy sont en la main de Dieu seul (quy peult disposer toutes choses 
selon bon plaisir), il me samble conseillable à ung Seigneur de mon aige, 
et quy a sy souvent sentu l eguillon de la langue de plusieurs, mectreainsy 
son honneur à l’advcnture et au jugement de ceulx quy en vouldront par
ler comme il leur plaira, moings encoires en ce faict, lequel samble, à la 
raison de la faulte d'aultruy, estre plus suject à repréhension.

Toutesfois, comme j ’ay n’ay jamais eu rien plus recommandé que le bien 
du pais et particulièrement de ceste ville d’Anvers, pour plusieurs raisons 
aultrefois touchées ainsy, j ’ay bien voulu assuier le dangier de ce qu’en 
pourra advenir, pour satisfaire à la demande de ceste assamblée, prennant 
aussy espoir, sur ce qu’on m’a asseuré que la volonté du peuple s’inclinera 
facillement à recepvoir de bonne affection ce mien advis.

Et premièrement, je commencheray par ce qu’est passé entre Monsei
gneur le Duc d’Anjou et Messieurs les Eslats, d'aultant que je vois plu
sieurs prendre plaisir d’avoir, ce leur semble, trouvé un argument bien 
populaire et plausible pour toucher une renommée, par ce qu’est ensuivy, 
le xvne de janvier passé, tant en ceste ville, qu’en plusieurs autres de ces 
pays.

Sur quoy je vous supplie mectre en mémoire le long tamps quy s’est 
coulé depuis qu’on a commencé de traicter avec Son Altèze, jusques à la 
conclusion, allin que par là vous jugiez équitablement que ce n’at pas esté, 
sans beaucoup y penser et sans faire plusieurs discours en mon esprit, des 
dangers que je pourvoye bien povoir ensuivre.

Car quant à ce qu’on peult respondre que les provinces et villes en ont 
aussy faict difficulté grande de leur part, je récognois qu’il est véritable 
combien qu’aucunes de celles, quy se complaingnent aujourd’huy le plus, 
ont esté beaucoup plus tost résoluz que les autres.
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Mais ceste longueur ou plustôt meureté de conseil de provinces et villes 

faict davantaige pour la deffense de la conclusion, qu’at esté prinse par réso
lution commune, d’aullant que plus à loisir on a jugé qu’il n i avoit autre 
moien, que celuy qu’on a prins pour faire teste à l’Espagnol.

Sur quoy, Messieurs, je vous prie de prendre la peine de reveoir les arti
cles des propositions que j'ay fait, en plusieurs diverses assemblées en ceste 
ville. Enquerrés vous de ceulx quy ont assisté pour lors, et qu’il souvienne 
à chascun de vous en particulier de ce que je luy ay dict, non une fois, 
mais plusieurs fois, et que chascun parle en conscience, laissant à part les 
collères et passions.

Car faisant ces choses, vous trouverez que je vous ay souvent prié, voires 
conjuré, de me dire sy vous aviés moien de vous deffendre, et sy désirans 
chercer secours allieurs, vous aviés autre secours en main que celluy dudict 
Sr Duc; et vous ay une infinité de fois proposé, si vous en proposiez, que 
je les suiveroy ; et vous ay tousjours dict, quelque résolution que vous pren
driez, que je déliberoy de ne vous abandonner, ains de vivre et mourir 
avec vous. Sur quoy vous êtes tesmoings vous mesmes que jamais par 
vous n’at été proposé aultre moien; et finalement vous l’avés par commun 
advis et consentement résolu. *

Maintenant doncques de vouloir imputer à moy seul ce qu’est commung 
à tous, je ne pense pas qu’il soit équitable, encoires qu’il ne fut advenu 
plus grand inconvénient que celuy quy est ensuivy, combien que, quand 
on vouldra examiner le tout à la vérité, l’on trouvera les commoditez que 
nous avons receu de ceste résolution n’eslre point petites. Ce n’est pas. Mes
sieurs, que je vœulle excuser le faict naguères advenu en ceste ville et ail
leurs; car tant s’en fault que je le vœulle faire; qu’au contraire il me samble 
que nous povons dire et avec bonne raison, que l’excès commis en ce qu es- 
toit délibéré de commectre (sy Dieu par Sa Saincte grâce ne l’eust détourné) 
est tel, que l’on ne sçauroit pas nier qu’il ne puisse, avec juste raison, sui
vant les articles du traiclé de Bourdeaux, estre tenu pour déceu du droict 
qu’il pourroit prétendre par le contract et traiclé passé entre luy et les 
Estats.

Aussy je ne veux pas nier que j ’ay trouvé bonne sa réception; mais quand 
et quand j estime qu’un chacun confessera quy en vouldra juger à la vérité, 
que nous en avons receu grands advantaiges et commoditez à maintenir la
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guerre Tespace de trois ans, laquelle au jugement des Estais mesmes nous 
n’avons moien de supporter, je ne dispute pas icy en cas que nous eussions 
eu des moiens souflisans ou non; mais quoy qu’il en soit l’advis de Mes
sieurs les Estats généraulx et des provinces respectivement at esté tel.

Durant ce mesme tamps l’ennemy aiant entre ses mains deux puissantes 
armées, l’une a été consummée devant Cambra), et l’autre beaucoup plus 
grande, par le moien de laquelle l’ennemy nous pensoit suppéditer entiè
rement, j ’entens celle de l’esté passé, at aussy esté tellement mal menée, 
qu’elle est pour la grande partie reduicte inutile à l’ennemy, et ne pourra 
jamais faire grand effect. En quoy nous fault confesser avoir esté aidez à 
gaingner aultant de tamps, durant lequel les deux enfans masles d’Es- 
paingne sont morts, quy ne peuvent en apparence sinon servir avec le 
tamps à faire ouverture à quelque relasche des guerres pour le pays, et de 
l’animosité des Espagnols.

Je ne veux icy discourir sur les commodilez que toutes les églises de 
France en ont tiré, aiant par ce moien obtenu la jouissance de l’exercice 
libre de la religion, par le moien d’une paix générale; lequel bien nous ne 
debvons estimer petit, ny esloigné de nous; mais je demeureray sur ce que 
nous touche plus en nostre particulier.

Au regard duquel je n’estime pas peu d’avanchement à nos affaires, prin
cipalement pour l’asseurance de la religion, et qu’à ceste occasion le nom 
et armes des Espagnols ont esté affachés en ces païs, que j ’estime un des 
plus seurs fondemens d’eslablir et asseurer nostre liberté, moiennanl que 
nous sçaehons bien user de ceste occasion.

Car comme ainsy soit que, selon mon advis, nous n’avons que trois 
moiens, desquels il nous fault délibérer, assçavoir de nous reconcilier avec 
l’Espaingnol, ou transiger avec Son Altèze, ou bien en troisième lieu nous 
ayder des forces que Dieu nous a mis en mains, contre ceulx quy nous 
voldroient assaillir, il me samble, pour parler du premier, que oultre ce 
qu’on nous imprimerait envers toutes nations estrangières une marcque et 
blasme de légièreté et d’inconstance, encores est-il en toute façons très per
nicieux et mortiféré, et auquel on ne peult et ne doibt aucunement entendre; 
toulesfois il seroit faisable sy le nom du Boy d’Espaigne, en son authorilé, 
n’avoit jà esté abbatu par le moien du dernier contract. Je diray donc ce 
que me samble de ce premier, puis je viendray aux autres.
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Et premièrement, quand à ce qu’aucuns veullent advancher la sujection 

des Espagnols, soubs couverture de se reconcilier aux Malcontens, et que 
suivant cela la Motte Manui ’, Rassenghiem 5 et mesmes sont venuz à 
Haulx * le viscomte de Gand seigneur de Montigny 6, et ledict Rassen
ghiem, à quoy semble qu’aucuns veullent prester l’oreille.

Je vous veux bien adviser, comme me cognoissant quelque peu aux 
affaires des Princes, que rien ne se faict en toutes ces traffïcques, que le 
Prince de Parme n’en donne instruction, et où il vat sa principale autho- 
rilé, comme il se découvre assez, par ce qu’il al escript à ceulx de Gand, 
et que nul des susnommez auroit la hardiesse d’en faire aultrement; et 
quand quelqu’un d’eulx le vouldroit, ils ne le feroient par ensamble en 
assamblée sy notable, mais chacun par quelques moiens secrets ausquels 
encoires, il ne se faultfier.

Aussy l’exemple du traiclé que se feyl entre les Malcontens et le Prince 
de Parme du tamps de la pacification que se traictoil à Couloingne, lequel 
fut mis en avant soubs les mesmes couvertures par aulcuns particuliers, 
vous doibl ouvrir les yeulx, et faire veoir quy est et a tous jours esté le but 
de samblables traiclez, puis que le fruict que vous en avez veu redonder, 
en lieu d’une paix et repos perdurable (qu’on leur promectoit) a esté une 
guerre vrayement cruelle, plus qu’onques auparavant, avecq la ruine de 
tout le pais, entière extirpation de la vraye religion et parole de Dieu, 
déchassemens tirannicques de tous ceulx que l’on soubçonnoit seullement 
n’estre du tout favorables à ces desseings, et finablemcnt une nouvelle intro
duction des Espagnols et Italiens aux pais quy ont reçeu lesdicts traiclez, 
et mesmes en plus grand nombre, et avec plus d’authorité et plus grand 
mespris et vilipendence des naturels du pais, qu’on n’avoit oncques veu et 
practicqué auparavant.

* Valentin de Pardieu, sr de la Motte, qui abandonne le parti des États, pour embrasser celui du 
roi. Voy. sa biographie dans Diegei\ick, Correspondance de Valentin de Pardieu.

* [Nicolas d’Aubremont, sr de Manuy-St-Pierrc, fut au nombre des Malcontents qui attaquèrent Gand. 
(Mémoires anonymes, t. III, pp. 166, 186; t. IV, p. 5.)

* Maximilien Vilain, sr de Rassenghicn, du parti des Malcontents.
* Haulx, liai, où avait eu lieu la réunion des Malconteuts.
8 Robert de Melun, vicomte de Gand.
* Emmanuel-Philibert de Lalaing, sr de Montigny.
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Il y a, oultre ce poinct, que traicter avec eulx en quelque façon que ce 

soit, ne seroil autre chose que de donner occasion au Duc d’Anjou de nous 
prévenir et, avec quelque fondement, dire que nous aurions traicté avec 
son ennemy, lorsqu’il nous recerchoit de réconciliation; que luy pourroit 
servir sinon de justillicalion, au moings d’excuse envers le Roy, son frcre, 
la royne d’Angleterre et autres potentats de la chrestienté, et rendre nostre 
cause (quy est adprésent favorable) de tout odieuse

1. En somme, traicter avec les Malcontens, c’est traicler avec l’Espai- 
gnol, quy employé les Malcontens, comme il luy plaist, et les mène peu à 
peu par divers contracls en l’abisme de l’inimitié de l’Eglise de Dieu et de 
la haine contre nous. Car ce que l’Espaignol commandra, le Malcontent, 
s’il pleust, l’exécutera, voires la ruine de son propre pais.

Joinct qu'il vient à considérer, si la domination des Walons sur ce pais 
de pardeça, ores qu’il poussent tant impétrer que de faire sortir les Espai- 
gnols (ce que l’exemple du passé a monslré n’estre apparent), seroit plus 
modérée ou plus tollérable que celles des Espaignols ou des François, et 
s’i.1 ne fauldroit user de mesmes cautelles, pour se garantir de leurs inso
lences et lirannies, que contre les François et Espaignols. Ce qu’on peult 
juger par le passé, lorsque estants joincts avec nous en alliance, ils ne peu- 
rent se maintenir long tamps, à cause qu’on ne leur permectoit absolule 
domination.

Or, quant à traicter directement avec l’Espaignol, je ne pense pas qu’il 
fut grand besoing d’en parler pour ni avoir aulcune apparence de raison, 
sy ce ne soit que je ne suis pas ignorant que plusieurs mectenl ce propos 
en avant, aulcuns soubs ombre de l’inimitié des François, pour la faulle 
commise par eulx, les autres soubs ombre de trallicque, les autres soubs 
autres couvertures, lesquels cependant ont autre chose en leur cœur, quy 
est de nous priver de toute liberté de religion, de corps et biens, quoy 
qu’ils publient leur dire par autres mots plus spécieulx et plus aggréables. *

* Ces paroles feraient supposer que le prince d'Orangc ignorait les relations entre le duc d’Alençon 
et le prince de Parme. Il n’en était pas ainsi. Dans une lettre que leducécrivit auTaciturnele22octobre 
1585 (Gachard, Correspondance de Guillaume d’Orange, t. V, p. 192), il disait qu’Alexandre lui avait 
fait des propositions d’accommodement. C’était une invention : d’Alençon en avait fait la première 
proposition au prince. Dans la suite il en fît encore. Depuis sa défaite à Anvers, il lui en avait fait 
de nouvelles par l’intermédiaire d’Hernando Costa. (Ibid., p. i u .)
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Ce qu'ils disent le plus apparent, est que l’Espaignol est sy esloigné de 

nous, qu’il n’a pas grand moien de nous nuire, et que les François sont 
plus voisins, et conséquament nous peuvent plus aisément assaillir et 
entreprendre sur nous.

Cela seroit aucunement vray, sy les intelligences de l’un et l’autre fus
sent éguales en ce païs; mais il y at trop à dire; car l’ung a trop bien 
sentu dès qu’il a voulu sortir des conditions de son contract, qu’il n’a pas 
beaucoup de serviteurs, et ny en trouvera de long lamps. Car tous les habi- 
tans de ces païs également luy résisteront pour ne sentir avoir autre obli
gation, que du dernier contract faicl avec luy.

Mais il n’est pas ainsy de l’autre, asçavoir de l’Espaignol; car il at en ces 
païs à sa dévotion, non seulement les provinces et villes, que jà tiennent 
pour luy et quy nous ont faict et font la guerre à toute oultrance, mais 
dedans nos entrailles y a plusieurs quy se portent et le favorisent telle
ment, qu’il ne fauldroit pas beaucoup d’Espaignols ou Italiens pour nous 
deffaire. Car par les noslres mesmes (armez de l’authorité du Roy d'Es- 
paigne), nous serions incontinent accablés, nostre religion ostée, et en la 
place une inquisition plantée, nos biens raviz, nos privilèges renversez, et 
ce sans aulcune rémission. De façon qu’il appert qu’en ceste considération, 
quy est indubitablement la vraye, l’Espaignol nous est beaucoup plus 
voisin, comme son siège plus au milieu de nos entrailles, que non pas les 
François.

C’est pourquoy je ne suis aucunement d’advis que l’on traicte avec 
l’Espaignol, et ne vous puis dissimuler que je trouveroy meilleur de n’avoir 
pas mesmes receu de ses lettres, de tant plus que cecy ne pourra eslre 
sytost mis en avant, qu’un chacun voira qu’incontinent tous les bannis 
retirez du païs. quy sont jurez de la religion et de la liberté de leur 
propre patrie, retourneront pardeçà, trainans et ourdissans toutes sortes 
de praticques et faulses ruses, pour inciter les villes et bourgeois les uns 
contre les autres, et faire une pernitieuse division au païs pour, avec les 
forces et moiens des Espaingnolisez secrets et cachez, fortifier tellement 
leur ligue, que mesmes ils ne donneront pas loisir aux habitans de choisir 
partie; mais les vouldront par force et violence et avec grande effusion de 
sang contraindre à leur volonté.

Au moien de quoy j ’estime qu’il ne soit aucunement conseillé d’entrer
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en ceste délibération, ains qu’il la fault rejecter du tout, sy l’on ne veult 
quant et quant acquérir l’entière et éternelle ruyne de la religion et de la 
liberté de la patrie.

Quand au Sr Duc, je veux bien dire cncoires une fois que je tiens que, 
selon les articles exprès du traiclé. on ne peut nier qu’il ne soit descheu de 
son droict, sans avoir doresenavant aulcun fondement de s’appuier sur le 
contract passé avec luy.

Je vois aussy bien le mauvais conseil qu’il a suivy, et ne suis pas igno
rant en quel dangier j’ay esté avec les miens; et, comme nature m’enseigne, 
je seray bien aise de m’en faire la grâce.

Je prévois bien, s’il ne prend meilleur conseil, qu’il pourroit à l’advenir 
chercher autre moien pour nous nuire plus qu’il n’a faict, estant irrité par 
la perte qu’il a fait de ses gentilshommes et autres de sa suite, que son 
honneur n’est pas accreu en ceste dernière enlreprinse.

Et conséquement que ce n’est pas le feict d’un saige homme de chopper 
deux fois à une mesme pierre. Ce que néantmoings nous serons en dan
gier, appoinctant avec luy; et quand mesmes luy auroit aulcun dangier, 
sy est-ce que la delliance entre les deux nations sera si grande, qu’il n’y 
aura pas grand moien de se pouvoir asseurer les uns avec les autres.

Et pour la fin, veu les gens desquels il est environné, qu’il est grande
ment à craindre que à l’advenir il ne soit conseillé d’entreprendre quelque 
chose contre la religion, et que soubs son authorité aulcuns essaient de 
la ruiner et destruire par tous moiens.

Je n’obmectroy aussy que plusieurs pensent qu’il n’est pas licite de 
contracter avecq un quy n’est pas de notre religion, et allèguent quelque 
passaige pour l’approuver.

Mais d’aultre part je vois qu’il tient à présent des bonnes villes, lesquelles, 
estant refusé de nous, il rendroit à l’ennemy, comme ne les pouvant garder 
sans estre assisté de l’un ou de l’autre.

Un chacun voit en quel dangier seront Bruxelles, Alost, Ypre et Menin, 
sans parler des incommoditez que recevront les villes de Gand et Anvers 
(estant l’ennemy maistre de la campaingne), Eyndhoven, Diest, Hochstra- 
ten et Malines Oires chacun cognoit l’importance de ces places.

Mais je ne puis obmectre que je ne vous remecle en mémoire le couraige 
et haulte résolution de ceulx de Bruxelles, ausquels nous devons la reco- 
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gnoissanee d’avoir jecté le fondement de nostre liberté, pour laquelle def- 
fense nous debvions emploier tout ce que Dieu nous a donné de moiens.

INous debvons aussy considérer que, par le malcontentement que ledict 
Sieur recepvra, nous l’aurons pour ennemy, et conséquament le Roy son 
frère; que nous seroit une nouvelle charge pesante; et non seulement par 
ce moien sera perdu tout le tralïicq de France et d’Espaigne, mais aussy 
nous serons en danger tous en ceste fois des forces de ces deux grands 
princes.

Quand à la Itoyne d'Angleterre, oires que je tiens asseuré qu’elle n’ap- 
preuve un tel faict1, et quelle n’en pourra sinon recepvoir un très grand 
desplaisir, principalement pour raison de tant de tesmoignages qu’elle 
nous a rendu sy honnorablement de Son Altèze, jusques à dire ce que 
nous ferions pour son service, elle le recepvroit comme faict à sa per
sonne. Sy est-ce que si elle juge que par nous il a esté empesché de récon
cilier ce discord, il faut craindre que Sa Majesté ne trouvera bon ce refus.

Et néantmoins nous debvons cognoistre le peu d’intelligence et corres- 
pondence que nous avons aillieurs, tellement que nous serons en danger 
d’estre destituez entièrement de tous moiens de dehors, joinct aussy qu’il 
est indubitable à présumer sy nous n’accordons pas avec ledict Sieur Duc, 
qu’au partir de là, le passage de France sera incontinent ouvert à l’ennemy 
de tous costez, par où il aura moien de se pourveoir non seulement de 
vivres et munitions de guerre, mais d’envoier librement et, sans aulcun 
destourbier, argent, lettres, messaiges, ambassades et mesmes des armées, 
tant de pied que de cheval, tant de fois qu’il luy plaira; lequel poinct 
de quelle importance il soit se peult juger par là que l’on voit que, pour 
sy peu de tarnps que ledict passaige a esté serré, à quelle chierté a 
monté le prix de bled au costé de l’ennemy, et en quelles extrémitez il est 
incontinent tombé; de façon que leur armée, sy grande et effroiable, s’est

1 Elisabeth avait recommandé le duc d’Alençon aux États généraux et au prince d'Orange, en 
demandant qu’il fut traité selon ses mérites. (G roen van P rinsterer, t. VIII, pp. 61 et suiv., 120 et 
suiv.) Par une lettre du 22 janvier 1585, elle demanda au prince d’Orange de lui fournir des rensei
gnements sur l'attentat d’Anvers (üroen van P rinsterer, t. VIII, p .  142). En répondant à cette mis
sive, le prince d’Orange dit, le 14 février 1585, que M. Darci et une lettre adressée par • Messieurs 
d’Anvers » à la reine lui apprendront tout ce qui s’est passé. De manière qu’elle pourra juger des 
événements par elle-même. (Ibid., p. 157.)
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comme escoulée, et comme la chire quasy anéanthie et ruinée, et l’eust 
esté encores davantaige sy le mesme s’eust peu faire de costez d.e pardeçà. 
Quoy qu’il en soit, ung chascun peult aisément juger, en cas que cela 
advienne. Ores que nous eussions soulïisans moiens de résister aux forces 
de l’cnnemy en la compaingne, l’ouverture du passaige de la France ren- 
droit la guerre long tamps et par adventure à jamais perdurable.

Voilà pourquoy il nous fault sur toutes choses prudentement adviser à 
nos moiens, pour sçavoir sy nous avons les épaules pour porter ung sy 
grand et pesant faix, et en particulier à présent. Fault penser et considérer 
sy nous avons prompte moiens de secourir Eyudhoven, et autres places quy 
peuvent estre assailies, lesquelles incontinent que nous aurons appoincfé. 
nous pourrons facillement secourir, joingnant nos forces ensambles.

Et vous veux bien aussy advertir que ceulx de Gand ont escript qu’ils 
n’ont moien de contenter la garnison de la ville d’Alost, et demandent d’estre 
secouruz des aultres provinces. Par où vous debvez asseoir jugement, et 
conjecturer en quel estât se treuvent les affaires, aflin que nous ne flattons 
et abusons nous mesmes.

Je crois aussy qu’il n’y a personne qu’il ne fut bien content de retirer les 
villes qu’il tient; mais il n’est pas en noslre puissance de ce faire par forces. 
11 s’ensuict que ne les povons avoir, que par capitulation. Car sy ledict 
Sieur se départ d’avec nous, avec malconlentement, il les donnera plustôt 
à l’ennemy, que de nous les remectre.

Et quand aux dangiers qu’on veult prendre au regard de Son Altèze, il 
est plus aisé à remédier que jamais, avec moins de reproches. Car, sans 
aulcune repréhension, on peult disposer des villes qu’elles ne tomberont 
en façon quelconcque en la puissance absolute dudict Sr Duc.

Quant au faict de la religion, nous fera peult estre la grâce de la mieux 
maintenir, en traictant avec luy qu’aullrement; car il est fort à doubler sy 
on ne traicte que plusieurs églises des petites villes (que nous ne pouvons 
abandonner, sans offenser Dieu) et peult estre celles des grandes villes 
seront en péril et dangier, à raison de nostre impuissance, et les secourir; 
et en tout évènement au moings ces villes, que ledict Sr Duc tient en sa 
puissance estant livrées en mains desdits ennemis, viendront indubitable
ment à estre privées de tout exercice de la vraye religion. Ce que sera 
sans faulte un très grand dommaige et perte pour les fidelz.



7G HISTOIRE DES TROUBLES
Sur ce que aucuns (lient qu’il ne nous est licite de traicter aucunement 

avec un Prince quy n’est pas entièrement de la religion, je confesse que je 
ne suis pas sy grand tliéoligien que je scache démesler ceste question; 
mais je vois que toutes les Eglises de la Chrestienté n’en font difficulté; car 
celles de France, assistées des Princes de leur nation et Allemande, ont plu
sieurs fois traicté avec leur Roy. Les Suisses ont alliance les uns avec les 
autres, et néantmoins sont de diverses religions, et ont depuis un mois 
confirmé leur alliance avec le Roy de France. Ceulx de Genève sont entrez 
en alliance avec luy, quy les a bien aydé l’esté passé. Le royaume d’Angle
terre n’a pas rompu son alliance avec le Païs-Bas, du tamps passé, lorsqu’il 
n’y avoit aultre exercice que de la religion Romaine; et avec le Roy de 
Denemarcq I Escosse entretient son alliance, comme avec la France, quy 
at duré huict cens ans. Ces pays avec l’Empire, et l’Empire avec nous, les 
villes teutoniques ensamble quy ont différente religion, les Princes aile— 
mans ont choisy pour leur chef et supérieur l’Empereur, quy n’est de leur 
religion, comme n’est la meilleure partie des électeurs et autres Princes de 
l’Empire; et les Eglises de Poloigne ont choisy un Roy, quy n’est pas aussy 
de leur religion, et les Vaudois avec le Roy de Bohême, ny ceulx des bail— 
laiges d’Angronne avec le Duc de Savoie. Tellement que je prie estre excusé, 
sy je ne condamne tant d’Eglises, voires tous les Eglises de la Chrestienté. 
Il est vray que je seray tousjours bien de ceste advis, quelque accord qu’on 
puisse faire, que ce fut à ceste condition, que la religion soit bien asseurée, 
tant qu’il sera en nostre puissance de ce faire.

Ce sont les raisons que j ’estime bien estre poisées d’une part et d’autre 
en ce second point de délibération, lequel me samble avoir beaucoup de 
difficulté pour la diversité des opinions que quelques villes conçoivent. Car 
sy on veult accorder, il est à craindre que quelques villes ne se desjon- 
gnent, sy on ne veult traicter, que autres doubtans estre délaissez ne pren
nent party pour leur asseurance; et pourtant mérite ce faict estre meure- 
ment délibéré.

Le troisième poinct est de nous deffendrede nos propres forces. Sur quoy 
il nous fault confesser, sy nous prenons une telle résolution, en premier lieu 
que nous avons grande faulle de chef et soldats de nostre nation, tant pour 
ce que la guerre en a consommé grand nombre, que pour ce que le pais 
est petit, aians les ennemis la plus grand part, quy ont parcy devant servy
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au Roy d’Espaigne, et aussy que le peuple naturellement s’addonne plus- 
tost à la marchandise que non à l’exercice des armes.

Il reste qu’il faut avoir grand nombre d’estrangiers, lesquels pour avoir 
esté maltraictez le tamps passé, ne seront pas sy aisez à atirer par deçà, 
sinon avec bonne asseurance de leurs soldes et paiemens.

Et encoires y auroit-il des grandes dilficultez, pour sçavoir où on les 
pourroit lever. Mais de cela on pourroit après adviser, sy on pronnoit ceste 
résolution. Tant y a qu’il sera tousjours meilleur se fier de ceulx de la reli
gion, que d’autres.

Quant à l’argent, nous sçavons la grande dilTiculté qu’il y at eu jusques 
ores de paier seulement les garnisons, tellement que c’est merveille que 
nous avons jusques à présent maintenu nos places, sans aulcun tumulte, 
veu que l’argent est le nerf de la guerre, et que, sans ce moien,tout ce que 
resouldra sera en vain.

Sy doncques on se vouldroit resouldre sur ce poinct, il seroit nécessaire 
de choisir un chef ou chefs, ausquels seroit l’obéissance rendue, non poinct 
de parolles, mais par effect, pour le moings pour tel tamps que l’on trou
vera convenir. El fauldroit eslir ung bon conseil de gens de bien; mais 
cela faict, qu’un chacun se meslàt de ses affaires, sans vouloir tant s’entre- 
meclre du faict de la guerre et d’estat, et se reposer soubs ceulx quy 
auroient esté choisiz; lesquels, en leur conscience et suivant la charge de 
leur honneur, adviseroient ce que seroit nécessaire; et ce que seroit par 
eulx commandé, seroit promptement exécuté, et seroient obéis sans contra
diction, saulf qu’après avoir obéy, on pourroit remonstrer ce que seroit 
trouvé raisonnable.

Mais cest ordre seroit inutil, sy les moiens n’estoient prompts en main 
pour avoir argent soullissant. De quoy fault faire apparoir ausdicts conseil- 
liers en effect, et non point seullemenl de promesses, affin de les induire à 
prendre ceste charge, et s’y emploier fidèlement et volontairement. Quand 
à ce qu’il y conviendroit, vous le pourrés entendre, Messieurs, par un estât 
que je vous ay dressé, et duquel je vous donne copie, tant pour l’ordinaire 
de la guerre, que pour l’extraordinaire; vous asseurant que, sans donner tel 
ordre, pour néant on délibère.

Et combien que je ne voeulle pas blasmer ceulx quy dient qu’il se fault 
fier en Dieu ^car ceste parolle est très bonne et très véritable), tant y a que
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j’estime aussy, quand on voeull entreprendre quelque chose sans moiens. 
que pis est, syjvar avarice on retient ses moiens; que ce n’est pas se fier 
en Dieu, mais tenter Dieu. Au contraire, c’est se fier en Dieu de prendre 
les moiens qu’il luy plaist de donner, et de prier qu’il y voeulle donner sa 
bénédiction. Maintenant vous aiant proposé ces trois moiens et les aiant 
aulcunement débatuz, sy vous me demandez quelle est mon opinion, je 
vous respons en premier lieu, de quel costel que nous nous resouldrons, 
nous debvrions tousjours adviser, et bien promptement aux moiens. Car 
en quelque sorte que nous prennons résolutions, nous ne debvons pas 
tarder nulle heure à nous en accorder; à quov je ne vois pas qu’on donne 
tel ordre qu’il convicndroil.

Et quant à ces trois moiens, je vous déclare que le troisième est celuy 
que j ’appreuve d’advantaige, et ay tousjours approuvé s’il y eut eu de quoy. 
Ce quy m’a faict (il y at qualtre ans et plus) tant prendre de peine pour 
retenir toutes les provinces ensamble, soubs quelque bon accord. Car non
obstant la puissance du Roy d’Espaigne, nous eussions chassé, avec l’aide 
de Dieu, Don Jean hors du pays.

Mais la division des pais estant survenue, pour les raisons quy sont 
cognues, et à la vérité contre mon conseil, considérant, comme j ’ay dict 
cy-dessus, que Messieurs les Estats et ceulx quy avoient donné empesche- 
menl à ceste conjonction disoient avoir forces de se deffendre, lors je suis 
dans ce cas d’advis de chercher ayde aillieurs, tellement que tels ont 
advanché le conseil de faire venir un prince eslrangier, quy peult estre ne 
pensoit pas le faire.

Mais, ainsy que j ’ay touché, je ne voys pas quelqu’un chef quy aura telle 
sagesse quy puisse entreprendre ceste conduicte, sans les conditions cy- 
dessus déduictes. Aultrement ce qu’on entreprendra seront discours en l’air 
sans effect, quy amèneront la ruine de plusieurs belles Eglises; de façon 
que pensant les conserver, nous les perdons. En quoy il nous fault consi
dérer que nous sommes aultant obligez à donner conseil aux autres 
Églises, que à celles d’Anvers, laissant encores en dispute sy les autres 
estant perdues (ce que Dieu ne voeulle), celle d’Anvers seroit bien asseurée, 
et se souvenir que Dieu aime tant les petites Eglises, que les grandes.

Que sy ce conseil n’est aggréable (ce que je ne croy poinct), mais s’il se 
trouvoit trop de difficulté à le practicquer, je dis ouvertement, quant à
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l’Espaignol, que je ne trouveroy jamais bon de traicter avec Iuy; mais il 
fault transsiger avecq Son Altèze. Et sera besoing d’adviser de ne mectre 
aucune ville en dangier, s’asseurer des gens de guerre, principalement des 
chiefs, qu’ils soient aggréables aux Estats, et pareillement ceulx de son con
seil.

Toutesfois, comme j’ay dict, sy l’autre poinct, quy estoit le troisième, 
esloit faisable, je l’aimeroy sans comparaison d’avantaige, mais avec les 
conditions spéciffiées. Car autrement nous nous mectrions en évident dan
gier de nous perdre et beaucoup de gens de bien avec nous.

C’est, Messieurs, ce que j’ay pensé vous debvoir représenter de mon 
advis, sur ce que je mect maintenant en ceste délibération tant difficile, 
vous priant néantmoings de vous eonjoindre tousjours à la généralité, et 
ne point penser que vous vous puissiez deffendre les uns sans les autres, 
de ne point mespriser une ville et Eglise pour estre petilte, comme à pré
sent Eyndhoven ' quy est assiégée, et en laquelle sont les gens de guerre, 
quy n’ont gard en sy grande félicité en faveur de nostre cause. Et après 
vous avoir encores prié de prendre ce mien advis de bonne part, je vous 
protesteray que quelque résolution qu’on prenne, moyenant que la religion 
nous demeure bonne et asseurée, que je suis délibéré de parachever la 
reste de mes jours au service de la généralité, et de toute la ville d’Anvers 
en particulier. Tel fut l’arraisonnement du Prince d’Orenges.

1 Au commencement de janvier 1883 les Français, sous le commandement de Bonivet, s’étaient 
emparé d’Eyndhoven par escalade. ( B o r , liv. XVII, fol. 38.) Cette place fut assiégée ensuite par les 
Espagnols. Le 12 avril 1883 Josse de Zoete reçut, à Anvers, l’ordre de secourir Eindhovcn. (Mémoires 
anonymes, t. V, p. 276, note.) — La date assignée à la prise de cette place par Bor est contredite par 
deux lettres adressées de Bois-le-Duc à Alexandre de Parme. Dans la première, Adolf de Lortenbach 
dit : « ayant entendu hier au soir bien tart par capitaine Lesyme que l’ennemy auroit surprins la ville 
d’Eyndhoven la nuit précédente, ont estez fort esbahys, tellement qu’avons envoyé aulcuns souldars 
pour sçavoir la vérité. Avons ce jourd’huy ouwy parler un homme ecclésiastique s’ayant trouvé et 
sauvé dedans le chasteau en nombre de 100 et 80, lequel se tient encores. » Cette lettre est datée du 
30 décembre 1882. — La seconde, qui émane du magistrat de Bois-le-I^jic, rapporte : a la noncha
lance et lâcheté du garnison de la ville et chasteau d’Eyndhove ont laissé tomber ès mains dudict 
cnnemy, au xxix du mois de décembre passé, suyvant de prez l’infortune de la reddition du fort de 
Mcghen.... Les ennamys se mettent à piller et saccager toute la mayrie (de Bois-le-Duc) et à braver 
contre la ville de toutes insolences et oultragemens jusques à estre venuz, encores de nuict, bruslcr les 
moulins enthour d’icelle. » Celle-ci est datée du 51 décembre 1882. (Arch. de l’audience, liasse n° 219.)
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CHAPITRE XV.
Raisons et discours de ceux quy ne vouloient aulcun accord 

et réconciliation avec le Duc d’Anjou *.

Pour juger des conclusions et résolutions que les peuples auroient les 
premiers enfraincls la pacification que Don Juan d’Austrice, lorsqu’il 
devoit jurer le traicté de Garni, protesloil qu’il ne tiendroit que pour le 
tamps qu’il luy plairoit, inesmes le Roy après avoir tant de fois juré et 
confirmé, mandoit aux Eslats parle S' de Selles qu’il n’entendoit d’y estre 
obligé davantaige;

Quant Don Juan d’Austrice avait esté dépesché en ces pays, pour oster 
la cruauté du Duc d’Alve et des Espaignols amutinez, le Roy soubs main 
avoit envoié à Jeronimo Roda une instruction contraire à celle que fut 
venue et monstré aux Estais, qu’il avoit laissé à son partement à Raltazar 
Lopes, contenant ordre de dissimuler pour ung tamps, jusques à ce que 
ceulx d’Hollande seroient rangez à la raison, pour lors les chastier tous 
ensamble à l’exemple d’aultres;

Qu’en l’an 1506 le Roy avoit escrit lettres, tant au Prince d’Orenges 
qu’au comte d’Egmont, les plus amiables que l’on euist sceu faire; toutes- 
fois leur sentence estoit jà minutée en Espaingne. Après l’acceptation du 
Sr Don Juan, les Estats avoient été sy simples que d’oublier les injures 
des Espaignols, nonobstant les advis de leur simulation et de leur sortie 
feinte, sur ce que bientôt retourneroient par ung aultre costé, comme estoit 
advenu, inesmes avant qu’ils fussent parvenuz en Espaigne;

Que l’on veit Dm# Juan licentier les Allemans et peu après les retenir 
de nouveau, pour aultanl qu ils occupoient les meilleures villes et places;

Que pendant que l’on traictoit avec les Estais pour une perpétuelle paix,
1 Dans le manuscrit dont nous nous servons ce chapitre porte le il0 XXIV, chilïre qui est ainsi 

continué dans les chapitres suivants.
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le Roy escrivoit de destruire ce pais, supprimer les Estats et les désunir 
par la voie de la religion, pour par après les chastoier tous ensamble à 
meilleur marché; que pour faire et exécuter samblables doubles traicts des 
Italiens, singulièrement le Prince de Parme, estoit instrument propre plus 
babille, fin et rusé, que les Espaignols ou le feu Sr Don Juan;

Que l’Espaignol aimoit mieux ung pais ruiné et inhabité, qu’un riche 
et florissant, auquel la religion reformée seroit exercée, voires quant oires 
le promectoit; néantmoins l’on se debvoit souvenir de leur maxime et asser
tion, qu’aux héréticques (ainsy qu’ils estimoient les vrais Chrestiens) n’es- 
tojent obligez de garder foy, instruction ancienne tirée de Macchiavel et 
de Lysander, capitaine Lacedemonien ; qu’on debvoit décevoir' les enffans 
avec des pouppées et les hommes par sermons;

Concluant les Estats généraulx uniz, ensamble ceulx de Brabant et d’An
vers, par leurs lettres aux Gantois, qu’il n’estoit conseillablc pour tant de 
raisons se désunir pour ung traicté particulier, ains d’appeller à leur aide 
le nom du Christ, prende courage, emploier les moiens quy leur restoient 
pour empescher l’ennemy, choisir plustost la mort, que tomber en la misé
ricorde des Espaignols ny quicter la confidence en Dieu, quy leur avoit 
faict ceste grâce, qu’ils pouvoient jouir de leur liberté et privilèges, soubs 
espoir qu’en perçant quelques dicques au païs de Waes, l’on vogueroit en 
bref en Hollande et Zeelande vers eulx sans empeschement, les asseurant, 
que cependant l’on tascheroitde mectre subs une gaillarde armée (laquelle 
jà commençoit marcher) pour divertir l’ennemy de ses haultes pensées; que 
la main de Dieu n’estoit raccourcie, ny sa puissance diminuée, ny les forces 
adverses en sy bon poinct, que plusieurs estimoient d’aullant qu’on debvoit 
aux Espaignols vingt deux mois, et d’avantaige aux autres nations; que 
partie de l’armée du Prince de Parme mouroit de faim; que Dieu les avoit 
souvent secouru et assisté en des nécessitez plus grandes, pour respect de 
leur vertu incomparable, et autres discours abusifs de ceste substance. Sur 
quoy l’on prie le lecteur considérer la misère de ces peuples, comme ils 
estoient trompez et deceuz, les artifices pour les plonger au désespoir, leur 
faire souffrir toutes extrémitez, l’invention etruzespour tousjours gaigner 
tamps, faire barrière et diversion.

' Dccevoir, tromper.
T ome I I I . i l
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CHAPITRE XVI.

Edict des rebelles et députation vers le Roy de France.

\ .  Députation du Prince de Parme vers le Roy de France pour la restitution de Cambray.
—  2. Trefves de Cambray.

Davantaige pour faire valoir et donner vogue, authorité et crédit au 
mensonge de la famine, qu’on disoit et publioit se glisser au camp de 
Sa Majesté, les rebelles décrétèrent ung placcart le 22e de juing en ceste 
année 1584 ‘ soubs le nom des Estais généraulx, par lequel fut deffendu 
à tous de mener et transporter hors des provinces unies par licence 
ny autrement vers le provinces Walones, aulcuns vivres, munitions de 
guerre, marchandise ou denrées, révocquant tous octrois et permissions 
précédentes, deffendans tout trafïïcque, soit par transport réel de mar
chandises, change, assignation de deniers ou aultrement, ny de tenir corres- 
pondence par lettres ou messagiers, à painc de confiscation des batteaux, 
chevaulx, chariots, charettes, marchandises et deniers, et d’eslre tenuz 
pour faulteurs de leurs ennemis, par espécial pour osier aux Walons tous 
moiens de s’entretenir. L’édict porte expresse deffence de grains, bure et 
fromaige, matière servant à faire et esquipper batteaux, sur aulcuns ports 
de mer scitués en Flandre, ny sur l’Angleterre, rivières de l’Eems, Meuze, 
Rhin et l’Yssel, avec ordre que toutes personnes quy mèneroient les mar
chandises ès ports amis et neutres, serojent tenuz rapporter suffisante attes
tation d’avoir deschargé leurs vivres celles part et non aillieurs.

' Voy. Boa, liv. XVII, fol. 420 v°. Ce placard a été imprimé chez Plantin en 1584, sous le titre 
de : « Placcaet ende ordinantie van de Generaele Statcn, daerby allen toevoer van Ieeftochten ende 
coopmanschappen naer den vyand wordt verboden. »
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1. En rnesrne tamps le Prince d’Orenges fait concevoir les instructions 
d’aulcuns députez vers le Roy de France allin de négotier sérieusement 
sur un nouveau secours de gens ou argent, pour l’estât pitoiable de Flan
dres et Brabant qu’on devoil représenter, pour I induire de faire quelque 
diversion par la voie du Cambraisis, Artois, Haynault et Luxembourg.

Ceste députation estoit la 11e depuis la mort du Duc d’Anjou 2. L’on en 
espéroit quelque fruict, du moings on le faisoit ainsy entendre et accroire 
aux peuples, pour les animer tousjours à tenir ferme en leur révolte et 
rébellion. Mais pour à ce contreminer, le Prince de Parme feit remémorer

'  Pendant une audience accordée par Flenri III, roi de France, à Augcr Gislin, sr de Busbccq, am
bassadeur de Rodolphe II, cet agent lit entendre au roi que celui-ci agissait de concert avec le duc 
d’Anjou, son frère, pour l’invasion des Pays-Bas. H ajoutait que l’empereur avait eu peine à le 
croire; mais s’il en était ainsi, lui et les électeurs de l’empire ne pourraient patiemment souffrir une 
entreprise si contraire à leurs intérêts. Le roi répondit qu’il n’avait aucune relation avec son frère; 
qu’il n’entrait pour rien dans ses desseins sur les Pays-Bas ; que s’il avait voulu y prétendre, les affaires 
auraient pris une autre tournure; que le duc agissait de sa tête, sans le consulter; qu’il était facile d’en 
juger par la situation des affaires; que son frère faisait beaucoup de bruit et avançait peu les chosesi 
et qu’au contraire c’était lui roi et ses sujets qui en souffraient. (Lettre de Busbccq du 25 mars 1582 
à l’empereur, dans Cimber et Drajon, Archives curieuses, 1" série, t. X, p. 56.) D’Anjou faisait au con
traire toujours entendre qu’il était soutenu par son frère. (Groen van Prinsterer, t. Vil, pp. 403 et 
suiv. ; t. VIII, pp. 220, 320.) Le sr des Pruneaux, fondé des pouvoirs du duc, annonça dans la séance 
des États généraux du 14 février 1584 que le roi de France ne pouvait se décider à déclarer la guerre 
à l’Espagne, sans avoir obtenu l’assurance positive de lui remettre toutes les villes de la Flandre, sauf 
Gand. Si les États agissaient ainsi, le duc déclarait que son frère était prêt à faire cette guerre. En 
ajoutant à ces possessions les villes de Bruxelles et de Malines, les affaires n’en marcheraient que 
mieux. De son côté le duc promettait une invasion considérable de forces françaises, moyennant la 
somme de 100,000 couronnes. (Résolutions des États généraux.) — La députation envoyée au roi de 
France avait pour chef Lconinus qui fit le discours rapporté par Strada, t. lî, p. 305, tandis que les 
Étals présentèrent à Henri III un traité imprimé dans Dumont, t. V, p. 436. Le roi refusa définitive
ment d’intervenir pendant une audience vers la fin de mars 1585 (de T hou, t. VI, p. 475), et après un 
séjour de trois mois, les députés des États retournèrent dans leur pays. (Strada, t. II, p. 309.) Voir 
aussi Nuyens, Geschiedcnis der nederlandsche beroerlen, t. IV, pp. 82 et suiv. Bor, liv. XIX, fol. 10 et 
suiv., donne des renseignements sur les démarches faites dans le même but auprès de Henri III et 
de sa mère par le sr de la Mouilleric et Jean Asseliers. Voy. aussi Capefigue, Histoire de la réforme, 
t. IV, pp. 172 et suiv.

* Le duc d’Anjou, accablé de maladies, expira le 10 juin 1584 à Château-Thierry, au moment où 
on venait de lui envoyer une troisième députation pour le prier d’intervenir efficacement dans les 
affaires des Pays-Bas. (Groen van Prinsterer, t. VIII, pp. 405 et suiv.; Bor, liv. XVII, fol. 421, 
Journal de Henri 111, p. 275.) Voy. à ce sujet et concernant les offres faites par les États généraux au 
roi de France, baron Kervtn de Lettenhove, Les Huguenots et les Gueux, t. VI, pp. 576 et suiv.
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au Roy Très-Chrestien ce qu’il avoit (ousjours déclaré sur le faict de 
l’usurpation et inicque détention, que son feu frère avoit eu des villes et 
cité de Cambray, des alliances avec les rebelles de ces païs, jusques là qu’il 
s’esloit porté leur Prince et Sr, et que sur toutes ces choses ledict Sr Roy 
avoit tousjours dict et asseuré que toutes les emprinses de son frère 
estoient d’ung jeusne homme ambitieux et téméraire, quy n’avoit aucune 
arrière pensé; que scs alliances estoient injustes, mal fondées, contre Dieu 
et raison; que non seulement l’en avoit desconseillé, mais faict davantaige 
s’il fut esté en son povoir. Néanlmoings comme luy mesmes ne povoit 
einpescher les guerres qu’il luy suscitoit en son royaulme, divisé comme 
chacun sçavoit, partie de la noblesse favorisant ses desseings, ne vouloit 
attirer derechef sur soy une nouvelle altération parmy ses sujecls; requé
rant que l’on creul qu’il feroit tousjours son mieux de le réduire, du moins 
ne luy donneroit jamais faveur ny assistence s’il povoit; mais veu que 
Dieu avoit appellé à soy le Duc d’Anjou, la raison et bonne voisinance 
requéroit qu’il feit restitution de la eitadelle de Cambray, que Sa Majesté 
tenoit en fief de l’Empire, et que les citoiens fussent réintégrés en leurs 
franchise et privilèges, soubs leur archevêque, quy estoit Messire Louys de 
Barlaymont, veu que tout prétext de ceste rétention cessoit, et Sa Majesté 
se trouveroit payé d’une ingratitude trop manifeste, aiant par trois fois, à 
ses despens, secouru les derniers Roix de France, ses frères, contre les 
rebelles du royaulme, comme il en devoit avoir fresche mémoire, ensamble 
la Royne sa mère.

Mais ces rcmonstrances sy fondées et sérieuses ne prouflictèrent, tant 
estoit grande l’envie qu’on portoit à Sa Majesté, s’excusant le Roy Très- 
Chrestien sur ce que la Royne sa mère estoit instituée hérétière 1 du feu 
Duc son frère, particulièrement ès droicts et actions que luy avoient com- 
pété sur Cambray et pays de Cambresis, vers laquelle il n’avoit aulcun 
commandement, ne désirant entrer en aulcun maulvailx mesnaige avec 
elle; que sy l’affaire luy eust touché, ne feroit faulte d’en donner satisfac
tion au Roy Catholique, son frère, et parolles semblables. La Royne de 
son costé asseuroit estre importunée et requise par les bourgeois, manans 
et habitans de Cambray d’ambrasser leur protection, ainsy qu’avoit faict

« Le testament du duc d’Alençon, en date du 8 juin 1S84, est publié dans Dumont, t. V, p. 456.
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le feu Duc d’Anjou, son fils, sur ce qu’ils se disoient asseurez que. pour 
les choses passéez, Sa Majesté Catholicque esloit d’intention de se vanger 
d’eulx, leur oster leurs droicls et liberté, et faire ung grand chastoy et 
ressentiment, disant ne les povoir ainsy abandonner; de façon, que par la 
voie de la raison, justice et obligation et bonne voisinance, l’on ne sceut 
riens impélrer *, les François aiant paru, comme tousjours, plus baltablé * 
que traictable; car les couleurs de déguisemens de la rétention de ceste 
cité de Cambray sont trop palpables.

2. Cecy considéré par le Prince de Parme, alfin de n’avoir de ce costé 
aulcun divertissement au progrès des victoires de Sa Majesté en Flandres 
et Brabant, fut meu de faire, avec là Koyne mère, une cessation d’armes et 
trefve pour quelques mois, laquelle, par l’entremise de Claude Blattier, 
agent du Boy Très-Chrestien, fut continuée pour un an, avec permission 
aux Cambrésiens aller librement séjourner, retourner et trafficquer là part 
que bon leur sambleroit, cultiver leurs terres et rëceuiller les fruicts, sans 
que leur fut donné aulcun empeschement par les gens de guerre, à peine 
d’estre punis comme perturbateurs du repos public. Bien entendu que, par 
cecy, ne se louchoit à la restitution des biens de part et d’autre, laissant ce 
point en surcéance et en l’estât qu’il estoit, retenant chacun ce qu’il possé
d â t et occupoit3. Depuis encoires ceste trefve fut prolongée pour trois ans 
et ainsy consécutivement à l’instance de Malapierre, agent du Boy Très- 
Chrestien, et de ladite Boyne mère. En quoy les Cambrésiens furent fort 
bénéficiez, sur tous Balagny, gouverneur et capitaine de la place, par ce 
qu’il occupoit ung grand et fertil quartier des pais d’Artois, Haynault et 
Cambresis, quy fut remis sups et cultivé; dont il tira plusieurs années les 
revenuz indifférament montant à somme excessive, exerceant sur ce quar
tier et les Cambrésiens, une domination fort absolute, surpassant la qualité 
de simple gouverneur, jusques à ce que l’an 1595 Cambray fut siégée et 
dompté par Sa Majesté, à laquelle l’on avoit en ce tamps conseillé de ce 
sairir (en revange) du marquisat de Saluce, comme de plus facile recou- 1

1 Voy. à ce sujet Strada, t. II, p 308.
’ B a tta b lé , qui peut être battu.
* Les faits relatifs à ces arrangements sont détaillés dans L e s  H u g u e n o ts  et les G u e u x , par le baron 

Kervyn de Lettenhove, t. V, pp. 549 et suiv.
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vrance et concquesle. Ce qu’il ne trouva bon; espérant que le succès des 
affaires luy ouvriroit quelque bonne occasion pour ravoir le sien.

Au regard de la négociation du Prince d’Orenges, après le trespas du 
Duc d’Anjou, quelle instance il ait faict vers le Roy Très-Chrestien, n’ob
tint que promesses, redoubtant les François vraisemblablement la guerre 
contre Sa Majesté en laquelle eust convenu entrer.

Les prospérités et victoires du Prince de Parme luy aiant acquis dois 
lors grande réputation, rendoient timide le Roy Très-Chrestien, comme sont 
ordinairement tous Princes dissimulés; et l’inconstance des Flamengs et 
Brabançons furnissoit matière pour demeurer ainsy irrésolu en chose 
importante.

Joinct qu’incontinent après la mort du Duc d’Anjou furent jectées les 
fondemens en son royaulme d’une ligue et association, de laquelle le Car
dinal de Bourbon ', premier Prince du sang royal, se déclara chef, pour 
remectre ordre tant en la religion, police et règlement de la France, que 
pour le faict de la succession apparente, et autres affaires du bien publicq 
de la Chrestiennelé, affîn que la couronne ne tomba ès mains des héré- 
ticques, dont sera parlé plus amplement cy-après. Ce que donna au Roy 
de France suject de pourvoir à soy mesme, et laisser ses voisins paisibles.

1 Par le traité passé entre Philippe II et la maison de Guise, le 50 décembre 1584, le cardinal de 
Bourbon devait être reconnu héritier de la couronne, si Henri III mourrait sans enfants mâles légi
times. ( C i p e f i q u e , l. c., t. IV, p. 196.)
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CHAPITRE XVII \

Le Prince d ’Orenges tué à Delft par lialtasar Gérard, Bourguingnon.

Pendant que le Prince d’Orenges recherçoit le Roy Très Chrestien, il 
achevoit avec les Estats d’Hollande pour se faire déclarer et jurer leur 
comte Sr souverain, à l’exclusion de Sa Majesté. Les conditions estoient 
accordées, la forme du serment minutée, le coing de la monnoie gravé, les 
cérémonies concordées *; brief tout s’y préparait; la rébellion estoit par
venue au comble de la plus insigne malice et témérité. INostre Seigneur 
l’avoit long tamps dissimulé, souffert et enduré, l’attendant à conversion 
et résipicence. Le coup de Juan Jaureguy et autres attentats sur sa per
sonne (en conséquense du ban et proscription) estoient advertences plus 
que suffissantes d’estre sur ses gardes. Nonobstant n’avoit eu ny repentance 
de ses faultes. ny compassion du pauvre peuple, ny de plusieurs millions 
dames qu’il avoitenvoié et envoioit journellement aux entiers. L’on avoit 
creu et tenu, voires vaticiné s, qu’à l’exemple de tous autheurs de guerres 
civiles, ne finirait aultrement, que d’une mort soudaine et violente, que 
tard ou tempre Dieu montrerait ceste rébellion luy desplaire; que les his
toires anciennes et modernes tesmoingnoient, quant les Princes n’avoient 
moien de vanger sur ung eschauflault semblable perfidie, Dieu avoit sus
cité extraordinairement quelque âme généreuse, pour faire l’exécution en 
son nom; que le Duc Electeur de Saxe, avec le Lantgrave de Hessen,

1 Ce chapitre est imprimé dans le tome VI, page 187 de la Correspondance du Taciturne.
' Les actes par lesquels le Taciturne accepta, les 5 juillet 1880 et 14 août 1882, sont imprimés 

dans Dumont, t. V, pp. 577, 431. Les Étals lui abandonnèrent en 1883 le droit de régler le coin des 
nouvelles pièces de 30 sols. (Res. der Staten du 20 mars 1883, fol. 88 et 144.) La monnaie frappée 
après sa mort est reproduite dans Van I.oon, Histoire métallique, t. I, p. 300. Voy. aussi baron Ker- 
vvn de Lettenhove, Les Huguenots et les Gueux, t. V, p. 836.

“ Vaticiné, prédit.
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Prince d’Empirc, avoient esté chasloiez de leur révoltes contre l’Église et 
l’Empereur Charles Ve, en Allemaingne. Le semblable estoit advenu au 
Prince de Condé, admirai Coligny et aultres chefs des troubles de France, 
à Anne Bolant Thomas Volsey s, Cramier *, et semblables en Angleterre, 
au comte de Mauray *, bastard d’Escosse, autheur principal des troubles de 
par delà, et aux premiers confoedérez de ces pays, promoteurs de guerres 
civiles de l’an 15’tit), tous passez ou par la glaive de justice, ou misérable
ment terminez. Restoit quasi seul le Prince d’Orenges, lequel enfin fut 
aussy à son tour frappé et terrassé de la main la plus inespérée et impré- 
veue que fut oncques, sy l’on considère toutes circonstances précédentes, 
concommilantes et subséquentes. Baltazar Gérard, natif de Wilafans ‘ lès 
Ornans, au comté de Bourgoingne, eaigé de 27 à 28 ans, foible et de petite 
corpulance, en fut l’instrument; auquel, dès l’eaige de douze ans, estant 
clercq au greffe de la court de parlement à Dole, fut inspirée ceste résolu
tion, m’aiant esté tesmoingné par ceulx quy ont esté ses premiers condis
ciples d’escole et par les grelliers de ladicte court (soubz lesquels il at 
servy), qu’oiant parler des maulx, guerres et saccagemens des geux, soubs 
l’appuy, conduicte et faveur de ce Sr, disoit et asseuroit à ses compaingnons 
qu’il le tueroit; proférant cecy et le répétant avec une véhémence et appa- 
rante intention, voires sy souvent, qu’on l’en reprint aigrement. Ce désir 
luy creut avec l’eaige et continuation des troubles, admirant souvent la 
bonté et patience de Nostre Sr, sans toutesfois avoir receu, en sa personne 
ny ès siens, aulcun desplaisir, par ce que la Bourgoingne a tousjours esté 
exempte des troubles et séditions civiles

Parvenu à eaige viril, se meit en service de messire Pierre Ernest, comte 
de l\lansfelt, gouverneur général de Luxembourg, et fut receu clercq et 
assistant de son secrétaire, lequel estoit pareillement Bourguingnon; et,

* Anne Bolcyn.
‘ Thomas Wolsay.
* Cramer.
4 Murray.
* Villafans.
* Renon se trompe. Le comté de Bourgogne a été témoin de différents soulèvements, racontés en 

déta il dans Roigebief, Histoire de la Franche-Comté, p . 407 ; Cimdkr et D anjou, Archives curieuses 
de l’histoire de France, l re série, t. JX, p. 1 b5 , et les Mémoires et documents inédits pour servir à l’his
toire de la Franche-Comté.
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après avoir leu et releu diligemment l’édicl de la proscription s’eschaufifa 
à faire son coup. Il s’en descouvrit premièrement au comte Charles de 
Mansfell, fils, quy le conlemna *, en après au Prince de Parme, demandant 
la somme de cent escus pour faire son voyage, promeclant exploixter avant 
six sepmaines; lequel le rcnvoia au Sr d’Assonleville du conseil d’Estat, 
quy l’examina. Ce Gérard asseuroit que Dieu l’avoit choisy pour exécuteur 
de ceste proscription, qu’il luy avoit imprimé ung si ardent désir, que 
jamais ne s’en départiroit; mesmes luy estant remonstré que le Prince 
d’Orenges se retrouvoit au plus fort de ses prospéritcz, au centre d’Hol
lande, environné de bonnes gardes, parmy ses inthimes amis, et, en con
séquence, qu’il se précipiteroit en une certaine et très cruelle mort, sans 
apparence d’eschapper, repara 8 tousjours estre bien certain de ces choses, 
mais qu’il ne s’en donnoit paine; disant avoir offert à Dieu en sacrifice sa 
personne, pour venir à boult de ce monstre et peste publique (ainsy appel- 
Joit-il le Prince d’Orenges), et qu’il souffriroit très-volontiers toutes les 
peines que luy seroient infligées, pourveu qu’il délivrât le pays d’un tiran 
d’usurpation et d’exercice. Sur la façon de s’insinuer en la cognoissance et 
avoir accez vers luy, déclara d’estre saisy du cachet de son maistre, comte 
de Mansfelt,* qu’il sçavoit aussy d’exlrèment contrefaire la signature, déli
bérant dire cela, pour s’en prévaloir, pour une surprinse de place, ou chose 
semblable; insistant derechef qu’on luy vouloit avancer quelque petite 
somme, pour faire les fraiz du voiaige et tenter sa fortune. Et, aiant d’As
sonleville traicté là dessus avec le Prince de Parme, fut conclud qu’on 
n’avanceroit riens à Baltasar Gérard, non pas les 50 escus ausquels il se 
restraindoit, mais que seulement luy seroit dicl, en termes généraulx, qu’on 
procureroit en sa faveur ou de ses proches héritiers, les mercèdes et res- 
compenses promis par l’édict; que fut toute la consolation qu’il receut, plus 
propre pour le retirer et divertir, que pour l’encourager à une emprinse 
sy hazardeuse. Aulcuns Italiens soldats avoient paravant obtenu certaines 
sommes au mesme efl’ect, sans avoir riens attenté. L’extérieur de ce Bour
guignon ne promectoit aulcune générosité, de sorte qu’on espéroit riens

'  Voy. l’édit dans le volume précédent, p. SIS.
1 Contemna, du latin contcmncre, mépriser, rebuter.
• Repara, repartit.

T ome 111. 12
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de Iuy. Ainsy rebuté, dict que, ce nonobstant, delibéroit partir sur sa 
bourse, et qu’on enlendroit, devant six sepmaines, de ses nouvelles. Par
venu qu’il fut à Délit, s’insinua incontinent vers le Prince d’Orenges, en la 
sorte cy-devant déclarée, et sceut sy bien dire et discourir, qu’il fut réputé 
pour homme de négoces; tellement qu’on le députa avec autres pour aller 
trouver le Roy de France à Paris. Oires, après avoir receu son ordre et 
instruction, simulant Iuy estre quelque chose à dire devant partir, demanda 
au paige de garde d’estre introduict vers son maistre, comme fut faict ung 
heure après midi, pendant laquelle il fut assailly d’une forte imagination 
du péril où il s’alloit jecter; enfin esleva sa veue et son oraison vers le ciel; 
et sa prière finie, tout déterminé, fut appellé par le Prince d’Orenges. Après 
quelque propos, tirant de ses chausses ung pistolet bendé et chargé de deux 
balles, le lacha tant à propos, qu’il terrassa son homme mort au mesme 
instant, et desplaça en diligence, pour s’eschapper, à laquelle fin son bal- 
teau l’attendoit; mais le paige s’escua et courut et le prévint à une porte, 
devant laquelle il fut saisy par les gardes.

Estant examiné et cruellement questionné sur toutes circonstances, ne 
confessa riens au dehors les choses passées, disant y avoir esté poussé de 
soy mesmes, pour délivrer l’Eglise oppressée et les provinces d’un tiran et 
persécuteur, sans avoir esté instigué de personne; se resjouissant que son 
coup avoit porté; que les mercèdes et rescompenses promises à Iuy et aux 
siens par l’édict et proscription justilfioient bien son exploict; mais que ce 
n’estoit la cause impulsive, pour n’avoir cerché en cecy sinon l’honneur 
de Dieu et la délivrance de son peuple.

Le 14 de juillet en ceste année 1584, receut sa sentence. Ce que fut exé
cutée en ceste sorte :

Premièrement il fut mené tout vestu sur ung eschauffault, en la place 
publicque de Delft, en présence d’une infinité de personnes, lié à une 
esfaché, le pistolet (duquel il avoit donné le coup) fut brisé en pièces, et 
monstré au peuple. Ce faict, fut deslié et deshabillé, puis derechef lié à 
l’estaché, et les yeulx bandés; la main d’extre (quy avoit commis le faict) 
bruslée d’un fer gauflYier ardant, six fois pincé de tenailles ardantes, depuis 
derechef deslié, et mis vif sur ung bancq, les geniloires couppez, le ventre 
ouvert jusques à la poiclrine, ses entrailles tirées et ses deux quartiers 
d'enbas appreslez pour estre séparez du corps; aiant vescu jusques à ceste
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dernière exécution, lousjours en prières eslevées vers Dieu, et enduré ces 
grands tourmens sans le moindre ressentiment du monde, selon l’exté
rieur, sans pour la véhémence des douleurs remuer ou retirer ung seul 
membre.

Que plus est, luy estant la main dextre bruslée comme dessus, aiant ces 
bras libres, feit le signe de la croix vers le peuple, par deux ou trois fois, 
comme aussy, à la question du jour précédent, endura la rôtisserie de ses 
pieds l’espace de deux heures, et les esquilles qu’on luy ficha entre la chair 
et les ongles de ses doigts, au grand estonnement non seulement des juges, 
mais aussy de tout le peuple, retournant de l’exécution avec ceste opinion 
uniforme, que ceste constance surpassoit toutte force humaine comme la 
résolution de l’entreprinse. Car ung jeusne homme, faible de corps, clercq 
ou escrivain de profession, jamais offensé s’acheminer en pais incognu, 
passé la mer qu’il n’avoit veu, tuer ung Prince d’Orenges au milieu de ses 
gardes et amis, en plain jour, au procinct de ses plus grandes prospérités, 
instigué de l’honneur de Dieu, du salut du peuple, sans apparence d’es- 
chapper, sans asseurance de récompense temporelle, après avoir ainsy esté 
rebuté, par dessus ce souffrir d’une constance sy cruelle mort, cela passe 
tous discours et l’entendement commun des hommes '.

1 Tous les détails avec pièces justificatives concernant l’assassinat du prince d’Orange et l’execution 
de Balthasar Gérard sont publiés dans le tome VI de la Correspondance du Taciturne. — On peut encore 
consulter les publications contemporaines suivantes : Discours de l’assassinat commis en la personne 
«lu prince d’Orange, suivie de la copie de la sentence donnée contre Balthasar Gérard, Delft, 1584; 
o Copie uit Delft van het elaghelyek feit te Delft geschiet.. . .  met ecnen Balthazar Serack, hem verstout 
hcefl om ons te beroven van onsen bcschermcr, » imprimé en 1584; « Historié van Balthazar Gerardt, 
alias Serach, die den tyran van ’t Nedcrlandt, den prince van Orangie, doorschotcn heeft ende is daerom 
duer grouwelijckc ende vcle tormenten binnen de stadt van Delft opcnbacrlijck ghedoodt, » imprimé 
en f 584. Outre ces écrits et ceux cités par M. Gachard, nous pouvons encore indiquer J. de S*-Genois, 
Supplice de Balthazar Gérard, dans les Annales de la Société des beaux-arts à Gand, p. 8, et de Reif- 
femberg , Lettres relatives à Balthazar Gérard, dans les Nouvelles archives, t. V, p. 362. Delprat, 
Berigten aangaande de laatste levensurcn van prins Willem , dans Nyhoff, Bijdragcn, t. Il, p. 129.

" 'jh  ttli- »il >ti hiH ln-w  -iim  *• : l i i o v  -. « t t l i ’i *>1 10 i .  O:-*- .A .tj<’
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CHAPITRE XVIII.

Exploicts de guerre et succez des affaires depuis la mort du Prince
d’Orenges.

\ . Réduction et expngnation de Tcnrcmonde. — 2. Réduction finale de ceulx de Gand 
à l’obcissanee de Sa Majesté. — 5. Vilvordc réduicte.

En moins de deux mois le Roy se veit délivré de deux grand ennemis, 
du Duc d’Anjou, décédé de regret et desplaisir, du prince d’Orenges, tué 
comme dessus par les mains d’un sien suject,exécuteur de la proscription. 
Nonobstant la rébellion a continué. Ce remède et plusieurs autres précé- 
dens et subséquens sont venuz à tard; le Duc d’Alve fut rappellé en 
Espaigne tard; les conditions et propositions de paix faictes tard; les Espai- 
gnols revocqués de ces pais (tard); de mesmes Don Juan envoié par deçà 
tard ; les provisions d’argent venuz lard ; le mesme se peult dire de la mort de 
ces princes. La révolte estoit affermie, la diflidence et désespoir enracinés, la 
haine du Roy et de la Religion Catholicque trop engravés, les chefs, magis
trats et officiers des villes trop médians et absoluts, quy se faisoient riches 
et opulens, et leur audace creu par la longeurdu gouvernement,et le goust 
friand de la manience des affaires. Tout sera ainsy justiffié en ceste histoire. 
Le populace est souvent grossier, n’entendant riens, sinon ce qu’il voit estre 
de son prouffîct et gaigniage, ne se mouvant que de la perte de ses biens, 
tellement sy long tamps, quelle peult exercer librement son trafficq et mar
chandise, avoir entrée franche pour recepvoir ce quelle at besoinget l’yssue 
du trop, ne se soucie, comme les choses vont; mais sentant la nécessité des 
vivres pour luy, sa femme et enffans lors orprimés se resveille, change 
d’humeur et volonté.

Pour ceste raison le Prince de Parme, après avoir trouvé moiens d’en-
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trer au pays de Waes, envoya par Brabant quelques forces soubs la con- 
duicte du coronel Mondragon pour prendre le fort de Lilloo deux lieues 
par delà Anvers sur la rivière de l’Escault, basti par le Prince d'Orenges à 
desseing pour tenir en bride ceste grande cité, espérant d’oster en consé
quence le tralïicq à toutes les villes dépendantes, sçavoir : Gand, Tenre- 
monde, Malines, Vilvorde et Bruxelles quy estoient les principales res
tantes en Flandres *, et Brabant. Mais l’exploict de Lilloo n’a peu réussir 
pour la difficulté des approches en un païs trop aquaticque; de sorte que 
le Prince de Parme se résolut faire, sur le plus estroict de la rivière d’An
vers, deux forts, l’un à Calloo, du costé de Flandres, et l’autre à Oordam, 
du costé de Brabant, à l’opposite l’un de l’autre, avec certaine estacades 
dans la rivière et ung pont de batteaux au milieu, affin que riens pourroit 
passer *.

1 Le siège (le Lilloo, par Mondragon, est raconte en détail dans Strada, t. II, p. 320, et dans Bor, 
liv. XIX, fol. U .

* La ville de Gand se rendit par capitulation signée le 17 septembre 1384. Voy. De Jonche, Gent- 
sche geschiedenissen, t. H, p. 447; Bor, liv. XIX, fol. 33, et Bulletins de la Commission royale d'his
toire, 3* série, t. XIII, p. 104.

Malines se rendit également par composition du 17 juillet 1383. Voy. Bulletins de la Commission 
royale d'histoire, ibid., p. 130. Tous les actes relatifs à celte réconciliation sont réunis dans le 
volume 390 de l’Audience. Voy. plus loin le texte à la page 111, et dans Miræos, Diplomata, t. Il, 
p. 1509.

Vilvorde suivit la même voie par accord du 7 septembre 1584. Voy. W alters, Histoire des environs 
de Bruxelles, t. Il, p. 433.

Bruxelles a subi le même sort le 10 mars 1383. Tous les actes relatifs à cette capitulation sont 
imprimés dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 3e série, t. VIII, pp. 553 et suivantes. 
Articles et conditions du traité entre M. le Prince et la ville de Bruxelles le 10 mars 1585, imprimé 
à Liège en 1385. Voy. aussi Bor, liv. XX, fol. 10. Voy. plus loin p. 104, le texte du traité.

Termonde capitula le 17 août 1884. Voy. Bulletins, toc. cil., p. 99. Dans une lettre adressée par le 
prince de Parme au roi le 18 août le siège de celte ville a duré treize jours. (Ibid., p. 200.)

* Le prince de Cbimay, un des agents les plus actifs du protestantisme, changea tout à coup d’opi
nion et embrassa ic parti de Philippe 11, lorsque la fortune commença à sourir à ce monarque. 11 
contribua singulièrement h la soumission de la Flandre. Voy. à ce sujet les Bulletins de la Commission 
royale d’histoire, 3' série, t. IV, pp. 506 et suiv.

4 Le siège d’Anvers est raconté en détail dans: Bor, liv. XIX, fol. 12 et suiv. Guerras de Flandcs, 
dans les Documentas inéditos, t. LXXII, p. 515; Strada, t. II, pp. 515 et suiv.; Mertens et Tores, 
Geschiedenis van Antwerpen, t. V, p. 205. « Belegcring van Antwerpen in 1588, door den hertog van 
Parma, • dans le Lclterbode de 1859, p. 75; Moll, Over de Branders by ’t bcleg van Antwerpen, ibid., 
année 1883, t. Il, p. 6. Fea, dans son livre intitulé : Alessandro Farnese, pp. 169 et suiv., donne 
à ce sujet des renseignements très circonstanciés, accompagnés d’une carte.
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L Et jaçois cesle emprinse fut assés difficile, toulesfois au jugement tle 

tous ingéniâmes, fut jugée faisable, et qu’à cest effect l’on se povoit servir 
de la drève de Beveren appartenant au Duc d’Arschot, toute voisine pour 
faire l’estacade, estant illec sy à propos et suflisante, qu il sambloit que 
passé cent ans la nature l’avoit destinée, ou qu’on l’eut planté exprès pour 
l’exécution de cest ouvraige. Le marquis de Roubaix fut laissé à Calloo, et 
Mondragon au millieu opposite d’Oordam. Enlretant le Prince de Parme, 
attacqua Tenremonde ', qu’il emporta en peu de jours, contre l’opinion 
d’un chacun, quy la tenoit imprenable; ce fut après avoir divertie la 
rivière de Dendre, et assis la baterie du côté de la porte de Bruxelles, 
laquelle ne se trouvoit beaucoup remparée. Dedans cesle ville y avoit petite 
garnison, et nuis bons chefs et capitaines. Avec quoy Gand fut privé de la 
dernière source de ses vivres,constraincte trois mois après, par pure néces
sité, de capituler avec son Prince, nonobstant qu’elle eust jecté hors tous 
les jours gens, pour épargner vivres \

Pendant lesquels trois mois les ministres et prédicans rendirent paine 
de corrompre de plus en plus ceste cité en la religion, prévoians qu’en 
brief leur comviendroit déplacer.

2. Les histoires et annales de Flandres temoingnent qu’aux estrémités 
des guerres inscitées par les anciens Gantois, ils ont tousjours trouvé moien 
de traicter avec plus douces conditions que nuis aultres Flamengs, par 
l’adresse et faveur des ministres de court accréditez vers leurs princes, 
qu’ils ont sceu attirer et gaingner de leur costé. Le mesme est advenu cesle 
fois, aianl Monsieur le Prince de Parme condescendu à leur offrir sembla
bles conditions qu’à ceulx de Bruges ’, pour achever tant plustôt et tirer

'  Le prince de Parme atlaqua Termondc au mois d’aoùt 1584. Après avoir pratiqué une brèche 
dans les remparts de cette ville, ccllc-ci sc rendit par composition signée le 17 du dit mois. Ce siège est 
raconté en détail dans Bor, liv. XIX, fol. 14 v° et 1b.

'  La ville de Gand se rendit par capitulation signée le 17 septembre 1584. Voy. De Jokgue, G’e- 
schiedmis van Gcnd, t. Il, pp. 445 et suiv., où l’acte est imprimé.

* Bruges s’était rendu, le 22 mai 1584, par suite de l’intervention de Charles de Croy, prince de 
Chima}, qui, grâce aux influences de sa femme, avait embrassé le parti des États. Après avoir aban
donné ce parti, il s’était rallié à celui des Malcontents Le roi ratifia ce traité le 28 août 1585. Voy. 
Beaucourt de Noortveide, O p  en ondergang der Hriigsclic koopliandel, pp. 250 et suiv. ; Tableau fidèle 
des révolutions, par Octave Delpieiiiië, p. 1 11, cl liulletim de la Commission royale d’histoire, 3e série, 
t. XIII, p. 115, et un imprimé, intitulé : « Pointcn ende conditien op de wclckc de sladt van Brugghe
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assistence des batteaux, cables, artillerie, ancres, chaînes de fer, munitions 
de guerre et autres estoffes nécessaires pour le parachèvement de l’ou- 
vraige de l’estacade d’Anvers, qu’il estoit impossible mectre en sa perfec
tion, sans ceste ville, de laquelle il fut sy promptement et abondament 
secouru, que riens ne mancqua. Quy fut cause qu’on laissa ceulx du magis
trat aiant servy soubs les rebelles continuer leur charge demy an et davan- 
taige, en considération de leur extrême diligence. Mais l’on ne se doubtoit 
qu’ils remplissoient cependant leurs bourses, et chargeoient le corps de 
ceste ville de grandes debtes, pour desloger par après, comme ils feirent au 
party rebel.

5. Vilvorde fut réduicte en mesme lamps, en laquelle fut mise forte 
et puissante garnison, pour tant mieux brider et forcer Bruxelles et 
Matines '.

Le Roy, entendant tous ces bons et heureux succez, jugea nécessaire de 
secourir le Prince de Parme d’une meilleure provision de deniers qu’il 
n’avoit faict du passé, à faulte de laquelle s’estoient perdues plusieurs 
bonnes occasions. Les moiens accreurent par Passistence de Por des Indes, 
de Portugal et de la Neuve Espaigne. Car il donna licence à chercher et 
ouvrer aux mines et à d’autres métaulx qu’on pourvoit trouver. L’on avoit 
sollicité à cela Sa Majesté plus de cincq ans. Et sy dois lors l’on s’en fut 
servy, le proullict luy en fut revenu tant plus grand, sans préjudice de 
personne. D’ailleurs l’on advisa quelques expédiens extraordinaires pour 
mectre ensamble quelque grande somme, pour donner frain à ceux quy ne 
vouloient offenser. L’on commença aussy à travailler en ports d’Espainges 
pour donner ordre à la marine, tant de l’Océan que de la Mer Méditerranée, 
dont les effects parurent trois ans depuis, et en sera parlé en sa place; et 
pour ne laisser aulcun scrupul d’asseurance en ses Estais, Sa Majesté acheva 
de conclure l’alliance de Madame l’Infante Catherine sa fille avec Monsr le 
Duc de Savoie, que fut un mariage beaucoup plus à propos pour luy, que 
celluy que les François proposoient *. Et le jour de Sl-Martin en ceste

9 3

cnde ’t land van dcn Vryen vcracordeert ende ghereconciliccrt zijn met den prince van l'arma,» 
Bruges, 1B84. Tous les actes relatifs à ces réconciliations sont recueillis dans le registre S87 des 
Archives de l’Audience.

1 Voy. plus haut, p. 93, note 2.
* Renon entend parler du mariage du duc d’Anjou avec l’infante Catherine.
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année 1584 feit jurer et recepvoir Don Philippe son fils ‘ unicq en l’église 
de Sl-Hierosme de Madrid pour les Estais ou Corlès de Castille. Lion, Gre
nade et Royaulmes en dépendans, pour prince son héritier et successeur. 
Ce faicl s’achemina à Monçon, où il fut semblablement juré par les Cortès 
des Royaulmes d’Arragon, et mariage de sa fille joinctement solempnisé. 
Ces choses passèrent avec grandes cérémonies et solempnitez, que l’on 
obmect pour brefveté, et ne saillir hors de l’histoire. D’aillieurs pour retirer 
les principaulx Princes catholicques de sa maison en son amour et affec
tion, il leur envoya son ordre de Toison d’or, par le Sr d’Assonleville, tré
sorier. Toutes lesquelles choses debvoient bien disposer les provinces révol
tées. particulièrement Anvers (quy liroit son principal trallicque du costé 
d’Espainge et Portugal, et jà estoit comme assiégée) à se reconcilier avec 
son Prince. Car ne povoit aller bien chez les rebelles depuis la mort du 
Duc d’Anjou et celle d’Orenges, qu’ils ne fussent merveilleusement estonnez, 
comme sont les matelots en (amps de véhémente tempeste. Quant ils ont 
perdu le nort, ils ne sçavent remède en leurs affaires ny à quel sainct 
faire offrande, pour attendre ung miracle extraordinaire. A cela furent de 
nouveau invitez et exhortez, par lettres de Monsieur le Prince de Parme, 
et les Princes Electeurs deCouloingue et Trêves, mais le tout en vain. Car 
tous ceulx quy gouvernoient haissoient le repos publicq et la paix, comme 
la peste et leur ruine, entretenans le peuple sur le secours de France et 
Angleterre; faisans arrester, leurs députez en Paris et à Londres, venir des 
lettres de ce costé propre pour entretenir le désordre, désespoir et diffî- 
dence,conlrouvans journellement quelque nouvelle fausseté; de sortequ’en- 
coires le Prince d’Orenges fut tué, sa praticque, ses ruses et inventions 
vivoient *.

1 Connu plus tard sous le nom de Philippe 111, roi d'Espagne.
* Voy. à ce sujet Strada, t. II, p. 387.
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C HAP I T R E  XIX.

Aullres exploiclz.

1. Réduction de la ville de Bruxelles. — 2. Bois-le-Duc surprinse et sainéc. —  5. Attentat 
sur Lierre. — 4. Nieumeghen et Duisbourg renduez au Roy. — S. Attentai sur Ooslende. 
— 6. Surprinse de Nuyss en l’estât de Couloingne. —  7. Troubles et malcontenteincns en 
France. — 8. Ce que faisoit en ce tams la Royne d’Angleterre.

Nonobstant ce, le Prince de Parme ne délaissoit continuellement jour et 
nuict travailler à l’estacade parmy la maulvaise saison et maladies des sol
dats, lesquels il visitoitet encourageoit personnellement, avec une diligence 
et activité indicible, non sans estre plusieurs fois assailly et reveillé des 
ennemis, tant d’Anvers, Zeelande, comme du fort de Lillo, tellement qu’au 
faict de ceste eslacade passèrent divers et variables accidens. Plusieurs 
navieres ou batteaux des ennemis furent prins, arrestez et enfonsez. Bail
leurs plusieurs vivres et munitions passèrent et raffresehirent Anvers, soubs 
les bénéfices des eaux vives et vents propres, d’aultant qu’on ne povoit sy 
lost achever ni clorre de tous poincts ceste rivière large et profonde. Plu
sieurs bourasques et tempestes extraordinaires feirent du changement et 
endommagèrent à l’ouvraige. Plusieurs batteaux envoiez d’Anvers avec le 
reflux remplis de pouldre et garnis de mèche, atterminée selon le tamps et 
distance, offencèrent les hommes et les batteaux de Sa Majesté, jusques là 
que certaines navières fracassèrent sur une nuict partie de l’ouvraige, et 
les batteaux liez ensamble à l’estacade en forme d’une pont, avec sy grand 
fouldre, véhémence, bruict et tonnère, qu’il sembla aux gens de guerre que 
ce fut le dernier jour du monde. L’on avoit chimenlé et mâchonné sur ces 
batteaux des voultes et arcades de grosses pierres de moulins et des sépul
tures ou tombes des morts, avec grande quantité de tonneaux de pouldre 

T ome 111. 13
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soubs le witle. De l’effort de cecy, non seulement I’estacade fut esbranlée, 
mais aussy emportez en l’air notable quantité de bons soldats et princi- 
paulx chefs de guerre, desquels furent désirer Messire Robert de Melung, 
marquis de Roubaix, général de la cavallerie et gouverneur d’Artois, Sr de 
bon entendement et valereux, ensamble le Sr de Billy 1 * et autres. Le Prince 
de Parme courut aussy danger en sa personne. Son chappeau luy vola de 
la teste par le vent impétieux de ce fouldre artificiel, oires qu’il en fut 
eslongé. Aulcuns soldats furent dismembrez, autres transportez de Flandre 
en Brabant ou travers de ceste rivière. Une partie de ceste opiniastrité 
d’Anvers procédoit d’Aldegonde, lors bourgemaistre, de l’opinion qu’il leur 
imprimoit que la ville ne pouvoit (sic) ny se soustenir sans ceux d’Hollande et 
Zeelande. De manière que le Prince de Parme fut forcé de se tenir occupé 
au pas de l’estacade tant du costé de Flandres que Brabant, non seulement 
tout l’hyver, mais grande partie de l’esté 1585, jusques à ce que la ville fut 
parvenue aux extrémitez.

1. Entretant la garnison, qu’il avoit mis dedans Vilvorde, delïil et rua 
jus divers convois, vivres et provisions, que le Comte de Hollack* pensoit 
mectre en Bruxelles, ou le gouverneur Van den Timpel fut faict prisonnier 
de ses propres gens, pour luy donner paiement. Mais après avoir furny 
quelque somme, procédant des avantaiges qu’il avoit prins, feit par après 
prendre les meilleurs bourgeois calholicques de Bruxelles, pour recouvrer 
par assiète capitale ce qu’il avoit desboursé. Ladicte ville estoit environnée 
d’un camp volant, en effect serrée, les places voisines réduictes et occu
pées; par ainsy la prorogation ne faisoit qu’accroître la misère, pauvreté et 
malheur. Lequel dura jusques au mois de mars 1D84, qu’elle se rendit à 
conditions fort gratieuses.

Daillieurs le Roy, pour rémunérer le Prince de Parme des paines et 
travaulx excessifs qu’il supportoit en ceste emprinse d’Anvers et l’encou
rager de bien en mieulx de son mouvement, luy feilmercède et grâce de la 
citadelle de Plaisance 3, offrant d’en retirer la garnison ordinaire que feu

1 Gaspard Robles, sr de Billy, souvent cité dans les volumes précédents. Voy. sa notice dans le 
tome I, page 284.

* Philippe comte de Hohenlohe.
5 La lamillc de Parme avait depuis longtemps insisté auprès du roi pour obtenir la possession de 

ce château. Voy. Correspondance de Cranvelle, t. VI, pp. 2C6, 303; t. Vil, pp. 88, 159.
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l’Empereur son père y avoit mise, et estoit demeuré jusques à ce jour; 
laquelle garnison avoit continuellement servie de bride à l’État de Parme, 
duquel l’on s’estoit delïié par le passé pour grandes raisons.

C’estoit les plus aggréables nouvelles que ce Prince povoil espérer. Néant- 
moings l’exécution fut dilaiée jusques après la réduction d’Anvers.

Durant ce siège aussy surviendront plusieurs accidens tant heureux que 
maulvailx, en conséquence de ceste misérable guerre.

2. Les ennemis trouvèrent moien de surprendre la ville de Bois-le-Duc 
par trahison et desloiautée d’aulcuns bourgeois, et entrèrent bien avant 
dedans1; mais la vertu, diligence et promptitude des bons Catholicques 
sauva ceste bonne place De sorte, qu’oullre la faulte que les ennemis 
feirent, ils y laissèrent largement de leur plumes, et plusieurs chefs, capi
taines et gens de guerre tuez et prisonniers.

3. Ils attentèrent aussy sans effect sur la ville de Liere 2 * 4, la practicque 
aiant esté descouverte. Au contraire les gens de Sa Majesté prindrent en 
Gueldres les principaulx forts, que l’ennemy avoit faict pour eoupper 
vivres et serrer la ville de Zutphen s, par où l’on devint maistre de la meil
leur partie de la Bethuwe. Ce que feit resouldre les villes de ISieumeghen * 
et Deuisbourg 5 de se rendre volontairement à Sa Majesté. Arnhem déli- 
béroit faire le mesme sans le comte de INieunaire, quy les prévient pendant 
leur délibération.

Le Prince de Parme estoit distraict par tant de costez, qu’il me povoit
1 Le détail de cette entreprise par le comte de Hohenlolie est consigné dans une lettre écrite, le 

6 février 1585, par le magistrat de Bois-le-Duc. Voy. Bulletins de la Commission royale d’histoire, 
5 ' série, t. XIII, pp. 117 et suiv. Cette relation a été imprimée à Bois-le-Duc sous le titre de: « Cort 
vcrliacl van eenen trelîclyckcn acnslach onlanx voortsgekcert op de stadt van Shertogcnbosch, anno 
1885. » Voy. aussi Bor, liv. XX, fol. 3.

* Bergmann, Gcschiedenis van Lier, p. 274. La tentative de prendre cette ville fut dirigée par 
Marnix de Stc-Aldegonde en janvier 1584.

5 Zutphen avait été pris par Jean-Baptiste Tassis en 1885, grâce aux renseignements fournis par 
deux prisonniers. L’acte de pardon accordé par Philippe 11 à cette ville, daté du mois de février 1585, 
est imprimé dans Bor, liv. XX, fol. 5.

4 Le traité de réconciliation avec la ville de Nimègue a été imprimé sous le titre de : » Tractai t 
gcmacckt tusschen den prince van Parme ende die stadt van Nijmeghen den 14 april (1885), » et à 
la date du 15 du même mois dans Bor, liv. XX, fol. 7 v° et suiv.

* Les Malcontents de cette ville forcèrent la garnison des États à quitter la place le 29 mars 1585 
et la livrèrent au roi. Voy. Bor, liv. XX, fol. 9 v°.
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favoriser toutes emprinses avantageuses, comme ont esté jugées et tenuez 
celles de ce quartier de Geldres, quy donnoicnt ouverture dedans la Hol
lande mesmes à une division des provinces révoltées. Oires ces bonnes 
nouvelles recréèrent bien le camp devant Anvers, mais elles furent rabais
sés et tempérées par autres adverses et fâcheuses.

5. Car le Sr de la Motte espérant surprendre Oostende et délivrer 
Bruges de ceste espine, après avoir entré bien avant dedans, repoussé 
avec perte de bons capitaines et soldats, entre autres du Sr de Beuvry 
aisnée de la maison de Montmorency Bersée.

6 . La ville de Nuyss, assise sur le Rhin en l’Estat de Couloingne, par 
faulte de bonne garde, futsurprinse parle Comte de INieunaire 1 et le colonel 
Schenck *, quy estoienl détourné au party de l’ennemy, exploict quy porta 
de nouvelle ruyne et désolation en ce quartier. Aultresfois le dernier Duc 
de Bourgoingne ', passé cent ans, y avoit mis le siège par plusieurs mois, 
sans l emporter. L’Empereur Frédéric et autres grands princes y estoyent 
accouruz. Ceste fois, sans férir ny combattre, se laissa embler par ennemis 
de la Religion calholicque, soubs la voile et manteau de l’apostat Truchsès, 
jadis archevesque, au nom duquel la guerre de ce quartier fut renouvellée 
ou prétexée *.

L’on ne povoit aller sy promptement audevant empesché aillieurs. 
Cependant pour un bon succez (pour petit qu’il fut), les rebelles ont 
tousjours eu ceste coustume de relever leurs cornes, tout au contraire des 
Catholicques naturellement paisibles quy perdent couraige, et se laissent 
subitement suppéditer au moindre rencontre. C’estoit une manifeste 
emprinse sur le repos de l’Empire; mais le Conseil Impérial n’a jamais 
esté fort ardant à faire démonstration contre les perturbateurs de la Reli
gion, ny du repos public, dissimulant et passant toutes choses semblables.

1 Adolphe, comte de Nieuwenaar et de Meurs. Voy. sa biographie dans Vander Aa, biographisch 
woordenboek, t. IX, p. 7 0 . Il prit, le 2 0  mai 1585, la ville de Neus, qui était sans défense. Voir Bor, 
liv. XX, fol. Si.

1 Martin Schenck. Voy. sa biographie, ibid., t. X, p. 92.
“ Le siège de Neuss par Charles le Téméraire en Ü7A et IA7S.
* Gérard Truchsess, élu archevêque de Cologne, avait embrassé le protestantisme pour épouser 

Agnès de Mansfeld, chanoinessc de Gerishcim. Sa vie et scs relations avec les insurgés néerlandais 
sont détaillés dans Lossen, Der kôlnische Krieg, pp. 587 et suiv.
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Sy parfois il se resveille, c’est de parolle, par manière d’acquict ou impor
tunité, sans y procéder par les effect, zèle, force, célérité et activité qu’il 
convient. Tesmoing les emprinses des François sur Mets, Thoul, Verdun 
et Cambray, de l’Archevêque de Bremen et plusieurs autres princes sur 
les estats d’Eglise, de ceux d’Aix et plusieurs autres cogneuz et notoires.

7. Pendant ces événemens, la France se divisoit et n’avoient les François 
garde de s’embrouiller des affaires de Flandre ; car oultre ce qu’ils ne se 
fioient aux Iiollandois, ceulx de la maison de Guise apprestoient au Roy 
Henry III de la besoingne. Ils estoient sortis malcontens de la court, du 
Duc d’Espernon et d’autres, qu’ils recognoissoient en crédit, n’approchans 
leur qualité, s’estimans moings respectez de ce qu’il leur sambloit raison
nable. Ce Roy feit publier à Paris ung édict contre ceulx quy formoient 
liguez en son royaulme, ou alloient appercevant gens, pour troubler la 
quiétude de son royaulme, adjoustant que sy dedans certain tamps ils ne 
venoienl à quelque humilation et recognoissance, abjurant les promesses 
qu'ils povoient avoir faict, l’on procèderoit contre eulx, comme contre cri
minels le Lèze Majesté à toute rigueur et sans dissimulation. D’aultre costé 
le Prince Biarne (qu’on appeloit Roy de Navarre) esloit consultant ce qu’il 
debvoit faire, ou demeurer héréticque, ou de se réduire à la Religion catho- 
Jicque, pour parvenir tant mieulx à la couronne (dont il estoit exhorté par 
le Duc d’Espernon, envoié à Nerue par le Roy) ensamble s’il debvoit aller 
à la court de Paris, sy fier, ou non; sur quoy les ministres luy remémo- 
roient la journée de St-Bartholemy et choses de ceste substance.

Le Duc de Montmorency estoit aussy en maulvailx mesnaige pour le 
gouvernement de Languedoc, bien qu’en fin il s’appaissa, après avoir prins 
Clermont par force, et que le Roy de France luy eust laissé l’entier gouver
nement, excepté Narbone, que demeura au Duc de Joieuse, tellement que 
toutes ces considérations aidèrent fort à la quiétude de ces Païs-Bas, veu 
que tout alloit aussy à rebours ès maison domesticques des François *.

8 . Quant à la Royne d’Angleterre, elle avoit eu tousjours bonne envie 
de faire prolonger ceste guerre, et soubs main aidoit, confortoit et exhor-

1 Voy. à ce sujet Capefigue, Histoire, de la Ligue, t. II, pp. 218 et suiv., la Déclaration des causes qui 
ont mus M. le Cardinal de Bourbon de s’armer contre ceux qui veuillent subvertir la Religion et 
l’Estat, faict en l’an 1888, et la Déclaration de la volonté du Roy sur les nouveaux troubles de ce 
royaume.
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(oit les rebelles, signament les voiant abandonnés des François et en danger 
éminent '. Mais d’un costé les prospéritez du Roy Calholicque et sa puis
sance luy estoient suspectes pour s’engager en une ouverte protection. Trop 
bien l’on commença, en cesle année 1585, jecter quelques propositions et 
fondemens de part et d’autre, que le tamps et persuasions des siens a faict 
croistre. Car, après la mort du Prince d’Orenges, elle recognut assés qu’il y 
avoit toute autre apparence de parvenir à l’isle de Walchren et autres 
places maritines, qu’elle avoit anvié et désiré, plus pour elle, que pour le 
deffunct. De quoy en sera plus amplement discouru cy-après.

Retournons cependant à l’estacade d’Anvers. Il a été dict sy-devant que 
le dommaige de ces feuz diabolicques et artificiels causa de l’esbranslement 
à I’ouvraige. Néantmoins ne feirent poinct l’effect espéré et attendu par les 
ennemis, lesquels avoient nombre de navires Hollandoises à Lilloo char
gées de toutes sortes de vivres, attendans passer; car la fermeture de la 
rivière demeura, et l’ouverture ne leur succéda comme ils pensoient.

1 Les négociations d’Élisabeth avec les États et le roi de France en 1588 sont relatées dans B o r , 
liv. XIX, fol. 58 v° et suiv., avec pièces à l’appui.
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CHAPITRE XX.

Réduction d’Anvers et Matines.

I.  Réduction d’Anvers. — 2. Réduction de Malines.

Cecy fut cause qu’ils dressèrent nouvelles machines de semblables bat- 
teaux de feu, et surtout ung grand qu’ils nommèrent Fin de la guerre. Mais 
les matelots et ingéniaires servans à Sa Majesté, aians veu leurs opérations, 
y trouvèrent remède, ne permectant qu’ils approchassent sy prez de l’esta- 
cade, faisant esvanouir en l’air les feuz, sans offenser. Du tamps de leurs 
premiers efforts le peuple d’Anvers commença à se resjouir et espérer; mais 
après coup la chèreté des vivres augmentant, ne sceut s’abstenir de tumul- 
tuer. Quoy voiant les ennemis, pour ung dernier remède, taschèrent 
rompre les dicques, et divertir la rivière. Pour y parvenir convenoit 
chasser les gens de Sa Majesté des retrenchemens qu’ils occupoient allen- 
droit de la Cauwesteyn-dicque. Le rencontre de ce costé fut grand et impé- 
lieux, duquel l’ennemy estimoit dépendre la perte ou victoire d’Anvers, 
aiant rassamblé, pour l’exploict, ses meilleurs soldats et capitaines, quy 
assailirent et combatirent tout ce que se povoit. De sorte que le Comte de 
Mansfelt, le Colonel Mondragon avec leur trouppes furent sur le poinct de 
tourner dos. Mais le Prince de Parme survenant à leur aide, voiant qu’il y 
alloit du total, dict à l’ung de cez viellards une parolle généreuse, et les 
remeit en leur debvoir; et par son exemple encouragea le soldat de telle 
façon, qu’il emporta ce jour une mémorable victoire, la quelle tira après

1. soy la résolution de ceulx d’Anvers à vouloir traicter, après que tous 
moiens de vivres et secours leur deffaillirent. En ce dernier rencontre 
moururent plus de xvc hommes, les meillieurs soldats et plus confidens de 
l’ennemy.
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2. Durant ce traicté d’Anvers, la ville de Malines, réduicte à semblable 

nécessité, envoia aussy ses députez pour accorder'; mais paravant que les 
gens de guerre voulurent desplacer, ils cottisèrent et reçonneront capitale- 
ment les meilleurs et plus riches Catholicques, exigeans par violence une 
notable somme pour leur paiemens. Les traictez de ces trois villes de 
Bruxelles, Malines et Anvers, sont cy-après insérez.

Bruxelles.
Comme les bourgemaistres, eschevins, recepveurs et Conseil de la ville 

de Bruxelles, les S,s et bourgeois du wydenraedt et les neuf nations res
pectivement représentans les trois membres d’icelle ville, ont envoyé vers 
Son Altèze leurs députez messire Nicolas Micault, Sr d’Indevelde, Henri 
Bloyere, bourgmaistre, Daniel Van Bomberghe, eschevin, Jacques Taye, 
Sr de Goycke, Me Otto Hartzius, Jehan de Gaverelles, Jean Schotle, Jehan 
Boghe et Franchoys Van Asbroeck, secrétaire de ladicte ville, avec M. Guil
laume Van Veen et Jean Malcote, François Absolons, Jean-Baptiste Hou- 
waert, ensamble Georges Diertyts, Adam Van Zenncken,Guilliame Mosnier, 
Josse Van Winghe et Nicolas s’Hagen, suffisamment authorisez pour traic- 
ler, conclure et arresler leur réconciliation avec le Roy, leur Souverain 
Seigneur et Prince naturel, lesquelz, après avoir verbalement déclaii é leur 
charge et exhibé articles par escript ès mains de Sadicte Altèze,. et depuis 
par charge d’icelle, communicqué et conféré divers foiz avec le président 
Richardot et sécrélaire Garnier sur ladicte réconciliation, sy estans repré
sentées plusieurs dilïicultez de part et d’aultre, enfin se sont lesdicts dépu
tez, au nom que dessus, contentez des poincts et articles que Son Altèze 
leur a, au nom de Sa Majesté, bénignement consenti et accordé, soubz les 
restrictions et modifications que s’ensuyvent:

1. En premier lieu, ores qu’il soit notoire à tout le monde que les excès 
et mésuz commis, tant par le corps que les bourgeois, manans et habitans 
de ladicte ville, sont tant plus considérables pour la qualité de la place, qui 
est le siège royal, et qui a si largement esté bénéficié par Sa Majesté et ses 
très nobles devanciers, et par conséquent mériteroyent chastoy plus sevère

' Voy. plus haut, p. !)5, note 2.
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et rigoureux que nulz aultres, (outesfois, pour monstrer la clémence et 
bonté de Sa Majesté, et quelle veult surpasser les pêchez et offences de ses 
subjectz et vassaulx, Son Altèze, bien informée de ceste saincle intention, 
et pour la particulière affection qu’elle a au bien et ropoz de ceste ville, 
ensemble pour l’espoir qu’elle a conceu, que doresenavant ilz se conduy- 
ronl mieulx que du passé, mesmes par la démonstration que desjà ilz font 
de se repentir et vouloir humilier, leur accorde à tous généralement, sans 
exception quelconcque, pardon et oublience généralle et perpétuelle de 
toutes les faultes, crimes, fourfeiclz, excès, désordres et mésuz par eulx 
commis durant cez troubles, de quelque qualité qu’ilz soyent, sans aulcun 
excepter, et dont la mémoire demeurera extaincte et assopie, comme de 
choses non advenues, avec interdiction expresse à tous procureurs géné
raux, justiciers, ofliçiers et tous autres de n’en faire mention ou poursuyte, 
ou aultrement, à l’occasion susdicte, reprocher, rechercer, troubler, offenser 
ou endommaiger lesdicts de Bruxelles ou aulcuns d’eulx, en quelque façon, 
manière ou pour quelque prétext que ce soit, à pairie de punir et chastier 
les contrevenans, comme perturbateurs du repos publicq.

2. Que lesdicts bourgeois résidens présentement, ensamble les manans 
doiz auparavant l’édict perpétuel, rentreront, doiz le jour de ce traiclé, en 
la jouyssance de tous leurs biens, nonobstant tous saisissemens, ventes ou 
aliénations faictes au contraire, et sans qu’il leur soit besoing d’en obtenir 
mainlevée ou aultres provisions, que cedict traicté.

3. Que toutes exhérédations, donations, dispositions d’entre-vifs ou à 
cause de mort, faictes par hayne à cause de ces troubles et durant iceulx. 
de costel et d’aultre, seront tenues pour cassées et de nulle valeur, et toutes 
successions de ligne directe cscheues pendant ledict temps suyvront les 
proches et légitimes héritiers.

4. Que. pour éviter confusion, toutes procédures encommenchéeset sen
tences rendues par ceulx qui ont tenu le conseil en Brabant, par la cour 
féodale, par le magistrat, la chambre d’Ucle et aultres cours subalternes, 
entre ceulx qui ont esté présens et advoué leur jurisdiction, seront vaiIla
biés, avec les exécutions y ensuyvies, et tous aultres décretz, octroiz, pro
visions et actes dépendans de leur auctorité et jurisdiction ordinaire et 
accoustumée; bien entendu que les condempnez pourront, si bon leur 
semble, se pourveoir par voie de révision, d’appel, réformalion ou aultre

T ome 111. 1 4
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ordinaire, ausquelz sans difficulté seront accordées les clauses de reliefz, 
comme aussi se fera le mesme à ceulx de ladicle ville contre les sentences 
rendues par deçà: et quant à celles que l’on a rendu par deffault ou contu
mace, d’une part ou d’aultre, contre les absens, les condempnez seront oyz 
et réintégrez en leurs actions et exceptions, du moings soubz bénéfice de 
reliefz.

<ÿ. Que ceulx qui ont eu maniance de deniers d’aydes, impositions, 
demaines et aultres, quelz qu’ilz soient, ne seront molestez ou inquiétez 
pour les sommes et partyes qu’ilz monstreront avoir furny par charge et 
ordonnance desdicts Estalz ou magistral.

6‘. Et oires que l’on désireroit que toutes impositions, gabelles et exac
tions levées durant ces troubles peussenl estre ostées et abolies, pour sou- 
laiger le povre peuple et luy donner moyen de respirer, toutesfois l’on con
sente que, pour paiement des rentes et aultres leurs charges et dehtes, ils 
pourront continuer les inoiens généraulx, particuliers et aultres ayant pré
sentement cours, sans pour ce devoir lever nouvel octroy, pourveu toutes
fois que les payemens ne se lacent à ceulx qui sont ennemys ou continue
ront la guerre contre Sa Majesté et les villes et provinces de son obéyssance ; 
le tout sans préjudice des privilégiez et jusques à ce qu’aultremenl par Sa 
Majesté en soit ordonne.

7. Et comme les bourgeois de ladicte ville pourroyent estre grande
ment intéressez, si ceulx d’Anvers leur confisquoyent les arriérages et 
capital des rentes dont ilz leur sont redebvables, tant sur les corps de la 
ville que sur les particuliers, Son Altèze promect qu’advenant qu’elle traicte 
avec ceulx d’Anvers, sera à condition que les»!icts de Bruxelles soyent paiez 
et satisfaietz de ce qu’en cest endroict leur est légitimement deu 5 et le 
mesme se procurera, tant de tous aultres demeurans ennemyz que d’aul- 
tres biens, marchandises, denrées, meubles, actions et crédilz apparlenans 
ausdicts de Bruxelles.

8. Quant aux privilèges et coustumes, l’intention de Son Altèze a 
tousjours esté, non de pervertir et abolir les loix et louables coustumes du 
pays, ains plustost les augmenter et accroistre, pour la plus grande pros
périté d’iceluy. Mais comme, tant icy qu’en aultres lieux, y en peult avoir 
aulcuns préjudiciables plustost qu’advanlagieux au bien publicq, elle 
entend, quand il y aura moyen de vacquer à telles choses, et comme l’on



DES PAYS-BAS. 107
dict il est desjà comnienché en l’an 1570, faire veoir et examiner lesdicts 
privilèges et coustumes par ceulx du conseil en Brabant, avecq aultres 
qu’elle y commectra, pour, par leur advis et participation, retrancher ce 
que se trouvera corruptèle, et procurer vers Sa Majesté accroissance de 
telz nouveaux qui pourront servir au repoz et tranquillité de ce peuple.

9. Consent aussi, au nom de Sa Majesté, que les anciennes alliances et 
traictez avec le St-Empire et aultres princes, potentalz et républiques, 
pour redresser le commerce et trallicque, soyent entretenuz et, si besoing 
est, renouveliez.

10. Et afin qu’un chascun cognoisse que l’intention du Roy n’est pas de 
dépeupler ses villes, ny chasser rigoreusement ses subjects, l’on se contente 
que tous les bourgeois et manans susdits pourront continuer leur rési
dence en ladite ville, l’espace de deux ans entiers, sans y estre recherchez, y 
vivans paisiblement et sans scandale, pour cependant adviser et se 
resouldre s’ilz vouldront se remectre au bon chemin et vivre en l’exer
cice de nostre Saincte Religion anchienne, Catholique, Apostolique et 
Romaine, pour, si avant que non, se povoir, lors etendedans led it terme, 
quant bon leur semblera, librement retirer hors du pays; auquel cas, leur 
sera permisse l’entière et libre jouyssance de tous leurs biens, pour en dis
poser, les transporter, vendre ou aliéner, selon qu’ils trouveront convenir, 
ou bien les faire régir, administrer et recepvoir par telz qu’ilz vouldront 
députer.

/ / .  Que moiennant ce, lesdicts ville, bourgeois et manans se remec- 
tront soubz l’autorité et obéissance de Sa Majesté, qui les tra itera et 
régira, et Son Allèze en son nom, doresnavant comme bons et léaulx sub
jects et vassaulx, sans les fouller ny travailler de gens de guerre, sinon 
aussi avant que la nécessité le requerra. Mesmes, sur ce particulier aussitôt 
que Dieu permectra que la frontière soit plus asseurée, ilz cognoistront par 
effect que l’on ne prend plaisir à tenir garnison ès villes où il n’est besoing; 
et cependant s’y tiendra telle discipline que les bourgeois n’auront de quoy 
s’en lamenter, pour estre l’intention de Sadicte Altèze qu’ilz se contentent 
de leurs soldées et traiclemens ordinaires.

12. lit, comme il est plus que raisonnable que les églises ruynées et 
desmolies en ladicte ville se refacent, pour non demeurer ceste perpétuelle 
ignominie à la veue de tout le monde, et que toutesfoiz les rnoiens ne sont
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à la main, Son Altèze en fera traicter avec les membres de la ville, pour 
équitablement adviser le pied que s’y debvra tenir, avec la moindre foulle 
de ladicle ville.

13. Que Sa Majesté rentrera en ses demaines, comme aussi feront en 
tous leurs biens tous prélatz, collèges, chapitres, monastères, hospilaulx, 
lieux pieux et toutes aultres personnes ayans suyvi le parly d’icelle, ou se 
retiré en pays neultre, pour par tout où ils les trouveront les vendicquer 
et en jouyr plainement, librement et franchement comme paravant, ores 
qu’ilz fussent venduz ou aliénez, saulf aux particuliers leur recouvrir 
contre telz qu’ilz trouveront en conseil. Mais quant aux fruictz et revenuz 
des immeubles et louaiges de maisons receuz ou employez par charge et 
auctorilé des Estats ou du magistrat, ne s’en pourra prétendre restitution, 
sinon des particuliers qui en auront faict leur proulïict.

14. Que les meubles précieulx et joyaulx du Roy prins en ladicte ville, 
et signament les ornemens de la chappelle du palais, se restitueront ou la 
valeur d’iceulx;en quoy loutesfois Son Altèze fera user de toute la dou
ceur, discrétion et modération que justement se pourra prétendre, et dont 
se communiquera préalablement avec lesdicts membres '.

15. Aussi seroyt-il bien raisonnable que lesdicts de Bruxelles donnas
sent satisfaction aux S” Cardinal de Granvelle, conte de Mansfelt et aultres, 
pour les dommaiges qu’ilz leur ont faict en leurs maisons et meubles. Tou- 
tesfois, pour estre la chose illiquide, et ne se povoir promptement spécifier 
les inlérestz, I on les laisse en leur entier, si avant qu’on ne puisse amiable- 
ment s’accorder, pour intenter leurs actions, telles qu'ilz prétendent leur 
compéter, soit contre la ville, soit contre les particuliers, saulf à iceulx 
leurs deffences et raisons au contraire.

16. Et comme Son Altèze prétendoit qu’en récompense de la grâce 
qui se faict, lesdicts de Bruxelles paieront quelque notable somme pour 
une fois, qui se prendront par juste, modérée et équitable capitation sur le.s- 
dicts bourgeois et manans, toutesfois, estant informée de leur povrelé, et 
pour monslrer encore plus grande doulceur en leur endroict, suivant les 
remonslrances et prières des députez, leur quicte, remect et se déporte 
entièrement de ceste prétention.

1 Les objets de la cour avaient été vendus.
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/7 . Et, par dessus ce, tous bourgeois de Bruxelles, prisonniers de 

guerre, seront relaxez en payant seulement leurs despens, si avant toutes- 
fois quelle n’en ait desjà disposé ou qu’ilz aient desia convenu de leur 
rançon, auquel cas ilz sortiront librement, en payant icelle et despens; bien 
entendu que le capitaine Yorick, Anglois, mené de Gand à Bruxelles, sera 
incontinent remis en liberté.

18. Promectant Sadicte Altèse que, de son costel, elle leur complyra 
poinctuellement ce quelle leur promect, et procurera que Sa .Majesté 
l’advoue et confirme déans trois ou quattre mois, après la publication de 
ce li aiclé, auquel voluntiers elle recepvra ceulx d’Anvers, Berghes, Malines 
et autres villes, qui promptement y vouldront entrer. Faict à Bevres, le xe en 
mars 1<)85 *.

Son Altèze aiant veu l’escript que luy at esté présenté par les capitaines 
Heetvelde, Le Gros, Dach et Gruetere,delà part des gouverneur, coronnelz. 
capitaines, officiers et soldalz de la garnison de Bruxelles, et désirant mon
trer l’affection qu elle at envers ceulx qui suivent, les armes, ores qu’elle 
ait infinies occasion de resentiment contre lesdicts de la garnison, leur 
consent, et accorde les poincts et articles qui s’ensuyvent :

/ .  Premièrement, qu’ilz puissent franchement et librement sortir hors 
ladictc ville de Bruxelles, avec leurs guidons, cornettes, enseignes ployées, 
chevaulx, armes, trompettes et tambours nonsonnans, bagaiges, femmes et 
enfans, sans qu’en ce leur soit faict aulcun empeschement, destourbier ou 
dommaige, et ce avec bon, asseuré et soutfisant convoy et escolle, pour se 
transporter en lieu seur, tel que plus après sera advisé.

2. Que personne d’entre eulx sortans ne sera molesté ny recherché pour 
avoir servy et porté les armes d’une part ou d’aultre, ny pour aultres 
choses succédées à cesle occasion ou commises en faict de guerre.

3. Et au regard du payement, l’on ne veult empescher que ceulx du 
magistrat de Bruxelles ne leur donnent gratieulx et raisonnable contente
ment, si tant est qu’ilz leur soient redebvables de quelque chose; bien 
entendu toutesfois que pour cela lesdicts de la garnison n’y procéderont

1 Cet acte, nous l’avons dit plus haut, p. 93, note, a été imprimé à Liège, sous le titre de : « Ar
ticles et conditions du traicté, arresté et conclu entre M. le prince de Parme et la ville de Bruxelles. * 
11 a été reproduit dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 3 ' série, t. VIII, p. 405 et suiv.
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par voies rudes et extraordinaires, ains le contenteront de choses honnestes 
en ce que se trouvera leur estre légitimement deu.

4. Que tous 'soldatz. tant, de cheval que de pied qui, pour leurs indis
positions, maladies, blessures, ou aultres raisons légitimes, seroient con- 
strainctz séjourner encoires quelque lamps en la ville, attendans leur gar
nison et convalescence, et donnant ordre à leurs affaires, jouyront de ce 
mesme traicté; et à cest efiect, leur sera déspesché passeport asseuré et 
convenable pour leur retraicté.

3. Que tous prisonniers de guerre prins et détenuz d’une part et d’autre 
seront cslargis et délivrez sans rançon, en payant seulement leurs despens, 
ne fusl jà ilz eussent convenu de leur rançon, laquelle en ce cas ils deb- 
vront payer, pourveu qu’elle n’excède, endroict les soldats, l’ordinaire 
d’ung mois de gaiges, comme l’on entend s’estre faict endroict Bets, ores 
qu'il soit soldat, comme leSrde Gruyson, son capitaine, déclarera: veuillant 
Son Altèze qu’il sorte moiennant ledict mois de gaiges; et en ce seront 
comprins l'alférez Gillebert, et le lieutenant Anthoine d’Agaio, qui s’es- 
changeront pour Paul Slaffemaecker, enseigne dudict gouverneur, et 
Michiel Wassenhoven, sergeant major de la bourgeoisie.

6. El oires que le capitaine Joricq, Anglois, ne soit prisonnier de 
guerre, et que lesdicts de la garnison n’y peuvent prétendre aulcun droict, 
toutesfois, pour éviter toute obscurité, et alfin qu’il n’en sourde difficulté, 
l’on entend qu'il sera librement relaxé, pour aller là .part que bon luy sem
blera.

7. Que tous chiefz, capitaines, officiers et soldats, de quelque qualité 
ou nation qu’ilz soient, se relirans en pays neutre et ne servans ou portans 
armes contre Sa Majesté, pourront librement jouyr et disposer de leur 
biens, sans aulcune recherche ou empeschement.

8. Qu’en ce traicté ne seront comprins sinon les soldatz venuz de 
dehors, et non les bourgeois ou manans de Bruxelles qui depuis ung an y 
ont esté enrôliez, lesquelz ne pourront se retirer avec trouppes en qualité 
de soldatz, mais bien comme bourgeois joyssans du traicté faict avec ceulx 
de ladicle ville.

9. Moyennant lesquelz poinelz Son Altèze, pour aulcunes considérations 
particulières à ce le mouvant,entend que le Sr de Tympel, gouverneur, Jean 
Piron,sergeant major, le coronnel Souheyt et capitaine Heetvelde promec-
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Iront et jureront de ne porter armes pardeça contre le Roy, ny assister de 
conseil ou advis les Estais ennemys de Sa Majesté,en façon ou pour quelque 
occasion que ce soit, sçavoir est : ledict Tympel par l espace de six mois, et 
les (rois aultres de quatre mois, et tous les autres capitaines, officiers ou 
soldatz, de ne servir durant le mesme temps en Brabant ou à Matines ; le 
tout sur les peynes ordinaires et accouslumées entre soldats faisans profes
sion d’honneur; comprenant les susdicts trois au dernier serment pour les 
deux mois restans.

/  0. Et réciprocqucment Son Altèze leur promect, sur sa foy et honneur, 
de leur maintenir, observer et complir tous les poincts et articles, sans aul- 
cune contravention. Faict à Bevres, le dixiesme de mars l:»85 '.

Traiclé de Matines.
Comme estant présentement, à l’ayde de Dieu le Créateur, la ville de 

Matines remise soubz l’obéissance de Sa Majesté, Son Altèze ait trouvé con
venir, avant toute œuvre, donner ordre à ce qu’est requis pour le bien et 
repos d’icelle et des bourgeois présentement y résidens, usant envers eulx 
de toute grâce, doulceur, et bénignité, comme elle sçait estre la volunté et 
intention de Sa Majesté, ores qu’en ce regard ne soit esté faict avecq eulx 
aucun traicté ny paction, sinon en tant que touche la garnison et aucuns 
en particulier, pour lesquelz est convenu de leur Tetraicte, tellement que 
lesdicts de Malines, par les excès et désordres qui y sont commis, auroient 
bien mérité chastoy, mesmes pour avoir esté ladicle ville réduicte plustost 
par forche d’armes que aultrement. Ce néantmoins, sans s’arrester à tout ce 
que dessus, veuillant Sadicte Altèze, au nom de Sa Majesté, pourveoir au 
bien et soulagement desdicts de Malines, et en leur endroict préférer grâce 
et miséricorde à rigueur de justice, signament prins esgard que ladicle ville 
auroit esté dernièrement distraicte de l’obéissance de Sa Majesté par inva
sion et surprinse des rebelles, ensamble qu’ilz se sont humblement submis 
à la miséricorde de Sa Majesté et discrétion de Son Altèze, icelle, oullre ce 
qu’a estéconsenty ausdicts particuliers, que leur sera poinctuellement main-

1 Imprime dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 5e série, t. VIII, p. 414, et en 
flamand dans Bor, Iiv. XX, fol. H , v°.
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tenu, a, ail nom et de la part de Sa Majesté, accordé et accorde ausdicls 
ville et bourgeois oublianee, remission et pardon général de tout ce que, 
doiz ladicte surprinse, ilz peuvent avoir mesfaict ou mésnsé, sans que 
doresanavant il soit permis à personne, de quelque qualité qu’il soit, de 
les rechercher, les nuire ou molester en manière quelconcque; les recevant 
dès maintenant en la grâce, sauvegarde et protection de Sadictc Majesté, 
et les restituant en leur bons nom, famé et renommée, ensamble en tous 
leurs biens meubles et immeubles, telz comme ilz sont présentement, pour 
joyr d iceulx doiz le jour de ce traicté, sans toutesfois comprendre les let
tres, obligations et promesses, tant d’indempnité que aullres, èsquelles 
Sadicle Majesté poulroit estre tenue envers le corps de ladicte ville, dont 
Sadicle Majesté demeurera quicte et deschargée. Etau regard de la répara
tion des églises, se donnera par après l’ordre qui sera trouvé raisonnable
ment convenir; comme aussy endroicl les privilèges de ladicte ville, Sadicte 
Altèze les fera veoir et visiter en conseil, et y ordonner favorablement ce 
que sera pour le bien et prospérité d’icelle. Faict à Bevres, soubz le nom de 
Sadicte Altèze et cachet secret de Sadicte Majesté, le xvne de juillet 1585. 
Signé Alexandre, et plus bas estoit escript : Par ordonnance de Son Altèze, 
signé: Verreycken; et en dessoubs estoit escript: Ainsi publié en la ville de 
Malines, en présence de Messire Emanuel de Lalaing, marquis de llenty, 
baron de Monligny, etc. Messire Jean Vander Burchl, président du grand 
conseil, messire Charles de Ghistelles, Sr de Provene, etc., et messire Guil
haume de Gryspere, conseillier et advocat fiscal audict conseil de Malines, 
le xixu de juillet 1585 *.

Articles et conditions du traité faict et conclud entre le Prince de Parme, 
Plaisance, etc., lieutenant gouverneur et capitaine général èz pays de par- 
deça, au nom de Sa Majesté, comme Duc de Brabant et marquis de Sair.cl- 
Empire, d’une part, et la ville d’Anvers, d’autre part, le xvne jour d’aoust 
l’an 1585 :

Comme les bourgemaislres, eschevins, trésoriers, recepveur et conseil de

1 1 2

1 Cet acte, nous l’avons dit plus haut, p. 93, est imprimé dans les Bulletins de la Commission 
royale d’histoire, 3f sérié, t. XIII, p. 130, et dans Miræus, t. Il, p. 1509. Tous les documents relatifs 
à la réconciliation de Malines sont réunis dans le registre 587 des Archives de l’Audience, intitulé 
Héconciliation de Malines. V'oy. aussi Bob, liv. XX, fol. 41.
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la ville d’Anvers ayent, par advis et résolution, tant d’eulx que des autres 
membres du Bredenraedt, ensamble par advis et adveu des collèges des 
coronels, doyens des six guldens ou confréries sermentées et qualtre-vingtz 
capitaines de ladicte ville, envoyé vers Son Altèze leurs députez, les Sei
gneurs Philippes de Marnix,Sr de Sle-Aldegonde, bourgmaistre de dehors; 
Guilliaume de Mérode, Sr de Duffele; Jean de Schoonhoven, chevalier, 
eschevin; Me André Hessels; Matthieu de Lannoy, eschevin; Me Loys 
Meganck; Cornelis Pruenen ; Philippe de Lantmeter, vieux eschevins; 
Adrien Bardoul, hooflman de la porterie; Jean de VVeerdt; Gillis Sautin, 
wyckmaistres; Me Henry Yan Uffele, vieu wyckmaistre; Arnould Bou- 
dewyns, doyen des drappiers; Guilliaume Van Schooten, vieu doyen 
des merchiers; Jehan Godin, vieu coronnel ; Jehan Rademacherc; Loys 
Malapart, coronnel; Herman Van Dadenborch, doyen' de la nouvelle 
archbalestre; Henry Van Erp, doyen du vieu arc à main; Jean Garin, 
Thiery Van Os, capitaines de ladicte ville, sulTisamenl autorisez pour 
traitter, conclure et arrester leur réconciliation avec le Roy, leur souverain 
Seigneur et Prince naturel; lesquels, après avoir verbalement déclairé leur 
charge et exhibé articles par escript ès mains de Sadicte Altèze, et depuis, 
par charge d’icelle, communiqué et conféré diverses fois avec les prési- 
dens et conseillers Pamele, d’Assonleville, Richardot et Vander Burcht, y 
présent l’audiencer Verreycken, sur ladicte réconciliation, sy estans repré
sentées plusieurs dilïicultez d’une part et d’aultre; enfin se sont lesdicts 
députez, au nom que dessus, contentés des poincts et articles que Son 
Altèze leur a, au nom de Sa Majesté, bénignement consenti et accordé, en 
la forme et manière que s’ensuyt :

/ .  Premièrement, puisque ladicte ville, bourgeois et inhabitans d’icelle 
se remectent humblement soubz l’obéissance du Roy, comme Duc de Bra
bant et marquis du SMÏmpire, leur Souverain et légitime Sr et Prince 
naturel, comme ils esloient du passé, renonceans à toutes ligues, traitez, 
et confédérations que, durant ces troubles ils peuvent avoir faict en préju
dice de Sa Majesté, Son Altèze aussi réciprocquement au nom d’icelle, non
obstant toutes choses passées, les reçoit et veult traicter en toute douceur 
et paternelle aflèclion, comme bon vassaulx et subjects, les rejoindant avec 
le reste de Brabant, pour doresenavanl vivre en amitié et concorde avec les 
autres villes et provinces de l’obéissance de Sa Majesté, comme ils faisoyent 

T ome III. 15
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avant le^dicls troubles; déclairant son intention eslre que les anciennes 
alliances et trailtez avec le Sl-Empire, princes, pays et villes sur le faict 
du commerce, trafiicque, marchandise et autrement, soyent puncluelle- 
ment entrelenuz et, où besoing sera, renouveliez, pour le plus grand bien 
de la ville.

j?. Et pour oster toutes occasions de dillidence, accorde pardon et 
oubliance généralle et perpétuelle à tous et chacun des bourgeois et inlia- 
bitans. présens et absens de ladicle ville, et à tous ceulx qui s’y tiennent à 
présent, en général et en particulier, sans exception quelconcque, de tous 
les excès, faulles, désordres mésuz, fourfaicts, crimes de lèze-majesté et 
aultres, par eux commis durans ces troubles, pour grands ou griefs et 
de quelque qualité qu’ils soyent ou puissent estre tenus et sans aulcun 
excepter, dont la mémoire demeurera esteinte et assopie, comme de choses 
non advenues, sans que jamais ils puissent eslre recherchés, inquiétez ou 
reprochez en façon ou pour quelque occasion que ce soit, à pairie de punir 
et chastier les contrevenants, comme perturbateurs du repos publicq: et 
ce non seulement au regard des vivans, ains aussi des morts, à l'effect que 
à la mémoire et héritiers d’iceulx ne se fera aulcune honte, injure ou 
reproche, avec deffence et interdiction à tous fiscaux, procureurs généraux, 
justiciers, officiers et toutes autres personnes, publicques et privées, de 
quelque qualité qu’elles puissent estre, d’en faire aucune recherche, pour- 
suyle, accusation ou aultre molestation, en façon que ce soit. En quoy 
seront comprinses les personnes intéressées avec leurs biens ou personnes 
durans cesdicts troubles, qui ne pourront prétendre dommages ou inté- 
rests ny intenter action pour ordonnances, actes, résolutions ou jugemens 
contre eulx, ou leurs biens décernez, sinon à charge des particuliers qui 
les auroient oultragé ou en proufité de leur autorité privée.

3. Que nul desdicts bourgeois et inhabitans et aultres comprins en ce 
traicté, de quelque qualité, estât ou condition qu’il soit, ayant durans ces 
troubles, servy ou assisté au conseil d’État soubs l’archiduc Mathias, le Duc 
d’Alençon, en l’assamblée des Estatz généraulx, Estalz de Brabant, leurs 
députez ou aultre supériorité, conseil de Brabant, finances, chambres des 
comptes, des aydes, au magistrat, bancs subalternes, chambre des coron- 
nels et seize capitaines, et en toutes autres chambres et collèges d’icelle 
ville y érigez par les bourgemaistres et eschevins, tant anciennement que
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nouvellement, ne sera molesté, recherché ou tiré en cause, en jugement ou 
dehors ou autrement, en aulcune manière, pour les résolutions, ordon
nances, signatures, paraphes ou sentences émanées desdicts consaulx et 
collèges, ny debvront réspondre pour les debtes, actions ou obligations 
d’iceulx, sinon aussi avant qu’ilz en auroyent particulièrementprouflitté.

4. Mais, comme l’expérience a faict veoir que la doulceur et bénignité 
usée envers aulcuns a esté de très grand préjudice, pour ce qu’ils ont esté 
de ville en ville y troubler l’Estat et empescher leur réduction, Son Altèze 
entend que les banniz ou congiez d’aultres villes ou provinces de par- 
deça, ou quipouvans estrecomprinsèstraittez particuliers d’aullres villes où 
ilz estoyent du temps de la réduction, rejectans la grâce, se sont renduz en 
Anvers, s’en retireroint 1 hors du pays. Toutesfois, pour gratifier lesdicts 
d’Anvers, qui lui en ont faict grande instance, et pour l’espoir quelle a que 
les susmentionnez se conduiront modestement à l’advenir, leur permect, ou 
de continuer leur résidence en ladicte ville, ou de s’en retirer avec les biens 
meubles qu’ils y ont, selon que mieulx leur semblera, à charge de ne se 
plus mesler de la guerre, ny autrement faire mauvais offices contre le ser
vice de Sa Majesté, le bien et repos des pays, ny empescher directement ou 
indirectement que les aultres villes ou provinces ne se réconcilient et remec- 
tent soubz l’obéissance de Sadicte Majesté, soubz paine d’estre privez et 
fourclos de toute grâce.

5. Que tous lesdicts bourgeois, présens et absens, ensemble les inha- 
bilans doiz auparavant le traitté de réconciliation des provinces d’Arthois, 
Haynault, etc, rentreront plainement et paisiblement, doiz le jour de 
ce traitté, en la possession et jouvssance de tous leurs biens, soyent féodaux, 
allodiaux ou aultres, en quelque place ou lieu de l’obéissance de Sa Majesté 
qu’ils soyent situéz; ensamble au capital de leurs renies par lettres hypo
théquées ou non hypothéquées, nonobstant tous saisissemens, confiscations, 
ventes, ou aliénations faites au contraire, et sans qu’il leur soit besoing

H 5

1 Les lignes suivantes ne se trouvent pas dans le texte publié par la Commission d’hisloirc. Elles 
y sont remplacées par : avec leurs biens meubles qu’ilz ont en ladicte ville, à charge de ne plus se 
mesler de la guerre, ni aultrement faire mauvais offices contre le service de S. M., le bien et repoz 
des pays, ny empescher directement ou indirectement que les aultres villes ou provinces ne se récon
cilient et remettent soubz l’obeyssancc de S. M., soubz paine d’aultrement estre forchez de toutes 
grâces.
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obtenir main levée ou aultre provision que cedict traitté; le mesme aussi 
des actions et crédits qui seront encoires en eslre et dont Sa Majesté n’aura 
disposé : bien entendu que les absens quy vouldront jouir du fruict 
d’icelluy traicté sortiront hors des pays ennemis déans trois mois après la 
publication. Et en ce seront comprins tous villageois de Ërabant qui, 
pour cesle guerre et la seureté de leurs personnes, se sont retirez en ladicte 
ville.

6. Et comme la volunlé du Roy ri’est pas de dépeupler ceste ville tant 
principalle, fundée sur trallicque et marchandise, ny rigoureusement 
en chasser ceux qui y sont, tous lesdicts bourgeois et inhabilans y pour
ront continuer leur résidence l’espace de qualtre ans entiers, sans y estre 
recherchez ou inquiétez au faict de leurs consciences, ni contraincts à nou
veaux sermens pour le faict de la religion, y vivans paisiblement, sans 
désordre et scandai, pour cependant adviser et se résouldre s’ils vouldront 
vivre en l’exercice de la religion ancienne, calholicque, apostolicque, 
romaine, pour, en cas que non, se povoir lors et endéans ledict tamps, 
quand bon leur samblera, librement retirer hors du pays; auquel cas leur 
sera permise la libre jouyssance de tous leurs biens, pour en disposer, les 
transporter, vendre ou aliéner, selon qu’ils trouveront convenir, ou bien 
les faire régir, recevoir et administrer par tels qu’ilz vouldront députer. Et 
venans à mourir hors ou dedans le pays sans tester, lesdicts biens suive- 
ront les plus proches héritiers en ligne directe ou indirecte.

7. Que réciprocquement le Roy rentrera en ses domaines, biens, droicts 
et actions, comme aussi feront en tous leurs biens, actions et crédits tous 
prélats, collèges, chapitres, monastères, hospitaux, lieux pieux et générale
ment toutes personnes ecclésiasticques ou séculières, publicques ou pri
vées, ayans suivi le party de Sa Majesté ou se retiré en pays neutre, pour, 
partout où ils les trouveront, les reprendre, vendicquer et en jouir plaine- 
ment, librement et franchement, comme paravant, ores qu’ils fussent 
venduz ou aliénez, excepté ce qui est appliqué aux fortifications des villes, 
rues, marchez et aultres usaiges publicques : sur quoy se députeront com
missaires pour récompenser les propriétaires de la valeur des fonds, ou 
aultrement y ordonner, selon qu’ils se trouvera convenir.

8. El quant aux maisons et édifices bastiz dedens ladicte ville sur les 
fonds et héritaiges vuydes des ecclésiasticques, dont lesdicts d’Anvers ont
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faict instance, comme c’est un poinct qui ne peult se décider promptement 
et sans cognoissance de cause, Son Altèze en remect la décision jusques à 
ce quelle soit en Anvers, que lors elle députera commissaires pour, inspec
tion des lieux faicte, ouir les parties intéressées, et après y ordonner équi
tablement, selon qu’en termes de droict et raison l’on trouvera se debvoir 
faire.

9. Aussy jouiront des arriérages deuz, ou par le corps de la ville, ou 
par les Eslats de Brabant au quartier d’Anvers : mais quant aux fruictz et 
revenus des immeubles et arriéraiges des rentes deues par les particuliers, 
receus et employés par charge et autorité des Eslats ou du magistrat, ne 
s’en pourra prétendre restitution, sinon des particuliers qui en auront faict 
leur proutïict. Et pour le regard des meubles, ils se pouront, d’une part 
et d’aultre, repéter, vendicquer et reprendre, quelque part qu’on les trouve 
en estre, et ce par justice ordinaire et sans user de voie de faict.

/  0. Que nuis trésoriers, recepveurs olliciers et aultres ayans eu maniance 
des deniers d’aydes, impositions, domaines ou aultres, saisis et administrez 
de la part des Eslats ou magistratz, quels qu’ils soyent, ne seront molestez ou 
inquiétez pour les sommes et parties qu’ils monstreront avoir furni et payé 
par descharges et ordonnances desdicts Estats, leurs députez ou magis
tratz, ny leurs comptes subjects à recherche ou révision, sinon à tillre d’er
reur ou frauldes en iceulx commises, qui se vuyderonl en la manière 
accoustumé et par ceulx qu’il appartient.

/ / .  Que toutes procédures encommencécs, sentences, lettres de grâce, 
de justice et aultres, données et octroyées par ceux ayans tenu le conseil 
en Brabant, par le magistrat et aultres collèges de justice ayans eu auctorité 
de judicature en semblable cas, entre ceux qui ont esté présens et advoué 
leurs jurisdictions, seront vallables, pour éviter confusion; bien entendu 
que les parties intéressées pourront se pourveoir, si bon leur semble, par 
voie de révision, appellation ou réformation, suivant les coustumes ou pri
vilèges de Brabant, pourveu que le temps ordinaire pour appeller, reformer 
ou revider ne seront expiré. Mais, quant aux sentences rendues par def- 
faultz ou contumaces, d’une part et d’aultre, contre les absens, les condam
nés seront ouyes et réintégrez en leurs actions et exceptions, du moins 
soubz bénéfice de reliefs.

12. Que toutes exhérédations, donations, dispositions d’entrevifs ou à
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cause de mort, faites par haine de religion ou à cause de ces troubles et 
durans iceux, d’une part ou d’aullre, seront tenues pour cassées et de nulle 
valeur: et toutes successions ab intestato escheues pendant ledict temps 
suivront les proches et légitimes héritiers.

:13■  Et comme les marchans, bourgeois et inhabitans et aultres com- 
prins en ce traiclé pourroyent estre intéressés si avant que ceux de 
Hollande, Zeelande et autres provinces et villes des Pays-Bas, continuans 
la guerre contre Sa Majesté, voulussent confisquer les biens, navires, 
marchandises, deniers, actions, crédits et arriérages compétans ausdicts 
d’Anvers et autres que dessus, Son Altèze promect que, quant elle traictera 
avec eux, elle procurera que ce soit sans préjudice desdicts d’Anvers, et à 
condition qu’ils seront payés et satisfaicls de tout ce que leur sera légiti
mement deu, et auront restitution de tous leurs dicls biens et marchan
dises.

44. Au faict de la monnoye, comme il est très nécessaire, pour le bien 
de la ville et du tralïicque, y donner et establir quelque bon ordre, Son 
Altèze, quand l’on sera d’accord et de séjour, y fera, avec l’advis des Estats 
de Brabant et participation du magistrat et principaux marchans, prendre 
un pied, à la moindre foulle du pays et au plus grand proufïict et soulai- 
gement des subjects. Et ce pendant auront cours en ladicte ville toutes 
sortes de monnoye d’or et d’argent, selon qu’il est présentement, sans les 
pouvoir haulser.

45. Et aflin que le tralïicque puisse derechef estre remis en son entier, 
seront affranchis les ponts, ports et passages, en payant les droicts et ton- 
lieux deuz à Sa Majesté et aux vassaulx respectivement.

46. Et ores que Son Altèze désireroit grandement que toutes imposi
tions, gabelles et aultres charges mises sus durant ceste guerre, fussent 
ostées et abolies, pour soulager le pauvre peuple et luy donner moyen de 
respirer, toulesfois elle consent que, pour payement de leurs debtes, obli
gations, assignations, rentes et pensions, lesdicles impositions, gabelles et 
charges soyenl continuées, pourvèu toulesfois que lcd ici paiement neseface 
à ceux qui seront ennemis ou continueront la guerre contre Sa Majesté et 
les villes et provinces de son obéissance.

47. Que leurs privilèges, tant généraulx que particuliers, dont ils ont 
légitimement jouy avant ces troubles, leur seront ponctuellement maintenus



DES PA\S-BAS.
et gardés, pour en jouir paisiblement et librement, comme avant cesdicts 
troubles.

18. Que tous ceux desdicts bourgeois et inhabilans, soit qu’ils soient 
en serment ou service de ladicte ville ou non, qui après la conclusion de 
ce traicté, vouldront se retirer pour changer domicile ou pour aultre res
pect, le pouront, en tout tel tamps que bon leur samblera, librement faire 
avec leur femmes, enfans, familles et tous biens meubles, tant marchan
dises que aultres, par eaue et par terre, sans qu il leur soit donné aulcun 
empeschement, ou qu’il sera besoing d’avoir passeport. Et pourront ceux qui 
se retireront en provinces et places neutrales ou celles qui seront soubz 
l’obéissance de Sa Majesté, librement et franchement passer et repasser, 
marchander et trallicquer èsdicts pays de l’obéissance de Sa Majesté, et dis
poser de leurs biens meubles et immeubles, ainsy qu’il trouveront conve
nir, ou les faire régir, recevoir et administrer par tels qu’ils vouldront 
députer, et aussy y retourner et reprendre leur domicile, sans estre obli
gez d’impétrer aultre provision que ce présent accord.

19. La mesme liberté se donne aux maronniers de ledicte ville, s’il en 
y a aulcuns qui se vœuillent retirer avec leurs batteaux propres, ne fust 
que Son Allèze se voulut servir desdict batteaux, comme elle poura faire, 
en payant le prix d’iceulx, selon la juste estimation que s’en fera.

20. Et quant à ceulx qui vouldront aller ès provinces ou villes non 
encores réconciliées, pour y donner ordre à leurs affaires, pourront retour
ner, déans le terme de six mois après ce présent traicté, pour venir 
demeurer ès provinces et villes de l’obéissance de Sa Majesté ou en lieux 
neulraux, où ils jouiront de la susdicte liberté de passer, repasser, négo- 
lier et trallicquer et de tout ultérieur effect de cedict traicté, comme les 
susdicts, sans autre accord ou passeport.

21. D’avantage, sur la rémonstrance que lesdicts d’Anvers ont faict, 
qu’ils sont subjects à arrestz pour les debles et charges de ladicte ville, 
Son Altèze, pour leur donner loisir de s’acquicter, leur consent que leurs 
personnes ou biens ne seront arrestez ny inquiétez, par l’espace d’un an 
entier, pour lesdictes debtes et charges, pour cependant adviser et résouldre 
sur quelz moiens ils pourront estre gardez et soulagez.

22. Et comme il est très convenable que les églises ruinées et démolies 
en ladicte ville se refacent, pour non demeurer ceste perpétuelle ignominie
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à la veue de tout le monde, les magistratz, conseil et membre de ladicte 
ville treicteront par ensamble pour équitablement adviser le pied qui s’y 
debvra tenir, à la moindre foulle d’icelle.

23- Queceulxqui sevouldrontretirerpar la rivière seront, à leurs despens 
raisonnables, accommodez de balleaux pour le transport de leur personnes, 
leurs familles et meubles, muiennant soullisantc caution pour le retour des 
maronniers et batteaux qui les conduiront.

24. Que les prisonniers d’une part et d’autre, n’ayans convenu de 
leur rançon, seront relaxez en payant leurs despens, horsmis le Sr de The- 
ligny, auquel Son Altèze ne peult toucher; bien s’employera-t-elle à faire 
tous bons offices pour sa délivrance vers Sa Majesté, comme il est assez 
notoire elle a faicl pour le Sr de la Noue, son père.

25. Que, moyennant ce que dessus, lesdicts d’Anvers mectront promp
tement toute leur artillerie, munitions et batteaux de guerre, appartenans 
à ladicte ville, ès mains de Son Altèze, qui se résoutt d’entrer en icelle et y 
mectre garde de deux mille hommes d’infanterie et deux compaignies de 
chevaulx, logés à la moindre incommodité des bourgeois que faire se 
poura; promettant Son Altèze que, si ceulx de Hollande et Zeelande se 
réconcilient et remectent en l’obéissance de Sa Majesté, ladicte ville ne sera 
chargée ny de chasleau, ny de garnison : et en cas que non, comme elle 
demeureroit frontière, se résouldra lors, avec la participation et adveu de 
ceulx du magistrat et aultres accoustumez entrevenir en telles affaires, sur 
les moyens de l'asseurer contre les forces et ruses de l’ennemy. Et pour le 
regard des gens de guerre qui sont au pays de Brabant, aussytost que la 
disposition des affaires le permectra, lesdicts d’Anvers cognoistront, par 
effect, que Son Altèze ne les tient pour fouller et travailler les subjects, 
mais bien pour combattre et recouvrer le juste patrimoine du Roy.

26. Au demeurant, ores que Son Altèze soit fondée de prétendre et 
demander bonne partie de la despence qui s’est faicte durant ceste entre- 
prinse, toutesfois, pour monstrer qu’elle ne vœult la ruine et destruction 
de ceste ville, se contente qu elle paye la somme de quattre cent mille 
florins, pour avec iceux donner quelque contentement à l’armée, après 
avoir souffert ungsi long et pénible siège, et pour le paiement de laquelle 
somme leur sera donné terme raisonnable et à leur plus grande com
modité.
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27. Et quand au Sr de Ste-Aldegonde, puis qu’il persiste à vouloir 
suivre le niesme parti, l’on entend qu’il promettra et jurera de ne porter 
les armes contre le Roy l’espace d’un an entier doiz la date de ce traicté.

28. Tous lesquels poincts et articles ont esté conclus, arrestez et 
signez, tant par Son Altèze que par lesdicts députez; promettant Sadicle 
Allèze les faire advouer et ratifier par lettres patentes, soubz la signature 
et grand scel de Sa Majesté, déans quallre mois de ce jour. Faict à 
Bevres, le dix-septième d’aougst quinze cent quatre vingt et cincq. Desoubs 
estoil signé : Alexandre, et plus bas par ordonnance de Son Altèze : Ver- 
reycken 3; par auctorisation et au nom de la ville d’Anvers : Ph. de Marnix, 
Guilliaume de Mérode, Jean de Schoonhoven, And. Hessels, Mat. Van Lan- 
noy, Cornelis Pruenen, Philippe de Landtmeter, Adrien Bardoel, Hans 
de Weert, Gilles Sautin, Aerdt Boudewyns, Jean Garin, Guillaume 
Van Schooten, Jean Rademacker, Balt. de Moucheron en lieudeLoys Mala- 
part, Herman Van Dadenborch, Hendricq Van Erp, Jean Garin, Dirick 
Van Os.

' Cet acte, imprimé dans lés Bulletins de la Commission royale d’histoire, 5e série, t. XII, p. 282, 
est extrait du registre S86 des Archives de l’audience. Empubliant bon nombre de pièces relatives à la 
soumission d’Anvers , tirées de ce registre, M. Gachard a passé sous silence les documents rédigés en 
flamand, qui se rapportent au même lait. La plupart de ces actes sont imprimés dans Bor, liv. XX, 
fol. 50 et suiv. Celui reproduit par Renon est imprimé en flamand dans Bor, liv. XX, fol. 45 et suiv.

îbT ome 111.
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CHAPITRE XXI.

Comme le Prince de Parme receut l’ordre du Toison d’or, 
avecq les cérémonies.

Le Roi désirant recognoistre plus abondamment les services du Prince 
de Parme et honorer ses vertus, fut meu, durant ces victoires, luy envoier 
son ordre de Toison d’Or, lequel il receut, le xie jour d’aoust 1585, par les 
mains de Messire Pierre Ernest Comte de Mansfelt, au villaige de Bevres, 
peu de jours avant entrer à Anvers. Et passa la cérémonie en ceste sorte : 
le Comte se trouva le matin vers le Prince de Parme, assistez des trésorier 
et grellier de l’ordre et du Roy d’armes, dict Bourgoingne, pour entendre 
s’il désiroit, selon les statuz, estre armé chevalier; lequel luy aiant déclaré 
que sy, feit aussy entrer en sa chambre aulcuns S" et principaulx gentils
hommes, quy se trouvoyent pour lors au palais. Et en leur présence ledict 
Sr Comte l’arma chevalier, en la manière accoustumée. Quoy faict, luy 
déclara la charge qu’il avoit de Sa Majesté, suivant certaine procure (quy 
fut lors levée) de luy donner le grand collier de l’ordre, et le dispenser des 
articles ordinaires et accouslumées à Prince de sa qualité s’il le désiroit; 
lequel aiant entendu la volonté du Roy, respondit au comte qu’il remer- 
cioit Sa Majesté de l’honneur quelle luy faisoit, et que oires qu’il ne 
demandoit aulcune dispense, pour avoir voué sa vie et ses biens au ser
vice d’icelle, luy estant tant obligé, toutesfois, puisque Sa Majesté mesme 
le remectoit à luy, demanda d’estre dispensé des articles ordinaires de 
Princes libres. Ce que fut accordé, quelque peu de tamps après. Comme l’on 
avoit préparé la place pour la réception du collier à l’estacade, une lieue 
de Bevres, en l’un des forts, de l’autre costé de la rivière d’Anvers sur Bra
bant appellé Sl-Philippe, le Prince de Parme monta à cheval et toute la 
court en ordre et manière que sensuit :
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Devant tous, alloit la compaingnie de garde des harquebousiers à cheval, 
en après les gentilshommes et entretenuz auprès de sa personne, et les S" en 
grand nombre, lesquels suivoient le Roy d’armes revestu de sa cotte, por
tant le livre des statuts; après leComte Charles de Mansfelt portant le grand 
collier sur un quarreau de velour cramoisy, suivy des trésorier et greffier 
de l’ordre, et tout derrière ledict Sr Comte de Mansfelt, le procureur espé- 
cial de Sa Majesté revestu de son grand collier, finablemenl le Prince de 
Parme richement accoustré de blancq; après luy son guidon ou cornette 
de général, les gentilshommes de sa chambre et archiers de sa garde et sa 
compagnie de lances; auquel ordre et esquippaige, estans tous à cheval, 
marcha versCalloo, au longdes dicques, où estoient, de costé d’autre, plantez 
à la soldatesque plusieurs rameaux, et en aucunes endroicts faicts arcs 
triumphaux de verdures; estans les soldats disposez en ordre et esquippaige 
d’armes au long d’icelles dicques; et lorsque l’on vint près du fort et le 
long de l’estacade, que estoit aussy accoustré de rameaux, fleurs et verdures 
en forme de portaux et arcx triumphaux comme dessus, rempliz de soldats 
de part et d’autre, y aiant en aulcuns endroicts sur les batteaux du pont 
des fontaines quy donnoient diverses sortes de vin et laict, jusques à entrer 
au fort de S^Philippes, où estoit appareillé l’autel pour dire la messe, que 
célébra le vicaire général, assisté de plusieurs prebstres du camp; où le 
Prince de Parme estant entré, luy et le Comte de Mansfelt se meirent à 
genoulx, précédant tousjours le Comte, comme représentant en ceste action 
la personne de Sa Majesté. Et après qu’ils eurent achevé la dévotion, le tré
sorier feil quelque proposition et remonstrance, comme il avoit esté esleu 
et dénommé en vertu de la bulle apostolicque pour chevalier de l’ordre de 
la Toison d’Or, avec l’Empereur et autres plusieurs grands princes et Sei
gneurs, parlant de l’anticquité, excellence et cause de I institution de cest 
ordre. Et comme il estoit question de mectre cecy à exécution, ce futainsy 
faict avec les sermens et formes accoustumés. Puis les trompettes sonna- 
rent, et l’artillerie, quy estoit à l’estacade et sur tous les forts et batteaux, 
deschargea; et se feit une salve de mousquetterie et harquèbouserie fort 
gaillarde, par les soldats que l’on avoit faict venir des quartiers, laissant 
cependant iceulx pourveuz. Et après soubs ung dosseret, où y avoit deux 
chaières et petits bancqz, se meirent les S” Comte et Prince et les trésorier 
et greffier au banc traversé que I on leur avoit préparé; et se commença la
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messe, demeurant tout au long d’icelle en pied le roy d’armes, et appellant 
à l’offrande le comte et après le Prince. Le mesme achevé, sonnarent de 
rechef les trompettes et tambourins, comme aussy se feit aullre salve d’ar
tillerie et harquebouserie. Et ainsy l’on retourna à Bevres avec semblable 
ordre qu’on estoit venu, aiant le Prince le grand collier au col; auquel 
Bevres se feit aullre salve d’harquebouserie par les soldats y estans. Et 
chacun s’en recréât. Jamais, depuis l'institution du bon Duc Philippes de 
Bourgoingne, l’ordre fut receu plus allaigrement, ny en campaingne.
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CHAPITRE XXII.

Les principales choses advenues depuis la réduction d’Anvers.

t .  Pliiinctes. — 2. Résolu lions politicques.

Après le grand exploict d’Anvers, quy acquict au Prince de Parme répu
tation de souverain capitaine, aulcuns Srs et personaiges amis de ce Prince 
le volurent persuader de se retirer, pour jouir en repos de la mémoire de 
ses victoires, craindant que quelque sinistre succez ou fortune n’apporta 
diminuation à sa gloire, parce qu’on recognoissoit qu’en actions humaines 
tout y estoit sy variables et inconstant, qu’il estoit impossible d’estre conti
nuellement heureux. Néanlmoins le plus souvent l’on mesuroit les vertus 
et soullisance par les succès et événemens, non par la valeur des bons con
seils, attendu que l’ordre de la discipline militaire qu’il avoit tenu, l’amour 
que les nations luy portoient (avec quoy avoit venu à chef de ses emprinses) 
commenceroit bien tost à décliner, et que le duc Octavio, son père, sur ses 
jours quy.luy laisseroit ung estât affranchy par son moien du joug de la 
citadelle de Plaisance. Mais ce conseil ne fut suivy, au contraire estimé 
pour philosophie et pédantrie, attendu que ce Prince estoit encores en fleur 
d’eaige, et ne povoit rencontrer au monde un moien pour obliger ses amis, 
aggrandir sa maison et confirmera jamais son nouvel estât, que par la 
charge qu’il avoit. Car toutes les nations de l’Europe accouroient par deçà 
pour servir et l’imiter soubs luy, disposant avec authorité des honneurs 
militaires et des deniers d’Espaingne, dont il estoit mieulx secouru que 
jamais. Toutesfois ceste prospérité fut depuis interrompue par accidens 
divers et adverses. En sorte qu’il eust suivy les philosophes, sa vie fut esté 
plus longue, tranquille, heureuse, et sa réputation peu ou poinct dimi
nuée, selon qu’on a creu probablement.
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1. Il séjourna bonne espace en Anvers, à raison que la saison de l’hiver 

s’avançoit. tant pour donner ordre à la conservation des places réduictes, 
que pourveoir aux plainctes que survenoient de tous coslez, policer l’estât 
et raflreschir l’armée, aiant sy longlamps travaillé.

Pour le regard des plainctes, ceulx de quartiers de Straelen en la 
Y;ochdie de Geldres et Crickenbecke se lamentoient des larcins et sacca- 

gemens que faisoient journellement les gens de guerre de l’Electeur de 
Couloingne, nonobstant toutes leurs contributions, ensamble de la compai- 
gnie d’Appio Contihuy 1 (quy) exigeoit des fournitures insuportables,oultre 
l’ordre du commissaire; de sorte que plusieurs estoient forcés se retirer 
comme désespérez. Car ces gens constraindoient tous passans et rappassans 
de prendre passeport, leur faire paier dix pattars pour chacune charette 
chargée des biens de leur creu qu’ils amenoient aux villes occupées par 
l’ennemy, pour chacune vuide cincq pattars et ainsy conséquament.

Le surplus de la Geldre exclamoit au ciel la foulle qu’elle suportoit par 
les logemens de la cavallerie, qu’on disoit leur estre inutile et ne sortir 
contre l’ennemy, et occuper néantmoings les meillieurs et principales mai
sons des villes, où ils se faisoient nourir et deffroier, retombant la charge 
des garnisons de pied sur le menu peuple entièrement.

Tout le mesmes faisoit Brabant. Car Wert, Bois-le-Duc, Engel, Empel, 
Maeslandt, Hellemont, Breda, Herentals, Diest desploroient leur misères. 
L’ennemy les avoisinoit tous. La guerre duroit, on ne les povoil descharger 
ny exempter de garde et garnisons. Les gens de guerre (signament les 
estrangiers) avoient des inventions pour faire valoir et accroistre leurs 
traictemens, avanlaiges et contributions à la charge du Roy et de son 
peuple, se couvrans du manteau de la nécessité. En quoy ils ont souvent 
esté favorisez et supportez par ceulx quy estoient près de la personne du 
Prince de Parme, lequel aimoit le soldat et en avoit besoing, estant de 
naturel royal et libéral.

2. Nonobstant, comme les plainctes redoublèrent tant en Gueldres, Bra
bant et Flandres, par bon et meur advis, fut advisé de retrancher les garni-

1 Apio Conlio ou Condc, capitaine d’une compagnie de lanciers italiens, originaire de Rome, prit 
part aux guerres des Pays-Bas sous le commandement du prince de Parme. Il devint ensuite général 
dans l’armée pontificale. Voy. Docummtos inéditos, t. LXX1V, p. 422.



DES PAYS-BAS. 127

sons et concorder des provisions et amonitions qu’on y debvoit laisser. Fut 
aussy résolu d’establir un chef en chacune ville, quy porta soing de tenir 
en paix les bourgeois et soldats, pour ne laisser fouler les uns pour les 
autres, renouveller les magistrats en plusieurs lieux, d’arrester les furnitures 
aux gens de guerre à ce quelles fussent supportables; publier ung ban rigo- 
reux contre tous quy mal traicteroient les sujects, futdedans les villes et vil- 
laiges, à paine de s’en prendre aux chefs au cas d’impunité ; former un édict, 
par lequel seroit pourveu que tous sensiers et paysans pouroient librement 
labourer et cultiver leurs terres, sans estre oultragez, ny leurs chevaulx, 
bestiaux et autres instrumens de labeur arrestez ou exceptez. Ensamble, 
pour obvier à tous abus et monopoles sur le faict de grains (quy renché- 
rissoient) contre la famine quy se glissoit et augmentoit, sy fut ad visé qu’on 
feroit tenir soing par les commis aux confiscations des biens, meubles, 
immeubles, debtes et actions confisquées à Sa Majesté, allin qu’ils fussent 
renseignez, annotez et conservez comme de raison; qu’on informeroit sur 
les moyens, impôts, daces *, gabelles et autres charges, mis sups tant ès 
villes que plat pays, pour furnir aux charges communes, et les continuer 
par provision, tant qu’autrement seroit ordonné, et d’entretenir de ces 
deniers les garnisons, d’establir commissaires pour manier et recepvoir les 
contributions des quartiers, que l’on pouroit tenir en sauvegarde, remectre 
subs le siège du Franc, du moings les bourgemaistres et eschevins du West- 
quartier soubs lesquels les places estoient justiciables et comprinses, les 
faire résider en quelque lieu, pour administrer justice aux sujects et 
entendre au faict des aydes ; en oultre comme l’on pouroit diminuer les 
mises des garnisons superflues, pour se povoir servir des gens de guerre y 
estant en autre exploict, et en conséquence, démanteler aulcuns forts et 
remectre les anciens lieux ouverts en leur pristin estât; fut examiné s’il ny 
avoit quelques ouvraiges nécessaires pour asseurer les villes, ports et 
escluses, par où l’ennemy povoit invader et incommoder le pays, ouys là 
dessus les watergraves; ensamble fut advisé de commectre ès lieux eslôin- 
gnez de la court et résidence du Prince de Parme quelque surintendent, 
afiîn de tenir l’œil à ce que les soldats d’une garnison ne soûlassent le ter- 
ritoir d’un autre, de prendre résolution sur ce faict de la marine et admi- 1

1 Daces, tributs.
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ralité pour en tirer proufficl et divertir, du moings en partie, le traphicq 
de l’ennemy, et non seulement retenir les matelots qu’on avoit, mais inviter 
les autres à venir par deçà, pour en conséquence faire acquest et gaingnaige 
d’argent, tant pour les gabelles et impositions sur les marchandises entrans 
et sortans, que pareillement des licentes, dont l’ennemy se servoit avec 
beaucoup de proulïict et avantaige, et leur empescher la pescherie, prin
cipalement aux harengs, dont plusieurs places et subjects révoltez s’entre- 
tenoient; d’armer quelques batteaux de mer, tant pour asseurance des ports 
réduicts à l’obéissance, comme pour infester l’ennemy, et s’en servir sur 
l’occasion que plusieurs désiroient ce faire à leurs despens; mesmes mectre 
ordre au faict de la Religion, tant pour la réconciliation des églises, répa
ration d’hospitaux, monastères, cloistres, et que pour avoir les curez, pas
teurs et prédicateurs pour enseigner au peuple la vérité et droict chemin, 
le retirer des erreurs, èsquels, par la licence des troubles et l’exercice publicq 
de la Religion nouvelle, il s’estoit laissé emporter. Mais toutes ces bonnes 
résolutions ne furent effectuées qu’en partie, tant pour le nombre, mauvailx 
choix d’aucunes personnes, support, malice, connivence, indulgence, diver
sions et antipathie d’humeurs des nations mesmes, par faulte d’ordre, ou 
moins, ainsy qu’arrive à la suylte des longues guerres civiles. La suffisance 
du Prince de Parme, toute sa bonne volonté n’y povait suffir le rendre 
capable d’accourir et remédier à tous endroicts,son esprit demeurant tendu 
aux principaulx affaires seulement.

1 2 8
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CHAPITRE XXIII.

Traiclé des provinces révoltez avec la Roy ne d’Angleterre

Pendant ces occupations politicques du Prince de Parme, les provinces 
altérées négotièrent en sorte avec la Royne d’Angleterre, qu’elle entra en 
traicté plus estroict et obligatoire que du passé, prévoiant que, sans estre

1 Un écrit contemporain, publié à Londres, donne des renseignements à ce sujet. Il est intitulé : 
• Déclaration des causes qui ont esmeu la royne d’Angleterre à donner secours pour la défence du 
peuple affligé et oppressé ès Païs-Bas. • Londres, 1585. A la suite du décès du prince d’Orange, la 
reine d’Angleterre envoya aux États un agent spécial, au sujet duquel on lit ce qui suit dans les Réso
lutions des dits Étals du 8 décembre 1584, le passage suivant : « is binnen ghestaen de Heer Davisofi, 
ambassadeur van de Coninginne van Engelant, te kennen gevende voor eerst uut cracht van zync 
brieven van crcdentie van II M. van den date den lesten octobris 1584 de rccommandatie van H. M., 
ende daernaer dat zy met bedroeffdcr herten, tzedert de dood van wylen Z. E., hadde verstaen dat 
onze gemeene zaecke zeer was verloren, ende beweeght wezende door de goede affectie die H. M. tôt 
dese landen altyt hadde ghedraghen, begeerende over de conservatie derzelver te sorgen, hadde goct 
gevonden heuren ambassadeur Staffert, in Vranckryck zijnde, te belasten den Coninck van Vranck- 
ryck te verzuecken dat hij met heur met gemeene macht zoude de deffentie van den land aennemen, 
ora de zelve tegen den Coninck van Spaignen te conscrveren. Dat de vocrschrevene ambassadeur dacr- 
toe allen zyn debvoiren gedaen hadde, ende dat hij qualijck audientie hadde connen gecrijgen; dan na 
onlancx dat de Majcsteijt van Vranckrijck seer coude antwoordc hadde gegeven luttel dagen voor 
zijne affvcerdinge, daer uuyt zij merckte dat Z. M. scheen de zaeckc te willen trecken in longcur; dat 
zy dacruyt gemineert was hem te senden, om den provintien acn te bieden aile heure mogelijckc assis- 
tentie, ende te verstaen den staet van den lande, ende met wat middclen deze landen zouden mogen 
gehclpcn worden, vcrsucckendc bij hem zouden worden gecommitcert om daer op te convcnieeren, 
verclarende dat H. M. huer nyet en begeerde te maecken meesteresse van dese landen, dan dat hij 
meijnde dat zy de zelve met heure midiielen zoude assisteren. — Ilierop es H. M. bcdanckt van heure 
goede affectie ende geantwoord dat volgende zijn vcrzucck ccnige zullen worden gecommilteert om 
met heur te communiceren. Ende syn ghecommiteert die Heeren van Pocdcrle, Leoninus, Mcetkercke, 
Menin, Sille, Roelsius, Thin, Roerda. » — M. N b t e n s ,  Geschirdinis van de vorming van de republiek,

T ome III. 47
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aidées et secourues, à grande paine povoicnt soustenir une guerre dcffen- 
sive. Tout aultre secours eslrangier leur delTailloit. La prospérité du Roy 
estoit suspecte à ceste Dame, aussy bien que sa puissance, redoublant les 
propositions de paix, les préparations navales de Sa Majesté en Portugal; 
et que sy jamais l’on achevoit de réduire les sujects de ces Païs Bas, que 
ce seroit son tour à se deffendre contre le plus redoutable cnnemy que son 
royaulme eust jamais, lequel elle avoit grandement irrité, par continuelle 
assistence prestée à ses rebelles. Cesl appréhension se renforçoit par la con
sidération des affaires de France, quy empescheroient le Roy Très G lires- 
tien d'y apporter divertissement, tellement qu’en fin la paix et réduction 
de ces païs se lermineroit par une déclaration de guerre ouverte, tant plus 
dangereuse pour elle, que tous ceulx quy s’estoient adextrez aux armes en 
ces païs, tant d’un party que d’autre, seroient employez contre elle, et y 
accoureroient volontiers, pour reprendre les despouilles qu’on avoit oslé 
par deçà. Sur cez maximes fut basty le traicté, qu’elle feit en ce tamps avec 
les Hollandois, après qu’ils eurent en vain essaié les François, soubs espoir 
qu’en prévenant le Roy, tenant et possédant les places que les rebelles pré- 
senloient livrer,la paix ne seconcluroit sans son intervention,voires quelle 
donneroit tousjours la loy tant au faict de la guerre comme de la paix: 
asseurant son estât (du moins ses affaires) et attendant nouvelle révolution 
ou changement. Ce ne fust sans quelque contrariété d’advis en son conseil, 
pour la courtresse des moyens. Mais les députez d’Hollande trouvèrent une 
praticque d’attirer à eulx le comte de Leicester, Sr fort accrédité vers la 
Royne, quy se laissa persuader, au moien que les provinces promectoient 
de le créer leur gouverneur et capitaine général '. Car jaçois il ne fut entiè
rement à leur goust, néantmoings ceulx quy dominoient en Hollande con-
t. I, p. 88, résume fort bien ces négociations en disant : Élisabeth ne voulait pas s'engager à envoyer 
des forces, dont les frais seraient trop élevés, mais elle promit d’être constamment très bien disposée 
en faveur des Pays-Bas, et d’envoyer à Boulogne des députés qui négocieraient avec la France.

1 Une députation des États, à la tête de laquelle figurait Lconinus, se présenta à Leicester le 
1" janvier 1586, pour lui offrir le gouvernement des Pays-Bas.

Au sujet de son séjour aux Pays-Bas, voy. Bruce, Lcycester correspondence; Nuvens, toc. cit., pp. f 51 
et suiv. ; W estendorp, Eeniyc beriyten over Leicester, dans le Vricnd des vaderlands, t. VI, p. 154, et 
spécialement l’article: « Briefwisscling van den graaf van Leicester gedurende zijn verblijf in ons 
vaderland, » dans les Vaderlandsche letteroe/feninyen de 1814, t. Il, p. 742. Ackehsdijck, Beuermax, 
.Njjboff et Sciiolet ont aussi imprimé différents articles sur ce sujet.
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sidéroient que, sans sa faveur, ne povoient espérer ce qu’estoit nécessaire à 
leur conservation, ny l’effect du secours. Car iuy seul povoit plus que tous 
les ministres d’Angleterre ensamble. L’affaire se passa avec beaucoup d’allées 
et venues. Finablement les Anglois trouvèrent meillieur d’accepter les offres 
des provinces, sçavoir 11e mille florins par mois, oultre l’asseurance d’aul- 
cunes villes que les presser davantaige; s’asseurant que les occasions de la 
guerre leur donneroient des avanlaiges, pour se prévaloir peu à peu de 
toute la force des Estais, soubz l'habilité et dextérité de ce Comte, comme 
il s’en faisoit croire. En suitte duquel Iraicté les Etals retirèrent les garni
sons qu’ils avoient ès ports de Flandres, ensamble à Vlissinghe, Bamekens, 
Berghes sur le Zoom, Briele et Deventer. Et en ces lieux furent mises gar
nisons Anglois. Peu de jours après le Comte Leicestre s’achemina en Zee- 
lande, où il fut recoeuilli et accepté lieutenant général des forces de la 
Royne, et pour gouverneur et capitaine général des provinces confoedérez, 
avec suspension de la charge qu’après la mort du Prince d’Orenges avoit 
esté donne au comte Maurice de Nassau son fils. Ce que depuis embrouilla 
fort leurs affaires, ainsy que sera dict cy-après.

Celuy quy considéra les déportemens de ceste Princesse trouvera que 
toute sa vie elle n’a faict aultre chose qu’endommager les villes, provinces 
de ses voisins, et des princes ses aliez, pour soustenir et deffendre les alté
rations de leurs sujects.

Les Escossois n’estoient sy tost esmeuz, par sa sollicitation, à se révolter 
contre leur Royne légitime ’, que les Anglois les ont non seulement aydé, 
mais persévéré jusques à l’extrême ruyne et désolation de ceste Dame. En 
France, quant les sujects ont rebellé contre leurs Rois, très justes et très 
chrestiens, sur semblables sollicitations les Anglois se rendirent très 
prompts pour les mectre en furie, les encourager à s’emparer des villes et 
fortresses du royaume en leur nom, et deffendre par armes la folie de leurs 
esprits cautérisez d’hérésie. Le mesme quant le Prince d Orenges s’empara 
d’Hollande. Il sembloit que ceste Royne eust faict profession d’eslre enne
mie capitale de tous Estais et Srics des autres Princes. Car voicy incontinent 
qu’elle estima estre une entreprinse glorieuse et fort honorable d’aider les 
séditieux, s’associer avec eulx, leur subministrant abondament tous ses

1 Marie Stuart.
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moiens contre ung Roy quy luy avoit sauvé la vie, et esloit plus ancien 
asscuré et nécessaire confoedéré que la nation angloisc ait oncques eu au 
monde. Par le passé il s’esloil faicl avecq quelque espèce d’excuse et cou
verture, mais celte dernière fois l’on leva le masque tout palenlemcul, par 
déclaration d’un traiclé publicque.
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CHAPITRE XXIV.

liiduction des villes de Grave, f'etiloo et Deventer à l’obéissance 
du Roy en l'an 15S6.

La saison estant retourné pour se mectre en campaingne, le Duc de 
Parme partit de Bruxelles, le 13e du mois de may 1380, pour assiéger la 
ville de Grave ' assise sur la Meuze, qu’il choisit, tant pour le soulagement 
des villes de Gheldres, conservation de INieumeghen et Boisleduc, comme 
pour avoir entrée d'approcher de ce costé la Hollande. Oires, faisant deb- 
voir de recognoistre ceste place, il fut en danger de sa vie, blessé au bras, 
son cheval abalu par terre. Le terroir y est fangeux, et luy convint faire 
des ponds pour asseoir sur iceulx l’artillerie en nombre de quarante deux 
pièces, laquelle le cincquiesme de juing joua de telle furie, que les assiégez 
ne peurenl tenir pied sur le rempart. Il y avoit'ung fort devant ceste ville 
que l’ennemy occupoit, quy fut assailly et emporté, nonobstant toute la 
résislence et deffense des adversaires. Ce quy encouragea tellement le sol
dat, que voiant la bresche principalle assés raisonnable, requist povoir 
donner assaull. Cependant deux capitaines se rendirent au Duc de Parme, 
et le préadverlirenl du lieu plus propre pour l’emporter. L’on changea la 
batterie, laquelle ne fut attendue, se submecianl la garnison à la grâce, et 
en sortit le sepliesine de juing, encores qu’on tenoit ceste place invincible. 
Et furent les soldats et bourgeois traictez en toute douceur, comme s’en- 
suicl :

Son Allèze a>anl >eu ce que de la part des gouverneur, capitaines,
1 Yoy. à ce sujet « Beschrijvinghc oft corl verhael van de barde bcleghcringhe ende inneminghe 

van de stadt Grave.» Anvers, 1586. Celte place fut prise le 7 juin malgré les secours fournis aux 
assiégés par le comte de Hohenlohe. Voy. Bor, liv. X X I, fol. 21 et suiv.
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soldais, magistrat et bourgeois de la ville de Grave Iuy a esté donné par 
escript par les deux capitaines envoyez à cest cffect, et eu rapport de ce que 
depuis s’est verbalement traiclé et communiqué de bouche, oires qu’elle 
auroil occasion de simplement rejectre conditions tant exhorbilantes, 
cognoissant l’estât auquel ladicte ville se retreuvc; toulesfois pour estre 
accoustumée de courtoisement traicter ceulx qui font profession des armes, 
accorde ausdicts gouverneur, capitaines et soldats de se povoir librement 
se retirer à Bommel avecq leurs armes, bagaiges, chevaulx, femmes et 
enfans, tambourins non sonnant et meiches allumées, mesmes avec leurs 
enseignes plyées, pour l’instance que Iuy en ont faict le Sr conte de Mans- 
felt, père et fils. A l’effect de leurdicte relraicle, leur sera donné bon et 
asseuré convoy, avecq la parolle que ne leur sera faict aucun tort, moyen
nant qu’ilz remettront promptement la ville en main de Son Altèze, avec 
l’artillerie et toute l’amonition qui y est présentement. Aussy rendront et 
feront rendre tous les prisonniers, prins durant le siège, excepté le fils du 
capitaine Marlines, qui payera la rançon promise par son père. Lesquelz 
de la garnison, pour le transport de leurs personnes et bagaige, seront 
accommodez des bateaux qui sont de la ville, moyennant caution de les 
renvoyer et faire seurement retourner jusques icy.

El quant ausdicts magislratz et bourgeois, comme Sa Majesté est accous
tumée de traicter doucement ses subjets, qui veullent se remectre en son 
obéissance, et que Son Altèze a jà monstré en tous d’endcoictz quelle veult 
suivre le mesme chemin, icelle Son Altèze voyant la bonne volonté qu’ilz 
monstrent de se ranger à la raison et vivre doresenavant comme bons et 
obéissans subjects de Sadicte Majesté, aussi de son costel, sans aultrement 
pactionner, leur accorde pardon et obliance des choses passées, permeclant 
à tous qui vouldront se retirer, de povoir librement le faire avec leurs biens, 
et aux aultres de demeurer, vivans paisiblement et en l’ancienne Religion 
catholicque, apostolique romaine. Faict au camp devant Grave le sepliesme 
de juing 158(5

A l’instant de ceste réduction de Grave, le Duc feit sommer la ville de 
Venloo, l’une des principalles, scituée semblablement sur la Meuse; mais

1 Le tcxlc flamand de cet acte est imprime dans Bor , liv. XXI, fol. 21 v° el suiv. Le texte français 
de Renon a été collectionné sur celui transcrit dans le registre SOI de l'audience, fol. 87 v°.
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ne fut meue à Temple de Grave, sans souffrir la Laiterie. Finalem ent elle 
receut aussy la composition que sensuyt :

Son Altèze ayant faict examiner les articles proposez de la part des 
magistrat, bourgeois et garnison de la ville de Venlo, et sur ce oy et com- 
municqué particulièrement avccq Jean Van Yogelsanck, docteur en méde
cine, Me Pierre Mont, licentié ès droicls, Guillaume Van Oeyen, Pierre 
Hooft, Guillaume Dorsen, Sebastien Van Loen et Guillaume Framer, 
leurs députez, à ce spéciallement auctorisez, nonobstant quelle ait très 
juste occasion de résentiment contre les ungs et contre les autres pour 
s’estre voulu opiniaslrer, et non accepter les courtoises et beningnes 
offres qu’elle leur a faict par lettres à eulx escriptes à son arrivée en ce 
lieu, loutesfois pour suivre le mesme chemin quelle a tousjours faict, 
d’avoir pitié et compassion des subjects et vassaulx, pluslot que vouloir 
les ruiner, quoy qu’en ceste occasion elle en ait assez de moyen, se 
contente d’oublier et pardonner toutes les faultes passées, de quelque 
qualité quelles soient, et recevoir tant lesdicts bourgeois que les paysans 
et aullres du plat pays d’icy entour réfugiez en ladicte ville, en la grâce, 
bonté et bénignité du Roy, leur souverain Sr et Prince naturel; leur accor
dant plaine et entière joyssance de tous leurs biens dois le jourd’huy en 
avant, promettant les traicter dorésenavant comme bons, loyaulx et obéis- 
sans subjects de Sa Majesté, et leur faire cognoistre, par effect, que son inten
tion n’a jamais esté d’abolir ou diminuer les privilèges et louables cous- 
tumes du pays, ains plustost les conserver et accroislre, et ce qui sera de 
leur bien, repoz et salut.

Aussy fera Sadicte Altèze très-volontiers tous offices vers les Princes 
voisins, signamment vers le Sr Duc de Elèves, Juliers, etc., aflin de ne riens 
recerclier lesdicts de Venlo pour les excès commis en leurs pays et les 
torts, injures et dommaiges inférez à eulx et leurs subjects; espérant que 
pour l’affection qu’ilz ont à Sa Majesté, ilz ne vouldront se résentir contre 
eulx quant ilz les verront remiz en l’obéissance d'icelle.

Et sur la remonstrance qu’a esté faicte que plusieurs desdicts bourgeois 
ont divers biens, marchandises, rentes, actions et crédits en Hollande, 
Zeelande et aultres places rebelles, qu’apparamment les ennemis vouldront 
confisquer à cause de ceste réconciliation, Son Altèze promect que venant 
cy après traicter avecq lesdicts rebelles, elle procurera, aultant que luy
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sera possible, que lesdicts bourgeois ne soient en ce regard aucunement 
intéressez.

Et comme il est cro) able que tous lesdicts bourgeois ne seront de mesmes 
opinion, Son Al'.èze se contente que ceulx qui vouldront se retirer, puis
sent librement le faire, là part que bon leur semblera, et ce déans l’espace 
de six mois; pendant lequel temps leur sera permis demourer en ladicte 
ville, y vivans paisiblement et sans scandale, lequel temps expiré. Et sy l’on 
demande quelque ultérieure continuation, Son Allèze y aura tout favorable 
regard; bien entendu que ne se retirans en partie contraire, ilz demeure
ront avec la joyssance de tous leurs biens, meubles et immeubles.

Aussy permecl-elle à ceulx qui ont leurs biens, marchandises, crédits et 
actions èsdicts Hollande, Zélande et aultres pays rebelles, povoir se trans
porter illecq, pour donner ordre à leurs affaires, et après librement retour
ner en ladicte ville, par l’espace de trois mois, pour y continuer leur rési
dence et jouyr, avecq les autres, de la grâce de Sa Majesté.

Et afin de soulager et consoler la bourgeoisie, Son Altèze est contente 
que toutes tailles, gabelles, moyens généraulx et impositions mises durans 
ces troubles soient dès maintenant extainctes et abolies, sans povoir les 
remeclre en usaige, sinon avecq le gré, adveu et consentement de ceulx 
qui d’ancienneté sont appeliez et consultez en telles manières; bien 
entendu que Sa Majesté et ses domaines seront acquitez de tout ce que 
pour le passé y pourroit prétendre le corps de ladicte ville.

Et au regard des soldatz qui ne sont excusables d’avoir voulu tenir la 
plaee contre les forces de farmée royale, et qui sçavent ce qu’ilz ont 
mérité, aians enduré le canon, après avoir esté courtoisement sommez, Son 
Altèze leur permect de pouvoir librement sortir, sans cheval et armes, ny 
autre butin, que ce qu’ilz porteront sur eulx, et se retirer en lieu seur; 
auquel effect leur sera donné bonne -et souffisante escolte.

Quand à la eompaingne du Sr Schenek ', comme Son Altèze n’est 
accouslumée de faire guerre aux femmes, se contente quelle se retire avecq 
lesdicts de la garnison, sa seur, ses serviteurs et servantes.

Tous lesquels poincls et articles sont est concludz et arrestez entre Sadicle *

* Martin Schrnck, commandant à Vcnloo, clait absent au moment du siège de cette ville. Il voulut, 
mais en \ain, secourir la garnison de cette place.
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Allèze, au nom et de la part de Sadicte Majesté, et lesdicts députez, au camp 
devant Venlo, le vinglhuictiesme de juing 1586

Peu de jour après en ceste mesmc année, le Sr Guillaume Stanley *, 
colonel, et ses capitaines Anglois et Irlandois rendirent à Sa Majesté la 
ville de Devenler, capitale d’Overyssel, assise sur la rivière d’Ysel et le 
fort devant Zutphen, quy estoit une réduction très-importante pour faire 
entrée et progrès par terre en Hollande, sy les affaires survenues et les 
desseings estrangers n’eussent apporté divertissement aultre part *.

* Voy. au sujet du siège de Venloo, Boa, liv. XXI, fol. 28 v°, où se trouve un résumé de la capitu
lation. Les habitants prièrent les soldats de sc rendre. Le texte de la convention a été collationné sur 
celui du registre 891 de l’audience, fol. 78 v°.

’ La trahison de Stanley est racontée en détail dans Bor, liv. XXII, fol. 20. Il remit la ville, le 
50 janvier 1887, à Jean-Baptiste Tassis, lieutenant-gouverneur de Zutphen, qui était à la tête de 
600 fantassins et trois cornettes de cavalerie.

‘ Leicester avait envoyé à Devcnter une garnison composée de 1200 Anglais et Irlandais et de 
200 cavaliers, sous le commandement de Guillaume Stanley, Irlandais, en dépit des observations des 
États qui lui reprochaient d’avoir servi dans les rangs de l’ennemi. Voy. Bor, liv. XXI, fol. 83 v*; 
liv. XXII, fol. 19 et suiv.; Strada, t. II, pp. 486 et suiv.

4 Voy. la relation de ces faits dans Strada, t. IV, p. 467.

T ome 111. 18
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CHAPITRE XXV.

Des affaires de France et d’Angleterre, et de la mort 
de la Royne d’Escosse.

t. Destroicts de la Royne d’Escosse. —  2. Martire de la Royne d’Escosse.
Barnevclt le premier.

Après ces réductions, fut question de donner quelque relâche aux gens 
de guerre, quy ne pouvoient plus subsister en compaingne, pour l’extrême 
nécessité de toutes choses et la misère et famine générale, estans les grains 
très rares et à pris très excessif. Daillieurs toute l’Europe estoit suspendue 
sur l’issue des affaires de la nouvelle ligue de France, et les procédures 
qu on tenoit en Angleterre contre la Royne d’Escosse prisonnière '.

Le Roy Très Chreslien Henry IIIe avoit faict ung édict perpétuel, par 
lequel tout exercice de la nouvelle religion estoit deffendu; mais le Car
dinal de Bourbon et les princes de la maison de Lorraine et S1'’ catho- 
licques quy les assistoient, pour grands respects, n’estoient contens d’une 
simple publication, mais vouloient que tous hérélicques fussent déclarez 
incapables de tenir offices, dignitez et charges publicques, et qu'il pleust 
au Roy, suivant les sermens faicls à son sacre, la supplication de tous les 
sujects de son royaume assemblés en corps ès Estats généraulx tenuz à 
Blois, jurer et protester en ung parlement de Paris, après la lecture et 
publication de l’édict, assisté des pairs et officiers de la couronne, que 
c’estoit son intention de le faire perpétuellement et inviolablement garder, 
et que sy aulcune rénontiation ou dérogation estoit faicte au contraire, 
qu’on n’y deust prendre regard, et de faire aussy jurer l’observation aux

1 Marie Stuart.
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conseilliers de son conseil d’Estat, à tous les parlemens, gouverneurs et 
lieulcnans généraulx de ses provinces, bailliz, séneschaulx et aultres ses 
olïiciers.

Oullre ce demander à ceulx de la nouvelle religion les villes qu’ils 
tenoient, et les retirer avec la force. S’ils en faisoient reffus, quicter la 
protection de Genève, comme n’estant chose compatible, d’extirper les 
hérésies, et de conserver avec ses moiens et auctorité la source dont elles 
dérivoient en son royaulme et par toute la Chrestienneté, sans qu’aulcun 
bien et commodité luy en revint, ainsy que le Roy avoit souvent et très 
bien recognu; aiant plusieurs fois déclaré y avoir esté induict par les con
seils et persuation d’aultruy, non de son instinct et mouvement.

Et par ce que ce n’estoit l’édict seul quy feroit cesser le mal, en aiant 
esté faicts plusieurs autres précédées jusques au nombre de cincq, avec 
parolles fort solempnelles et expresses, quy n’avoient de riens servy, et 
que les Catholicques avoient plus d’occasion de crainte que jamais, pour 
les asseurances et seuretez qu’on avoit donné aux Huguenots, lesquels tout 
couvertement tenoient gens avec commission du Roy, les princes insis
taient que l’exécution s’en feit sans remise, et avec les forces qu’ils avoient 
en main et de ses autres sujects catholicques, alfin que l’effect et l’obser
vation fut ensuivie; restablissant en tout le royaulme le service de Dieu, 
avec l’obéissance entière de tous les sujects.

Moiennant quoy, encoires qu’avec justes et légitimes occasions ils eussent 
requis et supplié le Roy Très Chrestien leur accorder quelque seureté, de 
crainte que, ne se faisant l’exécution de i’édict, ils fussent exposez à la vio
lence de leurs adversaires, néantmoins offroient se départir de toutes 
aultres asseurances, que celle quy dépendoient du Roy, de leur innocence 
et de la bienveillance des gens de bien, et se retirer comme personnes 
privées en leurs maisons; remcctant ès mains les charges dont ils estoient 
honorez et contentans d'avoir aidé soubs son nom et auctorité à ung si bon 
œuvre.

Ainsy parloient les Princes, et sur tous le Duc de Guyse, conducteur de 
ceste ligue. De quoy le Roy s’offensoit beaucoup en privé, quoy qu’il dis
simula; car il repartoit d’avoir par prudent advis pacifié les troubles quy 
estoient entre ses sujects à cause de la religion, en attendant qu’il eust 
pieu à Dieu les réunir tous au giron de son Eglise; que de ce ne s’ensuivoit,
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que sa ferveur et dévotion, en ce que concernoit la cause de Dieu, et l’en
tière restauration de l’Eglise catholicque fut changé et moindre en son 
endroict que du tamps qu’il avoit porté les armes et remporté des victoires 
contre les Huguenots; mais qu’il avoit éprouvé au hazard de sa personne, 
de son estât et au pris du sang d’un grand nombre de princes, S™ gentils
hommes et autres ses sujects morts durant les troubles; et à l’occasion 
d’iceulx que ceste discorde de religion, enracinée durant la minorité des 
Roys, ses frères, et la sienne, ne povoit estre terminée par la voie des armes, 
sans destruire ses sujects et meclre son royaulme en péril évident; chose 
à laquelle il s’estoit résolu, lorsqu’il avoit cognu que toutes sortes d’estats 
estoient las et recreuz de la trop longue course des troubles, et que les 
moiens de subvenir plus longuement aux fraix d’une telle guerre luy 
mancquoient. Le que ne fut advenu sy, en l’assamblée des Estats de Blois, 
avec la détermination de prohiber l’exercice de la religion nouvelle, l’on 
eust quant et quant pourveu à faire ung fonds de deniers certain, pour 
poursuivre jusque au boult la guerre, comme il estoit nécessaire de faire, 
et en avoit faict instance qu’il estoit mal séant et illisite aux sujects de 
juger des actions de son Roy, quant ce ne seroit qu’ils ignoroient souvent 
les secrètes causes, motives de ses commandemens, lesquels sont quelques 
fois plus prégnantes, que celles quy sont apparantes et notoires à ung 
chacun.

Qu’il n’appartenoit qua Dieu seul, scrutateur et censeur des cœurs et 
actions des princes à ce faire, lequel sçavoit les causes quy l’avoient for- 
ché, aullant que toute autre chose, à conclure la paix avec les Huguenots; 
estant certain que s'il eust différé ce faire, il eust remply son royaulme des 
forces estrangières, et de diverses partialitez et divisions nouvelles, les
quelles fussent esté très préjudiciables à son estât; car aiant préveu, senty 
et esprouvé par le passé tant de difficultés, il avoit estimé devoir encores 
tant pluslost entendre à la pacification des troubles, à celle fin de pouvoir 
rendre au moings ses sujects jouissans du soulagement qu’ils atlendoient 
des autres poincls proposez en ces estais, pour estre la paix ung fonde
ment préallable et nécessaire au restablissement des bonnes loix et réfor
mation des mœurs.

Nonobstant ces raisons, la ligue croissoit, et estoit fomentée de l’appuy 
et auctorilé tant du Pape, que du Roy Catholicque, par l’entremise de
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D. Juan Baple de Tassis, son ambassadeur en court de France, homme 
soupple, quy sceut très bien entretenir ce party. Le Roy Très Chreslien 
estoit Prince, auquel la volupté commandoit, et portoit affection tant au 
Duc d’Espernon, par luy eslevé comme à dautres, ausquels on en vou- 
loit.

1. Ces choses engendrèrent guerres et divisions civiles, causèrent au cœur 
du Roi Très Chreslien une grande aliénation vers ceulx de la maison de 
Lorraine, dont la cause et parti de la Royne d’Escosse s’est empiré et affaibli, 
d’aultant qu’on publioit en ce tamps que la Royne d’Angleterre n’eust 
jamais osé attenter sur la vie d’une Princesse de ceste qualité, sans la par
ticipation de son beau frère, quy l'abandonnoit en son dcslroicl, pour aul- 
tant qu’elle appartenoit de sang à la maison de Guise, avec laquelle se 
retrouvoit sy mal. Toutesfois le Roy de France dépescha en Angleterre 
son conseillier Bellièvre, pour empescher ou retarder l'exécution de la 
Royne d’Escosse, afïin qu’on ne passa avant. Et l’on doibt croire chrestien- 
nement que ce debvoir estoit plustost dressé à intention de sauver la vie 
à la princesse escosoise, qu’à autre fin. L’on a publié que Bellièvre feit 
entendre à l’Angloise le juste desplaisir que son maistre recepvroit, sy l’on 
venoit à exécuter une sentence sy injuste qu’on disoit estre conceue. Certes le 
Roi Très Chrestien ne pouvoit faire aultrement que s’en résentir, veu la Dame 
affligée luy estoit sy proche, que d’avoir eu l’honneur d’espouser son frère 
aisné, et d’avoir esté couronnée et sacrée Royne de France, il y avoit suject 
de contempler les fleurs de lys royales honteusement profanées, et honnies 
en terre estrangière, par les mains d’un bourreau. Cela redondoit en cer
taine façon au deshonneur de sa personne. L’on povoit représenter à la 
Royne d’Angleterre que, par l’exécution de sa cruelle sentence, elle faisoit 
une chose non jamais veue ny ouie au monde panny les Roys, quy recher
chent la justice; oullre ce qu'il ne falloil pas qu’un Prince portât la fouldre 
en mains, ny le tonnerre, comme aulcuns se sont faict paindre pour se 
rendre redoutable; mais qu’elle debvoit faire armes de débonnaireté et clé
mence, dont elle enlraindroit les règles et loix sacrosainctes, mesmes des 
gens, et d’humainité, selon lesquels le monde avoit vescu, jusques à ce 
siècle; ne s’estant jamais veu qu’une Royne feit exécuter par justice une 
aultre Royne, princesse souveraine, prisonnière et réfugiée entre ses bras 
contre la fureur et rébellion injuste de ses sujects. Qu’un Roy n avoit puis-
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sauce que sur les siens, et scs vassaulx; les princes absoluts, ne povant 
estre jugez, que de Dieu, Souverain des Souverains, sur lequel elle cntre- 
prenoit en cesle exécution. Davantaige quelle ne feroit pas seulement le 
procès à la Royne d’Escosse, mais à elle inesine, d’aultant qu’elle subinec- 
toit les Roix au bras de sa justice. Enfin que ce seroit une plaie quy sein- 
gneroit longlamps sur sessuccesseurs,dont elle ne remporteroit que blasme, 
déshonneur, note d’insigne cruaullé, répugnante à son sexe et à toute nature 
bien ordonnée. Bais l’on disoit qu'elle s’aidoit de quelques exemples, dont 
riens n’esloit semblable, ny approchant. Elle se debvoit représenter les 
grands malheurs qu’apporta la mort du Roy Cpnradin, tesmoing les vcs- 
pres siciliennes. Et toutesfois il y avoit grande différence; car Conradin 
esloil entrée au royaulme de Naples à main armée, pour ravoir la cou
ronne; et la Royne d’Escosse au contraire estoit femme, vefve venue en 
sauvelé, seule sans armes, après avoir perdue une grande bataille, aiant 
choisy de sa volonté l’Angleterre pour asyle, où après une prison de vingt 
ans on la condampnoit à la mort. Néantmoings est croiable que la Royne 
d’Angleterre prélexoit d’éviter le danger qu’elle disoil menacer sa personne, 
son estât et sa religion. Car là dessus sont baslies et desguisées ses excuses, 
sur ce que la province escossoise avoit prins le tillre et les armes d’Angle
terre: qu elle se déclaroit et publioit son héritière, et dressoit ung party 
pour la surprendre; pour couvrir et déguiser cesle passion l’on suscitoit les 
Estais, le conseil, les parlemens, et le peuple d’Angleterre; la Royne con- 
trefaisoil la dolente, disant aux Estais et parlemens, lorsqu’ils faisoient 
instance sur l’exécution de la sentence, que sy; en la remise et délay il n’y 
eust poinct plus de conséquence, sinon du danger seul de sa propre vie, et 
non poinct de l’estât universel de la Religion et prospérité de ses sujects, 
très volontiers, elle pardonnerait la faulle de la Royne d’Escosse, ou bien 
sy par sa mort les autres nations et principaultez pouvoient véritablement 
dire que l’Angleterre obtindroit ung estât tousjours heureux et florissant, 
ne vouldroit désirer de vivre, ains joieusement donneroitsa vie, affin que 
sa mort procurerait à ses vassaulx ung meilleur Prince. De sorte qu’elle ne 
désirait vivre, que pour les garder d’un pire. Néantmoings se voianl incer
taine de cela, esmueet instiguée non pas du respect de son particulier tort 
ou grief,comme bien vaincue de,tant d’importunités et requestes instantes 
de ses sujects, nobles et communaulcz de son royaulme; considérant que
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la sentence estoit justement et légitimement donnée conforme aux loix et 
droicls, consentoit à regret qu’elle fut mise en entière exécution, comme 
fut faict, le dixhuictiesme de febvrier 1587, au chasteau de Fodringaye au 
grand eslonnement et admiration de toute la Chrestienneté, à la vilipidence 
de toute dignité royalle, dont une femme se jouoit. En quoy se recognoit le 
naturel des Anglois. leur férocité et cruaulté, en la protection desquels nos 
Hollandois et conpalriotes s’estoient embarquez et jectez. L’on a tousjours 
creu que les envieux de la maison de Lorraine ou de Guise poussoient à la 
roue, asseurant les crainctes de la Royne, par ce que le Roy de France 
estoit sy embrouillé, qu’il n’avoit loisir de penser à elle, et que les Hugue
nots en avoient donné des cautions et tcsnioingnaiges; publians qu’il ny 
avoit de quoy doubter; voires qu’au regard du Roy d’Escosse, son fils, 
qu elle avoit tant d’intelligences en son royaulme qu’il seroil aisé d’empes- 
cher son desseing, duquel il n’en seroit beaucoup triste, inesmes bien aisé 
de l’appaiser et radoucir par l’espérance de la succession, dont il préfére- 
roit (sans doubte) le gaing à toute aullre chose; pour ceulx de Guise, qu’elle 
ne les debvoit craindre, n’aians moien de dresser l’armée telle qu’il faul- 
droit pour entrer en la conqueste d’Angleterre; quant au Roy Calholicque, 
qu’il estoit et seroit tousjours son ennemy; que cela ne le démouveroit de 
l’offenser s’il povoit. En tout cas estoit en quelque forme d’asseurance de 
ce costé sy longtamps qu’elle tenoit sy bons gaiges en Hollande, Zélande 
et Flandres. A ces discours l’on joindoit la considération qu’une guerre 
incertaine n’estoit pas si périlleuse,que le danger asseuré auquel la Royne 
vivoit. Son estât, sa religion, durant la vie de cesle princesse d’Escosse, 
laquelle vive ou morte feroit à la fin armer ses parans, pour la mectresur 
son trosne roial, sur ce que tous les Calholicques anglois l’appclloient leur 
souveraine, et n’avoient honte de dire quelle estoit non seulement héritière, 
mais vraie Royne d’Angleterre. Ce fut ung exemple rare de l’instabilité de 
ce monde.

fd-5

1 Folheringay.
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CHAPITRE XXVI.

Discovrs louchant la réduction de IJevenler et des causes, motifves tant 
de la protection de la Royne d’Angleterre, que des divisions entre les 
Anglois et les Hollandois.

La tragédie de la Royne d’Escosse ne se passa, sans le conseil, advis et 
pacification du comte de Lecestre; lequel, pour se desculper vers les Hol
landois de la délivrance faicte par les siens de Deventer et du fort devant 
Zutphen, feit ung voiage en la court d’Angleterre et fut auclheur qu’on 
meit à la charge de ceste Princesse escossoise le faict du Sr Guilhaume 
Stanley et d’autres capitaines aiant rendu les places, comme sy cela avoit 
passé par la praticque et menées de la Dame prisonnière, ou que ce fut une 
conspiration attentée depuis l’ouverture de son procès, pour parvenir tant 
à la relaxation et restablissement comme à la destitution de la Royne 
angloise sa sœur. Oires jaçois cecy ne receut apparence ny probabilité 
qu’une Dame prisonnière, estroictement gardée en la partie septentrionale, 
distante de deux cent lieux de Deventer, divisé de la mer, eust peu négo- 
tier chose sy dillicile vers personnes incognues, sans utilité ny commodité, 
ny pour elle, ny pour son fils, néantmoings l’impudence a passé par dessus 
ces considérations. Il consle par les escripts et discours imprimez l’an 1587 
que ce poinct est imputé aux causes de l’exécution et sentence de mort de 
la Royne.

Ce que le coronel Stanley feict en ce regard samble avoir procédé de 
praticque de l’acquicl de sa consience. L’on a néantmoings parlé en divers 
provinces et régions de ce coup. Car l’infidélité, l’athéisme et autres misères 
spirituelles ont faict perdre vers plusieurs le ressentiment de la craincte de

1 Le premier départ de Leicestcr pour l’Angleterre eut lieu au commencement de décembre 1880.
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Dieu et de son jugement, très rigoureux en la vie future. De sorte que post
posant tout respect de justice, l’on tenoit, pour maxime confirmée, les 
royaulmes appartenir au premier concquérant en tout ce que se peult 
usurper avec force ou fraude, estre de bon acquest. Ceulx icy ne font cas 
ny de loy, ny de règle et discipline; quant il touche à leur intérest, ne 
craingnent le compte qu’ils ont à rendre devant Dieu; n’ont commisération 
de l’effusion du sang des innocens, des saccagemens et voleries des biens 
d’autruy, moins des ruines du peuple, despouilles et subversion des pro
vinces; tiennent pour cause de guerre licite et juste de prendre les armes 
pour discommoder et empescher la foelicité et grandeur des voisins, affliger 
les aultres pour se tenir eulx mesmes en paix et inquiétude. C’estoit toute 
la maxime d’eslat d’Angleterre, fondée sur l’exemple du Duc d’Anjou, 
laquelle peult estre trouvant le coronel Stanley juste, a voulu faire ce ser
vice au Roy, auquel il a depuis utilement servy. Plcust à Dieu qu’on eu^t 
estimé ces places, qu’on les eust conservé pour cause, que se voira cy- 
après. L’on entretenoit en ce tamps plusieurs Anglois de toutes qualilez; 
mais l’expérience a faict cognoistrc que, pariny eulx, on avoit receu, sti
pendié et retenu plusieurs doubles espies, et que les vraies Calholicques 
esloient sy passionez et occupez de jalousies et envies de leurs compan- 
gnons (vices de ceste nation), qu’on n’at tiré de leur entretenement le fruict 
qu’on altendoit.

Tome 111. iy
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CHAPITRE XXVII.

Division entre le Comte de Lecestre et les Hollandois.

Le comte de Lecestre entrée en la manience des affaires d’Hollande et 
autres provinces révoltées, commença, selon l’ordinaire de tous protecteurs 
advouez des peuples, remuer plusieurs choses, alfin d’establir l’auclorité de 
sa maistresse et en conséquence la sienne; du commencement assez modes
tement et soupplement, depuis plus à l’ouvert, ainsy qu’il s’affirmissoit 
Les premiers qu’il acceuilla, caressa ou meil en vogue et crédit, furent les 
réfugiez de Flandres et Brabant, allin d’affoiblir les naturels Hollandois, 
mectre les ungs en division et discord par opposition des autres, et tinable- 
ment les réduire en nécessité d’avoir recours à luy ni leurs rencontres, 
pour les dominer tous ensamble. Ceulx quy avoient eu la vogue au tamps 
du Prince d’Orenges, ou vouloient suivre le pied et forme de gouverne
ment par luy ordonné, estoient ceulx qu’il ne povoit veoir ny sentir, les 
auctorisant tous.

I. Les Estats vouloient retenir leur supériorité. Lecestre eust volontiers 
tâché qu’ils ne se fussent meslez de riens, sinon d’obéir et d’avoir aggréabie 
ce que luy plaisoit, et de luy trouver deniers. 11 cassa au Sr de Haullain ' 
son régiment, qu’il donna à Philippes Sidney, sans advis et participation 
du Comte de Hohenhoo ', lieutenant général du feu Prince d’Orenges, quy 
avoit le régiment soubs sa charge.

1 Le caractère et les intentions de Leiccstcr sont développés dans Noyens, Gcscliicdenis van de 
vorming van de rcpublick, t. I, p. 134.

* Alexandre de Zoete, sr de Haultain.
1 Philippe, comte de Hohenlohc, né le 17 février 1850, mort le 5 mars 1606. Voy. sa biographie 

dans V ander Aa, Biographisch woordenboek, t. VII, p. 500. Lcicester voulut l’attacher à son parti. 
Hohenlohc resta fidèle aux États.
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Cela fut très mal prins de tous les autres capitaines et chefs de guerre 
de ce parly, veuillans commander chacun à sa nation, et retenir leurs 
commissions. Que plus fut, les particuliers soldats commencèrent à ne 
vouloir obéir aux Anglois, pour ranthipathie d’humeurs. Le Comte de 
Hohenhoo eust une querelle, et fut defïié par le capitaine Eduart Norils par 
la praticque du Comte Leceslre, en ung temps importun, sçavoir d’une 
maladie causée par blessure receue devant Zutphen '. Ce qu’offensa beau
coup Hohenhoo, auquel tous les autres moindres capitaines s’addressèrent 
et représentèrent requeste, affin d’estre continués en leurs charges, et traiclez 
sur le pied ancien, particulièrement selon l’ordre gardée aux provisions 
militaires, à l’effect que les sergeans fussent avancez à estre enseignés, les 
enseignes capitaines, les capitaines lieutenans, et iinablement coronels. Car 
Lecestre confondoit tout en faveur des Anglois, cassant et licentiant plu
sieurs olliciers, les transportant de compaingnies à autres, changeant les 
garnisons, retirant les Walons des frontières pour y placer des Allemans, 
et préparer la voie pour y introduire ceulx de sa nation. En quoy faisant, 
ne prenoit advis de personne. Et comme tout cecy luy fut remonstré tant 
par les Estats que par Hohenhoo, en présence de Truchses \  promecloit 
bien d’y remédier à l’advenir par manière d’acquict à l’extérieur; mais 
cependant soubs main ne délaissoit faire le contraire, voires pis. Advint 
qu’au tamps du siège de Grave ceulx de Bommel (quy avoient garnison 
de Walons) envoièrent leurs députez pour tirer secours d’argent, affin de 
contenter leurs gens; mais Lecestre leur feil responce, qu’il n’estoit en son 
povoir d’y furnir, parce qu’autruy leur commandoit (entendant ledict 
Hohenhoo). Néantmoings au cas ils fussent contens recepvoir quelques 
compaingnies Angloises, qu’il les asseureroit d’un très bon paiement, et 
pardessus leur bailleroit ung gouverneur, quy avoit en revenu plusieurs 
milles livres sterlinex, et à sa suite plusieurs gentilshommes, quy feroient 
une despense libéralle en leur ville.

Après la réduction de Grave, Lecestre feit constituer prisonnier le Sr de 
Hemerl5, aiant rendu sa place, et jaçois qu’il n’y avoit eu couardise, ny

1 llohcnlohc avait reçu une blessure pendant le siège de Zutphen, le 6 octobre 1586 (Bon, liv. XXI, 
fol. 53). Scs démêlés avec Leiccstcr sont indiqués par cet auteur, liv. XXII, fol. 18 et suiv.

* Gérard Truchscss de Waldbourg, électeur de Cologne.
* Libcrt Turck, sr de Hcmcrt, commandait à Grave lorsque cette ville fut assiégée par Charles de
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trahison, néantmoings Hemert fut traiclé en toute rigeur à FAngloise, bien 
qu’il fut gentilliomme principal de ce quartier, le tout pour desbranclier 
et descréditer la nation de pardeçà, ou soy rendre redoutable. Toutesfois 
les Anglois aiant failly à leur debvoir, estoient traictez aultrement. Le capi
taine VVelts deceste nation aiant avecq aultres rendu au Prince de Parme 
la ville d’Alost (depuis faict prisonnier en ung rencontre à Breda) au lieu 
d’estre chastoié publiquement, avoit receu livrance,et depuis avanchemenl. 
Le mesme estoit advenu au capitaine Yorch, estably en gouvernement au 
pays de Veluvve.

Dailleurs le Comte de Lecestre tasclia, par deux fois, introduire dedans 
Heusden quattre compaingnies angloises, aiant depesché patentes, pour les 
faire entrer d’auctorité, ausquclles le gouverneur Yselstein * ne voulut 
obéir. Et après ce reffus ces gens passèrent oullre vers Berghes, que leur 
estoit engagé, simulans en publicq que leur ordre porloit celle part et 
non à Heusden. Depuis encoires, soubs divers prétexts et artifices, l’on feit 
sortir de Iadicte ville quattre enseignes de YValons, de cincq quy y estoient, 
pour en après y introduire les Anglois. Ce qu’aussy n’esloit succédé; 
mesmes combien le Comte Hohenhoo fut lieutenant général d’Hollande 
et West Frise, en vertu d’une commission particulière, par espèce de divi
sion et subdivision des gouverneurs, pour tout confondre; prétcxant que 
Hohenhoo avoit trop d’affaires en la Zuj t Hollande. Toutesfois Sonoy estoit 
lié de particulière obéissance et serment aux Estais, sans lesquels telle 
chose n’estoit faisable par les capitulations et traictez faicls avec la Royne. 
Et comme en cez brouilleries ne deffaillent jamais gens et flatteurs, quy les 
nourrissent et fomentent, ce mal alloit croissant entre les Estais et Anglois, 
d’ung costé, les gens de guerre et leurs chefs, d’aultre. Mesmes comme
Mansfcld, mais clic fut ravitaillée par le comte de llohenlohc le S) avril 1580. Au moment où la place 
fut sur le point d’être prise à l’assaut pendant le mois de mai suivant par le prince de Parme, le sei
gneur de Hemert, influencé par les gens de la garnison et les habitants de la ville, se rendit par com
position signée le 7 juin 1580. Voy. Bo r , liv. XXI, fol. 1 5 ,2 0 , 21. Leiccster fit comparaître devant 
lui le commandant, qui fut condamné et exécuté. Voy. ibid., fol. 15.

1 Christophe d’Ysselstein, descendant illégitime de Guillaume d’Egmond, sp d’Ysselstcin, signa le 
compromis des nobles et fut, à partir de 1572, un des fidèles soutiens du prince d’Orangc. Il fut suc
cessivement gouverneur de Heusden, Vcnlo et Gecrtruidcnberg, prit part à la conquête d’Amsterdam 
par les insurgés, échoua en 1581 devant Goor, et mourut, en 1595, pendant qu’il était au service de 
Henri IV, roi de France (V ander Aa, Biogrupliisch woordenboek.)
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Eecestre estoit plus homme de court et de beau discours que grand capi
taine, il se rendit bientost odieux vers les chefs de guerre, aians servi par 
le passé, au tamps du Prince d’Orenges, quy tous se joindirent aux Comtes 
Maurice de INassau et Hohenhoo. sy comme le Comte Philippe de Nasseau, 
George Everhardt, Comte de Solms, Jean Philippcs, Comte d’Obestein, 
Maximilien de Hornes, Sr de Lochren, les coronels Escossois Barchon et 
Balfour, les capitaines Michiel Caullier, Willem van Dorp, F. de Brcde- 
rode, Daniel Vanden Boetzeler, Sivere Selle, Wolf, lier van Kithlits, Ceerard 
Elderbron. Paul Bua, F.-G. Van Chynzky, Pierre de Voisin, Wenner Van 
den Houten, François de Gruytherre, Guilliaume de Berendrecht, David 
Traille, Jhone Prop, Jean Rilid et autres

1 Nous donnons ici quelques notes explicatives sur plnsicurs de ces personnages :
Philippe de Nassau, frère du comte Guillaume Louis, était fils de Jean XI et d’Élisabeth, comtesse 

de Lichtenstein, naquit à Dillcnbourg, le 1" décembre 1506. En 1587, il fut nommé gouverneur de 
Gorkum et mourut, le 2 septembre 1595, à la suite des blessures qu’il avait reçues pendant une 
action sur la Lippe. (Antuoms Deyr, Journaal, t. I, p. 7.)

Georges Everard, comte de Solms, sr de Munzcnbcrg et Somcrvclt, second fils d’Ernest d’IIohen 
Solms et Lich, né le 50 juillet 1568, entra à l’âge de 15 ans au service des États de Zcclande. En 
1588, il fut nommé colonel de cinq compagnies de cavalerie et ensuite commandant des gens de 
guerre de Zcelandc. A ce titre il assista à peu près à tous les sièges. Après la reddition de Uulst, dont 
il était gouverneur depuis 1591, il fut nommé, le 2 juin 1597, colonel des troupes des États géné
raux, et mourut en 1602. (Journaal van Anthonis Duyck, t. I, p. 10.)

Jean-Philippe, comte de Valckenstccn, sr d’Oberstein et Bruck, était lieutenant du comte de Nicu- 
wenaar à partir du 10 mars 1590. Par suite de la mort du comte susdit, il obtint le commandement 
de sa compagnie et mourut en 1591. (/Md., p. 6.)

Maximilien de Hornes baron de Lokcrcn, fils de Jean, général d’artillerie et gouverneur de Hcusden 
pour le compte des États. Il mourut en 1615. (Te Water, Uct verbond der Edelcn, t. Il, p. 475.)

Guillaume de Preit, dit Barchon, sr de Noumany, un des plus fervants adhérants de Guillaume, 
prince d’Orangc. En 1571 il prit part à la campagne du Taciturne et devint gouverneur de la prin
cipauté d’Orange. Plus tard il revint aux Pays-Bas et fut chargé par Lcicester de commander en 
l’absence du comte de Meurs, les gens de guerre en garnison à Utrecht. Pendant l’année 1595 il pré
sidait les affaires de justice de l’armée. Il mourut le 4 août de Tannée suivante, après avoir incendié 
vingt-deux villages en Brabant. (La Pise, Tableau de l’hisloire des princes et principauté d’Oranye, 
p. 584 ; Journaal van Anthonis Duyck, p. 9.)

Barthélemi Balfour, commandant des compagnies écossaises depuis nombre d’années. A la suite de 
certains différends, il se retira en 1594. (Journaal van Anthonis Duyck, p. 10.)

Guillaume van Dorp, appartenant à une famille distinguée, était entré au service des insurgés et avait 
pris à ce titre part au compromis des nobles. Il assista aussi à la prise de Briel par les gueux de mer. 
Ayant abandonné la carrière militaire, il devint bailli de Dclfland et écoutètc de Oelft. De nouveau il
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rentra dans l’armce pendant l’année 1892, lorsqu’il fut nommé colonel, et assista à la prise de Stecn- 
w ijk, où il fut blessé le 3 juillet. Le lendemain il expira. ( V a n d e r  Aa, Bioyraphisch uioordenboek, 
t. IV, p. 88.)

Florent de Brcdcrodc, sr de Cloetinge, fils de Renaud IV et de Marie van Doorne, était entré dans 
la cavalerie le 10 août 1579 et y commanda une compagnie. En 1888, il quitta le service militaire 
pour accompagner l’ambassade envoyée au roi de Danemark, rentra de nouveau dans l'armée ef mou
rut en 1899 à Hcusden, où il commandait. (Journaal van sdnlhonis Duyck, p. 8.)

Florent de Kinsky ou Chynsky, ritmaitre de 200 cavaliers en 1887 et années suivantes, mort le 
8 septembre 1896 à la suite des blessures qu’il reçut près de la Lippe. (Journaal van Anthonis Duyck,
p. 8.)

Pierre de Voisin commandait la cavalerie du prince d’Epinoy. Il mourut en 1893. [Journaal van 
vd ni bonis Duyck, p. 8.)

Wcrner van den Iloute, dit Dubois, sr d’Est, mentionné dès 1878 en qualité d’un des plus vaillants 
militaires du prince d’Orange. En 1889 il reçut le commandement d’une compagnie de lanciers, et 
prit part à la plupart des batailles. Pendant la trêve de 1607, il voyagea dans le Thiclerwaard, où il fut 
assassiné par Gérard Geurtz, qui fut condamné de ce chef. (Journaal van Anlhonit Duyck, p. 9, et 
R a q l k n b e c k ,  Considérations d’État, etc., p. 86.)

450
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CHAPITRE XXVIII.

Réduction de la ville de l’Écluse à l’obéissance du Roy.

Monseigneur le Duc de Parme, plainement informé de toutes ces menées, 
estima qu’il cstoit tamps d’en faire proulïîct au service du Roy; et aiant 
ramassé ses forces, envoia une partie au quartier de Breda vers la Langue- 
straete, pour tenir en cervelle toutes les garnisons de Zuyt Hollande, comme 
s’il eust voulu donner sur ce quartier; et du surplus envoia recognoistre et 
investir la ville de l'Ecluse', en Flandres, non seulement pour délivrer et 
asseurer Bruges et bonne partie de ceste province, mais aussy pour obéir à 
Sa Majesté, quy désiroit assaillir l’année prochaine l’Angleterre avec une 
armée navale, et se servir à cest effect de la commodité de ce principal port 
opposé à Vlessinghen. La place ne povoit estre assiégée en meillieure con
joncture, pour estre moings secourue. Le Sr de la Motte, Pardieu, fut 
emploié aux premiers approches et griefvement blessé en danger de sa vie. 
Ceste ville cousta beaucoup, tant en emploi de tamps, comme pour la perte 
de plusieurs capitaines et bons soldats, tant pour l’assiète et forteresse, 
comme à raison qu’elle fut attacquée par le plus fort endroict, en appa
rence que sy l’on eust donné batterie d’aultre costé, qu’on ne fut plus tost 
venu à chef. Durant le siège l’Anglois feit plusieurs fois monstre de ses 
batteaux à la veue des gens de Sa Majesté, bravissant à chacune marée; 
mais n’ausa jamais mectre pied en terre pour secourir la place, saulf qu’il

1 Le siège de la ville de l’Écluse commença le 1 1 juin 1587. La place se rendit le 5 août suivant. 
Voy. Bor, liv. XXIII, fol. 19 et suiv., et Nuyens, Geschiedenis van de vorming der republiek, t. I, 
pp. 299. Voy. aussi Ab Utrecht Dresselhuis : Beleg van Sluis in 1587, dans le Zeeland de 1852 et années 
suivantes; J anssens et Van D a l e , Bijdragen tôt de geschiedenis van Zeeuwsch-Vlaandercn, t. II, 
p. 339; Strada, t. H, p. 508; et Bulletins de la Commission royal ed'histoire, 3' série, t. IV, p. 173.
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feit glisser quelques vivres et soldats pour raffreschir les assiégez, quy se 
rendirent à la fin aux conditions suivantes :

Son Allèze ayant entendu ce que Iuy ont requiz les gouverneur, colonel, 
capitaines, officiers et communs soldalz de la garnison de l’Ecluse, désirant 
de les traicter favorablement, leur accorde à tous quelz qu’ilz soient, sans 
nulz excepter, ores qu’ilz ayent servy d’ung parti ou d’aullre, qu’ilz sorti
ront avecq leurs armes, bagaiges, chevaulx, tambourin batlans, enseignes 
desployés, la mesche ardante, balles en la bouche, et que pour ce faire leur 
seront furniz batleaux, pour les mener en Zélande, à condition qu’ils lais
seront quelques ungs en hostaige pour le renvoy desdicts balteaux; et en 
oullre promettront aussy de renvoier lesdicls balteaux.

Que tous prisonniers, tant prins auparavant ce siège que depuis, soient 
hommes de guerre ou paysans, sortiront en liberté d’ung part et d’aultre, 
moyennant qu’ilz payent leurs despens, saulf ceulx qui ont faict rançon.

Que le bailly, receveur, magistrat, greffier, bourgeois et tous aultres 
inhabilans de ladictc ville, sans nulz exceptez, sortiront pareillement aux 
mesmes conditions que les gens de guerres. Et comme il leur sera fort dif
ficile de pouvoir emmener leurs meubles et disposer de leurs marchan
dises en peu de tamps, Son Allèze leur accorde deux mois après la date de 
ce traicté, endéans lesquelz ilz les pourront emmener et charger par bat- 
teaux ou aultrement, sans nul empeschement.

Et quant aux biens immeubles, tant de ceulx de ladicte garnison, que 
bourgeois, tant présens que absens, et tous aultres inhabilans susdicts, 
auront un an entier pour les vendre, aliéner et transporter à leur plus 
grand prouffit, comme aussy leurs batteaux.

En oultre accorde pardon perpétuel et général à tous bourgeois présens 
et absens, et à tous aultres inhabilans de ladicte ville, sans exception de 
personne, de quelle qualité qu’ilz soient, de tous excez, mesuz et désordres, 
alliances, crime de lèze Majesté ou aultres, desquelz on les pourroit 
reprendre, combien grandz et de quelle qualité qu’ilz soient, non seulement 
contre Sa Majesté, mais aussi de ce qu’ilz peuvent avoir commis contre le 
magistrat de Bruges, sans que aucun en sera recherché, non plus de la 
part de Sa Majesté, que desdicts de Bruges, en quelle manière que ce soit.

Que le recepvcur de ladicte ville ne sera detenu ny arreslé pour la rendi- 
tion de ses comptes, ny a quelque aultre occasion que ce soit, et joyra de la
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mesme liberté que les bourgeois, comme aussy feront tous les officiers et 
soldatz du cliasteau. Faict ou fort devant l’Escluse le cincquiesme d’aousl 
1887'.

* Le texte flamand de cet acte est imprime dans Boa, loe. eit. — Le texte français a été collationné 
m r celui transcrit dans le registre S04 de l'Audience.
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CHAPITRE XXIX.
> “

D'une négociation du Roy de Dennemarck, s’entremectant à faire la paix 
entre Sa Majesté Calholicque, les Anglais et Hollandois.

Lettres des Estais unis à la Royne d’Angleterre.

Le Roy de Dennemarck contemplant à tout ce que passoit en Hollande, 
mesmes aux divisions entre le Comte de Lecestre et les gens de guerre aians 
servi soubs le feu Prince d’Orenges, estima que luy scroit réputation et 
chose honorable de s’enlremeclre à moienner une paix, espérant sa per
sonne debvoir estre aggréable comme n’aiant offensé aulcune des parties, 
ny intérest en leur perte ou victoire. La Royne d’Angleterre commençoit de 
s’affoiblir et lasser, pour la despense, bonne partie des rebelles de la lon- 
geur et durée; car tous les ans leurs limites diminuoient. A ces lins ce 
Prince dépescha le Sr de Ranzouwc ' en Espaingne, pour requérir le Roy 
de trouver bon qu’il s’y emploia, promectant s’en acquicter avec toute la 
sincérité possible. L’ambassadeur fut très bien veu et receu, et s’en retourna 
en diligence, avec asseurance de bonne inclination de Sa Majesté, moicnnant 
conditions justes et raisonnables, que furent remises au Duc de Parme, 
estant sur les lieux plaincment informé de ses bonnes intentions. Le Roy 
de Dennemarck envoia, suivant ce, vers ledict Duc, l’ambassadeur, lequel 
courut fortune entre Namur et Bruxelles, et fut prins prisonnier par la 
garnison de Berghes-sur-le-Zoom. mené en Hollande, ou ses pappiers et 
instructions furent visités et controllés par les Estais d’Hollande, assça- 
voir par ceulx quy gouvernoient*. Doiz auparavant plusieurs bruicts sourds 1

1 Cujas Rautsouw était fils de Henri, gouverneur des trois duchés du Danemark.
1 Toutes ces circonstances sont racontées en détail par B o b , ü v . XXI, fol. 29. Voy. aussi Retolulien
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estoient semez parmy le peuple, que les Anglois traictoient aussy secrète
ment, qu’il y avoit double et probable subçon qu’en ce tascheroient faire 
leurs affaires au préjudice de leur confoedéralion. Cecy alarma les princi- 
paulx d’Hollande, surtout l’advocat Barnevelt craindant le changement 
de l’estât public. De sorte qu’ils envoièrent leurs députez en Angleterre 
pour empescher et divertir ceste négotiation,avec lettres quy ont démonstré 
leur obstination inséréez en ce lieu, comme servant entièrement au but de 
ceste histoire, d’aultant que le traicté alla comme enfumée, du moings fut 
retardé par ceste voie.

I. Madame, quelques jours sont passés, que les gens de guerre tenans 
garnison à Berghes-sur-le-Zooin, allans chercher leurs avantures, ont eu 
rencontre, entre Bruxelles et Namur, de certain nombre de gens de l’en- 
nemy, lesquels ils ont rompuz et deffaicts, et prins prisonniers aulcuns 
gentils hommes et personnes de qualité, lesquels ils ont emmenez en ladicte 
ville de Berges. Entre iceulx s’est trouvé un jeusne gentilhomme du pays

der Slaten van Holland van 1587, pp. 14C, 197, etc., et S t r a d a , t. II, pp. 251 et suiv., où sont imprimés 
des extraits de lettres de Philippe II et du prince de Parme sur ces négociations.

Voici ce qu’écrivirent à ce sujet les Étals de Hollande h Van Zuylcn, Mcnin et Sille, envoyés de leur 
part auprès de la reine Élisabeth, le 5 février 1587 : « Hct garnisoen van Bergen hadde de voor- 
leden dagen affgcworpcn ccn gevangen, den soon van den llccrc Ranzow, dcwclcke vcrclacrt hceft 
dat hv by de M‘ van Dencmarcken aen den prince van Parma gesonden was omme te vorderen ccn 
vreede lussrhen dese landen, endc dat ecn ander cdclman ten selven cyndc gesonden was by den 
sclvcn coninek aen de M1 van Engclandt. Nu weeten UE. dat de rcligic nochtc de staet van den lande 
nyct en mach worden gcconscrvccrt in gevallc cenige handelinge soude worden aeogegacn ; ende daer- 
omme cunncn UE. wcl verstaen, dat nyet allccn die handelinge, macr de sprackc van dicn den lande 
sccr schadclick is, te meer also UE. versekert mogen wesen, dat nyet jegenstaende aile schoonc woor- 
den, de coninek van Spangicn ofte prince van Parma van gccnc meyninge en zyn itoch rcligie, noch 
vrydom van conseicntic te accordcrcn. (Van D eventer , Gcdenkstukkcn van Jolian van OldrnbarneveU, 
t. I, p. 149.)

1 Jean Ohlcnbarnevelt, avocat-conseiller de Hollande, naquit à Amcrsfoort le 14 septembre 1547, 
était fils de Jean et de Dckcna de Wccdc de Stoutcnbourg. II remplit un rôle important dans les affaires 
des Provinces-Unics, fut un des adversaires les plus redoutables de Lciccstcr et un des serviteurs les 
plus dévoués de Guillaume d’Orangc. Plus tard il se mit en opposition avec le prince Maurice, à tel 
point qu'il périt sur l'échafaud. Bon nombre de biographies concernant cet homme d'État ont été 
publiées et sont énumérées dans Vander Aa, Hiographisch woordcnbock. M. Van Dcvcntcr a publié 
sur ce personnage trois volumes, intitulés : Gcdcnkstukken van Joliati van Oldcnbarncvclt en zyn tyd, 
qui sont précédés d’introductions historiques très remarquables, concernant l’influence qu’il exerça 
sur les affaires du pays.
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de Dennemarck, de la maison de Ranzouwe, quy avoit esté envoié par le 
Roy, son maistre, vers le Duc de Parme, estant pour lors à Beaumont, 
au pais de Haynault. Les soldats, quy ont faict ceste exploict, n’avoient 
cognoissance du gentilhomme, ny de sa qualité, et d’aultant que luy et ses 
serviteurs s’estoienl mis en deffense, fouillèrent les malles; et espérant y 
faire quelque butin, trouvèrent plusieurs et diverses lettres tant dudict 
Sr Roy, que du Duc de Parme et autres, desquelles ils ouvrirent aulcunes. 
Mais cognoissans par la lecture d’icelles l’importance desdictes lettres, 
reticndrent leur insolence militaire, et en laissèrent aulcunes bien princi
pales closes et scellées. Ledict josne gentilhomme at esté amené en ce lieu 
de La Haye, et avec luy ont esté portées ses dépesches, quy luy ont esté 
rendues, et luy renvoié honorablement vers le Roy son maistre avec lettres 
à Sa Majesté, par lesquelles nous espérons quelle aura contentement et 
satisfaction de ce quy est advenu, par meschief, à ce josne gentilhomme, 
son serviteur. Or est-il ainsy (Madame) que par aulcunes d’icelles lettres, 
quy ont esté levées par lesdicts soldats, et principalement par les propos de 
ce josne gentilhomme, nous avons entendu des affaires de telle conséquence, 
que nous avons estimé eslre de noslre debvoir de prendre la hardiesse, en 
toute humilité, en advcrlir Voslre Sérénissime Majesté. C’est que le Sr de 
Ransouwe, en plusieurs compaingnies de seigneurs, gentilshommes et 
autres de toute qualité, a remonslré qu’on luy faisoit grand tort de le 
traicter ainsy qu’avoient faict lesdicts soldats; d’aullant que le voiage par 
commandement du Roy, son maistre, n’estoit (ainsy qu’il disoit) contre le 
repos et bien de ce pays, ains pour le salut commun et la tranquillité 
d’icelluy ; commençant, par le même l’occasion de son voiaige, ce quy avoit 
précédé et depuis ensuivy; donnant à entendre que le Roy de Dennemarck 
avoit envoié ung gentilhomme vers le Roy d’Espaingne, avec articles pour 
traicter la paix en ce pays; que ledict gentilhomme estoit de retour,et avoit 
rapporté responce dudict Roy d’Espaingne, quy mandoit son advis sur les
dicts articles, et néantmoings renvoioit la confection dudict négoce au Duc 
de Parme, quy avoit toute charge par deçà; que le Roy, son maistre, l’avoit 
renvoyé vers ledict Duc, pour luy faire entendre la responce du Roy d’Es
paingne, et pour accorder avec ledict Duc du lieu et du tamps pour envoyer 
députez pour traicter ladicte paix, et que pareillement ledict Sr Roy. 
envoyoit vers Vostre Sérénissime Majesté pour la supplier d’envoier aussy

N
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ses députez en ladicte assamblée. Et, quant aux articles, nous avons entendu 
qu’ils contenoienl en subslence que le Roy d’Espaingnc debvroil accorder 
liberté de la religion en ces pays unis ; qu’il laisseroil les privilèges du pays 
et donneroit asserance convenable à Vostrc Majesté de ne luy endommager 
son estât; quant au premier, que le Roy d’Espaingne auroit respondu ne 
le vouloir accorder; mais quant aux autres, qu’il en laisseroil accorder 
audicl Sr Roy de Dennemarck le Duc de Parme. C’est en somme, Madame, 
ce que nous avons peu entendre, tant par le rapport dcsdicls soldats, que 
par le Sieur de Ransauwe; chose que nous at mis en grande peine,en beau
coup de sortes. Car, en premier lieu, nous supplions très-humblement 
Vostre Majesté croire que jamais le Roy de Dennemarck n’at esté prié ny 
sollicité à ce faire par nous, et que jamais tel traicté n’est entré en nostre 
cœur, ny en nostre pensée. Et quant nous aurions eu quelque discours 
entre nous sur telles matières (ce que nous povons asseurer en bonne con
science n’avoir jamais esté faict), sy est-ce que nous cognoissons trop bien 
(veu la grande obligation que nous avons à Vostre Majesté) que nous ne 
debvrions entrer en telle communication avec prince du inonde, sans son 
expresse autorité; veu mesmes, que, par le conlract qu’il a pieu à Vostre 
Majesté de faire avec ses pays, nous sçavons que nous sommes obligez à 
n’entreprendre telle négoliation de nostre seule auctorité'. Mais quant nous 
venons à considérer de plus près la conséquence d’un tel traicté, nous con
fessons, Madame, à Vostre Majesté que la guerre, que nostre ennemy nous 
faict à toute oultrance, ne nous est pas sy formidable, que la seule mention 
d’une telle paix. Et combien que lors du parlement de Monseigneur le 
Comte de Lecestre, quy nous feyt ceste honneur de nous demander ce quy 
nous sembleroit d’une négoliation de paix, en cas qu’on cust intention d’en 
parler, nous respondismes que le seul parler de la paix estoit très domma
geable à tout cest estât. Toutcsfois nous pensions lors discourir d’un nau- 
fraige encoires esloingné. Mais maintenant que nous approchons plus près 
de l’esceuil (auquel nous nous asseurons de rompre) sy nous y louchons le 
moings du monde, nostre craincte aussy redouble, senlans et voians que 
nous sommes tous prestz de ce faire d’une partie de nostre chevance1,

1 Voy. à ce sujet plus haut, p. 129. Ce traite, date de 10/20 août I58S, est publié dans Boa, 
liv. XX, fol. 615.

* Ckenante, fortune, biens.
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comme nous avons faict aullresfois; mais faire noufraige universel de la 
religion, pays, honneurs, biens, vies et privilèges, nous serions novices et 
apprentifs de cesl affaire. Et vrayement on nous pourroit accuser de peu 
d’expérience, mère et nourrice des faux jugemcns. Tant d’espreuves que 
nous avons eu du passé (vœuillons ou non) nous apprennent les dangers 
de tels traiclez, et nous descouvrent (ores qu’à nostre très grand regret et 
dommaige) les ruses, finesses et artifices de nos ennemis. Car ils voient 
que ny la longueur de la guerre, ny les pertes par nous souffertes, ny la 
morte violente et proditoire de nos chefs, ne nous peuvent faire oublier 
nostre debvoir, ny nous desmouvoir d’un seul pas de nostre constance, sur 
laquelle nous sommes fondez, et que les seules armes, quy nous restent, 
assçavoir : fermeté et résolution, sont aussy puissantes de les vaincre, 
comme ccste seule vertu a autresfois maintenu les Romains, après tant des 
desconfitures, contre les Cartaginois; et qu’ils voient à l'œuil leur nécessité 
et les famines causées, non tant par stérilité, que par faulte du trafficque 
de leur part, quy seul soustient ceste populeuse et abondante nation du 
Pays-Bas. Cognoissans aussy que la fontaine de leurs soldats d’Espaingne 
(quy est ung petit courant) va cncoires s’espuisant de jour en jour, et que 
par forchc ils seront contraincts, à la moindre disgrâce quy leur pourroit 
advenir, de quicter leur enlreprinse, toutes les choses leur font avoir recours 
à leurs anchiennes praclicques et menées, par lesquelles ils nous ont faict 
plus de mal en ung jour par la poincle de leurs plumes qu’ils ne nous ont 
endommagez par leurs lances et espées. JNous ne rechercherons poinct 
(Madame) leurs desloyaultez commises contre les autres nations, lesquelles 
ils ont pipées soubs ce masque de paix; nous n’oublirons aussy leur traicté 
faict avec les Morisques, quy sont diminuez plus de cent mille hommes par 
la famine, misère, servitude et transport de pays en aullre; ce que leur est 
advenu par ung traicté de foy desloyale et espaingnolle. voires punicque; 
mais nos devanciers et la postérité n’ont veu et ne voiront menées plus sub
tiles ny plus artificieuses, que celles desquelles ils ont usé pour diviser 
cez provinces par leurs pourparlcz. Celluy de Couloingne (couvert de 
masque de la grandeur et magnificence des princes de l’Empire) nous at 
disjoinct les provinces d’Artois, Haynault, la chastellenic de Lille, Malines 
et la ville de Bos-le-Duc. Quant nous n’aurions aullre expérience, c’est 
assez, Madame, pour cognoislre non seulement une perfection du traicté,
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mais aussy ung commencement et avancement estre par trop préjudi
ciable à noslre parly, suivant le dire des saiges, quy ont escript de Iong- 
taraps que le party tenu plus foible, perd tousjours et ne gaingne jamais 
aux traiclez. Depuis nous avons par trop senty les eflects du conseil d’Fs- 
covedo ' quy tous sont procédez par traiclez particulières. Car de ce sont 
ensuivyes, entre les provinces, villes et particuliers, divisions, soupçons, 
jalousies,ouvertures dangereuses, pensant chacun à soy, et non au publicq, 
l’ung de bon heure à se reconcilier, l’autre plus lin à trosser son bagaige. el 
à se retirer en lieu où l’infidélité ne les ruineront, ny la main violente de 
l’Espaingne l’altraperoit. Dont est advenue la ruine du publicq, causée par 
la craincte quy a saisi plusieurs particuliers. Les commenchemens des 
traictez de Gand et Bruges % villes sy puissantes jadis et sy renommez, 
estoienl en apparence sy aggréables, qu’on ne povoit rien désirer davan- 
taige. On n’y parloit que de la religion, des privilèges, d’eslre deschargé 
du fardeau de la despence, bref que de félicité et tranquillité perpétuelle. 
Mais c’estoit le masque d’une affrontée paillarde, bien parée par le visaige, 
de laquelle les issues ont esté la mort corporelle et spirituelle de cent mille 
âmes; tellement que ny les menées de leurs chiefs traistres (dont nous sen
tons encores, à nostre très grand regret et dommaige, les perfidies, quy se 
sont jectez à la traverse) n’ont poinct eu tant de pouvoir à ruiner ces 
deux villes, el conséquament toute la Flandre et Brabant, que seulement 
l’ouverture de parler de la paix. Car c’est l’entrée de la fosse où l’cnneniv 
nous désire faire venir. Car ainsy que l’oyseau donnant seulement sur le 
trébuchet se trouve aussylost serré de toutes parts, ainsy quand un peuple 
donne jusques à l’entrée de la maison d’un traicté portant au frontispice le 
nom de paix, se trouve aussitost abbatu au fond de la caverne de la mort.

1 Juan Escovcdo était le secrétaire de Don Juan, qui a rédigé les traités intervenus entre les États 
et le gouverneur général. Il fut assassiné à Madrid le second jour de Pâques 1 b7ü par Antonio Pcrez, 
qui agissait en vertu d’ordres de Philippe II, d’après de faux rapports que ledit Pcrez lui avait faits sur 
ce personnage. Voy. U a n k e , l’Espagne sous Charles-Quint, Philippe I I  et Philippe I I ! ,  pp. '182 et 
suiv. ; L afuente, llistoria de Espana, t. XIV, p. 511, et Muro, Vida de laprinccssa de Eboli; Magna- 
bal, Philippe II, Antonio Pcrez et le royaume d’Aragon; Mignet, Antonio Pcrez et Philippe 11; 
B ochuolz, Don Antonio Pcrez, dans le Wctenschappelyk blad de 1868, t. III, p. 141 ; G raul, Philip II  
und sein Ministcr Pcrez, dans le Ilistorisches Taschenbuch de 1869, t. X, p. 209, et notre préface au 
tome VU de la Correspondance de Granvellc.

* Voy. plus haut, p. 92.
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Nous oyons tous les jours les plainctes, les pleurs, la repentance de plu
sieurs quy se sont eulx mesmes perduz et destruicts, quy nous servent 
(Madame) pour précepteurs et maistres d’eseole. Et quant ce mal de divi
sion et de soupçons n’auroient poinct de lieu, sy est ce que le moindre 
mal, quy nous pourroit advenir, causera une négligence de pourveoir à nos 
affaires, comme il nous est advenu du tamps des traitez de Don Juan et à 
la venu du Sr de Selles; nous faisant cependant des dilïicullez de persuader 
aux Estats particuliers de chacune province l’accord et levée des contribu
tions, aydes et moyens généraulx, comme adviendra quant une fois ce bruict 
do traicté de paix sera public et divulgué parmy le peuple, entre lequel se 
treuvent gens de diverses humeurs et affections. Car il ne sert de dire qu’il 
ne fault laisser enlrelant de s’apprester, d’aultant qu’enfin on trouve que 
telles parolles sont beau discours, que les hommes éloquens peuvent faire; 
mais en effecl la tardivité s’en ensuict. Ce que provient de deux raisons : 
l’une est que l’homme naturellement croit qu’il désire, et portant est moings 
diligent à prévenir ce que par raison il debvroit craindre; l’autre est que 
l’homme quy embrasse deux choses ensamble, est plus négligent à chacune 
d’icelles, tellement qu’employant une partie de son temps à la négoliation 
d?unc paix, il ne s’appreslera jamais sy bien à la guerre. Nous sçavons 
(Madame) combien la paix est précieuse et désirable, moicnnant que ce 
soit paix. Car quel peuple de la terre a plus expérimenté les fléaux de la 
guerre que nous? A quoy Dieu a faict la grâce soustenir, d’une longue 
halainc, ce fardeau tellement, que les nations les plus eslongnées de nous 
ont admiration, que sy peu de gens ayent tant souffert. De nostre postérité 
le tiendra pour incroyable; et n’y at personne, à quy la playe cuise plus, 
qu’à ceulx quy sont navrez et percez profondément, et en tant d’endroicts. 
Mais nous voions et cognoissons ès articles proposez un tel nombre de 
dangers, que nul de nous n’a envie de les esprouver. Car quant au premier 
article cy-dessus touché, quant le Roy d’Espaingne Paccorderoit (ce qu’il 
samblc de prime face vouloir refuser), toulesfois ce n’est un autre Roy, 
que cclluy quy nous a promis le semblable par Don Juan et par la Duchesse 
de Parme; lesquels toutesfois incontinent après trouvans (comme il leur 
sambloil) leur commodité, sesontservy de leur foy comme d’une attrape : 
et ne peull avoir icy lieu (soubs très humble correction de Vostre Majesté) 
ce qu’aucuns ignorans disent, que telles choses se font sans le sceu du Roy,
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et que les cruaultez commises par le Duc d’AIve esloient chargées sur sa 
(este; et ainsy le Roy d’Espaingne se décharge par aulcuns. Car les gens 
d’entendement sçavent que telles personnaiges, en affaire de sy grande 
conséquence, ne besoingnent que suivant les mémoires et instructions 
envoyées par le Roi en son conseil, desquels instructions et mémoires l’on 
pourroit encores trouver aulcunes; mesmes les honneurs faicts au Duc 
d’AIve depuis son retour en Espaingne, monstrent assez sy son Roy 
approuvoit ses cruaultez, ou s’il les improuvoit. Puis doncque tant de fois, 
ce que luy et ses ministres, par son adveu et commandement, ont promis 
et juré sy sainclement, at esté néantmoings violé sy injustement, nous ne 
debvons aucunement penser que la mesme personne vienne maintenant à 
changer de nature et condition. Car quant à ce qu’aulcuns disent deux 
choses l’une, sy le Roy le promect qu’il le tiendra, ne voyons-nous pas par 
les menées faictes par son serviteur Bernardin de Mendoça ', au cœur du 
royaume de Vostre Majesté contre son estai, son honneur et sa vie, que les 
contracls, alliances et promesses faictes avec Vostre Majesté ne luy sont 
en aultre respect, sinon de luy servir de buisson derrière lequel il se cache, 
pour donner son coup à couvert. Et nous n’ignorons pas (Madame) qu’il 
aura infiniment moings d’esgard à nous maintenir sa promesse, que non 
pas à Vostre Majesté, à laquelle il n'at jamais tenu sa parolle. Et les autres 
disent qu’il ne le promeclra pas et que parlant peidt l’on seurement traic- 
ter avec luy, et plusieurs samble qu’il ne poeult le promectre, sur paine 
de déchéoir de ceste grande prééminence qu’il pense avoir aujourd’huy sur 
les Roys de la terre, principalement sur ceulx quy ployent le col soubs le 
grand pontife de Rome, lequel luy at acquis et luy maintient ceste mon
strueuse auclorité, et mect à sa dévotion, non-seulement l’estât (qu’ils appel
lent) de l’Eglise,mais aussy des autres potentats. Aussy le Pape Sixte,séant 
aujourd huy, n’est pas de meillieur métal que son prédécesseur Grégoire, 
lequel a bien concédé aux sujects de Vostre Majesté de se lever contre le 
magistrat souverain, et leur permis de faindre leur religion, quy est ung 
crime énorme, et contre le premier commandement de Dieu, afiin de, sur 
ce prétext, parvenir à ung sy pernicieux desseing que, sy le Pape a permis
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’ Bernardino Mendoça, sur lequel nous avons donne des notes, t. I, pp. S00 et 508, avait été envoyé 
en Angleterre pour y négocier une entente entre les Pays-Bas et le cabinet de St.-Jamcs.

T ome 111. 24



H IS T O IR E  D E S  T R O U B L E S

telles factions et sacrilèges à des simples prebstres et autres du même 
peuple, combien pluslost dispensera-il au Roy, auquel il a désià donné tant 
de dispenses inicques et injustes, et quy a, sans comparaison, plus de pou
voir à annéantir la vraye religion, que non pas à des particuliers, desquels 
le pouvoir est, en comparaison de celleuy du Roy, infirmité et imbécillité. 
Et pourtans sy nous confessons que le Roy d’Espaingne pcull estre induict 
à nous concorder fainctement telle chose, comme désià il a faicl en la Paci
fication de Gand, le Pape a bien tant de puissance et de persuasion, que 
l’attirer à telle faincte et dissimulation. Certainement lors nous voirons, et 
maintenant le prévoyons, un e&lal très misérable et calamiteux. Car il ne 
seroil poinct nécessaire que le Roy d’Espaingne rompit sa foy ny qu’il 
envoia des Espaignols, Allemans,ny Italiens,pour nous exterminer,attendu 
que les gens de bien, d honneur et d’entendement s’estans retirez (comme 
ils feront s’ils sont saiges) ou cstans opprimez par calumnie, ung chacun 
peult considérer ce que ce saige orateur et tant amateur de sa patrie reinon- 
stroit à ses bourgeois, assçavoir que les chiens estaus chassez ou en la 
dévotion des loups, les pauvres brébis ne garderoienl longlamps leur peaux 
entières. Mais quant tout cela ne seroit, sy est-ce qu’eslans cculx de la reli
gion romaine et leur superstition meslez avecq nous, nous serions con- 
traincts, par force, de tenir plus grandes garnisons, que nous ne faisons à 
présent, que nous seroil de grands fraicts, et conséquament nous rendroit 
ceste paix infructueuse de nostre estât plus doubteux; ayant l’ennemy dans 
nos propres entrailles ou ne nous asseurans des garnisons, nous serions 
tous les jours livrés en la main de nos cruels ennemis, comme pauvres 
bestes destinées à la boucherie. Ce que Dieu, par sa bonté infinie, voeulle 
empescher. Nous confessons bien, nos péchez méritent telles punitions; 
mais sa miséricorde surpasse nos péchez infiniment, à laquelle nous aurons 
nostre refuge par sa grâce. Quant aux privilèges, desquels il est parlé au 
second article, il faudroit (Madame) des gros volumes, sy nous voulions 
remeclre en mémoire ce que nous en avons sy souvent remonstré à tous les 
potentats de la terre, et en combien de sorte et avecq quelle impudence et 
témérité violez; et d’en espérer aujourd’lmy d’avantaige que nous n’avons 
veu par le passé, nous n’estimons pas estre de nostre debvoir. Car le Prince, 
avec lequel on nous voeult faire traicter, est le mesme Prince quy les at sy 
sainclemenl jurez et puis violé sa foy, et n’est poinct plus constant, ny
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changé. Et sont esté par ci-devant convaincuz de très grande folie ceulx 
quy abusoient les simples, d’un espoir que le Boy, sur sa vicllessc, se chan- 
geroit. Et en tout cas (Madame), quant il nous en passcroit lettres et instru- 
mens, tel qu’on sçauroit désirer, sy est-ce que, de sa part, il vouldrat aussy 
avoir les siens. Mais puis que nous l’avons tant de fois expérimenté, nous 
entendons assez que nos privilèges, d'une part, de son auclorilé, de l’autre, 
venans en débat, que celuy quy en vouldra juger nous fera tout tel par- 
taige de nos privilèges, que le lion feyt de la chasse au cheval et au chien, 
et que peult estre avecq le droict de la chasse nous y perdrions aussy la 
peau. Et c’est (Madame) la seule raison par laquelle, après tant de debvoirs 
faicts et tant de submission, nous avons sy solemnellement déclairé et juré 
en ce lieu de la Haye, en assamblée solcmnelle, que nous ne nous tenons 
obligez à luy rendre aulcune obéissance 5 que nous estions quictes de nos 
sermons, puis qu’en tant de sorte, il avoit faulsé et violé le sien; puis qu’es
tant sollicité de nous faire la justice qu’il nous avoit promis, il avoit faict 
mourir nos principaulx seigneurs, quy le supplioient en toute humilité de 
satisfaire à son debvoir; à laquelle protestation (Madame), comme appar
tient à gens de bien et d’honneur, nous persévérons encoires, et espérons 
(Dieu aydanl), par la bonne grâce de Vostre Majesté et son assistence, de 
persévérer, tant que le Boy d’Espaingne sera en ce monde, et y employer 
les biens de nous et des nostres. Nous sçavons qu’aulcuns polront alléguer 
qu’autresfois nous sommes bien entrez en communication de paix, comme 
à Brcda, depuis à Gand, mais les tamps sont sy différons. La condition 
des aultres provinces sy esloingnée à présent de celle de ce tamps-là, les 
amitiés de plusieurs tournées en inimitiées, joinct que audict tamps on 
nous cherchoit de paix, et povions tirer par ce moien noslre proullict de 
telle négoliation;. maintenant, pour parler en vérité, il ny at aulcune 
apparence de tirer argument de tels exemples, en tout et partout dissam- 
blables.

Il reste, Madame, le tierch article lequel, d’aultant qu’il appartient prin
cipalement à Vostre Majesté, nous n’entreprendrons aussy de le toucher 
davantaige, sinon en tant qu’après ses sujecls naturels, nous sommes, entre 
tous les hommes de la terre, les plus tenuz et obligez d’avoir soing de la 
prospérité, bien et foclicilé de son royauhne, pour la grâce et faveur qu’il 
a pieu faire à toutes ces Provinces Unies, les delfendanles allencontre de
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leurs ennemis cl les couvrant du bouclier de sa force, vertu et magnani
mité. Toute-,fois ne povant mectre en oubli sy grands bénéfices, nous sup
plions très humblement Vostre Majesté de prendre considération (après que 
le Roy d’Espaigne aura, par le moien de luy et des siens, ruyné une partie 
desdils pays pour les raisons susdictes) s'il n’aura pas assez gaigné par 
telle paix du reste, et s’il luy plaist de commencer une nouvelle guerre sur 
quelque occasion comme jamais à tels entrepreneurs elle ne deffauldra. 
Vostre Majesté voit beaucoup mieulx que nous, que son advantaige sera 
plus grand à envahir ou se deffendre de Vostre Majesté, que non pas cepen
dant que nous sommes encoires joincts et unis les ungs avec les autres. 
Car tout ce quy n’aura esté donné en asseurance à Vostre Majesté, demeu
rera en proyc à ses ennemis; chose que nous confions Vostre Majesté ne 
vouldra jamais veoir, au contraire l’empeschera par tous moiens. Ce sont 
les raisons (Madame) que nous font supplier très humblement Vostre 
Majesté qu’il luy plaise, en continuant ses royales faveurs en nostre 
endroict, intercéder vers le Roy de üennemarcke, et le prier de rompre 
ceste négotiation, laquelle ne peult estre qu’à la ruyne de ces’ pays, quy 
luy sont affectionnez, pour luy faire très humbles services, aultant qu’à 
aultre Roy de l’Europe, après Vostre Serenissime Majesté. Et combien que 
nous avons grande occasion de la remerchier de l’affection et bienvoeul- 
lance quy luy plaist nous porter, toutesfois nostre périleux estât, cognu de 
ceulx quy le manient et l’ont manié doiz sy longtamps, nous contrainct 
resouldre à n’entrer en aulcune communication de paix avec nostre ennemy, 
pour les raisons cy-dessus déclairées. Ce que nous espérons Vostre Majesté 
nous fera ceste honneur d’approuver et, par les effects de sa magnanimité 
roiale, nous maintiendra comme il luy a pieu de ce faire jusques à présent 
contre ses ennemis et les nostres. De quoy nous la supplions, en toute 
humilité et révérence deue à sa grandeur, remectans le sut plus à ce que 
nos députez déclaireront à Vostre Majesté de nos délibérations pour nostre 
delfense, s’yI luy plaist de leur donner favorable audience; dont la sup
plions très humblement, Et luy aians de pareille affection baisé les mains, 
nous prions Dieu (Madame; maintenir le trosne «le Vostre Majesté en 
équité, force et justice. Escripl à la Haye, le huictiesme de juing 1587, 
soubscript : de Vostre Majesté les très humbles serviteurs, les Estais géné- 
ruulx des provinces unies des l’ays-Bas, et signé par ordonnance Acrs-
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sens Par ceste lettre se récognoist assez que ces rebelles cherçoient leur 
conservation et aggrandissement particulier dans les ruines et misères 
publicques, et qu’ils esloient en paine de la lioyne d’Angleterre, quelle 
ne feit elle mesmc la paix de son costé, sans leur participation. *

* Cette lettre, dont le texte flamand est reproduit par Bor, liv. XXII, fol. 6(i v“ et suiv., porte dans 
cet ouvrage la date du 8 février 1587, qui est la véritable.
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CHAPITRE XXX.

Comme les divisions entre les Anglais el Hollandois accreurent les causes 
de la retraicle du Comte Lecestre, el de l'établissement du Comte Maurice 
de Nassau au gouvernement de Hollande.

1. L'advocat Barnevelt travailla fort à cccy. — 2. Harangue du Comte de Lecestre 
aux Eslats des provinces confœdérez.

Le Comte de Lecestre pensant eslablir l’auctorité de sa maîtresse en 
Hollande, ne consideroil soullisament l’odiosité qu’il acquéroit, ny le dan
ger où il s’exposoit. Les Estais ne povoient, de leur costé, souffrir qu’il 
trencha du souverain, ny qu’il fut tant importun d’amasser deniers, des
quels il vouloit disposer, voires souvent sans leur participation. Ce zèle 
inconsidéré au service de la Royne troubloit l’harmonie de leur estât. 
Aulcuns particuliers, flaleurs ou ambitieux poussez de quelques respects, 
enfloienl son couraige de nouvelles et chatoullieuses espérances soubs les
quelles il feit glisser garnison angloise es places de Naerdcn et Medenblicki 
La Verc et Armuiden, n’aiant peu les mectre aillicurs ou en attraper plqs.

I. Cela fut cause que les Estais dressèrent de nouvelles compaingnies de 
bourgeois à Mildcbourg, afiin que les Anglois ne se feissenl maistres abso- 
luts de Walchren, et se refroidirent de furnir argent, mesmes délibéroient 
de mectre le Comte Maurice au gouvernement d’Hollande et Zéelande» 
ensuite de la commission qu’ils luy avoient baillée après la mort du Prince 
d’Orenges, son père, laquelle estoit suspendue seulement pour son jeusne 
eaige, pour autres causes cy-devant touchées; ensamble faire sortir les 
Anglois de toutes les places occupées contre le traicté de confœdération. 
Par aulcunes assamblées lâchèrent persuader leurs compaingnons à ces
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choses, à prétext qu’ils estoient bastans de se conserver el maintenir sans 
ce secours des Anglois, qu’ils disoient dangereux, et estre d’accord avec les 
Espagnols, désirans leur livrer les places usurpées, à l’exemple de Deventer 
et du fort de Zulphen. Ce qu’entendu par le Comte de Lecestre, il s’en 
trouva joinctement offense et troublé, mesmes pour sa réputation à cause 
de la perle de l’Escluse, et pour le danger auquel Arnliem et autres places 
de Gueldres se retrouvoient, et demandant audience aux Estats, feit une 
harangue et ses excuses de cesle substance :

2. Messieurs. Il est assez notoire et cognu à chacun de vous et à tout ie 
monde, comme après que vous auriés assaié en vain le secours et assis- 
tence de quelques princes eslrangiers, linablement, à l’instance de vos 
prières etrequestes, il a pieu à la Royne, ma souveraine (ineue de la com
passion de vostre misérable estât, réduict en sy grande extrémité, au regard 
du service de Dieu et de la vraye religion, comme aussy en considération 
de l’anchienne amitié et confœdération entre les princes et Estats de ces 
deux pays) d’entrer en traiclé de quelque secours et assistence, avec les 
Provinces Unies, lequel elle at jusques à ceste heure accomply.

Il vous a pieu au mesme tainps solliciter, avecq pareille instance et prière, 
Sa Majesté de m’envoyer pardeça, comme son lieutenant général, pour 
d’aultant mieulx conduire et administrer les affaires des provinces ensui
vant ce traiclé.\Ce que j’ay esté content d’accepter pour l’advancemenl de la gloire de 
Dieu, mon debvoir envers Sa Majesté, et l’affection que je porte à ces pro
vinces, sans avoir esgard à mon eaige (quy demande repos) ni aux moyens, 
qu’il a pieu à Dieu et à Sa Majesté me départir pour n’entretenir avec hon
neurs, sans que j ’eusse besoing. pour aulcune ambition ou pour respect du 
monde, d’entreprendre ung tel voiage, charge et travail.

Estant venu pardeça, il vous a pieu (sans que je vous feisse aulcune 
réquisition) volontairement et de vostre propre gré (comme il appert par 
vos actes), oultre et pardessus la qualité que j ’avoye de lieutenant général 
de Sa Majesté, me faire délation du gouvernement de vous distez que la 
nécessité de vostre conservation vous mouvoit et forçoil à cela.

Au moien de quoy je fus content de l’accepter, et feys l’anné passée ce 
quy fut en ma puissance pour empescher les desseings de I’ennemy, et 
comme vous sçavez, selon les moiens que vous me donnasles: auquel tamps
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fut concquis et recouvert le quartier de la Betuwe. Depuis ayant grande 
occasion de passer en Angleterre, je partys accompaigné de vos lettres à 
Sa Majesté, par lesquelles vous dissiez avoir pour aggréable le service faict
au pays.

Quelque lamps après, survint la trahison et rendue de la ville de 
Deventer et du fort de Zutphen. Ce que je proteste devant Dieu m’avoir 
autant touché au cœur et contristé qu’aulcuns de vous, et ne suis pas le 
premier quy ait esté trompé par des traistres. Car s’il vous plaist de con
sidérer combien de samblables accidens et trahisons ont esté commises 
par plusieurs de vostre nation propre, depuis le commencement de ces 
guerres, vous trouverez que les plus saiges d’entre vos gouverneurs ont 
esté trompée, et que plus de perte et dommaige en est advenu que n’at esté, 
ou pourrait estre cestuy-cy.

Ce nonobstant mon honneur et auctorité ont esté mis en dispute en ces 
Provinces Unies, et plusieurs choses faictes au préjudice de ma réputation, 
lesquelles je passeray soubs silence. Mais aiïin que non seulement je 
fus diffamé pardeça parmy le peuple, ains aussy qu’on me feyt perdre 
crédit en Angleterre vers la Royne, ma souverainne, on envoya lettres à 
Sa Majesté plaines de calomnies allencontre de moy. Et sembloit, que ces 
lettres fussent escriptes du consentement de toutes les Provinces Unies, avec 
lesquelles Sa Majesté avoit contracté. Toutesfois je fus informé depuis et 
pense qu’il est assez notoire quy furent les autheurs d’icelles, que plusieurs 
d’entre vous n’y avez poinct donné vostre consentement. Aulcuns mesmes 
en ont, après le faict, requis et demandé l’adveu et aggréation de leurs 
principaulx.

Et combien que j ’eusse peu prendre ceste injure pour bonne et soulli- 
sante occasion de ne me plus molester de vos affaires, et néanlmoins au 
regard de plusieurs inconvéniens quy pouvoyent advenir, à la cause de 
Dieu et au bien général de ces provinces, j ’ay non seulement faict tout 
mon debvoir envers Sa Majesté de vous continuer sa faveur et assistence, 
mais aussy j ’ay esté content de me bazarder de rechef en ceste fachieuse 
et dangereuse action, pour faire tout le meillieur service qu’il me serait 
possible.

Sur ce il a pieu à Sa Majesté de me renvoier pardeça, non sans instantes 
requestes, pour m’y faire revenir. Et à mon arrivé vous sçavez tous quelle
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at esté ma procédure et langaige, comme je prêterais le bien du général à 
toutes occasions particulières, quy me pouvoient toucher, quelques grandes 
quelles fussent. Aussy vous ou aulcuns d’entre vous estes bons lesmoings 
que j ’ay très instamment sollicité et travaillé que la ville de l’Escluse fut 
secourue. Vous sçavcz que m’ayant esté promis d’eslre assisté de trois mille 
hommes, cnsamble du demeurant des provisions faictes pour le camp de 
Brabant, je n’en ay loulesfois rien receu. Vostre trésorier vous pcult déclai- 
rer que je n’ay receu de la somme de cent mille florins, que vous me pro
mises en argent comptant pour le secours de ladicte ville, que treize mille 
ou environ. Vous sçavcz aussy comment j ’ay esté mal secondé en ladicte 
entreprise par les olficier des i’admiralilé, combien que l’entrée du havre 
fulfacilc,yaianleu, depuis deux ans ençà, lieu convenable soubs le chasleau, 
pour meclre à couvert et garantir noz hatlcaux du danger de l’ennemy. 
Quant ils fussent passez au secours de ladicte ville, comme aussy depuis^ 
il est aparu, par la relation du gouverneur, capitaines, bourgeois et aultres 
quy en sont sortis, combien que quelques capitaines de la marine allégaient 
le contraire, et lachoient à en divertir et moy et les aultres. Quant à quel
ques lettres à vous escriples par Sa Majesté sur le suject que dessus, il y a 
eu quelque conférence avec vous sur certains poincts quy me touchoient 
et conscrnoient en particulier. Et vous sçavez que je fus content de remectre 
le tout au Conseil d’Eslat. Et comme vous m’eussiés présenté à Midelburgh 
la minute de certaine lettre à Sa Majesté et ung cscript s’addressant à moy, 
que j’en demeuroy satisfaict, sans y avoir changé ou altéré aulcune chose, 
mesmes sur l’espérance que j’avois d’une entière et solide réconciliation ou 
oubliancc des choses passées, je supplioy Sa Majesté (laquelle se sentoit 
grandement intéressée en cesle affaire, comme il appert par les lettres 
qu’elle vous al escript) d’accepter en bonne part ce que vous en aviés faicl, 
et de vous vouloir continuer sa faveur et assislence. Aussy vous sçavés que 
je n’ay faict difficulté de vous accorder, à vostre bien grande instance, mon 
auctorité et assislence à reprimer l’insolence de ceulx quy parloient mal de 
vous ou aultres magistrats de ces provinces. Par où. comme je croy, avés 
peu appcrcevoir que mon intention n’estoilpas (comme aulcuns ont mali
cieusement publié et donné à entendre) d’esmouvoir le peuple à aulcune 
sédition pour vindicte particulière, ou pour me prévaloir contre vous ou 
aulcuns aultres par voye sy extraordinaire.
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Et au mesme tamps voiant quclqu’uns de vous et aulcuns du conseil 
emploiez tant èsdicles affaires qu’envers le comte de Hohenhoo, vous sçavcz 
quelle offre et déclaration je luy ay faict faire, ores qu’il n’eust proposé 
contre moy grande chose. Vous povés aussy vous souvenir (comme je croy) 
quel advis il vous donna, Sa Majesté et touchant moy, et comme il ne vous 
vouldroit donner aulcun empeschement, ains qu’il se vouloit relirer(comme 
il disoit) devers le Roy de Dennemarck. Mais vous, ou ceulx d’entre vous 
quy avés esté envoiez par devers luy, povés beaucoup mieulx juger par ce 
quy est ensuivy de ses actions sy elles sont conformes à ses promesses et 
déclarations, attendu qu’il a depuis non seulement refusé de respecter mes 
patentes, de laisser suivre vos pouldres et munitions et autres choses sem
blables, ains aussy entièrement de me recognoistre et obéir.

Quand je vous demandoye en Zéelande quel estoit vostre advis sur ce 
que debvoit estre faict cesle année, vous trouvastes bon de dresser un estât 
de guerre offensive pour deux mois, et promistes de faire vostre debvoir à 
induire les provinces particulières de fournir aux frais, suivant l’estât quy 
en fut lors dressé par nostre trésorier et délivré entre vos mains. Sur quoy 
aussy vous promistes que j ’auroye responce à mon arrivée en ceste ville.

Et comme, après avoir donné ordre à la garde et provision des villes de 
Berghes, Ostende, Axelle, etc., à mon arrivée en Dordrecht, il n'eusse trouvé 
les choses en tel estât que j ’espérois, j ’ay trouvé bon, à diverses fois, d’en- 
voier aulcuns du conseil vers les Estats, pour avoir promptement leur réso
lution sur le faict de gens de guerre et des deniers.

Je leur feys pareillement proposer et remonslrer la nécessité présente 
des affaires, et leur faire signifier ce que j ’avois entendu par les députez de 
Gueldres et aultres touchant la nécessité des vivres et munitions ès villes 
d’Arnhcm et autres frontières, sur lesquelles on disoit pour certain que 
l’ennemy avoit son desseing. Aussy je leur feys adverlirde ce que j ’enten- 
dois touchant ledcflaultet affaiblissement de vos navires et navigation, et 
de la fuylle de bon nombre de vos mariniers vers l’ennemy, les grands pré
paratifs que l’ennemy faisoil à Anvers et aultres places, de balleaux et gens 
de marine.

Et comme j'allendois icy d’heure à aultre quelque vostre bonne responce 
louchant les gens de guerre et l’argent, vindrent par devers moy certains 
députez de Hollande, lesquels, contre mon expectation, me proposèrent des
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articles et choses nouvelles louchant la souveraineté, et quelques poincts 
de limitation et restriction de mon auctorité contraires à l’acte de délation 
et à vos lettres escriptes à la Ro) ne. ma maislresse. Geste manière de pro
céder me sambla fort eslrange, attendu que je n’avoy oncques requis, ny 
demandé aullre ou plus grande aulhorilé, que celle quy m’apparlenoit par 
vostre acte propre. Et d'aullanl que Sa Majesté, à mon retour, avoit eslargy 
sa faveur et assistence en vostre endroict, oullre le secours ordinaire, je ne 
povois assés m’esmerveiller qu’ils voulussent restraindre et limiter la charge 
du lieutenant général de Sa Majesté et de vostre gouverneur, plus qu’elle 
n’estoil auparavant.

Au moien de quoy, considérant ces délayes traversés et perte de tamps, 
j ’ay esté contrainct de protester à l’assamblé du conseil d’Estat, pour en 
faire rapport à vous et aux députez d’Hollande, qu’en cas qu’il advint 
quelque inconvénient par la perte de quelque place en Geldres ou aillieurs, 
la faulle n’en devroit aucunement estre imputée à moy, ou au conseil 
d’Estat, quy sommes desjà assez longtemps prests de faire service, sy nous 
eussions les gens et deniers, quy par nous avoient esté promis à Midel- 
bourch.

Sy entendons nous que la cause de ce deffault et délay e§toil imputé par 
les ungs à la grande nécessité et pauvreté de ces provinces, quy ne seroient 
bastanles de plus supporter sy grands frais, par les aultres à quelque traicté 
qu’on disoit estre entre Sa Majesté et le Duc de Parme sur le faict de la 
paix.

Ores, allin que vous puissiés en estre d’aultanl mieux et à la vérité 
informez et résoluz, je feys par aulcuns du conseil d’Estal advertir de 
ma part les Estats de Hollande, qu’ils considérassent et advissasscnl eulx 
mesmes sur la suffisance de leurs moyens et porté, s’ils se trouvoient bas- 
tans pour soustenir la guerre; et que de cccy, j ’en peusse avoir preuve 
contraire pareffect et non par parolles ou en pappier, par ce qu’en tel cas 
Sa Majesté seroit contente de vous continuer son secours et assistence ordi
naire.

Sinon qu’il n’y avoit aulcune raison ny apparence, pourquoy Sa Majesté 
debvroit faire plus que ne porte le traicté, d’aultanl qu’il n’est à aultre fin 
que pour secours et assistence réciproeque, mesmement en cas que voulis- 
sies accomplir de vostre part ce que vous debvés, tellement qu’il n’y at
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point de raison pourquoy vous debvriés diminuer l’assistence qu’avés 
promis au tamps du traiclé faicl avec Sa Majesté et meclrc la charge sur 
elle seule.

Il vint à considérer que Sa Majesté faict des grands frais et dcspens pour 
la delTence de ces royaulmes d’Angleterre et d Irlande, et pour voslre cause 
principalement elle est entrée en inimitié avec l’Espaingne, et mesme à 
l’occasion des arrests par vous faicts; et pour l’entretien et exécution de 
vos placcarts, les sujects de Sa Majesté ont esté arrestés et molestez en 
France tellement, que Sa Majesté estant à voslre occasion constraincte de 
faire sy grandes frais et despens, il n’y a pas de raison de la presser et 
importuner d’avanlaiges.

Sy vos moyens ne sont tels, qu’avec le secours de la ordinaire de Sa Majesté, 
vous puissiez continuer la guerre qu’il convient faire, en ce cas elle in’at 
commandé de vous signifier que, depuis la perle de l’Ecluse, on luy a faict 
quelque ouverture de paix par le Duc de Parme; sur laquelle ouverture 
néanlmoings Sa Majesté n’at voulu passer oultre, ny prendre aulcune réso
lution sans vous, ains s’offre premièrement de se joindre avec vous et avec 
les Seigneurs eteeulx de la noblesse du pays, quy ont le principal inlérest 
en cesle cause.

Parlant c’est une fausseté manifeste de faire entendre et semer parmy le 
peuple que telle chose soit conclue, ou mesmes que commissaires seroient 
envoyez à cestelfect. Car tels rapports et propos ont esté semez passé long- 
tamps, lesquels le mesme tamps nous a faict descouvrir n’eslre que pures 
calomnies, controuvées à mauvaise fin, comme on voit maintenant.

Par le contract loutesfois Sa Majesté ne s’est pas tellement lié les mains, 
quelle ne peusse traicter, ores qu’elle soit contente de ne rien accorder 
sans vous en oflïire concernans voslre Estât. Et à ceste fin, a bien voulu 
que ceste ouverture vous en fut faicte.

11 vous at aussy parcydevant esté déclaré avecq quelles instances et sol
licitations le Roy de Dennemarck, son frère, luy a faict scs offres d inter
cession. Vous mesmes sçavés (comme je croy) en quels termes on a parlé 
dernièrement à vos ambassadeurs sur ce faict.

Toutlesfois d’aullant que parcy devant a esté vostre advis et opinion qu’il 
n’y avoit aucune espérance de bonne paix, à cause de l’exercice de la reli
gion et des seuretez, il vous at esté déclaré que ce n’est nullement l’inlen-
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tion de Sa Majesté de vous tromper ou abuser, comme vous avés peu 
cognoistre par l’envoy du Sr Drack en Espaingne, et mon retour par deçà, 
pour continuer les cxploix de guerre, sy j ’eusse trouvé les moyens propres 
et convenables.

Mais sy vous ne povés ou ne voulez fournir les moiens nécessaires à ceste 
fin, que voulés-vous que je face? Ou que voulés-vous d’avanlaige requérir 
de Sa Majesté?

Il m’a samblé bon de vous proposer que sy vous trouvés bon de me 
laisser le gouvernement, selon voslrc acte propre, ensamble le maniement 
des finances à ma disposition et du conseil, et sy povés me faire apparoir 
qu'avec le secours ordinaire de ma maîtresse vous avez moien de continuer 
la guerre, je suis tout prest de m’cnploier à faire tout le meilleur service 
que je pourroy, tant à l’estât des provinces en général qu’à chacune d’icelle 
en particulier.

Car quoy que les aultres peuvent pensera la conservation d’une ou deux 
provinces sans se soucier du reste, néantmoings Sa Majesté at contracté 
avec toutes, et par conséquent moy, son lieutenant, doibs avoir soing de 
toutes, présupposé que de la conservation des autres, comme aussy la perle 
et dangier, sy aulcun à quelque desseing contraire cela est du tout contre
venant au traicté faicl avec Sa Majesté, et à l’union d’entre vous aultres et 
causerat peu à peu la ruine du total.

Sy vous n’estez d’intention de me donner l’auctorité que j’ay eue par- 
cydevant, et que vos moyens ne sont bastans en ce cas, tant pour la con
servation de 1 honneur de Sa Majesté que du mien propre, il fault que je 
proteste de rechef que s’il advient quelque perte ou inconvénient, la faulte 
et le blasmc ne doibt cslre imputé à la Hoyne ou à moy, ains à ceulx quy 
nous font ung tel deshonneur et discourtoisie.

On bien sy en vostre acte de contributions ordinaires de deux cent mille 
florins par mois vous entendez de m’y faire ou donner aulcune limitation 
aullre qu’auparavant, je ne suis délibéré de l’accepter, oullrc ce que je vous 
ay déclaré par plusieurs fois que ces contributions ne sont assez souiïis- 
sanlcs; car vous mesmes le recognoissez, par l’estai que vous en avés faict, 
que lesdictes contributions ordinaires de "2 0 0 ,0 0 0  florins par mois ne suffis
sent pas pourpaier les garnisons ordinaires (lesquels néantmoins à mon 
opinion ne peuvent estre diminuez) à cincq cens et cincquanlc six mille
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florins prez, laquelle somme doibt estre tirée d’aillieurs par levee el cotisa
tion extraordinaire. Doneques quelle portion de vos susdicles contributions 
ordinaires pourroit estre employée à faire el entretenir ung camp, et les 
autres despences requises à la conservation et tuition de ceste estât, comme 
sçavés. Je pourroye bien adjouster les frais et charges nécessaires à la répa
ration de vos navires et équipaige de mer. mais encores sy, pour le paie
ment des compaignies des bourgeois nouvellement levées à Mildelbourg et 
autres villes (comme j’entens, sans mon consentement) l’on faict quelque 
défalcation des contributions ordinaires, d’où vient doneques que les gar
nisons ne sont paiés, et quelle argent viendra entre les mains du trésorier, 
soit pour le paiement desdicles garnisons,ou pour autres services de guerre? 
Partant sy l’on ne peult dresser meillieur estât de vos moiens et fournir 
plus grandes contributions, je ne voy pas à quoy ma présence peult servir 
pardeçà. ou quel bien je puisse bientostentendre de vostre finale résolution, 
alfin que je ne perde plus de tamps, ains que je puisse adverlir Sa Majesté 
de tout, selon mon debvoir, allin quelle donne ordre à ses affaires.

Finalement j’ay charge de vous faire entendre que, puisque Sa Majesté 
a dès le commencement esté en partie induictc à ce traicté de secours et 
assistence à raison que les anciens traictez d’amitié, trallicque et entre- 
cours n’estoienl pas seulement entre les princes, mais aussy entre les pro
vinces particulières et villes de part et d’aullre (comme il appert par la 
préface dudicl Iraicté et la déclaration quy en al esté publiée au nom de 
Sa Majesté) et qu’à ceste occasion les Chartres et instrument de plusieurs 
villes de ces provinces, comme entre aultres Dordrecht, Delft, Leyden, Har
lem, Amsterdam, Briel, Middelbourg, Campen, Ziricxée sont encore en 
nature, le bon plaisir de Sa Majesté est que je le face signifier entendre aux 
vin es, affin quelles cognoissent la bonne volonté et désir de Sa Majesté 
pour accomplir ce que sera requis d’elle, tant en vertu desdicts traictez, 
contractz et instrumens, que du dernier traicté de secours et assistence, en 
cas qu’elle trouve pardeça une samblable et réciprocque correspondance, 
conforme ausdicts traictez et requise en une affaire de sy grande impor
tance.

Ceste harangue du comte de Lecestre ne contenta guerres les Estats, ny 
le comte Maurice, beaucoup moings le comte de Hohenhoo. Car les Estais 
se lassoient des Anglois, qu’il savoient suspects de vouloir faire leurs affaires
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à la diminution de leur auihorité. Maurice disoit estre en eaige compétent 
pour exercer le gouvernement d’Hollande. Hohenhoo se monslroit sy indi
gné des Anglois, qu’il se déclaroit tout ouvertement leur ennemy. Tous 
disoient et publioient, principallement l’advocat Barncvelt, qu’il convenoit 
gouverner les provinces sur le pied et forme estably par le feu Prince 
d’Orenges, retenant les Eslats leurs honneurs et prééminences accoustu- 
mées, vivans en union avec le peuple et gens de guerre, sans donner crédit 
aux rcffugiez, ny aux trompettes de paix, aians volonté de retourner en 
leurs maisons, aflin que les Hollandois fussent volontaires et encoiragez 
de contribuer aux frais de la cause. Là dessus envoièrent leurs députez en 
Angleterre, entre aultres ledict Barnevelt pour faire rappeller Lecestre, 
luy substituer le comte Maurice et sçavoir l’intention de la Koyne sur le 
faict de la paix, laquelle touchée de l’exemple du feu Duc d’Anjou, consi
dérant les aigreurs trop avant enracinez, redoublant une guerre civile 
dedans les entrailles des Provinces Unies, révocqua le Comte de Lecestre, 
feit sortir les Anglois d’Armuyden, le Vere, Medenblyck et Naerden (places 
non comprinces au traiclé de confœdération), et dépescha nouvelle 
commission sur le baron de Willugliby à liltre de lieutenant général de 
son secours ès lieux baillez pour asseurance. permeclant à Maurice l’exer
cice de sa commission de gouverneur général d’Hollande et Zélande, 
ensamble d’admiral de la mer. Ce que fut ainsy exécuté après divers diffi
cultés, vaincues à sucession de tamps. Et pour le regard du traiclé de paix 
asseura les Estais qu’elle s’en déporterait, comme de faict il fut interrompu 
pour quelque mois seulement. Mais la Koyne paclionna que ce serait à 
charge qu’on tiendrait meillicure correspondance avec elle, que l’on con
tribuerait allaigrement aux frais, qu’on feit plus d’estime de son secours et 
bonne volonté. Ains l’expérience des accidens justiffie que ces choses furent 
ainsy résolues par une grande prudence humaine; car les Anglois estoient 
très mal vouluz, impropres pour gouverner et trop impérieux pour ung 
peuple révolté; ils se fussent jeelez et précipitez en des périls inextricables 
sans ceste résolution.
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CHAPITRE XXXI.

Secours demandé au Turcq par la Royne d'Angleterre.

Surprinse de la ville de lionne, en l’estât de Couloingnc.

La Royne d’Angleterre advertie des grandes forces nouvelles que Sa 
Majesté Calhoiicque envoioit en ces pais, de l’amas des deniers qu’il fai- 
soit, préparations navales tant en Portugal qu’en Anvers et l’EscIuse, levées 
de matelots et gens de marine, commença d’avoir peur. Elle sçavoit d’avoir 
irrité, provocqué et offensé ung puissant ennemy, auquel ne pouvoil don
ner divertissement du costé de France, tous les autres princes impuissans 
ou indignez du tort qu’elle avoit faict à la dignité roialle, en la personne 
de la royne d’Escosse. Ces appréhensions la feirent résouldre de chercher 
le Turcq pour s’unir avec luy, affin de mectre en exécution ce que, doiz 
l’an 1575, les héréticques avoient conclud en une dielte tenue à Basic en 
Suysse, où furent présens le prince de Condé *, accompaigné de la noblesse 
quy l’avoit suivy, Bèze, Mallet, Viret et autres ministres, assçavoir de 
requérir l’aide du Turc, pour troubler tellement la Chrestienneté, que riens 
n’empescha l’ennemy commun des Chresliens d’envahir les frontières, 
s’avancer en Italie, Espaigne et Germanie le plus avant qu’il pourroit.

Ce fut doneques, au mois de novembre 1587, que son ambassadeur 
Edouard Barton représenta au grand Sr que le Roy Calhoiicque esloit 
chef de toutes les idolâtres, avec lequel elle avoit rompu l’ancienne alliance 
de ses prédécesseurs, et luy faict très rude guerre, tant par mer que par

1 Renon entend parler du séjour du prince de Condé en Suisse, où il recevait les députations des 
ministres venus de la Rochelle, et d’autres personnages en quête d'alliés pour le parti Huguenot. 
(Voy. à ce sujet de Tiiou, t. V, p. 187, V/Jistoirc des Troubles, par de la P opelinikrb, et le t. II, p. 112, 
de VHistoire des princes de Condé, par M*r le duc d’Auhale.)
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terre, l’espace de trois ans, aiant réduict l’EspaignoI aux termes d’avoir 
demandé la paix, quelle avoit reffusé, soubs espoir que ce Sr envoieroit 
une puissante armée pour ruiner ce mauldit idolâtre; insistant que le 
Turc voulut pour le moings envoier lx ou quattre vingts galères, pour 
tenir en bride et ravager les provinces d’Espaingne, desquelles il avoit 
retiré les forces qu’il employoit contre sa maîtresse; lesquelles desti
tuées de garde pouvoient estre aisément fouragées et assujecties à son 
empire; que ce seroit chose oportune, pour l’augmentation de sa gloire, 
presser cest ennemy au mesme tamps quelle, ne luy laisser moien de res
pirer, nonobstant qu’elle fut d’un sexe plus imbécil; qu’en ce faisant Dieu, 
protecteur des siens, accableroit tellement tous les idolâtres, que ceulx quy 
resteroient se convertiroient à leur exemple et adoreroient le vray Dieu; 
lequel d’autant qu’il combattroit pour l’accroississement de sa gloire, le 
combleroit de victoire de toute sorte de bonheurs et prospériez. Le Grand 
Turc repeut cesle Royne d’espérance pour l’advenir, disant lors estre gran
dement empesché contre le Percéan, quy avoit invahy et occupé plusieurs 
provinces sur son Empire. De sorte qu’elle n’obtient riens de ceste costé 
pour ces fois '.

Et jaçois elle ny les Hollandois ne fussent pas à leur aise, néantmoings 
comme la rébellion duroit, les villes et provinces de l’obéissance du Roy 
estoient aussy en piteux termes, tant pour la longueur de la guerre, comme 
pour les voleries, excursions et ravagemens des soldats, amis et ennemis 
tant volontaires que souldoiés. Alcuns petits lieux empesçoient qu’on ne 
povoit avoir repos ny sentir commodité de la réduction de plusieurs villes 
et des victoires de Sa .Majesté. Ostende, pour la Flandre, exposoit ce pays 
aux voleries et excursions des Anglois et des vributers * de pardeçà.

Wachtendonck, au duché de Geldres, causoit tort à ce quartier frontier, 
et pour ce convenoit entretenir celle part grosse garnison en tous lieux.

Les villes de Berghes-op-die-Zoom, Ste-Geertruyden Berghe et Heusden, 
tenoient suject Bos-le-Duc et la Campeingne, voires tout le pais de Bra
bant, et partie de Haynnault, JNamur, Tournesis. Car journellement les 
voleurs y hantoient.

* Voy. à ce sujet Strada, t. Il, p. 569.
* Vributers ou vrybuilers, pyrates, gens vivant de butins.

T ome 111. 23



178 HISTOIRE DES TROUBLES
Cambray incommodoit Artois, Haynnault, Lille, Douay, Vallenciennes 

et Tournesis tellement, que ces pays n’avoient aulcune asseurance.
1. Survint une aultre espine et diversion pour la surprinses de la ville 

de Bonne, en l’estât de Couloingne, assize sur le Rhin, que le coronel 
Schenck enleva sur l’électeur, partie par intelligence, partie pour la négli
gence de la garde ordinaire A cause que le gouverneur n’estoit homme 
de guerre, l’on redoubtoit plus grande conséquence, sçavoir Couloingne 
composée de divers humeurs et inclinations; l’expérience et succès aiant 
démonstré que les altérés se sont servis en toutes occasions de ladicte ville 
de Bonne, prélendans faire changer la religion en Allemaingne, engloutis
sant en leurs désirs les richesses des églises (moiens d’une nouvelle guerre) 
et la sublévalion des princes protestans,_pour réparer leurs ambitions et 
desseings, quy déclinoient en France. La Royne d’Angleterre exhortoit ung 
chacun à cela, pendant que le peuple de Couloingne estoit incommodé par 
la cessation du traflicq, considéré le Rhin estoit occupé en hault et en bas. 
Pour lesquelles causes ensamble conserver le passaige de ceste rivière, 
secourir les places de par delà, ès quartiers de Frise, Overyssel, Groeninghe 
et du Rhin, le Duc de Parme fut conseillé d’envoier une armée composée de 
sept compaingnies d’hommes d’armes des ordonnances, dix compaingnies 
de chevaulx légiers de toutes nations, et pour gens de pied trois mille 
Lorains, de mille Néapolitains, de mille Allemans, trois cent Liégeois, seize 
pièces de canons avec vivres et munitions, pour assiéger Bonne; commec- 
tant chief et général de ceste expédition le Prince de Chimay s, lequel avec 
grande peine et difficulté remect ceste place à deue obéissance au com
mencement de l'an suivant.

1 Martin Schenck s’empara de cette ville par surprise le 23 décembre 1587 à 3 heures du matin. 
Bor , liv. XX1I1, fol. 99, rapporte ce fait dans tous ses détails. Voy. aussi Strada, t. II, pp. 612 
et suiv.

* Charles de Croy, prince de Chimay, donne des renseignements précis .sur ce siège, qui eut lieu 
en 1588. Voy. à ce sujet : Une existence de grand seigneur au X V / ’ siècle; mémoires autographes du 
duc Charles de Croy, publiés par le Baron de R biffenberg, p. 60.
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CHAPITRE XXXII.

Discours sur l’estât des affaires de l’univers en l’an 1588.

Ceste année estoit remarquée pour les choses signalées et merveilleuses 
que l’on croioit et prévéoit debvoir survenir. Les anciennes pronosstica- 
tions aidoient à cela, et la famé et opinion publicque. Les mathématiciens 
et astrologiens la tenoient pour crimaléricque, en laquelle debvoient 
advenir les accidens présignilïians ou le finement du monde, ou une 
grande révolution, selon que Dieu, par sa sapience incompréhensible, bonté 
souveraine et par sa toute puissance, vouldroit disposer. L’on recognois- 
soit cecy proche, par les altérations, divisions, et remu-mesnaiges qu’on 
voioit en tout l’univers, démonstrans une extraordinaire métamorphose et 
changement apparent, tant en l’estât ecclésiasticque que séculier, voires 
aux plus grandes monarchies, royaulmes et républicques. Pour le con
firmer ne sera impertinent de répéter les signes et prodiges advenus au 
ciel et en terre depuis ces troubles, l’estoille nouvelle quy s’estoit monstré 
l’espace d’an etdemy (chose jamais ouie, sinon au premier advenement de 
Jesu-Christ); les commettes aians longuement duré, les monstres portens 
veuz et cognuz, démonstrans notable changement et altération d’estat, 
que l’on délaisse pour n’estre question que de considérer les choses plus 
signalées et estranges advenues au passé en ceste conjoncture, pour donner 
à entendre lire de Dieu sur son peuple parvenu au fond de toute iniquité 
et le très évident péril des affaires publicques.

Pour commencer à réciter quelques biens entre tant de maulx, est remar- 
cable que, comme ces anuées passées l’on avoit veu une générale et extrême 
famine, telle que de mémoire d’hommes ne s’estoit veue semblable, signa- 
ment la dernière de 1585, néantmoings par la libérale main de Dieu ceste 
année 1588 s’esloit faicte une telle mutation, que l’on se retrouvoit en une



m HISTOIRE DES TROUBLES
abondance extraordinaire, spécialement de grains. De sorte que l’on don- 
noit pour un sous ce qu’avoit valu vingt, avec apparence de continua
tion par la fertilité de la despouille instante, quy estoit un changement 
signalé.

Les années passées les hérésies alloient tousjours croissantes, jusques là 
qu’elles avoient levé la teste sy liault, signament le calvinisme et athéisme, 
qu’il sambloit qu’elles deussent opprimer la religion catholicque. réduicte 
à peu de royaulmes et lieux, encores infectés d’eslranges opinions. Toutes- 
fois la frénésie commençoit languir et perdre la force et chaleur accous- 
tuméc, avec apparence de quelque révolution en mieulx, selon les adver- 
tences de divers costels. L’on avoit veu l’hyver passé des grandes levées en 
Allemaingne, Suisse et France contre les Calholicques et entendu leurs 
épouvantables menaces, depuis esvanouyes et miraculeusement fondues et 
deffaictes, mesmes les autheurs et principaulx conducteurs morts et exter
minez, le surplus réduict à petit nombre; au contraire les Calholicques 
s’unir gaillardement, prenant couraige; de sorte qu’ils se trouvoient en 
ceste année les plus forts, et supérieurs des armes; le party catholicque 
remis en ce Païs-Bus (saulf en ceux occupez par les rebelles); l’hérésie 
diminuer, plusieurs convertiz, avec espoir que les choses se fussent mélio- 
rées.

Le Roy de France, quy sembloit favoriser les Huguenots de son royaulme, 
et le droict successif du Prince de Biarne (aiant soubs main continuelle
ment traversé‘le Roy d'Espaingne et favorisé en secret la Royne d’Angle
terre) avoit en ceste année tant d’affaires, par l’artifice de ceulx de Loraine ', 
qu’il n’estoit que Roy à demy. Car avoit esté contraint de desloger de Paris 
(siège principal de son Estât),et à grande peine estoit seurement en quelque 
part, semblant estre au pouvoir des Catholicques, constrainct de faire ung 
traicté à la confusion des héréticques ’.

La Royne d’Angleterre se disoit Dame de Mer, ausanl mectre le net en 
tous lieux et extrèmitez de la terre, y planter ses armes et commander, se 
trouvoit empeschée d’armer par mer et par terre, pour penser à soy def-

1 I.es princes lorrains, chez lequcls les Ligueurs se réunirent.
* A la suite de la journée, dite des barricades du 12 mai 1588, le roi Henri III fut obligé de quitter 

Paris. Voy. Registre-Journal de Henri I II ,  p. 551, et Capefiguk, Histoire de ta réforme, t. IV, p. 405.
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fendre contre les grandes préparations du Roy calholicquc levées paten- 
tement pour invahier son royaulme, où de longtamps nul n’avoit pensé 
meclre le pied; lequel esloit esbranlé par dedans, pour la diversité des 
religioris et sectes y régnant, assavoir des Catholicques, Calvinistes et Puri
tains; à quoy accédoient diverses factions soubs main, touchant la succes
sion.

En Escosse tout y estoit troublé : le Roy au pouvoir de ses sujects, 
signament de la faction angloise, lanlost mené en faveur des Catholicques, 
tantost touché du désir de la vengeance de la mort de sa mère. De manière 
que luy ny ses sujets sçavoient sur quel pied s'a très ter, ny à quy se 
confier.

En Dannemarck le Roy estoit nouvellement mort, le royaulme dévolu à 
ung enflant d’unze ans; et les affaires n’y estoient en bon ordre, au con
traire troublez pour le faict du gouvernement entre ceulx quy debvoient 
commander, comme aussy estoit embrouillé avec les villes maritimes pour 
le trafïicque et leur privilèges.

Le Roy de Suède estoit embarassé de la guerre de Pouloingne en faveur 
de Sigismond, son fils aisné, concertant de la couronne de Pouloingne. 
contre l’archiduc Maximilien d’Austrice, son prisonnier.

La Pouloingne et autres ducez et provinces dépendantes estoient en divi
sion de volontez sur leur élection, proches à prendre les armes et d’entrer 
en guerre civile, qu’on croioit ne se debvoir appaiser sans grande effusion 
de sang. D’aillieurs y avoit garbouilles en Prusse avec les Anglois, pour la 
religion, estans les premiers aulheurs, les seconds Calvinistes.

La Moscovie estoit gouvernée par ung prince que l’on disoit totalement 
fol, se trouvans les gouverneurs favoriser l’archiduc Maximilien, menachant 
de guerre ceulx de Pouloingne, en cas qu’ils tinssent le Suédois pour Roy; 
craingnans la grandeur des forces polonoises unies avec le Suédois, leurs 
voisins et anciens ennemis. La maison d’Austriche, bien que dèsembarassé 
de la guerre du Turcq, estoit troublée de l’accident inopinée de la prison 
de l’archiduc Maximilien.

Le Roy des Tartares estoit mort nouvellement, et une division eslevée 
entre le peuple pour l’élection d’un prince; le frère du deffunct réfugié au 
Turcq pour secours, l’autre esleu et soustenu du peuple, par la continuation 
de la forte guerre entre le Turcq et le Persean avec plusieurs desroultes et
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deffaictes. Sambloit que les forces turcquesques fussent grandement affoi- 
blies, diminuées,attendu que tout freschement l’on avoit perdu ung grande 
baltaille aux environs de la Monlaingne de Tourus.

En la Germanie l’auctorité impérial y estoit presque annéantie. Chacun 
faisoit ce qu’il vouloit, demeurant l’estât à son accoustumé, divisé d’opinion 
et hérésies, toutes bendées contre les Catholicques, aians sans effect joinct 
leurs forces, pour faire ung grand effort et irruption en France, où ils 
avoient receu une secousse très mémorable; et l’on parloit de nouvelles 
levées.

Les Maures remuoient semblablement mesnaige, n’estoientsans émotions 
et factions, comme aussy les Abissins et sujects du preslre Jan sambloient 
vouloir renouveller leurs anciennes façons de vivre et servir à Dieu.

La Religion chrestienne et catholicque alloit croissante aux Indes orien
tales et occidentales, quy n’estoit sans esmolions populaires, sublèvemens et 
altérations d’esprit, et sy souffroient encoires les Indiens les pillaiges et 
ravaiges des Anglois, par dessus celles des Espagnols. Diverses nations 
s’estoient entrebalues en ces quartiers, comme aussy la mer n’avoit jamais 
esté tant infectée des pirates et escumeurs quelle estoit en ceste saison.

Brief, n’y avoit quartier soubs l’univers où n’y eust rumeur d'armes, 
avec apparence d’ung grand changement; mais riens ne tenoit les esprits 
et espérances plus suspendues, que celles quy regardoient l’appareil des 
grandes forces du Roy catholicque, et celle d’ung traicté de paix avec 
l’Angleterre, quy est matière propre à ceste histoire.
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CHAPITRE XXXIII.

Particularitez des galéons, navires, galéaces, galères et aultres batleaux 
de l’armée navale assemblé à Lisbone soubs la charge du Duc de Médina 
Sidonia, et des munitions de guerre.

Pour justifier la juste crainte et épouvante de la Royne l’Angleterre à 
cause de ceste armée navale que le Roy, passez trois ans, préparoit en Por
tugal, et en conséquence démonstrer la despence inutile que Sa Majesté feit 
à cause qu’elle ne proullicta riens ny par la conclusion de la paix (que fut 
traité), ny par aulcun effect de guerre, sera à propos spécifier par le menu 
les particularitez et consistence.

Esquadre des galéons de Portugal.
Galéon de Sl-Martin, sur lequel estoit le capitaine général, faisant : 

1,000 tonneaux, portant : 500 soldats d’eslite, gens de mer 177 et 50 
pièces d’artillerie, basles, pouldre, plomp, cordes et aultres munitions 
nécessaires.

Galéon de S‘-Jean, sur lequel estoit l’admirai général, portant: 1,050 
tonneaux, 25t soldats, gens de mer 179, pièces d’artillerie 50, basles, 
pouldre et munitions nécessaires.

Galéon de S‘-Marc, estant de 792 tonneaux, portant : 292 soldats, gens 
de mer 117, avec toutes munitions.

Galéon de S‘-Phippes, portant : 800 tonneaux, 415 soldats, gens de mer 
117, pièces d’artillerie 40, sans les munitions.

Galéon de St-Louys, de : 830 tonneaux, gens de guerre 277, gens de mer 
120, artillerie 40 pièces, les provisions nécessaires.

/
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Galéon de S*-Jacques, de : 520 tonneaux, gens de guerre 300, gens de 

mer 1 0 0 , pièces d’artillerie 32, avec les provisions.
Galéon de S^Christophre, de : 352 tonneaux, gens de guerre 300, gens 

de mer 90, pièces d’artillerie 30, avec munitions nécessaires.
Galéon de Sl * * 4-Bernard, de : 552 tonneaux, gens de guerre 280, gens de 

mer 100, pièces d’artillerie 30, avec les munitions.
La zabre ' Auguste, aultre espèce de vasseaux, de : 166 tonneaux, 

57 matelots, 13 pièces d’artillerie, sans les basles, pouldre, plomb et autres 
munitions nécessaires.

La Zabre Julie, de 166 tonneaux, portant: 50 soldats, 27 matelots, pièces 
d’artillerie 14, sans les munitions.

Par ainsy ceste esquadre estoit estoflee de : 12 vasseaux, dix galéons et 
deux zabres, faisans 7m,737 de port. Et furent embarquez sur iceulx : 
3m,330 soldats d’infanterie et 1,233 personnes de mer et 350 pièces d’ar
tillerie avec munitions de guerre pour ce nécessaire.

Armée de Biseaie, de laquelle Juan Martines de Ricalde 1 estait
capitaine général.

La navire capitanesse, nommé S‘-Anne, portant : 768 tonneaux, gens de 
guerre 323, gens de mer 114, pièces d’artillerie 30, basles, plomb, pouldre 
et cprdes nécessaires.

Le vasseaux admirai de l ra160 tonneaux, chargé : de 500 soldats, mate
lots 1 0 0 , d’artillerie 56 pièces, oultre les munitions.

La navire de SWacques, de : 606 tonneaux, gens de guerre 250, gens de 
mer 1 0 2 , pièces d’artillerie 50, oultre les munitions.

La Conception de Zubelsu ! portant : 468 tonneaux, gens de guerre 100, 
gens de mer 70, artillerie 20 pièces, basles, pouldre, plomb et cordaiges 
nécessaire.

La Conception de Juanes del Cano 1 de : 418 tonneaux, gens de guerre
1 Zabre en espagnol sabra, sorte de frégate ou de brigantin en usage sur la mer de Biseaie.
* Juan Martinez de Ricalde, natif de Bilbao, chevalier de l’ordre de St-Jacques, a été charge de 

surveiller la construction des vaisseaux royaux en Biscaye, Guepiscoa et Cuatro Villas, etc. Voy. sa 
biographie dans F ernandez D i r o ,  La armada in v e n c ib le ,  t. 1, p. 209.

5 Juan Lopez de Zubelzu. Voy. F ernandez üuro , t. Il, p. 37.
4 Juan dcl Cano. Voy. ibid., p. 37.
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164, gens de mer 70, pièces d’artillerie 24, outres les provisions néces
saires.

La Magdelaine de Juan Francisco de Ayala ', portant : 530 tonneaux, 
gens de guerre 200, gens de mer 70, pièces d’artillerie 22, avec toutes 
munitions nécessaires. »

Le vasseau de S*-Jean de : 350 tonneaux, gens de guerre 130, gens de 
mer 80, pièces d’artillerie 24, les provisions nécessaires.

La navire Marie, portant : 165 tonneaux, gens de guerre 180, gens de 
mer 108, pièces d’artillerie 24, pouldre, balles, plomp et cordaiges néces
saires.

La navire Manuela de : 520 tonneaux, gens de guerre 130, gens de mer 
54, pièces d’artillerie 16, avec les munitions.

La navire de Ste-Marie de Montemajor’, portant: 707 tonneaux, gens de 
guerre 220, gens de mer 50, artillerie 50 pièces, les munitions néces
saires.

Le vasseau, nommé en Biscaie pataxe *, intitulé de Marie de Aguerre, 
de : 70 tonneaux, gens de guerre 30, gens de mer 23, pièces d’artillerie 10, 
sans les munitions

La pataxe d’Ysabel de : 71 tonneaux, gens de guerre 30, gens de mer 23, 
pièces d’artillerie 1 2 . avec les munitions.

Le pataxe de Miguel de Suso, de : 96 tonneaux, gens de guerre 30, gens 
de mer 26, pièces d’artillerie 1 2 .

Le pataxe de Sl-Estienne, de : 78 tonneaux, gens de guerre 30, gens de 
mer 26, pièces d’artillerie 1 2 .

Revenant toute ceste escadre à : 14 vasseaux. Les dix grands et quattre 
pataxes, contenant ensamble : 6,567 tonneaux de port, et furent embarquez 
sur iceulx 2,037 soldats d’infanterie, 863 personnes de mer et 260 pièces 
d’artillerie, 11,900 basles, 467 quintaulx de pouldre, 1,140 de plomp, 
89 de cordes.

’ Juan-Francisco de Âiala. Voy. ibid., p. 57.
* Ce navire était placé sous le commandement de Pedro Calderon. Voy. ibid., p. 58. 
5 Pataxe, patachc.

T ome 111. 24
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Armée des Galéons de Castille, dont esloit général 
Diego Flores de Vaidés

1 . Galéon de St-Christophre, premier et capitaine, de : 70 tonneaux, gens 
de guerre 205, gens de mer 120, pièces d’artillerie 40, pouldre plomb, 
basles et cordages.

2. Galéon de St-Jean-Baptiste de : 750 tonnaux, gens de guerre 230, 
gens de mer 140, artillerie 50 pièces, etc.

3. Galéon de S‘-Pierre de : 550 tonneaux, gens de guerre 170, gens de 
mer 1 2 0 , pièces d’artillerie 30.

4. Galéon de Sl-Jean de : 550 tonneaux, gens de guerre 170, gens de 
mer 120, pièces d’artillerie 50.

5. Galéon de Sl-Jacques le Grand : 550 tonneaux, gens de guerre 230, 
gens de mer 152, artillerie 30 pièces.

6 . Galéon SMMiilippes et Sl-Jacques porte : 530 tonneaux, gens de 
guerre 149, gens de mer 116, artillerie 50 pièces.

7° Galéon de l’Ascension porte : 550 tonneaux, gens de guerre 220, gens 
de mer 114, pièces d’artillerie 30.

8 . Galéon de Nostre-Dame de Barrio de : 550 tonneaux, gens de guerre 
170, gens de mer 108, artillerie 30 pièces.

9. Galéon de Sl-Medel et Celedon porte : 530 tonneaux, gens de guerre 
170, gens de mer 110, pièces d’artillerie 50.

10. Galéon de Stc-Anne de : 250 tonneaux, gens de guerre 100, gens de 
mer 80, pièces d’artillerie 24.

11. La navire Nostre-Dame de Vigonia 1 de : 750 tonneaux, gens de 
guerre 190, gens de mer 130, artillerie 30 pièces.

12. La navire de la Trinité de : 782 tonneaux, gens de guerre 200, gens 
de mer 122, artillerie 50 pièces.

13. La navire de Ste-Calherine de : 862 tonneaux, gens de guerre 200, 
gens de mer 160, artillerie 50 pièces.

14. Le vasseau de Sl-Jean-Baptiste porte : 652 tonneaux, gens de guerre 
200, gens de mer 30, pièces d’artillerie 50.

1 Voy. ibid., t. I, ]). 214.
* Vigonia, Bégonia.
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15. La pataxc de JNostre-Dame du Rosaire : gens de guerre 50, gens de 

la marine 25, pièces d’artillerie 24.
16. La pataxe de S4-Antoine de Paudua : gens de guerre 50, gens de 

marine 46 et 17 pièces d’artillerie.
De sorte qu’il y avoit en ceste esquadre : seize vasseaux; les quatorze 

galéons et deux pataxes, faisant 8,714 tonneaux de port, sur lesquels 
estoient embarquez 2,458 soldats d’infanterie et 1,717 personnes de mer, 
revenans ensamble à 4,179 et 1,584 pièces d’artillerie, et ce pardessus les 
basles, plomp, pouldres et cordages nécessaires à chacun vasseau.

Palaches el zabres desquels Don Antonio de Mendoça estoit chef.
Poloma Blance faisant : 250 tonneaux, gens de guerre 60, gens de mer 

50 et 12 pièces d’artillerie.
8 *-Jacques : 600 tonneaux, l’Adventurière et Ste-Barbe tout de mesme : 

gens de guerre 60, gens de marine 40, pièces d’artillerie 19.
Le (el) Gato faict : 400 tonneaux, gens de guerre 50, gens de mer 50, 

pièces d’artillerie 9.
Sainct Gabriel : 280 tonneaux, gens de guerre 50, gens de marine 25, 

artillerie 9.
Esayas estoit chargé de mesme.
Oultre ce y avoit en ceste esquadre : 25 urques *, quy contenoient 

10,271 tonneaux de port, sur lesquelles estoient embarquez : 5,221 sol
dats, 708 personnes de marine, 410 pièces d’artillerie et toutes munitions 
nécessaires.

La capitanesse de Nostre-Dame del Pilar de Zaragoça faisant : 500 ton- 
naux, gens de guerre 120, gens de marine 54, pièces d’artillerie 12.

I.a Charité anglaise: 180 tonneaux, gens de guerre 80, gens de mer 36, 
artillerie 1 2  pièces.

Sainct-André Escossois : 150 tonneaux, gens de guerre 51, gens de 
mer 50, artillerie 1 2  pièces.

Le pataxe du Crucifix : 150 tonneaux, gens de guerre 50, mariniers 30, 
pièces d’artillerie 8 . 1

1 Urques, hourques, sont des vaisspaux hollandais, en espagnol l'rca.



HISTOIRE DES TROUBLES
Nostre-Dame du Port, le mesme.
La Conception de Carasa, Nostre-Dame de Begona, la Conception du 

petit chapitre et de S‘-Hierosme, faisant chacun CO à 70 tonneaux, avoient: 
50 soldats, 30 mariniers et 8  pièces d’artillerie.

INostre-Dame de Grâce, la Conception de Francisco Latero, Nostre- 
Dame de Guadalupe, S‘-François, la Conception, le Sl-Esprit, Nostre-Dame 
de Fresneda avoient mesme charge.

La zabre de la Trinité, le zabre de Nostre Dame de Castro et S‘-André, 
la Conception, aultre 'Conception de Somariba, Ste-Calherine, SWean de 
Carasa et l’Assumption portoient le mesme.

Tellement qu’il y avoit en ceste esquadre 22 pataches et zabres, quy 
tenoicnl de charge 1,131 tonneauz, et estoient embarqués là-dessus : 479 
soldats, 574 mariniers, 193 pièces d’artillerie avec tout ce qu’estoit néces
saire.

Les quattre galéaces de Naples, quy estoient soubs la charge de
Don Ugo de Moncada.

La galéace capitanesse de Sl-Laurent portant : 270 soldats, 150 mariniers, 
500 personnes de rame, 50 pièces d’artillerie, oullre ce toutes provisions 
nécessaires.

La galéace patronesse : gens de guerre 180, gens de mer 112, gens de 
rame 500 et 50 pièces d’artillerie.

La galléace Girona : gens de guerre 170, gens de mer 120, gens de rame 
500 et 50 pièces d’artillerie.

La galléace lNéapolilaine : gens de guerre 124, gens de mer 115, gens de 
rame 500, pièces d’artillerie 50, avec toutes les munitions nécessaires.

De sorte que sur ce quattre galéaces estoient embarqués : 873 soldats, 
408 personnes de mer, 200 pièces d’artillerie et 1,200 forçats de rame.

Les quattre galères de Portugal soubz la charge de Don Diego
de Medrano.

La galère capitanesse : gens de guerre 110, gens de mer 116, gens de 
rame 506 et 50 pièces d’artillerie.

La galère Princesse, la galère Diane, la galère Bazana portoient le mesme.

ISS
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Sommaire général de toute l ’armée.
L’armée de galéons de Portugal : 12 chargez comme dessus.
L’armée de Biscaie : 14 vasseaux chargez comme dessus.
Galéons de l’armée de Castille : 16 chargez comme cy devant.
L’armée de navire d’Andalusie : 11, lesquelles font 8,762 tonneaux, 

gens de guerre, 2,525, gens de marine 900, pièces d’artillerie 260 et toutes 
munitions nécessaires.

L’armée des navires de la province deGuypuscoa 14, que font: 6,991 ton
neaux, gens de guerre 2,192, gens de mer 718, pièces d’artillerie 280.

L’armée des navires de Levant 10 que font : 7,705 tonneaux, gens de 
mer 867, pièces d’artillerie 510.

L’armée des urques en nombre de 23, font : 10m271 tonneaux, gens de 
guerre 5m121, gens de marine 608, pièces d’artillerie 400.

Pataxes et zabres 22 que portent : Im 121 tonneaux, gens de guerre 479, 
gens de mer 574, pièces d’artillerie 110.

Gaiéaces de Naples, comme dessus.
Les quattres galères : 400 soldats, 200 pièces d’artillerie, 8 8 8  personnes 

de rame.
Oultre les provisions nécessaires de pouldre, l’on avoit chargé en ceste 

armée, pour bons respects et s’en servir pour batterie, 600 quintaulx. De 
sorte qu’il y avoit en ceste armée: 150 navires, quy tenoient 57,868 ton
neaux, et 19,295 soldats d’infanterie, et 8,450 hommes de la iner, et 2m088 
forçats, et 2,630 pièces d’artillerie de bronze de toute sorte, mesmes cole- 
vrines, demy colevrines, canons et toute provisions convenables.

Oultre lesdicts 150 navires y avoit : 20 caraveles 1 pour le service de ceste 
armée, et vi falues ‘ à six rames chacune.

Avanturiers quy se veirent en ceste armée et leurs serviteurs capables de 
combattre :

En la Rata.
Don Alonzo Martines de Leyva, capitaine général de la cavallerie de 

Milan. *
* Caraveles, caravelles, sorte de petits bâtiments de mer.
* Falues, felouques, petits bâtiments à six rames



1 9 0 HISTOIRE DES TROUBLES

En la capilanesse générale de S l-Martin.
Le Prince d’Asculi

Au galéon Si-Mathieu.
Le marquis de Pennafiel.

Au galéon de S1 * *-Jean admirai.
Le marquis de Carras*, cousin du Duc de Savoie.

En la capitanesse générale.
Le comte de Gelves.

En la galéace capitaine.
Don Gaston de Moncada, aisné du comte de Aytona 5.

En la capilanesse générale.
Don Pedro de Çuniga, fils du marquis de Avilafuente.

En l’admiralüè d’Oquendo.
Don Diego Pacheco, frère du marquis de Villena.
Don Enrique Enricques de Guzman, frère du marquis de Las Navas.

Au galéon S1-Marc.
Don Garcia de Cardenas, frère du comte de la Puebla.
Don Gomes Capata, fils du comte de Varagas

1 Antonio Martinez de Leiva, prince d’Asculi, et second duc de Terranova.
* Garras.
• Le passage suivant a été omis dans le manuscrit: Bernardo de Valerio, frère du connétable de

Castille. Voy. F ernandez D uro, loco cit., t. Il, p 66.)
< Ce passage ne figure pas à la liste publiée par F ernandez Düro, t. II, p. 67. Cette liste n’est pas, 

du reste, tout à fait conforme à celle publiée par Düro, t. II, pp. 66 et suiv.
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En la capitanesse générale.
Don Diego Enricques, fils de Fadricques; Enricques, commandador 

major de Alcantara.
Don Baltazar de Çuniga, frère du comte de Monterey.

Au galéon S1-Marc.
Don Alonzo Telles Giron, frère du duc d’Osuna.

En la yenéciane.
Don Francisco Rivadeneira y Mendoça, fils du marischal de Noves.

Au galéon de St-Louys.
Don Louys Portocarrero, fils du comte de Medellin.

Au galéon S'-Philippes.
Don Lorenzo de Mendoça, fils du comte de Orgas.

Au galéon St-Martin.
Don Louis de Cordoba, fils de Don Diego.

En la capitanesse générale.
Don Pedro Enricquez, frère du marquis de Villanueva.
Don Ladron de Guevara, frère du comte de Aunate (Onate).

Au galéon de Sl-Louys.
Don Pedro Portocarrero, frèi e du marquis de V illanueva (deRarcarrota). 

En la capitanesse de Oquendo.
Don Garcia de Toledo, nepveu de Don Garcia de Toledo, quy avoit esté 

gouverneur du prince Don Carlos.
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En la capitanesse générale.
Don Pedro de Castro, fils du comte de Lemos.

En la capitanesse de Oqvendo.
Don Rodrigo de Mendoça, frère du marquis de Cannete (Canete).

En la coronada de llretandona.
Don Francisco Manricquc, frère du comte de Paredes.

En la capitanesse de Oqnendo.
Don Francisco Pacheco, cousin du comte de Oropesa.

Au galéon de S1-Longs.
Don P° Portocarrero, fils du général de la golela.

En la Falenccru.
Don Rodrigo Laso, chevalier de Sl-Jacques, comte d’Annover (sic).

En Ste-Marie couronnée.
Don Rodrigo Manricque de Lara, cousin du duc de iNajara.
Don Pu de Guzman, fils de Don Vasco

En la Prata.
Don Thomas de Granvelle, nepveu du cardinal.

En l ’admiralilé générale.
Don Louys de Vargas, fils du secrétaire.

En la capitanesse de üquendo.
Don Francisco Pacheco de Guzman.
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En la navire de S1-Jean de Don Diego de Flores.
Don Diego Enricques, fils du viceroy Don Martin Enricques.
Don Sancho de Luna, fils du capitaine de los Continos.

En la Valencera.
Don Sébastian Çapata (Zapata), fils de Juan Hodriguez de la Villafuerte.

Au galéon S1-Mathieu.
Don Rodrigo de Vivero.

En la capitanesse général.
Don Diego Sarmiento, fils de Don Garcia.
Don Juan Vicentelo, fils de Corço (Corso).
Don Gaspar de Sandoval.

P rata : En la galéace capitanesse S1-Juan de Bertendona.
Don Ramon Ladron de Mendoça.
Don Christoval de Robles.

En l’urque admirale.
Enricque Brenne. capitaine alleman.

Au galéon Sx-Mathieu.
Baltasar Bioque.
Raphaël Tal (Asal), Anglois '.
Avec plusieurs aultres S" ou gentilshommes aventuriers, ausquels a esté 

permis de s’embarquer jusques au nombre de 124, quy ont eu à leur suite 
456 serviteurs en eaige, disposition et résolution de porter armes. Pardessus 
lesquels se sont aussy embarquez plusieurs Srs, gentilshommes, capitaines 
officiers et notables soldats, percevans enlretènement distinct et particuliers

’ La liste complète est publiée dans Fernandez Duro, L a  a r m a d a  in ven cib le, t. II, pp. 48 et suiv.
T ome III. 23
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gaiges en ceste armée, de toules nations en nombre de 258, avec 163 servi
teurs; les olïiciers servans à l’artillerie, charpentiers, féroniers et semblables, 
167 personnes; les gens députez pour servir à l’hospital roialSS; les prebs- 
tres et religieux de toutes ordres 85.

Les maistres de camp furent ceulx quy s’ensuict :
Don Francisco de Bovadilla ’, exerceant l’estât de maislre de camp géné

ral, le tertio de Sicile, dont estoit maistre de camp Don Diego de Pimentel, 
aiant soubs son tertio 26 capitaines et enseignes.

Don Francisco de Toledo, maistre de camp, 26 enseignes.
Le tertio de Don Alonso Liezonde 26 enseignes.
Le tertio de Nicolas de Ysla s, 26 enseignes.
Le tertio de Don Augustin Mexia, 26 enseignes.
Oultre ce y avoit quattre compaignies affranchies, soubs Don Juan de 

Luna, Don Basco 4 de Mendoça, Don Antonio de Silva et Domingo Sanchez 
Chumazero '.

Sans toucher à diverses compaingnies lirez des chasteaux et places de 
Portugal, soubs la charge de Antonio de Sossa, et Antonio Percyra.

Ny aux ministres et officiers nécessaires à semblable armée et esquip- 
paiges. asscavoir : veedors, pourvoieurs, contadors, pagadors, commissaires 
de monstres, escripvains, auditeurs, sergeans, pruvosts, cheppiers, quy tous 
estoient en nombre de 120 personnes; de sorte qu’on comptoit en ceste 
armée pour hommes effectifs et de service : 28,687, sans les forçats en 
galéaces et galères tous d’eslite.

Les munitions et provisions de guerre correspondoient, et estoient faicts 
pour entretenir l’armée l’espace de six mois, selon le compte que s’ensuict:

Biscuit 11,000 quinlaulx, le calcul dressé sur ung demi quintal par mois 
à chasque personne.

Vin, y en avoit 14,170 pipes d’Espaingne et ainsy conséquament de la 
chair et poisson salé, fromaige, vinaigre, eau douce et semblables provi
sions pour six mois. *

* H onodiU a, Bobariilla.
* L ie zo n d e , Luzon.
* Y s la , Isla.
' B a sco , Vasco.
5 Chumazero, Ciiumacero.
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Grande quantité de tonneaux pour les remplir d’eau, de plats, escuelles 

de bois, lanternes, lampes, plomps et feuillets, cuirs de vaches, estouppes, 
sacs, arcs, pippes, bouteilles, souliers et autres commoditez.

L’artillerie estoit furnie de toute esquippaige, d'affûts, de roues, de 
gabions, ferrailles, doux, lames, enseignes, instrumens pour la hausser et 
abaisser, mulets pour la mener et conduire en campaingne, charettes et 
chariots; et pour refurnir les soldats d’armes en ung besoing et armer 
d’autres, le cas s’offrant, y avoit de réserve en provision : sept mille har- 
quebousiers avec la suite, mille mousquettes, six mille demje picques, 
sans toucher aux munitions ordinaires des batteaux, quy n’en estoient 
defurniz. L’on avoit donné ordre à grande quantité de haches, picques, 
hoiaulx, louchers, ferments et aultres utils pour vn° pionniers, affin de les 
emploier au besoing sur les lieux.

Toute ceste armée ainsy ordonnée sortit du port de Lisbone le 29 de 
may 1588, et acheva de sortir en faire voile le 30e, soubs la conduicte du 
duc de Médina Sidonia, lieutenant et capitaine général de Sa Majesté.

Mais sans cela l’armée de pardeca estoit aussy bien grande, assçavoir ; en 
la cavallerie légière 11 compaignies de lances et trois d’harquebousiers :

1. La compaingnie de lances de la garde du duc de Parme.
2. Celle du Marquis de Vastô *.
3. D’Alonso d’Avalos.
4. Comte Nicolo Cesis*.
5. Appio Conti.
0. Pedro Caietano.
7. Marquis de la Fevera \
8. Conradi *.
9. Bragio Capienca 5.
10. Juan d’Anaya °.

1 Lisez : del Guasto.
1 Lisez : comte Nicolas Chesis, originaire de Parme.
5 Lisez : Fabara.
* Lisez : Conradino.
8 Lisez ; Blasio Capezuca.
8 Le n" i l  manque au manuseril.
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Harqvebouziers à cheval.
12. Carondelet Maulde.
43. La Biche.
44. La garde du duc de Parme.

Infanterie espaignolle.
Tertio de Don Sancho de Leyva (Leiva).
Tertio de Don Francisco de Bobadilla.
Tertio de D. Juan Manricque de Lara.
Tertio de D. Louys de Queralta.

Infanterie italienne
Tertio de D. Gaston de Spinola.
Tertio de D Camillo Capicluica \

Infanterie allemande.
Régiment du marquis de Burgauvve.
Régiment de D. Juan Manricque.
Régiment de Ferrante Gonsagua.
Régiment du comte de Berlaymont.
Régiment du comte d’Aremberghe.

Infanterie wallone.
Régiment du Duc de Parme.
Régiment du comte d’Egmont.
Régiment du marquis de Renty.
Régiment du Sr de Balençon, Bourguingnon. 
Régiment du comte de Frezin.
Régiment du Sr de Noircarmes.
Régiment du marquis de Varanbon. *

* C apich u ca, Capczuca.
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Irlandais.
Régiment du Sr de Stanley.

Escossois.
Régiment de Paton enlremeslé de Walons.
A PEscluse en Flandres y avoit environ trois cent vielles heurdes, piailles 

et semblables navires grandes et petites, propres à charger.
A Dunckercke à peu près aultant de toute sorte, avec bonne quantité de 

matelots, sans comprendre les batteaux d’Anvers. Oires en ces lieux de 
Flandres l’on avoit faict amas d’armes, voires notable quantité de selles et 
mores pour chevaulx, sans toucher aux provisions d’argent.

L’on ne pensoit jamais que tous les princes chrestiens eussent peu mectre 
ensamble une telle armée.

Les desseings de Sa Majesté esloient d’aborder en Angleterre du costé 
des dunes, appeliez Forland, quy est entre Douvre et la rivière de Tamise, 
nommé iMariegaet, où l’on tenoit que les navires pouvoient arriver et que 
les batteaux y seroient à seureté, par ce qu’il n’y at qu’un vent quy les peult 
endommaiger, assçavoir le zudoosl, lequel ne souffle guerres d’esté, vient 
de la mer et pousse contre terre et s’appelle Legerland, chose difficile et 
par aultres tenu impossible, estant le but du Roy d’asseurer une fois la 
navigation des Indes de son estai de pardeçà.



198 HISTOIRE DES TROUBLES

CHAPITRE XXXIV.

Aullres choses notables touchant ceste préparation d ’armes 
et de l’armée d’Angleterre.

JNostre St-Père le Pape Sixle Vme désirant favoriser ces bonnes intentions, 
accorda au Roy ung jubilé, pour exhorter tous les fidels Chrestiens à prier 
Dieu pour la conversion des héréticques et extirpation des sectes, particu
lièrement pour la réduction du royaulrne d’Angleterre, luy créa ung légat 
destiné celle part, quy fut faict grand admirai, homme de grande érudi
tion, vertu et mérites, assçavoir Guilliaume Allain ' Anglois. Auquel jubilé 
Sa Majesté feit adjouster qu’estant Prince Catholicque, obéissant du S*-Siége 
Apostolicque, zélateur de l’honneur de Dieu et défenseur de la religion, il 
avoit assemblé en ses Pays d’Embas une grande armée et une aultre (aussy 
grande) en la rivière de Lisbone, allin qu’avec ces forces unies l’on pour- 
roit extirper les hérésies et defïaire les conspirations des ministres de 
Sathan en l’Eglise d’Angleterre, en laquelle estoit establi le séminaire de 
toutes les sectes pestilentielles, et avoit esté respandu grande quantité du 
sang des martirs. Et pour parvenir au but désiré, requèroit tous fidels dis
posez à gaingncr ce Sainct jubilé, prier Dieu, le plus effectueusemenl qu’ilz 
pouroient, à ce qu’il luy pleut (par sa grâce) enceminer ces armées à 
quelque port asseurée, et luy donner succez, comblant de prospérité ces 
desseings.

Quant aux Anglois, pour eulx deflendre contre ces préparatifs, armèrent 
environ 60 à 70 navires de guerre, bonnes, légères et bien instruictes, de 
deux à trois cent tonneaux. Car ils n’eussent pas de plus grandes. 1

1 Le docteur Allen ou Allin. Voy. C a len d a r o f  the ca rcw  m a n u sc r ip ts , p re served  in  lh e arch iép isco pa l  
library al Lambclh,  pp. I (55, 308.
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Encoires autres navires de 100,150 ou 200 tonneaux aussy bien armées, 

estant gens experts en l’art nauticque. La reste estoient crayées 1 (comme 
ils appelaient), quy sont navires de 50 à 100 tonneaux, faisant le nombre 
(en tout) de 300 voiles, plus ou moings. Le nombre des matelots anglois 
aiant esté estimé de dix à douze mille; les soldais estoient tous Anglois, 
que la Royne leva par tout son royaulme.

Les moiens de leur argent estoient (comme chacun sçait) foibles, sans 
apparence de durée.

Les Hollandois etZélandois armèrent aussy selon leur pouvoir, et l’eus
sent faict davantaige, s’ils fussent esté d’accord avec les Anglois. 1

1 C ra yées , crayers.
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CHAPITRE XXXV.

Négociation de paix avec les Anglois en cesle année 1588, 
en termes généraux'.

Les hommes politicques traiclans les affaires d’Estal ont bien souvent de 
coustume, en délibérant les choses présentes, amener à propos les passées. 
Pour en faire la conférence, l’on faisoit en ce tamps resouvenir à Sa Majesté 
qu’en l’an 1558 * elle avoit traiclé la paix de France, en laquelle les Anglois 
avoientaussy esté embarquez. Car s’agissoit lors s’il leur convenoit quicler 
la ville et port de Calaix, pour avoir paix, ou continuer la guerre, pour le 
recouvrer. Car la matière débatue, leur résolution porta que, nonobstant 
toute l’assistence que leur faisoit Sa Majesté pour faire ravoir Calaix, et qu’il 
estoit question d’une paix générale et finale (rendant à chacun le sien), 
toutesfois pour le peu de moien que les Anglois avoient de continuer la 
guerre, résolurent de faire la paix, et plustost laisser Calaix que d’y faillir, 
à raison que la place, estant hors leur royaulme, coustoit plus à garder, 
que tout le reste des ports d'Angleterre; de manière que doiz lors le Roy 
apperceut très bien qu’ils n’avoient vouloir ny pouvoir de plus longuement 
soustenir la guerre, encoires que de leur part elle n’eust guerres duré, 
voires que Sa Majesté eust paié les Anglois aians servy devant Sl-Quintin.

Aussy l’on receuille par toutes les histoires, tant vielles que modernes,
’ A l'Appendice nous donnons plusieurs actes concernant ces négociations tirées du registre 596 

de l’Audience et intitulé: « Verbal du besogne relatif à la paix entre les députés de Philippe II et 
ceux d'Élisabeth, reine d’Angleterre, 1888.

* R enon entend parler du traité de Cateau-Cambrésis, conclu le 6 février 1888, et dont le texte 
est publié dans Dumont, t. V, part. I, p. 28. Le meme auteur reproduit aussi les traités conclus la 
même année également à Cateau-Cambrésis entre la France et l’Angleterre.
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mesmes des guerres que les roys Henry ont faict en France, qu’elles ne 
sont esté longues, aians incontinent recherché la paix tant par l’aulte de 
moiens, que pour ce que leurs sujects se lassoienl bien tosl du travail. Et 
notent les histoires qu’ils ne se joingnent jamais pour traicler,qu’ils n’achè
vent quel pris que ce soit, du moins par trcsves. Car combien doiz la pre
mière abordée ils facent des demandes excessives (comme ils dcbvoient 
donner la loy), monslrans contenance de braviser, néanlmoins au joindre, 
acceptent en parfin les conditions qu’on leur donne. Seulement convenoit 
leur tenir réputation, et rebaltre incontinent leurs impertinences ainsy que 
fut faict au Chasleau en Cambresis, audict an 1558, où ils prétendirent du 
commencement leurs vielles querelles sur France, et des grandes pensions 
sur Normandie. Toutesfois laissèrent volontairement Calais. Le mesme 
avoient faict auparavant les Hoys précédens, quy rendirent Bouloiugne.

Ceste Koyne perdit le Havre-de-Gràce pour ce faire quicle de la guerre 
qu’elle avoit commencé en France. L’on creut le semblable, en ceste année 
1588, qu’elle feit instance d’avoir la paix, tant pour l’espouvante des armées 
du Roy. que lassée de la despencc. Car, paravant l’assemblée des députez 
de part et d’autre, demandoit liberté de conscience pour ces Païs-Bas, et 
qu’on luy feyt restitution de ce qu’elle avoit despendu en ceste guerre,jaçoit 
elle n’avoit que veioir. ny commander pardeçà, et avoit prins les armes 
contre toute justice, contre les traictez de paix et entrecours, voircs contre 
toutes les anciennes alliances paravant nullement violez par Sa Majesté : au 
contraire le Roy avoit très juste cause de demander à la Royne, non seule
ment ce qu’elle usurpoit injustement, mais aussy restituer la Religion 
Catholicque ès ses roiaulmes et Estais, attendu ce quelle avoit promis à la 
feue Royne Marie, sa sœur de bonne mémoire, assçavoir de ne riens 
changer en la Religion Catholicque, laquelle Sa Majesté et la deffuncte 
Royne, sa femme, avoient avec grand travaille et piété restitué en Angle
terre; voires qu’elle debvoit mectre aux gouvernemens et Estats personnes 
calholicques, tellement qu’en raison, elle devoit résoudre à Sa .Majesté les 
frais de la guerre, si injustement commencée, occupant ses villes et sou te
nant les héréticques en leur rébellion; le mesmes pour ce qu’elle avoit faict 
en Espaingne, aux Indes et sur la mer, sans avoir dénoncé la guerre ni dire 
cause légitime contre le Roy. Pour ce l’on s’asseuroit quelle se départirait 
de toutes ses demandes mal fondées, voiant les forces sy grandes fondre sur 

T ome 111. ‘ 20



2 0 2 HISTOIRE DES TROUBLES
elle, et sur la mauvaise conscience, joinct qu’elle sçavoitSa Majesté n’avoir 
nul empeschement du Turcq ny du François. Ce furent les causes pour les
quelles, de ce costé, l’on résolut de ne luy accorder que article des traictez 
d’entrecours, dont l’on tenoit quelle deust avoir plus de soing que de tout 
aultre chose, avec espoir que moiennant ce l’on obtiendroit d’elle tout ce 
que seroit raisonnable. L’on estoit fondé sur ce que le principal revenu et 
entretient des Anglois consistoit en cela, et l’on pensoil prendre les erre- 
mens et dernières procédures de la communication de Bruges de l’an 1564 ', 
quy n’avoit peu sortir elîect, obstanl les troubles quy avoient continuelle
ment duré. Mais les Hollandois furent cause qu’elle délaia plus que ne con- 
venoit. Car ceulx quy avoient auctorilé parmy eulx, et en particulier Jehan 
d’Olden-Barnevelt, leur advocat, traversa tant que luy fut possible ce bien 
et avantaige pour le repos de la Chrestiennelé, ne faisant partant à s’esmer- 
veiller sy nostre Sr l’en chastia depuis par ceulx, en faveur desquels il se 
porta. D’aultre costé, l’espoir qu’on exploicteroit en Angleterre donna occa
sion qu’on ne voulut riens céder ny rebattre. De sorte que ceste négotia- 
tion fut entretenue trop longtamps. Enfin la paix reposa sur le succès des 
armées, selon la bonne ou mauvaise fortune. Oires aiant icelle esté depuis 
adverse, pendant que les Anglois n’estoient encoires séparez, ils se tindrent 
depuis plus serrez, quant la crainte et l’espouvante furent passez. Et le Duc 
de Parme, pour la réputation du Roy, ne voulut aussy desmordre des pre
mières conditions, démonstrant que la perte n’estoit riens. L’on recognut 
en ce traicté le naturel des Anglois, comme ils sont coustumiers de prendre 
leur avantaige sur leur voisins et aliez, veu qu’ils taschèrent de faire une 
paix proulïictable et utile pour eulx seulx, sans intervention des Hollan
dois; laquelle n’aiant succédé, les rebelles relevèrent leurs cornes, redou
blèrent leurs courages et s’aigrirent contre les Anglois, quy fut le gros et le 
fruict du traicté. Venons aux particularitez. 1

1 Voy. à propos de ces négociations le t. I, p. 41 de R enon.
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CHAPITRE XXXVI.

La négociation en termes pins particuliers.

La Royne d’Angleterre désirant avoir paix et sonder l’apparence d’y par
venir avec conditions avantageuses, depescha le conlrolleur Groffe lequel 
passant par Ostende receut passeport, pour venir trouver le Duc de Parme 
à Bruges 1 accorder du lieu de la conférence et proposa comme de soy 
mesme 13 articles.

1. En premier lieu luy demander exhibition de la commission ou pou
voir du Roy sur le Duc de Parme ou sur les députez, quy debvoient com- 
municquer sur la paix.

2. Cessation d’armes doiz lors et durant la communication et vingt jours 
après la séparation des commissaires.

3. Que fut faict oubliance perpétuelle de tout le passé et establie une 
sincère amitié

4. La sortie des estrangiers hors ces pays.
5. La Religion-Vreide, comme en Allemaingne.
6. Remboursement de ce que la Royne avoit presté aux Estats. 1

1 G roffe, Croft.
* Ces négociations, commencées en 1587, et qui inquiétèrent singulièrement les Provinces-Unics, 

n'étaient sérieuses ni de la part de l’Espagne, ni de la part de l’Angleterre. Elles avaient commencées 
par l’intermédiaire d’André de Loo, marchand à Anvers, et d’Augustin Grafinga, italien, résidant en 
Angleterre. Ces négociations n’avaient pour but que de gagner du temps, tant du côté des Anglais que 
des Espagnols. Voy. à ce sujet : C a ba la  or m yster ies  o f  S ta te , part. Il, pp. 33 et suiv.; B o r , liv. XXII, 
fol. 82, et liv. XXIII, fol. 107 et suiv. La reine Élisabeth écrivit à Farnèse pour entamer les négocia
tions, pendant qu’elle donnait ordre à Drake de détruire à Cadix les vaisseaux qu’il y trouverait. Tous 
ces incidents sont exposés dans Strada, t. Il, pp. 548 et suiv. Cet auteur fait voir qu’Élisabeth voulait 
garantir son royaume des attaques de la flotte invincible. De son côté, Philippe tâchait d’cmpêchir 
une alliance entre la France et les protestants allemands avec l’Angleterre.
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7. Que les traiclez tant de paix que d’entrecours cy devant faicts demeu

rassent en leur forme et viguer.
8. Que le mesme fut faict avec Portugal.
9. Que bonne amitié voisinance et liberté du commerce fut accordé 

entre les sujets de part et d’autre.
10. Qu’au gouvernement d’Hollande et Zeelande et autres principales 

villes fussent commis naturels du païs.
11. Que Sa Majesté deust renoncer à toutes ligues et alliances qu’elle 

povoit avoir contre la Royne, pour troubler et inquiéter son Estât à quelque 
prétext que ce fut.

12. Moiennant ce, feit offre d’assister le Roy de toute à sa puissance et de 
son armée pour reconquester ses païs rebelles.

15. Demanda finablement quelles asseurances on luy vouldroit donner 
pour maintènemenl de ce traiclé.

Ausquels demandes le Duc de Parme feit donner ceste réponce.
Sur la première :
1. Qu’il estoit auctorisé par lettres en ciffre et promecloit ratidication de 

ce que seroit conclud, avant que riens fut obligatoire.
2. Que cessation d armes ne povoit estre accordée, d’aullant que le Roy 

avoit, tant en Espaingne que pardeçà, ses forces prests, et qu’il estoit aux 
Anglois de conclure incontinent sy bon leur sambloit.

3. L’oubliance seferoit, faisant la restitution de ce qu’on avoit prins à 
Sa Majesté.

4. Que la sortie des estrangiers ne se povoit faire la guerre durant, veu 
que l’on voioit les levées et grandes appresles que faisoit les voisins de 
toutes parts.

5. Touchant la religion que ne se povoit donner loy à Sa Majesté en ce 
que joissoit le moindre Prince de l’Empire; de tant plus que Sa Majesté 
n’avoit riens innové en la religion, ains continué seulement l’ancienne 
catholicque, soubs laquelle il estoit juré Prince des païs, et que ses sujects 
luy avoient promis et juré sainctement.

G. Que le Roy n’avoit riens emprunté de la Royne, et seroit inicque et 
de disréputation paier ce que c’estoit faict contre luy et contre son ser
vice.

7. Sa Majesté accordoit l’entretènement des traictez de paix et com-
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merce, et qu’à cest effect, pour redresser ce qu’estoit violé, mal entendu, ou 
pralicque, l’on feroit (après l’accord) une conférence de deux costels.

8 . Le mesme avec Portugal.
9. Qu’estans les princes d’accord, la raison vouloit que le mesme fust 

entre les sujects, allin qu’en toute franchise et liberté les peuples exer- 
ceassent leurs tralficques.

10 Que Sa Majesté ne povoit estre bridée, ny loy donné de quels gou
verneurs elle se vouldroit servir; sulïiroit qu’elle traicteroit ses bons 
sujects, comme elle avoit faict du passé, faisant ce que seroit pour son 
service à l’asseurance d’une bonne paix, réduction ou correction des 
mauvailx et pacification de son Estât.

1 1 . Que l’accord estant faict, toutes ligues et alliances contraires cesse- 
roient; l’amitié et union se garderoit, comme Sa Majesté avoit faict du 
passé, sans avoir offensé personne; au contraire avec très grande patience 
supporté plusieurs torts et injures, qu’on luy avoit faict, soubs un désir 
de finir la guerre, aultant que luy avoit esté possible.

12. Qu’on désiroit avoir plus grande esclaircissement sur l’offre d’assis- 
tence, et entendre en quelle sorte et moiens, avec quelles forces la Boyne 
la vouldroit faire

13. Qu’on ne luy sçauroit donner aultre asseurance que la parolie et 
signature tant du Koy que du Duc de Parme, selon qu’aultres places et 
provinces s’en estoient contentez.

Le controlleur Krolîe retourna avec cesle responce à Oostende, où la 
Royne avoit assemblé ung conseil composé de confidens, promectant 
retourner ung jour ou deux après; ce qu’il ne fcit; mais en son lieu furent 
envoiez les docteurs d’Elle et Rogiers, pour insister sur la cessation 
d’armes, persistans les Anglois à ne vouloir dénommer le lieu de l’assam- 
blée, que premièrement on ne leur accorda ce poinct. Et jaçois ils se 
déinonstrassent désireux de paix, néantmoings quant le Duc de Parme 
leur accordoit quelque poinct, tost après en remectoienl ung aultre pour 
prolonger, ores ils ne parlassent d’aultre chose que de brefve et prompte 
négoliation. Enfin feirent tant qu’on leur offrit cessation d’armes, sans 
terme limité, pour les villes d’Oostende, Flessinghe, Mildebourg et Berghes 
op die Zoom, qu’ils disoient estre en leur povoir.

Quant au lieu, les Anglois dénommèrent la ville d’Ostende, disans n’en



povoir choisir aultr» , sans expresse ordonnance de la Royne. Ores après 
avoir esté convaincuz, par vives raisons, que cela n’estoit convenable et 
qu’on remectoit à eulx choisir tel autre qu’ils vouldroient ès pays du Roy, 
demandèrent que l’entreveue fut en campaingne près d’Ostende. Ce que 
leur estant aussy rabatu, l’on concorda finablement de Bourbourg, que les 
Anglois optèrent.

Auquel lieu se retrouvèrent les commissaires tant du Roy que de la 
Royne au commencement du mois de juing.

Ceulx de la Royne insistèrent de rechief d’obtenir une cessation d’armes 
générale, mesme pour les royaulmes d’Angleterre, Espaingne et Escosse, 
avant entrer en la matière principale. A quoy les députez de Sa Majesté 
dirent, que de la part de Leur Majesté n’avoit oncques esté demandé ny se 
demandoit ceste cessation, laquelle ne luy povoil estre d’aulcun fruict, 
trop bien ravoir les villes et places que luy appartenoient. Pourquoy, avec 
tout droict et raison, estoit permis se prévaloir des forces et moiens que 
Dieu luy avoit mis en mains, tandis que la restitution n’estoit faicte. Néant- 
moins pour monstrer l’inclination que Sa Majesté avoit à la paix, qu’on 
l’offroit de rechef pour les quattres villes estans soubs le commandement 
de la Royne, suivant l’escript précédent délivré à Bruges; et pour les aultres 
villes ou places qu’on pourroit encores dénommer et asseurer estre doiz 
maintenant à sa disposition en ces Païs-Bas, inoiennant que réciprocque- 
ment ne fut attenté aulcune hostilité contre les villes et places de l’obéis
sance de Sa Majesté, le tout sans présicion du tamps et jusques à rappel et 
six jours après l'insinuation aux députez, sans que fut besoing d’en adver- 
lir leurs maistres. Bien entendu que ce tamps de six jours ne toucheroit à la 
seureté des personnes et suytte (les S" députez d’Angleterre, quy avoient 
leur saulfconduict général, lequel leur seroit inviolablement maintenu en 
tout respect et honneur. Et quant à la cessation d’armes pour les royaulmes 
d’Espaingneetd’Angleterre, ceulx du Roy représentèrent qu’ils n’y povoient 
entendre, sans préalablement en advertir Sa Majesté, pour la notitïier par 
toutes les frontières de ses royaulmes. Ce que requéroit trajet de tamps, 
pendant lequel l’on povoit conclure et achever la paix, quy avoit besoing 
d’accélération; demandans les députez qu’on passa oultre à la matière prin
cipale, et à donner par escript les poincts que les Anglois vouldroient pro
poser, sur lesquelles seroient prest de respondre aussy par escript, atlin
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que la Royne fui acerlinée de la sincère intention qu’il y avoit du coslé de 
Sa Majesté, et par ce moien fussent évitez toutes sinistres interprétation, 
èsquelles l’on tomboit en procédant par communication verbale, mesme 
donné compte au Duc de Parme de la négolialion, avec plus solide fonde
ment et moindre variété.

Sur ces articles de la cessation d’armes passèrent aulcuns jours, y insis
tant fort les Anglois, alléguans qu’elle leur avoit esté promise, que sans cela 
ne fussent jamais entrés en quelque ouverture de paix, comme de mesmes 
les députez entrèrent en dispute sur certains propos tenuz entre le prési
dent Richardot et Milord Cobham, à raison des forces navales assamblées 
de part et d’autre. Enfin comme la cessation ainsy limitée ne povoit estre 
de grande idililé à la Royne, et que l’estai des affaires ne souffroit une 
plus ample, fut passé oullre au traicté le 17 de juing, par exhibition des 
demandes, quy fussent du costé des Anglois de ceste substance en cincq 
article :

1. Que l’ancienne amitié et confoedération entre les prédécesseurs roix 
d’Angleterre et la maison de Bourgoingne fut remise et réintégrée, et que 
pour la voisinance de leurs estats, entretien des peuples, conservation du 
traflicque, les traictez d’entrecours conceuz entre le Roy Henry VIII et 
l’Empereur Charles cincquiesme fussent rénouvellés et confirmez, affin 
qu’en toute asseurance les sujects des deux princes poussent naviguer, con
verser et négotier.

2. Que les sujects du Païs-Bas fussent remis en leurs privilèges, cous- 
tumes et anciens usaiges, et qu’en toute liberté de conscience ils peussent 
servir Dieu et rendre au Roy le debvoir d’obéissance qu’ils luy debvoient.

3. Et comme tout traflicq et libre négociation, voires toute humaine 
société et tranquillité de vie cessoit parmy les armes, qu’il pleust au Roy 
faire retirer des Pays-Bas tous soldats estrangiers, parce que l’assamblée et 
amas de tant de gens donnoit umbrage à tous les voisins, comme avoit esté 
faict du tamps de l’Empereur Charles; affin aussy que les sujects de la 
Royne ne fussent en craincte d’oppression au maulvailx traictement, ny les 
voisins empeschez de leur deffense nécessaire.

4. Que ces choses convenues et establies, la Royne, pour aultant que 
toucher povoit aux garnisons collocquez ès lieux et places par elle occupez, 
condescendroit à toutes équitables conditions, par lesquelles consteroit évi-
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dament n’avoir faict cecy pour son utilité, ny pour extendre sa puissance, 
mais à la deffense nécessaire de ces Païs-Bas, pourveu qu’on luy feyt resti
tution des frais et deniers exposez pour ce regard.

8 . Que les asseurances fussent baillées telles que requèroit la qualité et 
importance des conventions.

Mais en réciprocque les demandes de Sa Majesté furent ceste :
L Que la Royne reslitueroit promptement et de bonne foy toutes les 

places et forts, qu’elle avoit en ses mains, en l’estât qu’ils estoient avec 
toutes les munitions et provisions.

2. Qu elle rendroit tout ce que ses capitaines, gens de guerre, pirates et 
aultres ministres avoient prins aux Indes, en Espaingne et autres lieux sur 
la mer ou ports, tant en argent, marchandise, personnes, balteaux, artil
lerie, munitions et aultrement.

3. Que d’oresenavant elle s’absliendroit de voiager hostilloment, ou mar- 
chandement ès pais, terres et ports que Sa Majesté avoit tant au levant, à 
cause de Portugal, qu’au ponent, à cause de Castille, faicts siens par les 
premières conquestes des Roix Catholicques et de Portugal.

4. Qu’estant Roy Catholicque et cy-devant roy légitime d’Angleterre, 
par le mariaige avec la feue Royne, d’heureuse et saincte mémoire sa com- 
paingne, y ayant (à l’ayde de Dieu) durant son royaulme restitué l’exercice 
de la Religion catholicque, ne povoit délaisser de porter soing d’une grande 
multitude de Catholicques eslans en l’isle, et d’intercéder pour eulx à ce que 
l’exercice de leur religion, que la Royne moderne avoit osté, leur fut res
titué et rendu paisible, sans exercer sur eulx cruaulté ny force, comme se 
faisoit journellement.

Ces demandes estoient bien contraires. Ung juge les eust déclaré telles, 
et appoincté les parties là dessus, mais fut question de s’approcher. Di vers 
escripts furent exhibez de part et d’autres, par lesquels le poinct des con- 
trecours fut concordé, saulf que, pour les difficultés rencontrées par le 
passé, Sa Majesté requèroit que le dernier collocqué de Bruges fut reprins. 
L’article des privilèges fut passé par le Roy, pourveu qu’il en fut supplié 
par ceulx d’Hollande; mais ce quy regardoit la liberté de conscience, fut 
rabatu, comme il avoit esté paravant. La communication mesmes s’estant la 
Royne restraincte de deux ans pour asseurer cependant la conscience des 
sujects, de rechef elle en fut contredicte, saulf sy ceulx d’Hollande et Zée-
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lande requéreroienl Sa Majesté vouloir user de patience en leur regard (les 
attendant à quelque meilleur chemin) on leur accorderoit quelque délay, 
comme avoit esté faict à aullres réconciliés.

Touchant la sortie des estrangiers, fut persisté que la disposition des 
affaires ne le permectoit, qu’aultrement l’on eust volontiers excusé la des
pence. Et fut représenté aux Anglois qu’ils vouloient avoir les forces du 
Roy hors ses pais, avant rendre les places; de manière qu’on seroit après 
en leur miséricorde, comme s’estoit veu à l’accord du Sr Don Juan d’Aus- 
trice, lequel remit plusieurs places au Prince d’Orenges et à ceulx d’Hol
lande, sans que les autres eussent restitué ung pied de terre; et que s’estant 
Sa Majesté faict quicte des forces estrangières, l’on offrit aux Anglois les 
retirer, le traicté parfaict et effectué, ou que de bonne foy les forces estran
gières ne fussent jugées nécessaires au Païs-Bas.

Quant à l’argent presté par la Royne à aulcuns Eslats et provinces des 
Païs-Bas, Sa Majesté feit offre d’en recepvoir la déclaration particulière, 
pourveu qu’on fut admis faire le mcsme des frais et millions qu’elle avoit 
exposé pour les compenser, et veoir à cui des deux seroit plus deu.

Après diverses contestations, les députez du Roy insistèrent de venir au 
poinct, qu’on appelloit la matière principalle, en effect à la conclusion du 
traicté. assçavoir à rendre ce qu’esloit légitimement sien,assçavoir les places 
injustement occupées. Et les Anglois vouloient qu’on se meict au préalable 
d’accord des aultres articles, formèrent divers incidens à desseings d’ob
tenir choses avantageuses pour leur maîtresse, ensamble pour les Hollan- 
dois, quy toutesfois ne comparoient et n’entrevenoient, destournez par leur 
avocat général Barnevelt.

Ce morceau de la restitution des places estoit sy gros, qu’ils ne povoient 
desgorger si tost. Toutesfois sçavoient bien et le confessoient en privé qu’il 
convenoit passer par là, mesmes désiroient la paix, comme faisoit tout le 
peuple d’Angleterre. Et sy ha Majesté faisoit une despence excessive, la 
Royne de son costé ne la faisoit moindre, à proportion des moiens dont 
elle estoit fort lassée, sans apparence de prouffict, par ce que les Hollan- 
dois se gardoient et diflioient des Anglois plus que jamais.

Les députez d’Angleterre se formalisèrent sur ces termes, places injuste
ment occupées par la Royne, comme sy l’on eust indignement et injurieu
sement parlé de leur maîtresse. A quoy fut réparé n’avoir oncques esté 
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l’intention des députez du Roy parler de la Royne, sinon en tout honneur 
et respect, bien sçachans qu’ils ne seroient advouez quant ils vouldroient 
faire aultrement; néantmoings qu’il ne leur sambloit avoir faict quelque 
offense, en disant qu’on détenoit injustement les villes et places du Roy, et 
qu’ils ne sçavoient sy l’on avoit intention de les restituer; aimant mieulx 
veoir les effects, qu’eulx fonder sur les parolles, ou sur les livres et dis
cours qu’on avoit faict imprimer. Conséquament ce traicté prenoit des 
ambages et divertissemens, selon l’humeur et naturel des Anglois, quy en 
toutes conférences et escripts laissoient une queue derrière, et parloient 
tousjours obscurément. De la part des députez du Roy l’on tenoit aussy 
ferme, avec démonstration qu’on ne se mectoit en paine ny de leur dire, 
ny de leurs substilitez rechercées, soubs confidence qu’on viendroit tard 
ou tempre à la raison, et que la paix estoit plus désirée et nécessaire aux 
Anglois qu’à Sa Majesté.

Le bruict aussy des armées estoit cause qu’on ne pressoit l’affaire de sy 
près, soubs espoir qu’elles exploicteroient; considéré mesmement que celle 
d’Espaingne ne povoit tarder de paroistre.
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CHAPITRE XXXVII.

Succès de l’armée navale de Sa Majesté et fin de la négociation 
de Bourbourgh sur la paix avec l’Angleterre.

Ceste armée, avec laquelle l’on espéroit dompter tous les ennemis de Sa 
Majesté, se monslra au commencement d’aoust à la rade de Calaix *, sans 
auicun dommaige, sinon de trois galères, quy se perdirent de veue à la 
tourmente, dont les deux depuis se rallièrent en Bretaingne vers Conquest, 
aiant esté tousjours convoié par Drack, Anglois, plus avant que le port de 
Plumits *, jusques à ladicte rade, sans s’eslre approchez l’un l’autre que de 
la porté du canon. Les Espaingnols provocquèrent souventes fois Drack de 
combattre, mais n’avoit voulu mordre ‘,se retirant sytost qu’on approchoit, 
saulf le vu® du mois * au soir, environ les xi heures que les deux armées

* La flotte invincible avait déjà essuyé une tempête furieuse le 29 juin 1888 devant le cap de 
Finisterre. Voy. Strada, t. II, p. 874. Dès sa sortie du Tage, au 50 mai, elle avait également subi des 
avaries et des perles par suite de tempêtes. Voy. Bor, liv. XXV, fol. 8.

* P lu m its ,  Plymouth.
* Le 1" août Drake s’était déjà emparé du vaisseau commandé par Valdes. (Voy. Bor, liv. XXV, 

fol. 8.
* Le 7 août. Voy. Duro, L a  a rm a d a  in vcn c ib le , t. II, p. 240. Sur tous ces événements il faut con

sulter Bor, liv. XXV, fol. 5 et suiv., W erk en  v a n  het h istorisch  gen oo tsch ap  te  U lrech t, 7m' année, 
p. 457, etc.; Vasquez, L os sucesos de F la n d es  y  F ra n c ia , dans le tome LXXIII, pp. 547 et suiv., 
des D ocu m en tas in éd ito s . Ncyens a très bien résumé la description de la flotte invincible et de ses 
péripéties, dans son travail, intitulé : G escliiedcnis v a n  de v o rm in g  v a n  d e  rep u b liek , t. V, p. 456. 
Plusieurs publications dont R enon a tiré profit furent imprimées à cette époque. Nous en donnons ici les 
titres des principales : a Die wonderlycke grootc armada die Zyne Majcsteyt den Coninck van Spaengicn 
heeft toegherust op Engclandt, etc. Gand, 1888. — Extract van tghcnc den Couine van Spaengnicn 
hecft doen vougen by de publicatie van de leste jubilee. Wacrinne verclaert wordt tôt wat cyndc 
den ghewcldigen leghcr in Vlaendercn ende de groote Armada in Spacngnien toegherust is. Dclft, 1888. 
— Discours de la dcflaicte des Anglois et Holandois par le prince de Parme devant le ville de Flecingue,
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commencurent donner les ungs contre les aultres fort furieusement, et con
tinuer l’escarmouce toute la nuict et jours ensuivant jusques à deux ou 
trois heures après midi, s’estant les Espaingnols arrestez devant Calais, 
jusques à ce que les Anglois, à la fureur du vent et de la marée, envoie- 
roient huicl batteaux de feu droict à l’armée espaignole, lesquels se voians 
ainsy surprins, coupparent incontinent les cables des ancres, pour se 
mectre au large. Mais le malheur voulut que la capitaine galéace, sur 
laquelle commandoit Don Hugo de Moncada, fils du vice-roy de Valence, ne 
sceut suivre les autres, par ce qu’elle avoil prins terre; et ne la sceurenl les 
Espaingnols sauver ny retirer, quel debvoir qu’ils en feirent. Et ainsy se 
trouva incontinent enveloppé de dix à douze batteaux de l’ennemy, quy 
l’abordarent et s’en rendirent maistres, après avoir esté vifvement deffendue 
par ceulx quy estoient dedans, signament par le capitaine,quy se monstra 
valeureux et ne se voulut oncques rendre. Et nonobstant tous debvoirs, il 
y demeura mort d’un coup d’harquebouze, quy luy perça la teste, avec 40 
de ses soldats; s’estant le surplus sauvé, saulf deux alfères, quy furent 
emmenez prisonniers, avec quelque suitte. Laquelle galéace les Anglois
le 22* de janvier dernier, et de la grande armée navale du roy d’Espagne, de combien elle est 
composée de voilles, et de tout ce qu’elle a faict du depuis qu’elle est sur mer. Rouen, 1588. — 
Nieuwc tydinglie van de victorie wclckc Godt hecft ghegheven de Engelsclie armeye over die van 
Spaengien. Utrccht, 1588. — Cort verhael van de groote victorie die Godt almachlich de Con. May. 
van Engliclandt verleent hecft, over de spacnschc armade, den 1 july 1588 uutde Coronja ghcloopen. 
— Van die ghcwcldighc armeye ende machtighe vloot der oorlochschepcn des coninckx van Spaigncn. 
Delft, 1588. — Nieumaren van de spacnschc viole, gclrocken uute depositie van twee bootsghesellen 
die uute sclve viole, na ’t vertrcckcn ende vluchtcn van dien, herwaerts ghccomen zyn, neffens de 
vcrclaringhc van Don Diego Picmcnlct. Utrccht, 1588. — Breeder verclaeringhe van de vlootc van 
Spaengnicn. De bekentenisse van don Diego de Piementel, 1588. — Nieuwe tijdinghe, ghetrockcn 
uut den brief welcke Milorde Grcy, gouverneur van Yrlandt, ghesonden heeft aen H. M. aengaende 
de armada van Spaengien. Amsterdam, s. a. — Waerachtighe relatie, ovcrslach ende inhout der 
krychsrustinghe ofte armade, die Philippus, coninck van Spaignicn, op de riviere by Lisbon te samen 
hecft latcn brenghen, uut het spacnsch exemplacr overgeset. Delft, 158S. — Waerachtighe vcrclae- 
ringhe van de armade des conincx van Spaengien, van Lisbona gheseylt naer Engliclandt ende dees 
landen, ende van de ghcweldighc tegenstandt der coninginne van Enghelandts armade, die huer ver- 
nielt, verdreven ende naeghejaccht hebben van Plcymuyen in de Noort zee. Amsterdam, s. a. — Waer- 
achtich verhael van de afeomste der groote vloot afgesonden van weghen den coninck van Spaengien op 
de 7 juny, ende is wederom met gcwcldt terugglie ghcslaghen door capityn Draeck. Traduction de 
l’anglais. — Consolatio ad Hispanos proplcr classcm in Angliam navita tem pesta te submersam, auctore 
Jesuita Meduore de la Cerda. » La invicibte armada (R evue de Belgique, t. 54, p. 357).
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pensoienl emmener, mais ne peurent oncques. Et estant ainsy resté à l’em
bouchure du canal de Calais, Dom George Manricque feit tant vers Gourdon, 
gouverneur de Calais, qu’il tira quelques volées de canon pour faire retirer 
les Anglois, après leur avoir mandé qu’il le feroit s’ils ne se départoient, 
puis que la galéace estoit demeurée couverte de son artillerie. Pendant ces 
entrefaicts l’armée espaingnole, quy s’estoit ainsy mise au large, ne cessoit 
d’escarmoucer avec l’ennemy sy fur ieusement, qu’il sembloit que ce fussent 
salves continuelles, le poursuivant de sy près, que nonobstant quelleeust 
vent et marrée contraires et l’autre plus de vasseaux, l’ennemy fut con- 
strainct se retirer à Douvre. Et les Espaingnols prin Jrent voile entre Dunc- 
kercke et Gravelines fort avant en iner; aiant esté dict, voires asseuré, que 
l’armée de Dunckercke fut esté joincl à l’aultre, les Anglois fussent esté 
mis en roulte.

Quant aux Hollandois, ils s’estoient joincts avec l'armée angloise et 
avoient, le huictiesme, envoié à Mardick40à 50 batteaux pour empescher 
que ceulx de Dunckercke ne sortassent. Oires jaçois au commencement du 
mesme mois d’aoust fussent venuz à Bourbourg deux gentilshommes et 
secrétaire du Duc de Médina Sidonia, les ungs après les aultres dépéchez 
en très grande diligence vers le Duc de Parme, alïin de l’advertir des ordres 
du Boy et de l’estât de ceste armée d’Espaingne; néanlinoings le Duc de 
Parme, après quelque démonstration d’embarquement à toute presse de 
gens de guerre qu’il avoit, jugea convenir que les vasseaux de Dunckercke 
et de l’Escluse ne bougeassent des ports, ny se joindissent au Duc de 
Médina Sidonia, quy les attendoit; chose que les Espaingnols ont conti
nuellement mis à la charge du Duc de Parme, et quy a bien donné matière 
de discourir aux princes et affligés les lieulenans de Sa Majesté, irnputans 
chacun les causes de la faulte sur son compaingnon, au grand regret de Sa 
Majesté, quy avoit faict une despense excessive, et à la perte de plusieurs 
grands batteaux, ensamble de bon nombre de soldats, voires une noblesse 
principalle. Car n’aiant l’armée d’Espaingne peu rebrousser chemin à cause 
des vents contraires et aultres empeschemens, elle fut forcée de circuir 
toute la mer septentrionale et se jecter en des quartiers incognuz aux 
matelots, à la mercy des undes, des bancs, des rochers et d’une infinité 
d’ennemis et corsaires, quy atlrappèrenl souvent quelque navire, avec leurs 
barques et petits batteaux, pendant qu’elle estoit esgaiée du gros, s’aidans
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les ennemis de l’opporlunité et des occasions avantageuses, présentées ou 
rencontrées, pour aultant que les matelots estoient inexperls en mers, et 
avoient les vaisseaux, grands comme citadelles et chasteaux, difliciles à plier 
et manier des vents impétieux de la saison d’autome et de l’hyver, quy les 
surprindrent avant leur retour, que ne fut sans grande diminution et haras
sement, oultre la consomption des provisions et munitions.

N’estant à oublier que, le quatlriesme dudict mois d’aoust, les députez 
d’Angleterre dirent avoir ordre de prendre congié des députez de Sa 
Majesté, remandez (comme ils disoient) pour cause de l’arrivée de l’armée 
au canal. Avec quoy la négoliation de Bourbourg fut esbranslée: l’on estoit 
paravanl bien avant venu, la paix comme prest à conclure, entamée en 
une occasion et saison, que depuis ne s’est rencontrée meillieure ny plus 
oportune. Toutesfois les Anglois demeurèrent et séjournèrent encoires 
quelques jours. Ainsy la négotiaton print fin.
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CHAPITRE XXXVIII.

Siège de Berghes sur le Zoom. Conlinualion de la Irefve de Cambray 
et la réduction de Ste Geertruyden Berghe.

1. Siège de Berghes. —  2. Trefve de Cambray. —  3. Réduction de Geertruyden Berghe. — 
4. Accord de la réduction des ville et garnison de Geertruyden Berghe.

Le Duc de Parme voiant les desseings sur l’Angleterre rompuz, presque 
de la sorte qu’en l’an 1387 l’armée navale du Roy de France Charles VIe 
s’estoit desffaicte, considérant qu’il avoit,soubs sa charge, une grande armée 
en ces païs, jugea nécessaire de l’emploier, aflin que sy celle de mer avoit 
esté inutile, celle de terre feit quelque exploict.

1. Suivant quoy, attacqua Berghes-sur-le-Zoom, place importante en 
laquelle le baron de Willughby commandoit au nom de la Royne d’An
gleterre, quy fut vifvement assaillie et battue. Mais comme l’on ne povoit 
serrer aux assiégez le passaige du secours, que les élémens combattoient en 
l’armée du Roy, et sambloient avoir conspiré contre le soldat, ne s’estans 
de mémoire veu les pluies et vents sy cruels ny sy longue durée, l’hyver 
survenant, fut besoing lever le siège, à la grande diminution de l’armée et 
de la bonne fortune du Duc de Parme '.

Mais en récompense de ceste adversité, les desseings sur Wachtendonck 
et Geldres. que fut siégée en mesme saison, succédèrent heureusement, et 
en sortirent les Hollandois le 27 de décembre audicl an 1588 ’.

1 Alexandre arriva devant Breda le 19 septembre 1888. Vasqucz donne sur cette entreprise des 
détails plus précis que Bor. (Voy. Guerrns de F landes, pp. 560 et suiv., et Bor, liv. XXV, fol. 15.)

* Ces faits sont rapportés par Strada, t. II, p. 521, et par Vasqüez à l’année 1587, Ghcldre s'était 
déjà rendu en septembre 1587. Le pardon que nous reproduisons ici, le constate. Selon Hooft, la ville
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2. Auquel mois fut arresld une continuation de tresve en Ire la Royne- 

mère de France (soubs le nom de laquelle le masque se couvroit) et Mon
seigneur le Duc de Parme louchant Cambray, quy fut merveileusement
fut livrée aux Espagnols par Aristote Paton, en 1887. Pierre-Ernest de Mansfeld prit Wachtendonk 
après un siège de deux mois, en 1889. (Van I.üon, Histoire métallique, 1.1, p. 393.)

Pardon de la ville de Gelre.
Philips, etc. Doen te wetene allen jegcnwoirdighen ende toccommenden dat alzoo, deur de hulpe 

van God almachtich, onsc stadt van Gelre yctzunder ondcr onse ondcrdanicheit crbrocht is, ende 
daeromme van noodc zy in der ycl orden te stcllen in ’t ghene bclangen doet de ruste dcr voorschrcve 
sladt burghers ende inwoonders der sclver uuylstreekende tôt ben luyden onse groctc zocticcheyt ende 
gewoonlichc bermherticheyt, hocwcl dat met ben dcshalvcn egheen tractaet, noch pactie gcmaeckt en 
is gcwcost, code dat oni de cxccsscn ende ongeregeltheden aengcracekt tegens ons, bcuren oversten 
Hcer ende uatucrlicken prince, zy wcl verdient badden exemplaerlycken gestraft te worden; dacr- 
ominc soe ccst, dat wy willende in descn prcferercn gralie ende bermherticheyt voor slrcngheyt van 
rechten, hebben by goeden ende rype advyse van onse raeden van Staten ende secreten, ende hy 
deliberatic van onsen scer lieven ende fruntlichen goeden neve, den hertoch van Parme ende 
Plaisance, ridder van onser orden, stadlhalder, gouverneur ende capiteyn gencracl van onse landen 
van herwaerls overe, quytgescholden, gcrcmittcci t ende vergheven, schelden quyt, remitteren ende 
vergheven generaclyck ende particulicrlyck, by desen, aen bet lichacm ende gemeynte onser voor
schrcve stadt Gelre, magistraet ende burgers van dier, samptlyck aen de huysluydcn ende inwoon- 
deren van het plat lant dacromtrent., zoe in de voornaemde stadt gcvlucht zyn ofte in de naestliggende 
dorpen gcwoont hebben, die voortacn sich onder onsc ondcrdanicheyt zullen willcn halden ende 
leven naer onse ordinancicn, ende aen cenyccbelyck van henluyden in ’t particulier, van wat stant, 
qualiteyl oft conditie zy zyn, aile de misdaden ende inisbruyckcn die zy gedurende dese rcbellie ende 
ter causcn dier mogen gedaen hebben, in wat vuegen ende manicrcn dattet zy, oft zyn mach, gelyek 
oft aile deselve hier in ’t lange verhaelt ende vcrmelt waeren; henluyden oyck vergevende ende 
quytscheldcnde aile peynen corporelle, criminclc ende civile daer inné zy uuyt zaeckcn van dien 
mogen gcvallen zyn, ende hcnlieden voirts ontfangen in gracie ende wederstellendc in haeren goeden 
nacme ende faemc ende oick in hcnlieden roerende goederen ende actien nyet geliebt oft ontvangcn 
wesende samptlick in de onroerende goederen gelyek die jegcnwoerdelyck in wesen zyn, om daer van 
te gebruyeken ende genycten nae datum van dit pardoen, in sulcker voegen ende manieren aïs zy 
deden over de toecompste ende geschiedenisse van de voerschreve rebellic. Ende belangende 
deghene die sich sullcn willen vertrecken, zullen ’t zelfde moegen doen binnen zes weken nae de 
publicatie van descn, ende nochtans bchaldcn de gebruyekenisse van aile roerende ende onroerende 
goederen, zoe verre zy by onse vyanden ende rebellen nyet en wycken. Maer indien yemant van 
hunluyden eenige publycke administratie oft bewindt van penningen gehad hadde, zal ccrst ende 
alvoren gehouden wesen daer van goede rckeninge, bcwys ende relicqua te doen ende alzoe ’t 
behooren zal. Ende voer soe vele acngact het lichaem ende gemeynte der voorscreve stadt,ende oyck die 
rcnlcn ende innecommen van dierc, wy gebruyekende daer inné onse beimberticheyt ende mildichcyt, 
hebben uuyt onse zondcrlinge gratic dcr zelver gegeven ende quytgescholden aile die confiscatie die
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préjudiciable. Car cependant le Roy demeure non-seulement frustré de ce 
qu’il avoit en Cambresis, mais aussy de plusieurs villaiges et lieux cham- 
pestres, tant en Artois que Haynault. De quoy loutcsfois n’avoit esté ques-
desen t’halvcn acn ons vcrvallcn -nas, om oyck van dezen dacli af dacr van te gebruyeken ende 
genyeten gelyek goede ende gctrouwc administrateurs. Bclioudens noebtans dat onsc meyninge nyet 
en is daerdeure aen de voorschrcve stadt, burgeren ende andere begrepen in dit pardoen weder- 
gegeven te hebben de pretentien oft actien dacr inné wy oft onsc demeynen mogen aen hcnlicden 
verobligeert zyn, om wat oirsaekc dattet zy; welcke pretentien zullen ccuwclyck ende crITelyck 
geextinguert, uuyl ende te nycte gedaen blyven, ende wy ende onsc demeynen daer van quyt ende 
ontlast Ende aengaende de justilic, regeringe, policic ende eostuymen van de voorschrcve stadt, wy 
hebben geordonneert ende ordencren dat deselve stadt daervan behoirlyck gebruyeken ende genyeten 
zal, gelyek zy van allen olden tyde over de troublen gedaen hecft, ende dat by maniéré van provisie 
ter tyt ende wylen lot dat henluyden charters, privilcgien, forme van policie, eostuymen ende 
gebruyeken gesien ende geexamineert wesende daerinne by ons version zal worden, zoe wy tôt onsen 
dienst code ruslc van der voornocmdc stadt in goede en rcchtvecrdighc juslicic code policic beviuden 
zullen behooren. Tôt wclcken eynde willen ende bevelen wy dat die voorschrcve charters, prcvile- 
gien, eostuymen ende gebruyeken oft copie autcnlieke van dien, zullen geslclt ende ovcrgcschickt 
worden in handen van onsen lieven ende gclrouwcn die hooft president ende luydcn van onsen voor- 
screven sccretcn raede, binnen drye maenden nac de publicalic van desen jegenwoordige, op pcnc dat 
de voornocmdc chartrcn ende eostuymen nul ende van onweerden wesen zullen. Ende alsoe men 
over aile zaeckcn behoort op te rechten ende reparcren de kercken ende andere devote ende gewyde 
plactscn dienende totten dienste Goids, ende om te verweeken de devotic van het gemevn volck, de 
welcke gedurende dese troubelen ende leste rcbcllie der voorschrcve stadt van Gelre gebroken, 
berooft ende anderssins schandaleuselyck geviolecrt moghen zyn geweest, soc is onsen ernslen wil 
ende bevel dat daer inné van slondcn aen versien ende aile deselve in goeden ende behoirlycken 
staet crstcld zullen worden ten coste van de gemeynte ende inwoonders der voorschreve stadt, zoo 
wcl in bouwinge als in reparatie ende bchoirlyckc ornamenten. Aile welcke punclen ende articlcn 
wy willen ende bcvclcn ccuwclyck ende onverbrekelyck geobserveert ende onderhouden te worden. 
Ontbieden dacromme ende bevelen onsen lieven ende getrouwcn die hooft prcsidcnlen ende luydcn 
van onse sccretcn ende grooten raeden, stadthalder, cantsclier ende luydcn van onsen raede in 
Gelderlant verordent, ende allen anderen onsen rechtcren, justicicrcn, ofTiciercn ende ondersaten 
dien dat aengacn zal, dat zy dese onse jegennwoordighc gracie, pardoen, quytschcldinghc, deelaratie 
ende ordinantic, op de condilien in der vuegen ende manieren boven vcrhaelt, observeren ende 
onderhouden, doen observeren ende onderhouden naer zynen vorme ende teneur, sonder daer tegen 
te doen noch lalen gcschien, nu noch in toccommende tyden cenig Ietscl of moycnissc, nyettegen- 
slaende cenigc wetten, statuyten, privilegien, eostuymen ende gebruyeken ter contraricn. Want ons 
alzoo gelieft. Ende opdat dese zaeckc vast, geduerieh ende gestadich blyven ten ccuwigcn daeghc, 
hebben w'y onsen zegel hier acn doen hangen, behoudelyek in andere zaeckcn ons reeh ende 
eenyeglyckcn ’t zynen in allen. Gegevcn in onscr stadt van Bruessele, in de maenl van septembri 
in ’t jaer Onz llcercn duysent vyffhondert zeven en tachtigh, van onsen ryckcn, etc.

(Archives de l’Audience, Reg. 891, fol. 82.)
28T ome III .
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lion, mesmement on ne luy le povoit retenir, sans manifeste déclaration 
de guerre, délaissant encoires le tort que l’on faisoit à l’archevesque, et 
chappitlre de Cainbray et autres particuliers sujects de ces deux pro
vinces, desquels l’on détenoit les biens et revenuz. Néantmoings le Duc 
de Parme disoit avoir ses considérations, et accorda la trefve pour six 
ans. Et fut dict que, pour liquider les débats trouvez sur les morts de la 
première trefve, et sur les usurpations faictes par Balagny, gouverneur 
pour la Royne, se députeroient commissaires de part et d’autre. Ce que 
ne fut effectué.

3. En ceste mesme année 1588, et doiz le mois de mars, la garnison 
de Geerlruyden Berghe servant à l’ennemy, s’altéra pour raison de leur 
paiement contre les Eslats d’Hollande, lesquels envoièrent députez celle 
part ', quy ne furent recuez ny ouys, non plus que ceulx du magistrat 
de Dordrecht, et vouloient à toute reste estre paiez des deniers de la 
Royne d’Angleterre * à l’intervention du baron de Willughby, lequel 
y envoia ses députez pour composer ceste mutinerie et excuser sa maî
tresse de ceste despence, quy portoit à plus de deux cent mille florins. 
Le comte Maurice se voulut aussy emploier en cecy, sur ce que la 
ville estoit de son gouvernement, qu’il la prétendoit sienne de patrimoine, 
comme mesmes tant les Estats généraulx, comme les Estais d’Hollande 
portèrent jalousie de la négotiation angloise. Et engendra ceste garni
son beaucoup de difficultéz. Car aians esté contentez une fois, recom
mencèrent de nouveau pour les ménasches et appréhension du chastoy, 
tant que finablement le Duc de Parme la pralicqua, obtenant par ce moien 
une place très importante en Hollande à peu de frays aux conditions que 
s’ensuict :

T. Monseigneur le Duc de Parme accorde aux bourgeois et inhabitans

1 Ces députés furent Richard Allen et Georges Slatruyt, chargés à cet effet par commission de Pcre- 
grin Barty, baron de Willougby, anglais. Les députés des États de Hollande et de la ville de Dordrecht 
se joignirent à eux pour tacher d'arranger ccs difficultés, pendant qu’ils négociaient avec Farnèse. 
(Voy. B o r , liv. XXIV, fol. 104 v" et suiv.)*Durant ces négociations, le prince Maurice assiégea la ville 
pour en chasser les mutins. De son côté, Farnèse arriva à la tête de son armée et força Maurice à lever 
le siège de la ville qu’il prit le 10 août 1589.

* Élisabeth adressa, le 10 juillet 1588, aux mutinés une lettre dont le texte flamand est reproduit 
par Bon, foc. cil., fol. 105 v°.
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de Ste-Geertruydcn-Berghe pardon et oublance générale de tous mesuz 
crimes et délicts, perpétrez depuis ces troubles, de quelle qualité ils soient, 
comme sy jamais ne fussent advenuz, nuis exceptez, sans que pour ce 
regard ils soient rechersables directement ou indirectement, deffendant 
à tous fiscaulx, juges et officiers, personnes privées ou publicques leur 
donner en ce aulcune moleste, ny fatigue en leur personnes ou biens.

Que tous lesdicts bourgeois et inhabitans retourneront, dois la date de ce 
traicté, en tous leurs biens meubles et immeubles, quelle part ils soient 
scituez soubs l’obéissance de Sa Majesté, sans que leur soit besoing d’aultres 
lettres que ce traicté.

Que ceulx du magistrat et tous aultres aians eu manience des deniers 
publicques ou administration de la justice ne seront rechercliables pour les 
résolutions, ordonnances, sentences et obligations, passez par eulx ou leurs 
trésoriers, recepveurs et supports, sinon au cas que les particuliers en aient 
prouflicté.

Et pour faire paroistre que Son Altèze n’entend despeupler cestc ville, 
est contente que tous bourgeois et inhabitans y puissent demeurer l’espace 
de deux ans sans en eslre recherchez, vivans sans désordre et scandai; 
durant lequel lamps, ceulx quy se vouldroient retirer, pouront ce faire 
librement, et faire venir batteaux d’Hollande etZéelande pour le transport 
de Jeurs personnes et meubles. Et au regard de leurs immeubles, iis les 
pouront vendre et aliéner, ou bien faire administrer par personnes rési
dentes en place neutrale.

Et quant aux bourgeois absens, qu'ils pouroient retourner pardedans 
demy an et jouir du bénéfice de ce présent accord.

Que les anciens privilèges de la ville leur seront renduz, sy avant qu’ils 
ne soient contraires à l’autorité du Roy ny au commun repos.

Que tous ceulx quy se vouldront transporter ès provinces ou villes non 
encoires réconciliéez pour mectre ordre à leurs affaires, pouront ce faire 
pardedans demy an doiz la datcle de ce traicté, et par après retourner 
librement en la ville, pour y vivre soubs l’obéissance de Sa Majesté ou en 
lieu neutral, selon que mieulx ils vouldront.

Que, pour le faict des debles contractées par les particuliers durant ces 
troubles, ils jouiront d’une altermination de deux ans, pendant lesquels ils 
ne seront ny exécutables en leurs biens.
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Tous lesquels poincts Son Altèze promect les faire effectuer au nom de 

Sa Majesté. Faict en la ville de Breda, le xe d’avril 1589 '.
Ces articles estoient bien gratieux à ceulx quy estoient forcez par une 

garnison; néantmoings nulles villes voisines n’ont esté attirées à leur 
exemple de retourner à obéissance. El au regard des gens de guerre, leur 
capitulation fut telle :

Son Altèze aiant veu les poinctz et articles à icelle présentées par les 
députez et officiers des soldatz tant de pied que de cheval estans en gar
nison en la ville de Stf,-Geertruydenberghe, soubz lesquelz ilz entendent 
remectre ladicte ville en l’obéissance de Sa Majesté, leur accorde ce que 
s’ensuit :

Premièrement, désirant leur faire résentir l’accoustumée clémence et 
bénignité de Sa Majesté envers ses subjeclz, leur accorde pardon et 
oubliance de toutes choses passées, quelles puissent estre durant ces 
troubles et guerre intestine ès dix-sept provinces de pardeça, comme si 
elles ne fussent jamais advenues, sans qu’il en puissent estre rechercez, 
oires, ny au tamps advenir, en leurs personnes ou bien par qui que ce soit; 
interdisant à tous de ne leur riens reprocher, à peine de chastoy. El pour 
le regard des foulles et dommaiges qu’ilz peuvent avoir faict durant ceste 
dicte guerre ès pays de l’Empire, de Liège et de Couloingne, Son Altèze 
priera Messieurs les Princes Electeurs et aultres Princes, à qui il peult 
toucher, de vouloir pareillement remettre et pardonner ausdicts de la gar
nison, à la contemplation de Sa Majesté et faveur de ce traicté, tout ce que 
par eulx aura esté commis et perpétré contre eulx, ou leurs subjectz, affin 
que personne d’eulx, leurs cnfans ou héritiers n’en soient cy-après recher
cez, en corps ny en biens.

Et comme Son Altèze faict profession d’aymer et honorer les vaillans 
soldatz, comme par effect se sont monstrez ceulx de ladict garnison, les 
reçoit et retient au service de Sadicte Majesté, avec restitution de tous leurs 
biens confisquez et saisiz, pour en jouir du jour de ce présent traicté; se 
confiant qu’ilz s’employeront audict service de tant meillieur couraige; leur 
promettant en oullre tout bon traiclenient.

1 Le texte original de cet acte était rédigé en néerlandais. Il est transcrit dans celte langue au 
registre S91, fol. 84 de l’Audience.
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Et au regard de ceulx qui ne veullent continuer en service et désireront 

se retirer en leurs maisons ou ailleurs, leur accorde de le povoir faire libre
ment et pareillement restitution et joyssance de leurs biens comme dessus. 
Et sy aulcuns ont besoing de séjourner quelque tarnps en ladictc ville, 
leur accorde le terme de six mois, pour y faire leurs affaires.

Si leur permect Sadicte Altèze povoir lever, par toutes voies deues et 
raisonnables, les assignations des contributions à eulx données cy-devant, 
pour ceulx des prétenduz Estatz de Brabant, Hollande et Zeelande, en 
ayant bon et souiïisant enseingnement.

Et pour rccognoissance du service qu’ils font voluntairement à Sa Majesté, 
leur donne et accorde dix mois de gaiges, qui leur sont deuebt, et pour une 
courtoisie cincq aultres mois, le tout comptant pour accélérer leur sortie de 
ladicte ville.

Pardonne pareillement Son Altèze à la requeste de ladicte garnison aux 
soldatz, qui de ce party aiant abandonné leurs enseignes, se sont rangez de 
leur costé :

Que tous prisonniers, ayans convenu de leur rançon, sortiront en les 
payant, hors mis les soldatz et gens d’église, qui seront relaxez et mis en 
liberté gratuitement.

Et pour le dernier se contente que le Sr Jean Winckevelde et Charles 
Honning se retirent avecq leurs familles, biens et bagaiges, où bon leur 
semblera, pour quoi faire leur sera donné passeport soufTisant.

Tous lesquels poincts et articles Son Altèze promcct, en foy et parole de 
Prince, de faire garder et accomplir, en remectant par ceulx de ladict gar
nison ladicte ville ès mains de Son Altèze au nom de Sa Majesté. Faict à 
Breda le xe d’avril 1589 '.

Depuis ce tamps les Hollandois, devenuz saiges par expérience de la con
séquence des altérations des soldats, y ont donné sy bon ordre à l’advenir, 
qu’ils n’ont riens perdu à ceste occasion; au contraire l’on y a sy mal pour- 
veu du costé du Boy, que riens n’a plus empiré la discipline militaire, les 
affaires tant de Sa Majesté, comme de ses bons sujets, ny plus espuisé les 
finances, dont les ennemis ont bien faict leur prouffict et avantaige.

' Ce texte a été collationné sur celui transcrit dans le registre 591, fol. 85, de l’Audience.



222 HISTOIRE DES TROUBLES

CHAPITRE XXXIX.

Désordres snrrenvz en l’Estat des Pais-Iias.

Discours sur le faict de la marine.

Jusques icy l’on pcult arrester l’heureux progrès de Sa Majesté ès Pays- 
Bas contre ses rebelles. Car doiz en avant tout est succédé à rebours, voires 
à grande peine l’on a soustenu l’effort des ennemis, non à faulte de moiens, 
d’hommes, ny d’argent, mais pour les diversions, desseings estrangiers, 
désordres, en toute sorte de gouvernemens.

Pour le démonstrer en particulier, ne sera hors de propos de représenter, 
voires inculquer de rechef l’estât de Flandres, afiin que l’on puisse faire 
jugement semblable des aultres provinces où les mesmes désordres sont 
advenuz et continuez; en conséquence recognoistrc les vraies causes de la 
désunion des provinces, principal but de ceste histoire, soubs prétext 
d’avoir convié à ceulx du Franc, voisins d’Ostende, de composer avec I’en- 
nemy, et se rachapter. Presque tout la Flandres feit le mesme à succession 
du tamps, allans les Flamengs d’Ostende à cest effect, comme au marché 
publicq. estimans qu’on le vouloit aussy; de quoy l’ennemy tiroit de l’ar
gent incroiable.

Enfin la Flandre devint Iribulaire à ce meschant trou, pour la non résis- 
tence, estant la gendarmerie emploiée en France et aillieurs; de manière que 
quant d’Ostende sorloient cent, ix°, iuc ou uue soldats volontaires, appellés 
vributters, il n’y avoit moien leur faire teste, ains passoient et repassoient 
au travers du pays par diverses bonnes rivières, et ravageoient ce qu’ils 
vouloient, au veu et sceu de chacun. Aulcuns villaiges assis sur la rivière de 
la Lys, pour appoincter de leur contribution, I’ennemy ne les acceptoit, sy 
quant et quant ne s’obligeoient de dresser ung pont pour leur passaige. Une
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partie du peuple voiant cest advantaige de l’ennemy, couroit celle part, 
voires les propres soldats du Boy, de tant plus, que l’on faisoit quartier 
avec eulx, pour tous indifférament, bien que ce fut contre toute raison et 
règle de guerre. Les paisans servoient ordinairement de guides et espions 
aux ennemis, quy les gaingnoient et espargnoient, à raison de l’avanlaige 
qu’ils tiroient de ces vilains, tellement que l’ennemy a esté longues années 
maistre de la campaingne, mesmes sy oullrecuidé, que de deffendre aux 
villaigeois de paier des aides accordées au Roy, se portails maistres. Bref 
par contributions et rançons tiroient tout le vaillant du pays. D’aultre costé 
ceux d’Hollande et Zeelande se sont par longues années servis de passeports 
et licences, pour tirer les moiens quy paravant leur deffailoient, pour paier 
leur gendarmerie de mer et de terre. Mesme par ce moien ont semblable
ment descouvert l’estai et affaires du païs, veu que, soubs umbre d’un pas
seport (quy comprendoit ordinairement ung tel et ses gens) cent personnes 
empruntoient faculté de passer et repasser la mer de costé et d’autre. Car 
ceste communication licentieuse ne servoit seulement de proulïict, mais 
aussy de diverses conspirations contre le Roy. Ce n’est de mesmes du costé 
de Sa Majesté, d’aultant qu’ils serroient les passaiges quant ils vouloient 
faire ung exploict. L’argent sortant du païs par le bénéfice des passeports 
et licences estoit incroyable. L’ennemy a esté sy cault et prudent, qu’il ne 
donnoit aulcune permission de tirer chose que ce fut, sinon ce que venoit 
d’aultre païs, ou dont il n’avoitque faire. Cecy n estoit observé du costé du 
Roy, au grand dommaige de ses bons sujects.

Lesdicts contributions et rançons donnoienl cœur et moien de continuer 
la guerre et asseurer leurs adversaires. Leurs incursions estoient tant plus 
fréquentes, qu’ils faisoient des grands butins, sans impunité, pour raison 
de l observances des quartiers, eschappans par rançon d’un mois de gaiges, 
avec les traislres et leur guides. Au contraire l’ennemy trouvant quelqu’un 
sur la mer, ou entrant en son pays pour piller, tuoit tout. Par ceste voie 
est creu en forces, et at prins les forts et places du Roy, gaingné les faveurs 
populaires, que ceste liberté lui procuroit, se persuadant le menu peuple 
que l’ennemy estoit le supérieur, puis qu’on souffroit telles indignitez. 
Conlempnant à succession le gouvernement estably par Sa Majesté, les 
proufficts de la Flandre deviendrent si grands, que les Anglois d’Ostende 
eurent différent avec ceux d'Hollande et Zeelande sur le répartissement. Et
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depuis se sont mis d’accord, par telle condition, que le tiers fut attribué 
aux Anglois, les aullres deux tiers aux autres, pour subvention de la cause 
commune.

Le gouverneur anglois faisoit parfois anticiper le paiement de deux mois, 
parfois redoublant la contribution, quant les granges estoient plaines.

Quelques députez du Franc, et entre aultres les pensionnaires, se trans- 
porloient à Oslende pour obtenir que tous ceulx quy demeuroient à Bruges, 
ou en aultres villes, aians leurs biens au plat pays, fussent comprins en 
l’appoinctement des contributions, et puissent librement hanter hors. 
Ce qu’enfin leur fut aussy accordé, pour ceulx quy se feroient enrober et 
paieront pour ceste recognoissance chacun mois. Le gouverneur d’Oslende 
Norils avoit son agent publicquement à Bruges, donnant à chasque fois 
passeport selon la tauxe qu’il faisoit par leste de ceux qui se mecloient 
soubs sa sauvegarde; le semblable a esté depuis faict en aultres villes, pour 
ceulx quy se vouloient reconcilier à l’ennemy ou hanter librement le plat 
pais, fut en Brabant ou en Flandres. A tous venans l’on dépeschoit lettres 
de seureté soubs le seel des Estais d’Hollande et Zeelande, dont se tiroit 
encoires argent, chose quy causa des sinistres interprétations, osta les cou- 
raiges des bons, et feit braviser l’ennemy. Me se passoit sepmaine que les 
vribullers ou voleurs ne feisscnt quelque exploict et emprisonnement des 
passagers, destroussemens des chariots, navires et marchandises de valeur, 
comme aussy les guets et gardes furent négligez, allans les vribullers en 
grandes et peliltes trouppes par les villaiges, jour et nuict, publicquement 
et aussy librement qu’en leur pais propre. Il n’y avoit otlicier, prebslre ny 
curé quy ausa demeurer aux champs. Les églises estoient désertes; nul 
service divin; à grande paine baptesrne, et mouroicnt les viilaigeois comme 
besles; commcnceans à par ruiner les églises du plat pays. Quant ils pre- 
noient des officiers de justice, ou ung pruvost des marischaulx quy les 
poursuivoient, le faisoient mourir cruellement. Enfin l’on ne trouva plus 
quy voulut se mectre en service. Au contraire, quant les vributers tom- 
boient ès mains des soldats du Roy, l’on refusoit les livrer en mains de la 
justice, à prétext des quartiers. Oires jaçois ces voleurs fussent tels, néant- 
moings sçavoienl sy bien faire que les viilaigeois en leurs maisons, les
quelles ils quictoient et abandonnoient à la venue des gens de Sa Majesté 
pour les oullraiger, qu’ils patissoient conséquament sub tributo dominii
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gentium. Voilà quant au particuliers de Flandres: de niesmes estoit prac- 
ticqué en Brabant, Geldres et Frise, plus ou moings.

Et quant à l’estât et au gros de la police en général, la religion y estoit 
et plusieurs années subsécutives en très mauvailx termes, signament au plat 
pais, pour aullant que plusieurs églises y cstoienl destituez de pasteurs. 
El plusieurs scandales adviendrent par les héréticqucs et vribuleurs, au 
sceu et conspect des habitants. La justice fut par tout abaissée et mesprisée, 
les esludes de Louvain desnuées d’escoliers et de tous moiens et entrelène- 
mens des professeurs; les gens de guerre du Roy dissoluz, plains de 
licence et désobéissances. Avec quoy perdirent petit à petit leur valeur et 
vigueur accoustumé. Plusieurs jeusnes capitaines furent créés sans expé
rience, autres emploiez à diverses charges incompatibles, au grand manc- 
quement du service de Sa Majesté. Plusieurs deviendront riches. Au 
contraire les soldats, signament Walons et AUemans, pauvres et desbouchés. 
L’on recognoissoit grand nombre de drappeaux, coronels, capitaines et 
officiers, et souvent peu de soldats, de sorte que quant il a convenu def- 
fendre forts et villes, tenir campaingne ou faire guerre, y avoit peu de 
personnes d’effect. Enfin la guerre fut traictée comme brigandaige, sans 
honneur, ordre, discipline, conduicle, ny observance des loix militaires, 
selon la discrétion soldatesque, avec peu ou poincl de chastoy. Les estran- 
giers ne vouloient saillir sur les voleurs, disans que c’estoit ouvrage et 
exercice des pruvosls.

Les domaines et finances estoient aussy négligez, et ne povoient porter 
beaucoup parmy ceste désolation. Les villes diminuoient d habitons et de 
bourgeois, argument très certain de leurs misères.

Les deniers d’Espaingne furent pis emploiés en doubles espies, aux 
adversaires, aux entrelènemens inutils; plus souvent, hors de tamps et 
saison infinis, tiroient avantaiges quy ne se mectoienl aux exercices de la 
guerre, ne pensans qu’à recepvoir leurs contributions, faire des escoltes à 
leur proufficl; enfin se rendirent eflœminez, ainsy que les délices captuanes 
les Carthagenois. Les officiers servans aux monstres estoient riches, estimés 
avoir part du butin avec les capitaines, passans faulses monstres. Les 
charges et vivres exhorbitantes consumoient partie des deniers de Sa 
Majesté, emportez par estrangiers capitaines et officiers hors du pays, 
eonséquammenl demeuroit appauvri et desnué.

Tome III. 29
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Les livrances et assignations sur les pagadors' et recepveurs, mesrnes sur 

les niarchans faisans change des deniers, se vendoient à moins que la 
moictié à leur prouJIict, dont le soldat n’avoit ny sa soulde, ny le Roy 
ad\anlaige; et sy demeuroil le peuple mangé. Quant plusieurs gens de bien 
le remonstroient, l’on disoit que le Roy estoit puissant, aultres qu’il avoit 
trop de biens, que l’argent des princes estoit suject à la pince, qu’il y avoit 
raison de s’enrichir soubs luy, puis qu’on avoit abandonné son pais pour 
le venir servir de sy loing. Les deniers que l’on levoit au pais pour la 
guerre estoient non seulement diminuez par les mangeries, mais emploiez 
à l’extraordinaire de la cavallerie légière, les confiscations espuizées par 
main levées, grâces, aulmones et mercèdes, quictances, insolvences, et 
aultrement. Le commerce, dont la richesse du pais se souloit maintenir, 
estoit affoibly et perdu. La manufacture transporté à l’ennemy, ou aux 
voisins. La pescherie estoit nulle. Au contraire, les Hollandois et Zélandois 
la tenoient toute; et la navigation estoit fourclose du tout aux bons sujects. 
L’on permectoit soub> les licences plusieurs marchandises aller vers l’enne- 
my, dont il se prévaloit et maintenoit à la ruine des bons sujects. Ces 
droicts ou licences estoient inutiles au Roy, utiles aux Anglois, pour leurs 
draps et carisées *, dont ne demandoient que l’issue. L’agriculture fut 
longtamps incommodée, et ceulx quy labouroient se destruisoient par 
mangeries. compositions et contributions. Les villes estoient prisons; car 
l’on ne povoit sortir d’une ville à aullre sans convoy 5, quy se poioit à la 
charge du Roy et des particuliers. Les rentiers estoient tous nécessiteux, 
ne pouvans prouflicter de leurs biens, ausy les ecclésiasticques et gentils
hommes. De tant de maulx s’engendra ung mesconlenlemenl universel, 
à cause qu’on ne voioit apparence de remède. Les hommes d’armes du 
païs, pour avoir esté plusieurs fois (comme ils disoient) trompez et levez 
avec promesses d’enlretènement de leurs pauvres souldes, incontinent après 
renvoiez sans paiement, estoient désespérez, comme aussy plusieurs gens 
de guerre de pied du pais. Enfin ne se trouva aulcune nation contente, ny 
paiée, sinon de ce qu’ils pouvoient manger, prendre et robber, jaçois

1 Payadors, officiers payeurs.
3 Coriaces, en espagnol carisca, cariset, étoile de laine.
‘ Droit perçu à la sortie des marchandises, ou permission.



DES PAYS-BAS. 227
souvent avoient plus que ne portoil leur soulde; et sy estoient ils desbau- 
chez, tenans mauvailx langaige, sans affection de combattre. Les Italiens, 
quy estoient les mieulx traictés, estoient ceulx dont Ion avoit suject de 
moindre asseurance, attendu les propos qu’ils tenoicnt journellement. 
Leur cavallerie legière estoit en petit nombre, toutesfois sy cousteuse, que 
la despence n’estoit suffrable, voires destruisoit le monde pour les avan- 
taiges qu’ils prenoient à charge des villes et pais, tous bastans pour entre
tenir (pioiennant règle et discipline) trois fois davantaige, pardessus ce 
abondante en délices et diminuée de sa générosité. Pour remplir les 
compaingnies diminuées l’on faisoit en Allemaingne et pardeçâ des recrues 
et nouvelles levées, souvent tard et loing, par chefs quy n’avoient povoir 
ny crédit de les faire. L’on n’avoit bons soldats, et ne venoient en tamps 
oportun. La France emportoit partie des deniers du Boy, avec peu de 
prouffict, recognoissance et gratitude, voires aiant atfrappé ou obtenu 
quelque paiement. Ceste nation se mocquoit de noslre crédulité et de 
l’ignorence des ministres de Sa Majesté. Les villes et forts du pais estoient 
mal furnis et munis des choses nécessaires, tellement qu’au premier effort 
n’avoient les moiens de se deffendre. Les arsenaulx de vivres, artilleries 
et autres semblables lieux de munitions très mal en ordre, presque wides. 
L’on n’avoit confidence aux bourgeois des villes; bref l’on se conduisoit 
en sorte, comme s’il falloit tout tenir de force et non d’affection des sujects. 
Toutesfois, l’expérience a justilïié que plus de place se sont perdues, où y 
at eu des gens de guerre, que de gardées (sans la dcspence du Boy) de 
leurs propres forces et bourgeois. Le Conseil d’Eslat estoit en petit nombre 
et rarement se tenoil, comme de mesmes le Conseil de guerre. Tous les 
voisins estoient aggrauvez et malcontens pour avoir esté travaillez, foullés 
et mangez des gens de Sa Majesté. Enfin tous, grans et petits, reconnurent 
les faultes qu’on faisoit, les ausoient reprendre et en discouroient p u b li
quement. De quoy s’engendroit ung conlempnement de toute supériorité, 
commenchement de changemens et remuement d’estat en pis, chose que 
fut bien entendue, tant des estrangiers, que de ceulx du pays.

Quant à l’ennemv, il s’entretenoit par contraires voies, asscavoir par 
cotisations sur le plat pays du revenu des biens d’église, du domaine du 
Boy et des habitans des villes, excluant ceulx qu’ils vouloient, mectans la 
loy comme leur estoit prouffictable. ou qu’on leur souffroit par passeports,
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dont il liroit infinité d’argent et de commoditez, par licences et impositions 
sur marchandises, allans, venans, passants et repassans, par prinses et 
rançons sur passagiers, montant le tout à millions, ou les gens du Roy ne 
faisoient riens ou guerres pour les despens des convois et péril qu’il y 
avoit, eslans trouver sur terre l’ennemy. De manière qu’il commença faire 
non seulement guerre offensive, mais aussy de prester argent au Roy de 
France. Au contraire, Sa [Majesté ne faisoit aulcun prouflict de tout cela, 
car le l'aicl des licentes estoit la plus part tiré par les particuliers, bien peu 
ou néant au Roy. Il n’y avoit ung seul villaige de l’ennemy, composé hors 
de Flandres et Brabant, obtant la mer et les rivières. L’ennemy aussy ne 
laissoil riens venir, sinon ce dont il n’avoit que faire, et ainsy s’accom- 
modoit et faisoit proullict de tout, à la grande confusion des bons sujects.

Daillieurs c’est une maxime toute avérée qu’il n’y a riens plus naturel 
que de dissouldre et deffaire chasque chose par les mesmes moiens, que 
doiz son commenchement elle a esté dressée et esfablie. Oires comme les 
guerres civiles et rébellion, depuis les seconds troubles, avoient par les 
chefs esté commencez du costé de la marine, se saisissans et faisans 
maistres des isles et ports principaulx de Walchren, Scouwen et de Hol
lande. attirans à leur faction les plus experts capitaines et pilotes, avec le 
menu peuple des mariniers, par le moien desquels avoient l'aict les progrès 
et s’estoient eslabliz par le mesme raison pour les dompter et réduire à 
l'obéissance de Sa Majesté, convenoit user de samblables moiens, s’aidant 
principalement de ceux quy se présentoient le premier de substraire à 
l’ennemy leur gens de marine, s’en fortifiant et pourvoiant tant que pour 
suffire : l’aultre de leur oster ou racourcir la liberté du commerce et 
navigation, unicq moien de vivre et soustien de leurs peuples et habitans 
des provinces maritimes, seul nerf de mener la guerre contre Sa Majesté. 
Les gens de marine et commerce, peuple d’Hollande, n’avoient encoires 
en ce tamps entièrement oubliez, ny effacez de leur cœur la naturelle 
affection que les sujects doibvent à leurs Srs et Princes héréditaires. Ils 
estoierit en certaine façon dégoustez des Anglois, desquels, pour l’avarice, 
ils cstoient jaloux, à raison de la navigation et aullrement. Tellement qu’en 
traictant bien et favorablement ces gens, on les eust attiré et gaingné au 
service. Ce bon liaictement consisloil en deux choses : la première de les 
régir et gouverner par chiefs et ministres aggréables, personnes de respect,
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discrétion et expérience, cognoissans et sachans leurs humeurs, langue et 
façon, poinct sy substanciel, que pour n’avoir esté bien entendu, ny prac- 
ticqué dois le commencement de ces troubles, Sa Majesté (quoy que le 
plus grand monarque du monde) n’en a sceu venir à boult, et avoil perdu 
ceste armée navale, ensambie les vies de tant de vaillans capitaines et 
soldats, là où, au contraire, le feu Prince d’Orenges en sçaçant mieulx 
faire son proullict, destitué et perdu de moiens, a^oil quasy venu à chef 
de ses enlreprinses, si Dieu, par sa mort violente, ne Iuy en eusl couppé 
le chemin.

L’autre poinct du traictement consistoit à les bien paier de mois à 
aultre, au mesme pied dont l’on usoil en Hollande et Zeelande, leur faisant 
pardessus ce quelque honneste advantaige pour les mieulx traicler, sans les 
laisser partir, ny souffrir aulcune nécessité, leur laissant suivre telle part 
aux butins, que portent les anciennes usances et ordonnances de I’admira- 
lité. Néanlmoins au lieu de tout cecy, arrivèrent infinies confusions au 
faict de l’administration et conduicle de l’armée de mer, par la multitude, 
insuiïissance, inidoineté et dessention des ministres et officiers à ce 
emploies, tellement que de tant de batteaux, navires et pleyttes que Sa 
Majesté feit esquipper à grand frais (hormis l’appareil pour l’expédition 
d’Angleterre), à paine se sont oneques trouvez deux ou trois batteaux 
souflissament esloffez pour sortir en mer et faire voile.

Les mariniers (dont les 500 amenez d Hambourg l’an passé f588, avoienl 
cousté à lever et conduire plus de 50 mille escus), furent tous en général 
sy mal traiclés, que de xn° à xvc qu’il y al eu en service, la plus part 
s’enfuirent par désespoir, plusieurs vers l’ennemy, avec tel mesconlenle- 
ment et courroux, qu’à leur exemple tous aultres furent deslourncz de 
s’adonner au service du Roy, et le reste quy, pour estre du pays, conli- 
nuoient à demeurer conslans, tellement pressez de pauvreté et misères, 
qu’ils se mutinèrent et desbauchèrent, lesquels l’ennemy practicqua par 
après, pour dresser des complots. L’on feit venir de Gênes et d’Italie grand 
nombre de charpentiers de batteaux, quy en fabriquèrent plusieurs, 
lesquels par après ne furent trouvez propres à ceste mer. Cependant pour 
estre estrangers tirèrent grande soulde et sallaires, sans service ny utilité 
et par plusieurs années, au regret de semblables ouvriers du pays bien 
experts, quy eussent travaillé à bon pris, se plaingnans de n’estre emploicz.

\
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D’autre part, infinis marchans des villes d'Anvers, Bruges, Dunckercke et 
semblables maritimes aians respectivement livré leurs marchandises, bien 
souvent à demy par force, aux ministres de l’armée navale, se plaingnoient 
partout, les ung de la paine et difficulté quTls avoient d’obtenir quelque 
enseingnement de ce qu’on leur debvoit, et tous en général de la faulte du 
paiement de leurs livrances et assignations, lesquels après deux ou trois 
années de poursuilte, estoient conslrainets de vendre, à quelques courtiers 
interposez, la plus part pour le tiers ou le quart; bien heureux celuy quy 
en sçavoit consume la moictié. Brief, ung grand trésor s’estoit consumé 
sans esquippaige d’une navire deuement armée, sans satisfaction d’un 
marinier, marchant, livreur ou manouvrier. Toutesfois l’on trouvoit la 
plus part des livrances bientost après la vente couchées ès livres des 
conladors 1 et pagadors comme paiées,en apparence qu’aulcuns y faisoicnl 
leurs affaires. Par le compte des testes l’on voioit que le nombre des 
rations couchées ès livres du Roy excèdoit beaucoup celluy des mariniers 
effectifs, ausquels seuls Sa Majesté entendoit debvoir eslre distribuez, et 
poinct aux ministres, quy oultre leurs gaiges et droicls dont ils se paioient 
par leurs mains, prenoient pour eulx et pour leur suille, grand nombre de 
ces rations, oultre le bois, chandeilles et aultres espèces de grand emport.

Comme aussy parmy les matelots enrôliez y avoit plusieurs gens inutils 
et ignares du stil de la marine, n'aians oneques navigués, qu’en rivières 
d’eaue doulce, aultres du tout ineptes, comme tailleurs et cordounniers de 
leur meslier, ensamble grand nombre d’enffans, et sy peu de vrais mari
niers qu’il y avoit, estoient couchez en place des maistres et officiers, à la 
plus grande charge de Sa Majesté, et confusément, sans distinction du 
choix s’ils estoient nécessaires ou poinct. L’on avoit aussy faict venir bon 
nombre de mariniers de Biscayes, lesquels au lieu dy apporter redresse
ment, confondirent tout, d’une façon de naviguer parmy l aullre; en sorte 
que tout l’esquippaige navale ne servoit que de chimière et gouffre de 
division, propre à ceulx quy estudioient d’y faiere leur prouffict, ou 
pescher en eaue trouble.

Finablement, de ces faulles et désordres sont advenuz sept principaulx 
inconvéniens, bien remarcables et desplorables.

1 Conladors, trésoriers de l’armée.
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Le premier, que les grands et infinis trésors d’Espaingne et des Indes, 
ensamble les très grandes aides et contributions que ces pais ont faict, 
sont esté inutilement perduz et consummez, comme ruez en ung abisme.

Secondement, que tant d’hommes, bons chefs et capitaines et soldats 
vaiilans et bellicqueux sont morts, et que ceulx dont l’on se povoit servir 
ne sont esté emploiez.

Troisièmement, que toute la discipline et ordre militaire s’est entière
ment perdu et transporté aux ennemis; de sorte quant tant de forces du 
Roy ne s’en faict ultérieur progrès et valeur.

4° Que le faict de la marine a esté négligé, duquel toutesfois l’on 
debvoit porter ung principal soing, pour venir à chef des Anglois et 
rebelles.

5° Que les arts méchanicques, tralïicques, manufactures, navigations, 
pescheries et aullres inoiens de faire argent, pour secours et aide de guerre, 
ont cessé, voires ont esté Iraflicquez aux ennemis, et quy pis est, la bonne 
volunté, affection et cœurs des sujects, pour les mauvais tractemens receuz.

6* Que l’exercice de Ma religion, tant en administration des sacremens, 
que prédications divins a cessé au plat pays, à faulle de pasteurs et curez.

7° Que la justice, par laquelle les Rois régnent et sont obéis, le petit est 
maintenu avec le grand, et chacun conserve et consuit le sien, a esté abaissée 
et mesprisée, voires tellement asservie, quelle faisoit pitié, tant pour y 
avoir esté mis plusieurs indignes, par voies extraordinaires et indécentes, 
que pour n’estre soullissans a soustenir la dignité de leurs charges.

Au contraire, l’ennemy a travaillé de promouvoir ses hérésies (toutes 
populaires) et ses forces aultanl que luy a esté possible, s’est rendue poli— 
ticque dedans et dehors, a eu ses gens de guerre bien disciplinez, sans 
faire la moindre foulle, tcnans grande obéissance, peu d’enseingnes mais 
furnies, complettes et bien paiez capitalement, leur païs affranchiz des 
courses et mangeries d’amis et d’ennemis, sans souffrir branschats 1 ny 
compositions, sur ce qu’esloit de leur sujeclion, faisant proudict des 
licences sur leurs marchandises entrantes, passantes et sortantes, dont 
leurs peuples se sentoient peu ou riens. Ainsy ont peu porter les imposi
tions sur la consumplion; et quant aux compositions qu’ils ont levé sur les

1 ISraniclials, contributions payées en vue d'éviter l'incendie allumé par l’ennemi.
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pays obéissans à Sa Majesté, y ont procédé peu à peu pour s’establir 
et donner gousl, par ce moien, oultre l’argent perceu, ou eu la faveur des 
paisans, sy ont gardé diligement ce qu’ils avoient, vivant mesnagèrement, 
sans permectre ruines et foules; en quoy l’assiete de leur domination les a 
favorisée; inesmes quant a esté question de remuer leur gens de guerre, 
changer de garnison, ou assiéger places, se sont servis de leurs balteaux 
pour transporter hommes, artilleries, vivres et munitions, sans incom
moder le pays ; ont tousjours esté maistres de la mer; jeclans oultre bort 
tout ce qu’ils y trouvoient pour intimider les gens du Roy, comme aussy 
ont tué tous ceulx servans à Sa Majesté; pillans en leurs limites; à succes
sion de lamps ont eu plus de trafficque, marchandises et navigations qu’ils 
n’eurent jamais, jusques aux Indes orientales, Américque, Affricque et en 
la Mer Méditerranée, tellement que les villes, bourgades et villaiges sont 
multipliez en nombre, en gens et richesses, aians continuellement porté 
soing d’entretenir leurs peuples et désadvantager leur ennemy; ne per- 
meclant riens luy venir, sinon ce dont ils se povoient aisément passer, en 
quoy avoient proulïict de l’issue; ont tenu continuellement conseil et 
exercicé justice, finalement faict diamétralement tout le conlrairc de ce 
qu’on a faict du costé de Sa Majesté. Par ce sont accreuz, eslargiz, enri- 
ehiz, au contraire les limites de Sa Majesté diminuez; lesmoingnaige 
évident que toute puissance gouvernée avec désordre et confusion, se 
ruine de soy mesmes, et que chose petite, unie, policée et bien gouvernée 
accroist, multiplie et s’agrandit.

Aians tous ces désordres diminué de la réputation du Duc de Parme, sur 
ce que la principale corruption estoil venue depuis l’arrivée des Italiens, 
inégalité de la soulde, traictemens et paicmens des gens de guerre, néant- 
moings la vérité estoit qu’il ne povoil apporter seul les remèdes, estant 
contraincl d'emploier plusieurs officiers et ministres qu’il ne choisissoit et 
luy esloient envoiez, joinct la distraction et la masse grande des affaires 
qu’il a eu, et que plusieurs maulx estoient irrémédiables pour la qualité et 
longueur de ces guerres. Cependant ce Prince a eu pour ces respects 
beaucoup d’afflictions d’esprit, mesmes pour les traverses qu’il recepvoit 
des choses passées au faict de l’armée navale, quy ont depuis incommodé 
sa santé.
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CHAPITRE XL.

Discours sur les remèdes qu’on debvoit avoir applicqué pour redresser 
les désordres et confusions glissez en ces pais.

Par toutes ces choses se descouvre combien mal fondée et apparente 
a esté l’opinion d’aulcuns quy vouloient persuader au Roy de réduire ces 
païs en province, puis qu’à grande paine l’on povoit maintenir l’estai 
contre les adversaires et voisins, prospérans et s’aggrandissans parmy 
les désordres et confusions. Il fut advenu, conformément à l’advertance 
de Platon : « Sed insanu et puerilis exorta fœlicitalis opinio rapit illos, si 
quidem nesciunt sæpe dimidiuin non esse plus tolo, dum reges plus posse 
contendunt, quam leges sinunl, nec in eo concorditer permanserunt, quod 
verbis et purcpurando laudaverant : veruin dissentione, quæ cum maxima 
ignorantia sit, quamquam illis sapientia videatur, omnia propter errorem 
et ruditatem acerbam reges seipsos simul et eorum potentiam, quam 
tmnvis miran et magnam evertunt. » El Arislolèle en ses Polilicques 
affirme le mesmes, qu’il est plus difficile de redresser et corriger une répu
b lique establie, que d’en former une nouvelle; que les peuples habi- 
tans les régions froides abondent de couraige, non d’esprit ny subtilité, et 
ainsy persévèrent en leur liberté, recepvans difficilement le joug de sub- 
jeclion; au regard des peuples d’Asie, qu’ils abondent en esprit et indus
trie, non pas en force, conséquament sont plus flexibles à obéir et servir 
à leurs Roix et dominateurs; l’expérience des Romains aiant justifié ceste 
opinion, par ce qu’ils n’ont peu réduire les Allemans, qu’avec très grande 
paine, non plus que les Ralaviens et Holiandois, lesquels bien tost se 
révoltèrent. Ceste instruction est conforme à ceste maxime, que toute chose 
violente ne peult estre de durée, et par ainsy est tousjours expédient de 
conseiller aux Roix choses quy puissent estres stables. Et Aristolèle dict 
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que les choses justes et équitables sont celles quy ont stabilité et fermeté. 
Quy s'accorde avec le dire cy devant de Platon : Dimidium esse plus toto, 
ubi toluin habere noxium est. A cecy presl l'exemple de Théopompe, lequel 
remectant la puissance roiale à une médiocrité, adjousta les phores. 
diminuant à tamps l’auclorité suprême, pour après la faire croistre. De 
quoy reprouché par sa femme, qu'il laisseroit sa dignité amoindrie à sa 
prospérité, réplicqua qu'elle en seroit tant plus durable. Souvent par les 
mesmes voies que nous espérons faire gaing et advantaige, nous y faisons 
perte bien large, quant nous sortons de la modération et tempérance, 
ensamble de la vérité. Ce qu’advient le plus souvent, par des flatteurs dont 
les princes ne sont jamais despourveuz, quy tournent et virent toutes choses 
par spécieuses apparences, qu’ils font trouver bonnes et fondées. Cepen
dant à succession de ces faulx biens suivent et sont substituez des vraiz 
maulx, estant impossible de se détourner d'ung vray chemin, sans s’eslon- 
ger. Venons doncques aux remèdes qu’il eust convenu praticquer pour 
remédier à tous les désordres spécifiiez cy-devant.

Le plus requis estoit en premier lieu de rompre quartier avec les vri- 
butaires, deflendre les compositions de l’ennemy. Pour ne laisser Flandres 
et Brabant tributaires à l’Anglois et Hollandois, quy faisoient la guerre de 
la bourse des sujects obéissans à Sa Majesté, estoit requis de reformer 
toute la gendarmerie de pied et de cheval, la remectant en l’ordre pristin, 
et joinctement osier d'une multitude de capitaines entrelcnuz et officiers 
inutils, mangeans et consommans les sallaires et labeurs des aultres. 
Se servir plustost des naturels, selon leur portée et soullissance, que des 
eslrangiers, pourveu qu ils fussent bons Calholicques et affectionnez au 
Roy, d’aultant que les estrangiers souvent se soucioient peu du bon succez 
des affaires de Sa Majesté, et du bénéfice de ces provinces. Establir une 
bonne et seure justice pour exécuter vifvement les lois militaires, en 
effect reformer généralement la milice. Tenir moins d’cnseingnes et gui
dons, compangnies plaines et furnies, plustost en petit nombre que grand, 
sans ordre et règle. Choisir les meillieurs chefs de plus d’auctorité, expé
rience et valeur; pour commissaires, gens d’honneur, et de la vielle guerre. 
Mieulx pourveoir aux paiemens en tamps, pour en tirer le service et 
obéissance. Chastier ceulx quy achaploient à vil prix les livrances et 
debtes de Sa Majesté.
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D’aultre part convenoit monter les hommes d’armes du païs pour 

grands respects et commoditez. Car eussent cousté beaucoup moings; l’on 
eust remis la confidence aux cœurs des sujects; l’on eust reslably une 
force fixe et ordonnée; l’argent eust demeuré au païs; d’hyver ces hommes 
se fussent retirez en leurs maisons, sans estre à la charge du peuple. 
Il y avoit aussy raison de se confier plus de naturels sujects, d’aullant que 
depuis la réconciliation ne s’estoit veu aulcune faulte ny trahison, ou 
rédition des places par eulx, trop bien par les estrangiers. Par ce moien 
l’on povoit emploier en campaingnc les garnisons, l’on povoit diminuer 
plusieurs despenses superflues, en excuser d'aultres, n’avoir en hyver plus 
de gens que l’on n’avoit besoing de garder les frontières; tenir une esgalité 
entre les soldats, pour éviter tout inesconlentement parmy gens de rnesme 
service et profession, occasion de toute mutinerie; paier la soldatesque 
sur le bureau à compte de testes; faisans commander ung chascun par 
chiefs et officiers de sa nation; parlant les langues de ceulx qu’ils avoienl 
en charge, et qu’ils fussent et combalissent avec eulx; examiner les causes 
de tant d’altérations du soldat, et la sorte qu’ils estoienl traiclez de leurs 
capitaines; le samblable du peuple, sy les supérieurs et officiers les oppres- 
soienl; conséquament trouver les moiens de le contenter et soulager, 
regarder aux expédiens pour donner gaingnage et moien de nourrir le 
peuple par son labeur et artifice; oster à l’ennemy toutes négolialions 
tant en ces pays qu’en Espaingne, pour le priver des voies de faire argent 
et des marchandises dont il ne se povoit passer; que toutes licences per
mises tournassent au proulfict du Roy; que des denrées et marchandises 
prohibées ne fussent accordées permissions et passeports particuliers, 
veu que c’estoit la ruine et l’appauvrissement des artisans de pardeçà, et 
enrichissement des rebelles, car l’entrée, vente, distribution, port, usance 
des draps d’Angleterre, baies et carisées, estoit ung fond des deniers de la 
guerre, tellement que les Anglois vivoient de la substance des peuples de 
ces pays; et sy en lamps de paix l’on avoit tenu nécessaires officiers cham- 
pestres, sy comme souverain bailli de Flandres, drossart de Brabant, preu- 
vost général et grand bailly de Roman Brabant, à plus fort raison debvoient 
servir en tamps de guerre, sans souffrir tant de voleurs, quy rendoient les 
provinces tributaires à l’ennemy : car en toutes guerres a esté commandé 
de faire guet et garde, en tous lieux contre semblables gens, au moings en
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églises, forls et passaiges plus fréquens, commander diligemment que 
chacun ministre tant en court qu’aultres principaulx eussent à résider en 
leurs funclions et feissent chacun leur debvoir; favorisant, emploiant et 
avançant ceulx quy font bien, déprimant et destituant les inutils, monstrer 
confidence aux Estais du pais, et adviser les moiens de contenter et gain- 
gner l'affection des voisins, avec lesquels l’on avoit néglisé de tenir bonnes 
correspondances, signament ceulx dont l’on povoit avoir secours et intel
ligence, fussent grands ou petits estats; veoir aussy les remonstrances, 
doléances et requestes des provinces pour y remédier en tant qu’elles 
estoient justes: considérer tous bruicts communs du peuple, pour enten
dre que c’estoit dont ils se plendoit, pour y donner ordre convenable. 
Car jaçois, à la vérité, il y eust peu d’apparence de substraire aux enne
mis la navigation et commerce dont ils s’enrichissoient et aggrandissoient, 
neantmoings l’on debvoit tascher de les incommoder, et commencer à y 
mectre la main par quelque boult, sy comme par ung médiocre esquip- 
paige et armée compétente navale de vlyboots ' et galeoltes *, soubs la 
conduicle de quelque bon chef, attribuée ès droicts et havres plus propres 
et convenables, pour entrer et sortir à l’effect d’assaillir, endommager et 
inquiéter ès saisons et endroicts propres; emploiant le proulïict des princes 
deuement à l’entretien et accroissement de l’armée, quy par tel moyen 
peu à peu se puist peu augmenter; en oultre par arrest et saisie en tous 
les havres d’Espaingne et de Portugal des navires et personnes des Hol- 
landois et Anglois; interdisant doiz lors tout commerce avec eulx, la 
traicte du sel et toutes aultres marchandises couslumières et nécessaires à 
leur usaige; tenant Sa Majesté pour ennemis tous ceulx quy seroient 
trouvés en chemin porter aux adversaires faveur, aide ou assistence de 
vivres, munitions et marchandises ensamble ceulx quy tiendroient com
merce, compaingnie et société avec eulx, ou les admectroient en leurs 
balleaux; ensamble faire garder estroiclement pardeça les placcarts prohi
bitifs, combien quant à ces derniers poincts y avoit beaucoup de consi
dérations et difficulté/ pour la diversité des humeurs et inclinations, tant 
des Espaingnols, des princes et potentats voisins, dont aulcuns estoient

‘ Vlyboots, bateau-mouche. 
* Galeoltes, petites galères.
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confoedérez, et ne se debvoient offenser tout à coup. Oires il ne fault 
doubler que toutes ces choses ou partie n’aient esté suggérées et remons- 
trées; car on les a praticqué en certains poincts durant les lieutenans 
généraulx establies après la mort du Duc de Parme, mais trop tard, floche- 
ment et négligement, par manière d’acquict ou pour les contredicts, 
oppositions et faveurs des intéressez. Cependant l’ennemy s’est aggrandy, 
affranchy, policé, allié, confoedéré et muny de tous endroicts.
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CHAPITRE XLI.
■

De la guerre de France et diversion des forces de Sa Majesté.

Mais ce qu’a plus aidé (après ces désordres et confusions) et servy 
à perdre et achever de ruiner les affaires du Roy a esté la diversion des 
forces en France, et les desseings sur ce Royaulme. L’on ne debvoit pren
dre tant à cœur les affaires d’aultruy, que les propres en eussent de pis 
ou fussent négligés. Il y alloit de la Religion en ces païs, aussy bien qu’en 
France; et souvent les grands princes sont servis d’ingratitude par ceulx 
ausquels ils font du bien, particulièrement la maison d’Auslrice. Car en 
ces voiaiges et expéditions du Duc de Parme et aultres cheifs envoiez suc
cessivement en France jusques à la paix, ont esté consommez tant de 
trésors, tant de bons et généreux soldats que, sans l’embarasse, l’on eust 
pour le moings sauvé les places qu’on a perdu en Frise, Overysel et 
Geldres, de très grande importance; tellement que, pour la perfection de 
ceste histoire, est besoing de voiaiger en France et d’entendre en brief la 
forme que les Roys y ont vescu, avec les causes quy ont attiré celle part 
les armées de Sa Majesté, qu’aultrement fussent esté emploiés à la deffence 
et tuition des Païs-Bas, voires à exlendre les limites sur les provinces 
révoltées.

Après l’édict de réunion des sujects de France à la religion catholicque, 
le Roy Henry IIIe de ce nom s’associa avec la Ligue des Princes calho- 
licques, promeclant qu’il bailleroit des forces, quy se joindroient avec 
eulx. Mais au lieu de se faire, envoia des compaingnies en Picardie. 
Grillon se jecta dedans Bouloingne, quy feit mine d’attacquer les Princes 
catholicques; et en d’aullres endroicts l’on entretient des factions et petites 
guerres, pour empescher la conjoinction des forces. Le Prince de Biarne, 
que l’on nommoit Roy de Navarc, ravagea cependant la Guienne, et en
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osta la supérintendence aux officiers roiaulx, establissant son parti de plus 
en plus. Les Catholicques furent aussy harassez en Poiclou; de sorte que 
le Roy Très Chrestien se vouloit peu à peu deffaire des chefs catholicques, 
envoia le Duc Joieuse en ces païs, et en d’aultres les Ducs de Mercœure 
et de Guise, affin de les désunir et esloinger les ungs des aultres, le tout 
soubs divers prétexts, estant Prince éloquent et tenu pour dissimulé. 
Par après l’on feit une grande levée en Allemaingne des gens de guerre, 
pour les Huguenots, avec laquelle l’on pensoit accabler la Ligue, sur tout 
le Duc de Guise, et ceulx de sa maison à ung coup. Le Roy Très Chrestien 
l’advertit et manda qu’il y print garde, promeclant luy envoier gens et 
argent; ce qu’il ne feit. Néantmoings Monsieur de Guise, avec peu de forces 
qu’il amassa par son crédit, donna à ceste armée estrangière tant de 
secousses, alarmes et affaires, qu’il la meit tinablement en pièces à Aul- 
neau, jaçois au commencement elle monta à plus de 40 nulle hommes. La 
reste fut conduicte par trouppes fuyardes par le Duc d’Espernon ' avec 
deniers, présens et bancquets, et furent les Catholicques imprimés que la 
levée avoit esté faicte par ordre du Roy, et que, sans l’heureux exploict et 
valeur du Duc de Guise, le Prince de Biarne eust estably sa succession, 
et les Catholicques à souffrir. Au retour de la deffaicte d’Aulneau, Mon
sieur de Guise s’en retourna raffreschir en son gouvernement, pressa le 
Roy de passer avec forces en Guinne, et faire la guerre aux Huguenots. 
Mais le Roy Très Chrestien désirant la paix, feit tout à propos naistre aultres 
dillicultez pour gaingner lamps, ou le faire consumer en aultres choses. 
Finablement print résolution de faire prendre prisonniers bonne quantité 
de notables personnaiges de Paris, qu’il croioit estre les plus affectionnez 
de la Ligue, soubs couleur qu’ils estoient perturbateurs du repos public 
et s’entendoient avec le Duc de Guise, pour saccager la ville. A ceste occa
sion le Roy donna ordre de faire entrer dedans Paris qualtre mille Suisses 
et xv enseinges de gens de pied, au mesme tamps que l’on vouldroit mectre 
la main sur ces personnaiges, affin que la force demeura à l’exécution de 
ses intentions.

Entretanl l’on publia que le Duc de Guise désiroit envahir l’estât et 
choses de ceste substance. De quoy adverty, affin de retrancher par sa pré- *

* Jean- Louis Nogaret de la Valette, duc d’Epernon.
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sence le cours de ces inventions, s'achemina à Paris avec huict gentils
hommes seulement, pour y trouver le Roy, reposant sur l’affection du 
peuple et son innocence; mais comme le jour, auquel il arriva, n’estoit le 
jour mesme que se debvoil faire l’exécution sur les personnaiges de Paris, 
cela fut retardé à cause de la survenue inopinée du Duc de Guise, affin 
de l’envelopper et les siens, avec les autres.

Ainsy, le douziesme de may 1£>88, le Roy feit entrer les Suisses et 
soldats, quy se saisirent des places, comme il leur estoit commandé, dont 
le Duc de Guise adverty incontinent, pourveut à sa personne. Et lors tout 
le peuple de Paris conspirans les uns avec les aultrcs à leur salut, ne plus 
ny moings que sy la présence de Monsieur de Guise les eust désia tous 
asseurez d’eslre hors de péril, courut aux armes, receul l’ordre et com
mandement, que leur fut envoié, dressa des baricades allenconlre des 
Suisses et soldats quy furent après désarmez.

Le Roy de France, indigné de ceste faulte, sortit de Paris malcontent, 
de laquelle il n’a depuis esté maistre, s’achemina à Chartres, et print réso
lution de tenir les Estats généraulx à Blois. Le Duc de Guise l’alla trouver. 
Le Roy le receul avec ung visaige riant et une façon quy promectoit beau
coup d’amitié, asseurant Monsieur de Guise sur sa foy que de sa part, des 
siens, ny de son sceu, recepvroit mal ny desplaisir, au contraire luy 
accroislroit ses estats et dignitez.

L’on tint les Estais à Blois au mois de décembre; et le Duc y demeura, 
se fiant sur la parolle du Roy, de la Royne mère, et la sauvegarde 
publicque deue à l’assamblée des Estats de France. Le Roy, à l’ouverture, 
jura solennellement et en face de tous ses sujects de conserver inviolable- 
ment la Religion catholicque, punir les hérélicques, soulager son peuple, 
ensamble maintenir et conserver les Princes de la Ligue catholicque, de 
laquelle, après le Pape, il se déclara chef; mesmes aussy advoua que les 
barricades de Paris avoient esté faictes pour son service, pour obvier aux 
faulx entendre d’un conseil pernicieulx. En après le Prince de Biarne est 
declairé criminel de lèze Majesté divine et humaine, inhabile de succéder à 
la couronne de France.

Et nonobstant ce, le Roy de France, la prévcille de INoel, feit massacrer 
en son antichambre le Duc de Guise à coups de poignards, et feit mectre 
prisonnier à la mesme heure le Cardinal de Guise, son frère, lequel fut
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aussy massacré peu de jours après, en après leurs corps bruslés et consu
mez, les cendres jeclez au vent, comme aussy furent emprisonnez aullres 
S" archevesques cl Sr* du royaulme, convocqués aux Estats pour l'honneur 
de Dieu et le salut de son Estât.

Ces actes, sy énormes, despleurcnt à Dieu et aux sujects, de telle sorte, 
que les villes calholicques secouèrent le joug de l’obcissance, et le Pape 
Sixte déclara le Roy excommunié; dont les bulles furent publiées ès 
éveschez de Chartres, et Meaux.

Ce quy le meut de s’allier estroictement avec le prétendu Roy de 
Navarre, chef des héréticques de France, qu’il manda et tira près de luy 
avec toutes ses forces ; luy donna auctorité en son armée, et le déclarant le 
premier prince du sang et son héritier.

Le Duc de Maine, frère du Duc et Cardinal de Guise massacrez, accou
rut à Paris, fut déclaré lieutenant général de l’Etat de France, et chef d’un 
party contre le Roy. Là dessus toute la France s’arme, d’un costé et 
d’aultre, et se faict par tout une grande révolution de volonlés. Le peuple 
y fut porté de la seule intention droicturière de conserver la Religion 
catholicque; mais les grands ont eu diverses réflexions, des factions d’estat 
entretenans la division par forme de traiïicque et commerce convenable à 
leur but, se servans du prétext, pour y ménager leur ambitions.

Le Roy Très Chrétien pensa ranger tous ses sujects, quant il dcviendroit 
maistre de Paris, laquelle il approcha d’un costé comme feit le Roy de 
Navarre de l’aullre. Ils prendrenl quelques villes et passaiges aux envi
rons. Enfin après avoir prins le pond S*-Cloud, la ville se trouva envi
ronnée et assiégée de toutes parts, avec apparence d’eslre de bref affamée. 
Mais durant ce siège, le Roy de France fut frappé au bas ventre d’un 
pauvre moisnc de l’ordre des frères prescheurs, et perdit la vie par ung 
foible infirme et estrange moien, le premier jour d’aoust 1589 *. Exemple 
quy servira à jamais à tous princes, pour se retirer en la crainte de Dieu, 
et le servir en révérence et humilité.

Le Roy de Navarre, après ce coup, se retira bien tost des environs de 
Paris, et se porta héritier et successeur de la couronne; nonobstant que le

1 L'assassin, qui sc nommait Jacques Clément, était un moine Jacobin. Le récit de cet assassinat est 
rapporté en détail dans le Journal do l’Estoile, p. 209.
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Cardinal de Bourbon prisonnier fut plus proche, et aimé néantmoins. La 
Ligue calholicque se renforça plus que jamais, en faveur de la religion, 
avec plus apparant fondement et couleur.

Sa Majesté Calholicque rechercée et pressée d’assistence, envoia pardeça 
le commandeur Mores et aultres Espagnols, pour traicler des conditions, 
quy passèrent à Bruxelles, là où ils furent adverlis de plusieurs choses 
concernant I humeur et qualitez de ceulx avec lesquels ils debvoient négo- 
tier, qu’on a tousjours creu n’avoir esté bien suivies, ny relenuz. Lesquels 
depuis conclurent ung traicté de ceste substance :

Comme il soit que, par plusieurs fois, à l'intervention des députez des 
Princes et villes calholicques, mesmement de Monsieur le Duc Meyne, lieu
tenant général de la couronne de France, l’on ait mis en considération les 
didicultez que s’olfrent de recouvrer les provinces, eslats et villes quy se 
sont distraictes de l’obéissance de la Ligue calholicque, et sont occuppées 
par Henry de Bourbon, héréticque, excommunié et relaps de ceulx de son 
party, consistant principalement en faulte de deniers et munitions néces
saires pour former ung corps d’armée, affin de résister et abaisser les 
mauldiles hérésies, quy se sont espandues par la Chrestienncté, désirans 
meclre fin à ces malheurs et délivrer la ville capitale de Paris de ses 
misères, ensamble le Très Chrestien Roy, nostre sire Charles Xe, Cardinal, 
nous avons prins nostre reffuge et recours vers le très puissant et très 
victorieulx Prince et Roy Catholicque des Espaingnes, protecteur de la 
religion chresticnne, aiant par le passée en semblables occurences secouru 
les Roys Charles L\me et Henry de Valois, lequel a receu aggréablement 
nostre requeste, et a esté content que, par le moien de ses ambassadeurs, 
fut traicté de la forme et conditions du secours; espérant que riens ne 
nous sera imputé ny reproché d’avoir appel lé et faict venir les estrangiers 
en ce royaulme, puis qu’il est question de délivrer le Roy nostre souve
rain Sr, luy conserver son Estât et la Religion catholicque, que ses ennemis 
par l’aide et assistence de toute sorte d’estrangiers procurent et ont lasché 
les premiers de luy oster et enlever;

Prime le Roy Calholicque envoiera, par tout le mois d’avril prochain en 
Picardie, six mille hommes de pied de son armée de Flandres, et xvc che- 
vaulx, dont n’y aura que deux mille Espaignols, le surplus Walons, Bour
guignons, Allemans et Italiens. Sy envoiera par tout cedict mois au
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Lionnois cincq mille hommes de pied el mille chevaulx, Bourguingnons, 
douze canons et vingt pièces de campaingne en Navarre, deux mille 
Espaignols et cincq cent chevaulx, et à Nantes dix grandes navires chargez 
de bled et munitions de guerre, et en d’aultres vasseaux trois mille hommes 
de pied et cincq cent chevaulx; pardessus preslera à la Ligue par tout ce 
mois cincq cent mille escus.

Plus deux cent mille escus tous les mois sy longtamps que la guerre 
durera, lesquels deniers seront rendus pardedans trois ans après la guerre 
finie; el pour l’asseurance de ceste restitution seront mises ès mains de tels 
commissaires que Sa Majesté Catholicque ordonnera les villes de Cambrai 
et Brest, ensamble les places de Ducé de Bourgoingne quy sont au povoir 
de la Ligue.

Que pour ce mesme mois la Ligue tiendra en ordre, pour le moings. qua
rante mille hommes de pied et cincq mille chevaulx, oultre cincquante 
pièces de batterie, et cincquante pièces de campaigne, bien entendu que 
ne se fera aulcun traiclé de paix ou trefve avec Henry de Bourbon, ny ses 
partisans, sinon en la court d’Espaingne ou de Savoie.

Que les capitaines et gouverneurs des ports de mer quy sont soubs le 
commandement de la Ligue, seront tenuz recepvoir les vasseaux et armées 
quy viendront d’Espaingne el d’aultres lieux de l’obéissance de Sa Majesté, 
sy ne pourront tenir commerce avec les Anglois, Hollandois ou aultres ses 
ennemis, trop bien durant ceste guerre la Ligue ne sera obligée de bailler 
aucun secours contre les Anglois, sinon recepvoir les armées d’Espaingne 
en ses ports, mais la guerre finie debvra à ses despens entretenir au Roy 
Catholicque quinze mille hommes de pied, trois mille chevaulx, et six mille 
pionniers.

Que tous les députez des Princes et villes confoedérées seront tenuz de 
jurer et promeclre l’observation de ce traiclé et le faire jurer au Roy Très 
Chrestien après sa délivrance.

Que les villes de Cambray et Brest seront baillées en asseurance avec les 
places de Bourgoingne incontinent après la consignation el délivrance des 
cincq cent mille escus ; et où les gouverneurs en feroienl difficulté, leur sera 
baillé toute satisfaction à leur contentement.

Sa Majesté Catholique fera sien ce qu’il pourra conquérir sur les Estats 
patrimoniaulx de Henry de Bourbon, mais ne poura prétendre aulcune
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chose sur la couronne de France, trop bien en demeurera protecteur et 
conservateur.

Que la Ligue ne prendra aulcune assistance de gens et deniers sans faire 
part et recepvoir le consentement de Sa Majesté Catholique, excepté de 
l’Empereur et du Duc de Savoie. Publié en la grande salle du Parlement de 
Paris, le xi de janvier 1590*.

En suite de ce traicté Monsieur le Duc de Maine Iraicla avec Balagny, 
pour luy faire remectre Cambray ez mains de Sa Majesté en la forme que 
s’ensuit.

Articles et conditions accordées entre Monseigneur le Duc du Magne, lieu
tenant général de l’estât royal et couronne de France, et Monsieur de 
Ballagny, lieutenant général en Picardie.
Premièrement, ledict Sr de Rallagny jure et promect, à foy de gentil

homme, que toutes et quantes fois que par ledict Sr Duc et les Estats géné- 
raulx, princes, seigneurs, courts souveraines, villes et communaullez de la 
Saincte Union des catholiques de France, il sera requis pour obtenir les 
forces et moiens propres à subsister contre les tiranniques desseings des 
héréticques, affranchir l’Église de Dieu et les gens de bien de leur servitude, 
et procurer la liberté du Roy, de remectre la ville et citadelle de Cambray 
entre les mains dudict Sr Duc, il le fera sans aulcune difficulté en effec
tuant préalablement de la part dudict Sr Duc les conditions qui s’ensuivent : 

Assçavoir qu’il sera saisy et investy des villes et chasteau de Bouloingne, 
pays et comté de Boullongnois en propre, pour luy et les siens à jamais, 
aux mesmes revenus, droicts, povoir et auctoritez que les anciens comtes 
souloient avoir, ensamble tous droicts d aubeynes, de confiscations, donna
tions d’office et nominations de bénéfices, ne réservant à la Couronne de 
France que la souveraineté et le relief de ladicte comté, et les expéditions 
passées et esinologuées en bonne et deue forme, tant ès courts souveraines, 
sièges présidiaux, que par tout ailleurs où besoing sera. Qu’il luy sera donné 
le moien auquel l’on estimera devoir monter les fortifications et réparations 1

2  U

1 Le texte  de ce tra ité  avec varian tes  est im prim é d ans D umont, C orps d ip lo m a tiq u e , t. V, p a rt. I, 
p. 481.
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nécessaires de ladicle place, comme aussy ce qu’il sera jugé convenir pour 
mectre le port en estât de recevoir vaisseaux de deux cent cinquante ton
neaux.

D’estre pareillement saisy et investy de la ville et citadelle de Calais, et 
pays reconquis en tiltre de gouvernement héréditaire, pour luy et les 
siens, ou en cas que ladicte ville de Calais ne luy puisse estre donnée, celle 
de Sl-Qentin, pour dès lors de la prinse, y mectre des siens et y faire 
faire une citadelle, avec les réparations nécessaires, le tout en bon et parfait 
estât, aux despens dudict Sr Duc. Que lesdictes deux places seront muni- 
tionnez de cent milliers de pouldre chacune et d’aultant de pièces d’artillerie, 
de balles et de toultes aultres sortes de munitions, qu’il s’en trouve dans 
Cambray; et sy plus en avoit dans icelles, lorsqu’elles luy seront mises en 
mains, le tout y demeurera.

Qu’il sera remboursé les deniers ausquels se montent les fortifications et 
réparations qu’il a faict faire en la ville et citadelle de Cambray, depuis 
qu’il y est entré.

Que les mesmes forces quy luy sont ordinaires entretenues pour Cambray 
et pays de Cambrésis, tant de cavalerie que d’infanterie, luy seront conti
nuées et payées, pour la garde et conservation desdicts places et pays, et 
luy seront d’abondant augmentées de quatre cent hommes, pour la garde 
de la citadelle de Calais ou de celle de S^Quinlin, comme de plus grand 
nombre, s’il en est besoing et que l’occasion de la guerre le requièra; le 
paiement desquels garnisons montant à la somme de vingt mil qualtre-vingt 
dix-huict escus trente soûls, par chacun quartier y compris Iesdicts qualtre 
cent hommes d’augmentation, se fera de quartier en quartier.

Que ladicte comté de Boullonnois ne dépendra en sorte que ce soit du 
gouvernement de Picardie, et qu’il n’y aura gouverneur ny capitaine que 
luy ou celuy quy comme lieutenant il y vouldra commeclre.

Que ledict gouverneur de Calais ou de S‘-Quintin et Vermandois, tant 
qu’il serai en ses mains et des siens, ne recognoistront aultres gouverneurs, 
ny lieutenans généraux que luy.

Qu’entrant en possession desdicts deux places, il sera semblablement 
pourveu du gouvernement de Picardie et luy conservé les mesmes gardes, 
tiltres, pouvoirs et auctoritez qu’il s’est acquis sur les trouppes de cavallerie 
et d’infanterie qu’il commandera et quy porteront son nom, tant dedans 
que dehors le royaulme.
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Que les fonds et revenus que le Roy souloil avoir dans la ville de Calais 

et pays reconquis, ou dans celle de S^Quinlin et pays de Vermandois, seront 
affectés pour le paiement des garnisons quy y seront establies, après le 
paiement des officiers et aultres frais, quy de tout tamps y seront faicts, et 
du surplus, luy sera dès lors pour tous jours donné vallable assignation 
pour chacun an.

Que les deux cent mille escus, à quoy se monte, tant que ce feu Monsei
gneur de Guise luy doibt, que ce que le Roy luy a faict perdre, pour estre 
du party catholique, luy seront payés.

Qu’à les vielles garnisons, capitaines et soldats, sera faict six monstres, 
avant leur sortie de Cambray.

Que tous les Cambrisiens et aultres quy ont du bien en Cambrésis, ou 
faict service soubs sa charge, en jouiront librement et pouront en personne 
demeurer sur le lieu, ou en jouir par procureurs, s’ils ont volonté de suivre 
ledict Sr de Balagny.

Qu’aulx membres, ordres et Estats de Cambrésis sera donné seureté de 
jamais les rechercer des choses passées; qu’ils seront maintenus en leurs 
anciens privilèges, droicls, immunitez, et que les institutions et créations 
de nouveaulx offices, comme restablissement de la Chambre du conseil de 
Cambrésis, ensamble les prouvissions et nominations des bénéfices demeu
reront bonnes et vallables, et la jouissance paisible à ceulx quy en sont 
pourveuz par ledict Sr de Ballagny.

Ledict Seigneur et Duc promect et jure, comme dessus, en foy et parolle 
de Prince, de ne faire jamais instance audict Sr de Ballagny de la rendi- 
tion dudict Cambray, qu’aulx conditions cy-dessus spécifiiez, et qu’au 
préallable il ne les ail effectuées par toutes les seuretez qu’en dépendent, 
selon leur forme et teneur.

Qu avenant l’effect d’icelles, par le povoir que ledict Sr Duc aura de le 
meclre en possession desdicts villes de Boullongne et de Calais ou de 
Sl-Quintin, il fera obliger le Roy Catholique, la couronne d’Espaingne et 
les Pays-Bas, de maintenir, protéger et deffendre ledict Sr de Ballagny et 
les siens à jamais dans ladictc ville et chastcau de Boullongne, comté de 
Boullonnois, Calais ou S‘-Quinlin. et mesmes d’ouvrir la guerre contre 
tous ceulx quy les y vouldroient troubler, sans exempter personne, comme 
aussy s’obligeront de paier audict Sr de Ballagny les sommes susdictes
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pour l’entretènement desdicts garnisons, en cas que la couronne de France 
ny peult satisfaire. Faict à Cambray, le xe jour de mars 1590.

Néantmoings ce traiclé n’a oncques sorty elîect, nonobstant toutes les 
instances du Duc de Mayne, non seulement pour les difficultés de l’exécu
tion, excès et exhorbitance des conditions du traicté, mais aussy pour 
raison que se sont glissez grandes dillidances pour les traverses et prac- 
ticques secrètes de Ballagny avec le Roy de INavarre (ainsy qu’on a creu 
et tenu). Cependant ce gouverneur, mesme quant son ambition parmy cesle 
oportunité à titre des grands deniers et pensions de Sa Majesté, pour eslre 
retenu et conservé au party de la Ligue se rendant nécessaire, joissanl 
joinctement de grandes commoditez et revenuz, se comportant en maislre 
et souverain en son gouvernement, mesmes depuis par ung traicté posté
rieur avec le Duc de Parme, quy luy cnvoia le commis Charreton, à tiré 
bonne espace vingt-quatre mille escus par an, oultre la jouissance de ses 
usurpations, menaschant autrement de faire la guerre à l’Artois et Hay- 
nault, paiant Sa Majesté les verges dont ses bons sujects ont esté travaillés.
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CHAPITRE XL1I.

Suite des affaires de la Ligue en France et délivrance de Paris.

Misères de Paris.

Oires ensuicte du traiclé du xi® de janvier I5901, que le Roy Galholicque 
a tache d’accomplir de son costé, le Comte Philippes d’Egmont fut inconti
nent envoié en France avec aulcuns compaingnies des ordonnances de 
pardeça et trouppe d’infanterie, pour se joindre au Duc de Haine *, lesquelles 
furent deffaicles en la bataille d’Yvry, le 14 de m ars'; laquelle servit de 
miroir aux conducteurs d’armée, pour bien balancer les choses qu’il 
convient mettre devant les yeulx, paravant se mectre au hazard d’un 
périleux succez, lequel par après ne se peult remédier. Car le Roy de 
Navarre, quy ne sçavoit où subsister (toutes villes luy estant closes), fut 
incontinent receu à Hantes et aultres lieux, et se veit renforcer d’une suite 
de la noblesse de France, avec laquelle peu de jours après il résolut d’oster 
le commerce de Paris, duquel elle se maintenoit; et passant aux environs, 
commanda à quelque cavallerie s’avancer, pour tenter la volonté de ceulx 
de Corbeil, assise sur la rivière de Seine, distant de Paris sept lieues, quy 
est comme la clef de tous les vivres quy y descendent. Ceste cavallerie 
gaingna le faulxbourg sans résistance, et le lendemain les habitants quy 
n’avoienl voulu recepvoir garnison, se rendirent à volonté, où le Roy de 
Navarre entra. La ville de Lagny, sise de l’autre costé sur la rivière de

* Voy. D umont, Corps diplomatique, t. V, part. I, p. 485.
* Charles de Lorraine, duc de Guise et de Mayenne.
* Pendant la bataille d’Ivry, livrée le 14 mars 1590, le comte Philippe d’Egmont perdit la vie. 

(Voy. Discours véritable de ta journée d’Ivry, dans les Mémoires de la Ligue, t. IV, pp. 235 et suiv., et 
Càpsfigub, t. V, p. 384.)
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Marne, quasy vis-à-vis de Corbeil, se rendit aussy. Si bien que par ce 
moien serrant plus eslroictemcnt les rivières de part et d'aultre, espéroit 
réduire le monde de Paris aux extrémités, et à la suite toute la France. 
Pour y parvenir tant mieulx, print Montereau et Meleung, courant jour
nellement la campaingne, pour empescher l’entrée des vivres, démonstrant 
que Paris était l ame de tous ses desseings.

Dont le Roy Calholicque adverty commanda au Duc de Parme de s’en- 
cheminer en France pour la secourir de toutes les forces des Pays-Bas, 
commectant par provision en son lieu le Comte de Mansfclt. Ce que le Duc 
feit après la seconde fussion. Cependant la famine se glissa telle, que non- 
seulement les pauvres en mouroient, mais aux plus grandes maisons et 
plus riches, comme celle du légat, de l’ambassadeur d’Espaingne, des 
princes et princesses. Chasque jour les genlilhommes n’y mangeoient que 
six onces de pain, et la plus part des autres maisons on ne povoit quasy 
riens donner aux serviteurs. Et tout le menu peuple enduroit la mesme et 
plus grande nécessité. La chair estoit fort chère à cause de la grande quan
tité de chevaux et de mulets que l’on avoit mangé, sy comme de deux mille 
chevaulx et huit cent asnes que mulets. Et les autres mangeoient chiens, 
chats, rats, feuilles de vignes et aultres herbes, qu’ilz trouvoient, encoires 
cstoicnl chères. L’on se contentoit plus souvent de bouillies faictes de son 
d’avoine. Ceulx qui n’avoient de quoy achapter de ces petites choses mou
roient par les rues, quelque fois jusques à cent ou cent cincquante par jour. 
Les peaux et cuires des hesles se vendoient cuites, se mangeoient avec 
appétit, comme bonnes viandes. Les tavernes furent converties et changées 
en tralïicq de tisannes mal cuites et mal faictes, quy se vendoient par les 
carrafours. La musicque que sy entendoit estoit les cris des pauvres, des 
vielles gens, pauvres femmes et petits enffans, quy demandoient du pain, 
sans que personne leur donna ou secoura. S’il falloit trouver ung peu de 
pain blanc pour ung malade, il ne s’en povoit trouver, ou bien c’esloit à 
ung escus la livre. Le heure monta à deus escus, les œufs à dix ou douze 
sols la pièce, le septier de bled à cent ou six vings escus; toutes choses à 
Péquipollent. Enfin I on feit du pain des ossemens mis en pouldre. Le bois 
ne faisoit pas moindre besoing que la reste, sy bien que pour brusler, il 
falloit rompre tables, licts, chaires, bancs, mesmes les couvertures des 
maisons. Ces misères furent suivies des diverses maladies, et tout cccy 

T ome 111. 52
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enduré d’une constance et patience admirable, par ung peuple infiny, pour 
se conserver en la foy et Religion calholicques, à quoy les prédicateurs 
aidèrent beaucoup, car la parolle de Dieu leur servoit de pain; et quant 
elle csloit meslée d’une assurance qu’ils seroient secouruz dedans huict 
jours, retournoient contcns et s’entretenoient en ceste espérance, nonobstant 
qu’on leur eust donné beaucoup de telles remises et dilations. Les affaires 
estant en cest estât, le Duc de Parme en personne se joindil au Duc de 
Maine, au hazard et péril de son gouvernement; et en ceste joincte fut 
faict une protestation que l'intention de Sa Majesté Catliolicque n’estoit 
aultre que de favoriser la cause des Catbolicques, avancer leur saincte 
union, extirper les hérésies, empescher un Roy héréticque parvenir à la 
couronne, sans désirer ny place, ny ville, ny chaslcau, comme aulcuns 
disoient et l’ennemy faisoit courir le bruict. Cecy estonna le Roy de 
Navarre, quy fut constraincl croire ce qu’il ne pensoit, oires qu’il y avoit 
petite apparence de prendre Paris de force, ny par faim, et le grand péril 
auquel il se voioit tomber, s’il ne donnoit ordre à ses affaires promptement. 
11 escripvit au cardinal de Gondy 1 et à l’archevesque de Lion, affin d’aller 
retrouver le Duc de Maine, leur envoiant ung ample saulfconduict, et la 
carte blanche par le Sr Dandelot, prisonnier, pour faire la paix comme ils 
vouldroient, réservant toutesfois l’article de la religion, parce qu’il démon- 
stroit encoires lors vouloir mourir en son opinion. Mais la députation fut 
sans fruict, aiant la responce porté qu’il estoit jà trop lard, et qu’il ne povoif 
plus rien faire sans l’intervention du Duc de Parme. Ce que despleust 
beaucoup au Roy de Navarre, et ne luy fut moings fâcheux à supporter 
que la faim aux assiégez, parce que ses gens estoient si mal esquippez et 
avoienl si peu d’argent, que la pluspart estoient quasy tous nuds, sans 
chemise, chappeaux, souliers, armes, leurs chevaulx harassés et mal 
esquippez, avec plusieurs autres incommoditez quy s’endurent en ung long 
siège, pour ausquelles remédier ils ne povoient faire aultre chose que 
vendre secrètement des viandes aux assiégez, et par passeport qu'ils obte- 
noient à cest effect pour les ungs et pour les aullres, qu’on leur donnoit à 
faulte d’autre chose pour les paier.

Le Duc de Parme donc arriva à Meaux, suivy de tous les Sr* de sa Court,
* Pierre, cardinal de Gondi, évêque de Langres, puis de Paris.
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du Prince d’Asculi, du Prince de Chimay, Marquis de Renty, des Comtes 
d’Aremberghes et de Berlaymont et tous les principaulx chefs de guerre, 
tant Espaingnols comme Italiens. Le Sr de la Motte lui amena, deux jours 
après, l’arrière-garde. Le jour suivant l’armée commença à marcher en 
ordonnance vers Paris. De quoy le Boy de Navarre, adverty par ses cou
reurs, assambla tous ses gens, quy estoient fort esgarez. Et le xxx® d’aoust 
en ceste année 1590, leva le siège et commença à marcher vers le Duc de 
Parme avec tout son armée, quy estoit environ de seize mille hommes de 
pied et de quallre à cinq mille chevaulx, délibéré de donner bataille, lais
sant les faulxbourgs de Paris libres, en tel estât qu’il n’y avoit riens qu’il 
fut entier. Ce parlement vint si à-propos, que s’il eust tardé encoires deux 
à trois jours, ceulx de Paris eussent été constraincts luy ouvrir les portes, 
et encoires à le prier d’entrer dedans. Et se voians libres si inopinément, la 
réjouissance ne fut pas moindre qu’avoit esté la tristesse auparavant.

Le Roy de Navarre présenta la bataille au Duc de Mayenne par ung 
hérault, et ce Duc le renvoia au Duc de Parme pour luy faire responce. 
Lors le Duc de Parme respondit : <* Dicte à vostre maislre que je suis venu 
en France par le commandement du Roy, mon maistre, pour mectre lin et 
extirper les hérésies de ce royaulme, ce que j’espère faire avec la grâce de 
Dieu, devant que d’en sortir; et sy je treuve que le chemin plus court pour 
y parvenir soit de donner bataille, je luy donneroy et constraindroy la 
recepvoir, ou feray ce qu’il me samblcra pour le mieux. » Estant considé
rable que ceste présentation de bataille estoit comme forcée, à cause que 
la noblesse désiroit fort retourner en leur logis, et que ses gens n’avoient 
croix ny pille. Aiant faict responce, l’armée chemina et vindrent assiéger 
Lagny, et de l'autre costé de la rivière luy et le Duc de Mayenne feirent 
mectre sept pièces de canon devant la ville, et la battirent le vendredi, 
veille de Nostre Dame de septembre, depuis le malin jusques à rnidy. 
Et par ung pont de balleaux qu’ils avoient faict faire ung peu au dessoubs, 
feirent donner l’assault. Le Roy de Navarre pensa donner secours avec 
quelque cavalierie et ung régiment de gens de pied; mais la plus grande 
partie fut mise en pièces par ceulx des Païs-Bas. Et ceulx quy peurent 
entrer en la ville, y survindrent pendant qu’on donna ung assaull furieux, 
quy emporia la ville. Et furent mis au fil de l’espé tous les soldats quy y 
estoient jusques à six cent, et le gouverneur de la ville, le Sr de Lalin, pri-
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sonnier, et bien 100 aullres tant capitaines que gentilshommes. Pour se 
venger de quoy, le Roy de Navarre leva son camp secrètement. Et le 
dimenche suivant, sur le xi heures de nuict, envoia grande quantité des 
siens dans le faulxhourg de S‘-Jacques de Paris, quy donna une alarme à 
toute la ville; mais ils demeurèrent sans faire bruict et que personne les 
veid.

Quoy voiant, les Parisiens retournèrent en leurs maisons. Néantmoings 
sur les qualtrc heures du matin, les gens du Roy de Navarre dressèrent 
leurs eschelles soubs une obscurité grande, et peu fallut que la ville ne fut 
emportée. Car sy, au lieu de six eschelles qu’ils meirent, ils en eussent mis 
six cent et en divers lieux, comme ils povoient faire et en estoient garnis, 
le peuple estoit si las et fatigué, qu’ils fussent venuz à boult de leur 
entreprinse.

La ville de Corbeil fut aussi assiégée et emportée par le Duc de Parme. 
De quoy honteux, le Roy de Navarre, et de n’avoir peu venir à chef de ses 
intentions, rompit son armée, après avoir perdu cincq à six mille hommes 
en divers rencontres, se retirant avec la reste vers Normandie. Et depuis 
Paris fut sy bien muni, que le bled, quy cousloit six vings escus le septier, 
se donna à trois et quallre escus. Monsieur le Duc de Parme retourna aux 
Païs-Bas après ceste heureuse expédition, mais non sans diminuation de 
son armée par la mort de beaucoup des siens, des maladies et aultrement; 
car la dissenterie se glissa au camp, en une saison que les roisins de France 
estoient meurs. Plusieurs de sa noblesse moururent après eslre retournez 
en leurs maisons, entre autres le valeureux Marquis de Renty.
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CHAPITRE XLIII.

Le second voiage du Duc de Parme en France et les sommaires
de ses exploicts.

Le Roy de INavarrc, pour se remectre subs, s’allia des Hollandois, vers 
lesquels il dépescha le Viscomte de Touraine ', lequel pour la première 
fois loucha cent mil escus, et eut promesse de deux régimens de secours, 
comme semblablement il recherça la Royne d’Angleterre, les Vénitiens, 
les protestans d’AUemaingne, le Turc et tous aullres ennemis de la pros
périté d’Espaingne. N’aiant ausé s’attacquer de nouveau à Paris, pour cause 
qu’elle esloit trop bien pourveue, ainsy print résolution de dompter 
Rouen *, pour laquelle secourir le Duc de Parme, par commandement du 
Roy, s’achemina en personne en une saison bien fâcheuse, assçavoir en 
décembre 1591, feit quelque séjour au Vermandois, recueillant et joindant 
ensamble les gens de guerre quy esloient en ces quartiers et en garnison 
pour faire ung bon corps d’armée, pendant lequel séjour survint ung diffé
rent contre le Duc de Monte Mariano *, nepvcu du Pape deffunct, quy avoit 
mené l’esté passé une armée en France, aux despens de son oncle, pour la

’ Henri de la Tour, vicomte de Turcnne, qui fut chargé par Henri IV de faire des démarches en 
Angleterre, en Hollande et en Allemagne afin d'obtenir des secours en argent et en soldats. Pour le 
récompenser de son dévouement, le roi lui accorda en mariage Charlotte de la Marck, héritière des 
duchés de Bouillon et de Sedan, qui appartenait, comme lui, au culte protestant. Voy. D iv in , //»*- 
toria délie guerre civile de Francia, p. 736.

1 Profitant de l’absence du duc de Mayenne, chef des Ligueurs, Henri IV commença le siège de 
Rouen, le 3 décembre 1691, au moyen des secours venus d’Allemagne et de la Hollande. Ceux-ci 
étaient commandés par Philippe, comte de Nassau.

* Le duc de Montc-Mariano, neveu du pape Grégoire XIV, général des troupes du St-Siége, venues 
au secours des Ligueurs.
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préférence, tant pour le mot de guet, comme pour le commandement 
général de toute l’armée. Mais cela /appaisa, chacun aiant donné tort au 
Duc de Monte Mariano, d’au liant que le Pape, son oncle, esloit lors mort, 
et qu’à l'instance du Duc de Parme il avoit esté continué en sa charge par 
le Pape successeur. Néantmoings ceste brouillerie survint ung inconvé
nient, car Monte Mariano, paravant soy joindre, licenlia les Italiens qu’il 
avoit soubs luy, à prétext qu’il ne vouloit ser\ ir avec beaucoup d’ensctngnes 
et peu de gens ', dont le Duc de Parme fut peu content, désirant les retenir 
soubs aullres enseingnes. De sorte que les trouppes du Pape furent réduictes 
à trois mille Suisses et huict cent chevaulx. Quant aux François, quy se 
pourvanloient de trois mille lances, l’on ne trouve que trois à quatlre cent 
bons chevaulx, encoires desrèglés. Sur la fin de janvier 1592, le Duc de 
Parme arriva à Ailly * et y feit mectre toutes les forces en escadron, pour 
en avoir une reveue, avant passer oullre. Et furent trouvés (sans les trouppes 
Françoises) quattorze à quinze mille hommes de pied et qualtre mille 
chevaulx. A la sortie d’Ailly, en une escharmouce, demeura à la porte des 
ennemis le marischal Laverdin. Et depuis à Aumale se joindirent les Ducs 
de Nemours et d’Aumale avec le Sr de S*-PoI, amenant chacun leurs 
trouppes, quy fut ung notable renforcement. Néantmoings se reconlrans 
avec les ennemis, l’on ne sçavoit les discerner, estant le Duc de Parme très 
mal servy d’espies, n’estant veu volontiers ny des amis, ny des ennemis en 
ceste terre eslrangière, quy fut la cause principale de la faute qu’on feit à 
Aumale de ne se faire maistre du Roy de Navarre, comme l’on povoit, 
moiennant bonne résolution, ou jugement de tous les capitaines, comme 
fut publié à leur retour en Flandres \  Ainsy le Roy eschappa heureusement

1 Slontc-Mariano déclara que, depuis la mort de sou oncle, le S'-Siége était résolu de diminuer les
dépenses.

* Alexandre Farnèse s'était mis en marche le 29 janvier 1592 à la tête de 5,500 cavaliers. Hanuce 
Farnèse, fils d'Alexandre, était chargé de rassembler l’armée, pendant que le gouvernement des Pays- 
Bas fut confié au comte de Mansfeld. Voy. au sujet des préparatifs militaires du duc de Parme les 
lettres qu'il adressa au roi et qui sont publiées dans Capefigue, Histoire de la réforme, t. VI, pp. 115 
et suiv.

‘ A Aumale, dit Capefigue, la mêlée fut chaude; les arquebuses et couleuvrincs retentirent; Henri 
de Navarre s’aventura, comme il faisait toujours, avec sa témérité de gentilhomme, jusqu'aux avant- 
postes ennemis; il en revint blessé, échappant à peine aux rcgimienlos espagnols, aux braves lances 
walloncs. (Histoire de la réforme, t. V, p. 152.)
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pour avoir esté blessé seulement. De là le Duc s’achemina à Nœufchastel 
qu’il fallut assiéger. Et en ce lieu receut nouvelle de Rouan de ce qu’on 
avoit exploicté contre l’ennemy, assçavoir que le gouverneur l’avoit chassé 
du fossé, de la mine et de la contrescharpe, taillé en pièces six à sept cent, 
prins et amené dans la ville trois canons et deux serpentines, avec trois 
coronels et une enseingne, encloué trois autres pièces, deffaict plus de deux 
cent pas de tranchées et blessé le marischal Biron. Et jaçois les Srs François 
se tenoient asseurer que l’ennemy lèveroit le siège, aultrement qu’il se 
ruineroit, toutesfois fut besoing d’approcher Rouan, comme l’on feit le 
21 d’apvril '. Les inhabilans avoient jà commencé de manger chair de 
cheval. Le pain d’un soûl y valloit dix; mais à ceste venue furent délivrez. 
Le Duc de Parme entra en la ville pour carresser le gouverneur et les 
habilans, ensamble recognoistre leurs forces. Et cependant on y feit une 
procession fort dévotieuse, où le légat-cardinal de Plaisance assista; lequel 
carressa beaucoup le Duc de Parme, quy d’illec s’enchemina vers Caude- 
beke *. A sa venue trouva sur la rivière grande quantité de navires de 
guerre, tant d’Angleterre que d’Hollande,quy avoient jusques lors empesché 
que nuis ballcaux povoient passer vers Rouan. Mais voiant l’effort de par- 
deçà, se retirèrent la nuict suivant, saulf l’admirai, quy y demeura avec 
toute l’artillerie, pour estre demeuré sur le sable et une aultre navire tiré 
au fond. IN’eslant à oublier que les Hollandois feirent plus de mal à cculx 
de Rouan en xv jours que n’avoit faict le Roy de Navarre en qualtre mois, 
car ils dressèrent en trois jours ung fort quy battoit par toute la ville. Oires 
veuillant le Duc de Parme recognoistre la ville de Caudebeke, receut ung 
coup d harquebousade au bras, sans toutesfois notable danger *. Au con
traire cecy eschauffa le couraige des soldats pour prendre Caudebeke, de

1 Le 22 février 1872, à raidi, le maréchal de Biron leva le siège. (Ibid., p. 186.) La lettre adressée 
par le maire et les échevins de Rouen au duc de Parme, à propos de la délivrance de leur ville, est 
publiée ibidem, p. 187.

* La lettre que le duc écrivait à ce sujet au magistrat de Rouen, le 18 mai 1892, est imprimée 
ibidem, p. 189.

‘ Au moment de soumettre Caudcbcc, le duc fut frappé, le 28 avril 1892, d’une balle, qui du 
coude s’achemina entre les deux os jusqu’à la main. Il ne s’en plaignit pas. Cette blessure n’était pas 
même mortelle; mais elle causa des fièvres violentes, qui forcèrent le duc de remettre le commande
ment au duc de Mayenne. La santé d'Alexandre était tellement ébranlée à la suite de cette blessure, 
qu’il mourut le 2 décembre.
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laquelle les assiégés sortirent au commencement de may avec armes et 
bagaiges, aians laissé leurs enseingnes pour gaiges. Le Roy de Navarre, 
espérant de se prévaloir de la blessure du Duc, tourna la teste de son armée 
vers celle de pardeça du coslé de Dieppe, où il y eust une belle escar
mouche. Peu après le Roy retira partie de ses gens plus à la main droicte 
pour coupper le chemin du Havre de Grâce et oster la commodité des 
fourages du pays de Caux qu’on recouvrit en abondance. Sans toutesfois 
esloingner l’armée du Duc de Parme plus de la porté de son artillerie, tascha 
quelque jour fonser l’avant-garde de ses ennemis; mais il fut repoussé dans 
son quartier avec notable perte; auquel rencontre le Prince Rainutio de 
Parme (quy suivoit le Duc son père) receut une harquebousade sur son 
cheval. L’on y cstoit par diverses escarmouces continuellement en armes, 
et l’on y trouvoit à toutes heures partie faicte, soubs des grands chefs, de 
sorte que c’estoit une vraie escole militaire. L’assiète n’esloit propre à ung 
combat rangé de la cavallerie et seulement avantageuse pour l’infanterie. 
Finablement la faulte des vivres et fourraiges constrainda le Duc de Parme 
de passer la rivière de Seyne sur ung pont de balteaux que les Huguenots 
de ces pays dressèrent en peu d’heures, sur lequel toute l’armée et artillerie 
passa au grand estonnement des François. Ainsy le Duc, par un circuit, s’en 
retourna pardeça, après avoir accomply le commandement de Sa Majesté 
et effectué le secours prétendu avec extrêmes incommoditez et diminution 
des siens, aiant perdu des grandes occasions de rompre l’armée ennemie.
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CHAPITRE XLIV.

Députation de la Royne d’Angleterre vers les Hollandois. Leur négociation, 
ensamble divers exploicts sur villes et places de Sa Majesté principales, 
réduction au povoir des ennemis.

1. Surprinse de Brcda par les Hollandois. — 2. Efforts des Hollandois en Vcluvc et pais 
d'Overyssel. — 3. Estât pitoiable de Dcventer et Zulphen. —  4. Siège de Zulphen par 
les Hollandois. —  5. Siège de Devenlcr. — 6. Stecnwich siégee par les Hollandois. — 
7. Fort planté devant Nicumcghen et depuis rendu aux Hollandois. — 8. Uulst investye 
par les Hollandois.

Pendant cez guerres et voiaiges du Duc de Parme en France, la Royne 
d’Angleterre, estimant que tout ce secours tendoit pour diviser le royaulme 
et y prendre par Sa Majesté Calholicque part et portion, voulut user de 
revange par jalousie. Car au mois d’aoust 1590 elle envoya une notable 
députation en Hollande pour traicler avec ces provinces révoltées sur trois 
poincts.

Le premier affin que les Estats se voulsissent résouldre de la recepvoir 
promptement pour leur Dame et Princesse, veu qu’il y avoit tant de tamps 
qu’elle les avoit protégé et deffendu à ses grands frais et despens, contre la 
tirannie des Espaignols; disant que par ce moien se fonderoit tant meilleure 
amitié et confidence entre ses sujects et eulx, sans arrière pensée de sépa
ration.

Le second qu’ils fussent contens qu’au lieu du port de la Brielle, que 
les Estats luy avoient baillé en asseurance, cela fut changé en la Vere, en 
Zcelande, pour pouvoir plus endommager leur commun ennemy.

Le troisième qu’il se voulsissent résouldre de ne plus naviguer en 
Espaingne, ne y faire aulcun commerce, du moings jusques à ce que le 

Tome 111. 35
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mesme fut faict avec l’Angleterre, moiennant quoy empescheroit que les 
Oosterlincx et aultrcs villes maritimes d’AlIemaingne ne Iraiïiqueroient 
aussy en Espaigne, dont s’ensuiveroit que les Espagnols se trouveroient en 
nécessité de plusieurs choses quy avoient besoing pour la navigation des 
Indes.

Au regard du premier poinct, aulcuns pensionnaires de la Royne parmy 
les Estais l’avoient repçue et entretenue de vent et d’espoir.

Le second concernoit une mesnagerie de deniers, à cause que la Brielle 
estoit de plus dillicile garde et que la Vere est scituée en I lsle de YValchren.

Pour le troisième, elle portoit impaliamment de veoir les Hollandais 
croislre en puissance de batleaux et matelots, mesme soubs le nom emprunté 
et falsifié des Ooslerlincq, négotier en Espaingne, au contraire ses sujects 
excluds. Riais s’estant les Estats des provinces renforcez pour délibérer sur 
ceste proposition, donnèrent à la Royne une responce kizarde, que fut de 
ceste substance : qu'ils voioient que, par la seule alliance faicte avec les 
Anglois, ils usurpoient tant d’auctorité et conlendoient prendre sy grands 
advanlaiges sur eulx, qu’ils estoient malsouffrables; par où esloient apprins 
ce que scroit s’ils fussent sujects d’Angleterre. Aussy avoient-ils prins les 
armes et demandé leur protection, non pour s’aliéner de l’obéissance du 
Roy, leur Prince naturel et Seigneur souverain, mais pour maintenir leur 
liberté et privilèges. Par quoy n’y avoit raison pour jamais se séparer de 
Sa Majesté Catbolicque.

Au second, qu’il n’y avoit pour quoy changer le port de jBrielle, joinct 
que ceulx de Walcheren n’y vouloient entendre pour le péril auquel ils 
s’exposeroicnl de venir en la sujeclion des Anglois, et toute la navigation 
des Païs-Bas.

Sur le ine, que cela n’estoit en leur povoir, et puis que le Roy estoit 
content que ses sujects de pardeça naviguassent et tralficquassent en ses 
royaulmes d’Espaingne, ne povoient refuser ceste condition, et d’y renoncer 
sous prétext que Sa Majesté ne vouloit permectre aux Anglois. Ce seroit 
vouloir donner loy à ung Roy, quy n’estoit en leur povoir, et que cela se 
debvoit traicler entre Leurs Majestés, si elle le trouvoit bon. Ainsy les 
députez anglois s’en retournèrent mal satisfaicts, reprochant aux Hollan- 
dois leur ingratitude. Depuis seroit advenu que les navires de la Royne 
voltisans sur la mer, robbant tout ce qu’ils rencontroient, constraindèrent
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quelques riches batteaux d’Amsterdam entrer en Angleterre et illec des
charger, sans passer oultre; faisans plusieurs aultres outraiges, dont 
s’estoient faict plainctes, sans prouffict. Mais cela se faisoit par pure des
charge de colère, à cause de la ruine de plusieurs marchans Londriens 
avanturiers, faulte de povoir négotier en Espaingnc, dont ils crcvoienl de 
dépit. Mais les Hollandois menacèrent les Anglois de répressailles, disans 
qu’ils s’estoient mis avec Angleterre pour eslre leurs compagnons et non 
leurs esclaves. Enfin ccste Dame veit bien qu’il failloit passer son envie et 
permectre l’aggrandissement des villes d’Amsterdam, Koterdam, Milde- 
bourg et aultres, à la diminution de ses sujects.

Oires ces Hollandois, considérans que le Duc de Parme esloit allé au 
secours de Paris, et que pour ceste occasion il avoit délaissé les places de 
son gouvernement mal furnies et pourveues, jugèrent qu’il estoit tamps de 
faire quelque bon effort, oster tout ce quy nuisoit de plus. A quoy le Roy 
de Navarre les solliciloit continuellement par le Viscomte de Touraine, 
pour faire diversion utile à ses prétentions.

1. Ils avoient paravant heureusement surprins la ville et chasleau de 
Breda, qu’ils ont depuis conservé comme ils font encoires '. Leurs pre
miers desseings tournèrent par après sur Frise et Overyssel, principalement 
sur les villes de Zutphen et Deventer.

2. A ces fins le Comte Maurice de Nasseau assambla, au mois de novem
bre 1590, toute la cavallerie et infanterie du pays d’Hollande, Utrecht et 
Gueldres avec l’artillerie et autres munitions de guerre vers Amesfort. Trois 
à quattre jours après s’empara de la maison de Kannebourg, trois heures 
de chemin de Deventer. Par où tant à ceste ville qu’à Zutphen fut oslé le 
secours des bleds et vivres du costé de la Velwe1 Veluwe. En après s’ache
mina vers Campen et Zwol, pour prendre les places de Schulenborch et 
Rechteren, assises de costé de Deventer, que furent aisément prinses, comme 
despourveuz de vivres et pouldres.

3. Et pour entendre l’estât misérable de ce quartier, l'importance et con-
1 Le château de Breda fut pris le 5 mars 1590 par des soldats caches dans un bateau charge de 

tourbes. Quelques jours plus tard, le prince Maurice s’empara de la ville. Voy. Bo r , liv. XXVII, 
fol. 22 v* et suiv., et les Besnlulien der Stnlen van llolland, pp. 250 et suiv., et dans les publications 
de la Société historique d’Utrecht, 18' année, p. 222: G lusius, lets over de verrasting van Breda, 
dans les Vadcrlandsc/te oeffeningen, t. II, p. 679, Van Hasselt, Turfscliip van Breda, etc.
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séquence, les causes et facilité d’en estre venu à chef, convient entendre 
qu’après la réduction de Deventer1 par la capitulation avec le coronel Guil
haume Stanley, Anglois, la ville fut chargée de huict compaingnies d’in
fanterie walonc, deux d’Allemans, une bande et demy de chevaulx, tous 
soubs divers régimens, ausquels les bourgeois furent conslraincts, pour leur 
service, donner à chacun soldat ung pattart par jour, à l’homme de cheval 
ung pattart et demy, aux capitaines de pied par sepmaine cincq florins, 
aux capitaines de cavallerie sept florins et demy, aux lieulcnans et officiers 
à proportion, et oultre ce Iici, linceux, feux, chandelles, sel, vinaigre, 
savon et blanchissurc de linge, pour eulx, leurs femmes et enlîans, estable 
pour les chevaulx, ou à faulte de ce, chambres ou quartier de logis pour 
leurs vaches et chevaux, dont tous soldatz estoient pourveuz, ayans familles 
entières, quy mangeoient et consumoient tous les biens et herbes croissans 
aux environs. Ceux quy sortoient de la ville pour escolles et séjournoient 
au plat pays (souvent ung mois ou deux), à leur retour conlraingnoient les 
pauvres manans de leurs furnir les arrièrages, comme présens; chose sy 
griefve, que pour ce sujcct la plus part des bourgeois se rctiroient plusieurs 
vers l’ennemy. Toute la charge retomboit par après sur les restans, quy 
estoient les plus affectionnez au Roy et à la Religion Calholicque, aians 
devant la réduction esté persécutez ou bannis par leurs adversaires, avec 
perte de leurs biens et moiens. Les soldats ne s’abstenoient de battre et 
injurier les personnes du magistrat estably de la part de Sa Majesté, ny de 
ravir, rompre et abattre les maisons de leurs logemens, ny d’emporter les 
matériaux des maisons abandonnées par rues entières, en une ville la plus 
principale, nette et policée de ce pays. Les réfugiez vers l’ennemy voians ce 
misérable traictement de leur combourgeois, ne faisoient riens moings que 
de penser à se remcctre à l’obéissance ancienne. Au contraire, faisant com
paraison de la discipline, règlement et abondance des Ilollandois, insti- 
guoient d’attenter sur ceste place, faisans l’exploict plus facile qu’il n’estoit. 
D’ailleurs le commerce par eaue estoit serré, les courses du plat pays

’ On peut consulter à propos de Deventer dans l’Almanach d’Overijsscl de 1818, p. 131, l'article 
intitulé : • Deventer van 1187 lot 1301. • Les travaux du siège commencèrent dès le 4 juin 1591 et 
finirent le 10, jour auquel la ville fut rendue. Voy. dans le Journaal van Anthonit Uuyck, p. 14, tout 
le chapitre, intitule : • Van de belegering van Deventer, * qui donne sur ce siège les renseignements 
les plus précis.
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fréquentes à la longue, la désolation et nécessitez accreurent, d’aultant 
qu’on ne povoit bouger sans notable escolte, quy coustoit six, sept à huit 
florins à la fois. Encoire quant les vivres et marchandises estoient renduz 
aux portes, on les parlageoit comme butin de bonne prinse. Quant quelque 
soldat esloit casse, retiré ou tiré, les capitaines et otliciers ne souflïoient 
qu’aullre fut logé en sa place, gardant pour eulx le logis, à prétexte d’y 
remectre tel aullre qu’ils prendroient en service au lieu du décédé. Telle
ment que ces chefs et les gens de cheval avoient ung grand nombre de 
billiets sur plusieurs maisons qu’ils ménageoient à leurs proulïict, jaçoit 
qu’ils ne fussent pourveu de chevaulx capables de faire service. De toutes 
les plainctes l’on consumoit peu ou point de justice. Car ce quartier estoit 
eslongé de la Court, les capitaines avoient supports et des Christophres ' 
estans les avantaiges et désordres dissimulez ou excusez sur le deflauit du 
paiement, nécessitez de gens de guerre, impossibilité d'y remédier, imputez 
au malheur et durée de la guerre. Enfin Deventer fut réduicte à telles extré
mités, qu’elle n’eust les moiens de rachapter ses bourgemaistres de la 
prison, ny vacquer à aulcune administration de justice, et fut désertée des 
anciens habilans.

Quant àZutphen et aullrcs places de ce district, jaçois la confusion n’y 
fut de tout si grande, néantmoings s’y souffroient-ellcs beaucoup, et n’ont 
jamais esté estimées selon leur importance, ains estoient laissées au bénéfice 
de nature. De cecy les ennemys feirent leur prouiïict; car après avoir faict 
ung fort devant Zutphen, dressèrent toutes leurs prépar ations pour assiéger 
la ville au printamps ensuivant \

4. Tellement qu’avec septante-six compaingnies de gens de pied soubs 
les coronels Philippcs de Masseau 5, Balfour, Brederode, Dorp, Warmclo, 
Beulz, comte de Solms et Guilhaume de Nasseau et dix-sept compagnies 
de cavallcrie sont venuz devant la ville de Zutphen, capitale de ce comté. 
Et fut le Comte Maurice de Nassau chef de ceste enlreprins ; et pour enten
dre leurs préparations et l’ordre par eulx estably, le propre jour de leur 
arrivée, que fut le 26° de may 1591, le pont fut mis au travers de la rivière 1

1 Portes fardeau.
* Le siège de Zutphen commença le 25 mai 1501, et fut termine par la prise de cette ville le 50 du 

meme mois. Voy. le detail de ce siège dans le Journaal van Anlhonis Duyck, pp. 6 et suiv.
* Philippe de Nassau. Voy. plus haut, pp. 19, 140.
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d’Yssel sur 44 batleaux avec 25 ancres. Les Estats d’Hollande pour leur 
contingent furnirent les munitions suivantes : H canons, I l  demy canons, 
4 serpentines dites dryelingen, deux pièces de campaingne. Le comte Guil- 
liaume de Nassau avec ceulx de Frise furnirent : 3 canons, six demy canons, 
30,000 livres de pouldre, 3,000 balles pour tirer 3,000 coups, et vivres 
pour dix mille hommes, sur les 100 hommes un tonneau de bière par jour, 
150 peaux de moutons et vaches, 50 seaux en cuir, 3,000 pèles, haches, 
hoiaux et semblables instrumens, 4,000 asselles, 12 charpentiers, toutes les 
turflschuilen ' et nommément 20 grandes avec deux ancres. Par-dessus ce 
les Estais d’Hollandes furnirent 120,000 livres de pouldre et 6,000 halles 
pour tirer 6,000 coups avec les canons, chacun coup à 20 livres de pouldre, 
la haie de quarante livres, plus 72,000 livres pour tirer 6,000 coups avec 
les demy canons et aultant de baies, chacun coup à 12 livres, la baie de 
24 livres; en oultre 28,000 livres de pouldre pour tirer 2,000 coups 
avec les serpentines, 2,000 baies, chacun coup de 14 livres de pouldres, 
la haie à dix-sept livres et 9,000 livres pour tirer 150 coups avec les 
pièces de campaingne, chacun coup à six ou sept livres la baie de six à 
neuf livres.

Toutes les pièces estoient pourveuz à double attelage et de toutes choses 
nécessaires comme de roues, affusts, blocwayers *, houcz ! et semblables 
instruments pour transporter l’artillerie. Sy avoient abondance de pouldres 
pour les harquebousiers, mesches, plomb, boulets, mousquets, corseletz, 
picques, casques, eschelles, lanternes, harpoix, peck, pèles, hoiaux, bois, 
flambeaux et semblables; item, 4,000 voetangels *, qui sont attrappes, ung 
moslin à eaue et 400 chevaulx de chariot, y comprins 24 limoniers et 
200 chariots.

C’esloit trop pour Zutphen, laquelle fut battue le 30 de may avec 31 
pièces d’artillerie, trois volées moings deux coups, quy faisoient 91 coups. 
Ceulx de dedans se rendirent aussy tost, car les soldats estoient la plus part 
enfuiz et retirez à faulte de pain ; et n’y avoit dedans aulcune munition de 1 * * 4

1 TurfTschuilcn, bateaux servant au transport des tourbes.
* Blocirnyirs, nous n’avons pas pu trouver d’explications suffisantes de ce mot.
* Boucs, outres ou poulies?
4 Voetangels, chaussc-trapes, machine garnie de pointes de fer, pour embarrasser la cavalerie.
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guerre; et le Comte Maurice y laissa en garnison Duvenvoerde, Bunsclioten, 
Wynberghen et Brynen

3. Et le ix de juing commença à battre la ville de Deventer, avec 
28 pièces *. Et après avoir tiré trois volées, pour espargner leur pouldres, 
feit sommer la ville. Mais le Comte Herman Vandenberghen, feit responce 
au trompette qu’il gardoit la ville pour le service de Dieu et le Roy. et qu’il 
y moureroit plus tost que de la rendre; quy meut l’ennemy de continuer la 
batterie, de telle sorte que le mesme jour ils tirèrent 3,300 coups. Le len
demain au matin, par faulte de pouldres et choses nécessaires, fut faict 
accord avec les ennemis. Ces places leur bornèrent la rivière d’Yssele, sur 
laquelle elles sont assises, ouvrirent le commerce des pais de Munster et 
et Westphale, leur assurèrent de tous poincts d’estat d’Utrecht, quy leur 
estoit très important, et apportèrent à leur cause trente mille escus par mois 
de proulïïct et contribution. Les villes furent aussy tost remplies des 
anciens habitans et de plusieurs aultres. Tout cecy avoit esté préveu, pré- 
dict et publié; mais la division et les desseings sur France, les désordres et 
confusions furent principale occasion de la perte. Oultre tout cecy l’ennemy 
fut tellement encouragé, qu’il se réputa invincible; ne voulut plus recep- 
voir aulcune proposition de paix, se prépara à nouvelles enlreprinses pour 
amplier ses limites et osier toutes les places quy l’offensoient, comme 
Delfsil, Steenwich, Wieumeghen et par après Coevoorde.

6. Quant à Steenwich, elle fut deflendue valeureusement par le Sr de 
Cocquel, quy avoit donné l’ordre possible contre ung siège mais à faulte 
de secours, elle demeura à l’ennemy.

7. Le Duc de Parme avoit tiré de Nieumeghen la garnison pour s’en
1 Les campagnes du prince Maurice ont été décrites dans un travail intitulé : Geschiedkundig over- 

zigt van Maurits krijgsverrigtingen in 1591 tôt 1592, dans les publications de la Société d’histoire 
d’Utrecht, 4 ' année, p. 97.

* M. Cost Jordens a publié sur ce siège une relation très circonstanciée dans VOverijsselsche Alma- 
nak de 1840, p. 72. Elle est intitulée: Het beleg van Deventer in 1591.

1 Steenwyk avait été pris par Verdugo, et était resté depuis ce moment sous la domination des 
Espagnols commandés par Antonio de Coquel. Le prince Maurice, à la tête d’un corps d’armée de 
9,000 hommes, attaqua au commencement de mai 1592 la garnison, forte de 1000 hommes, qui se 
défendirent avec vigueur, mais ils furent obligés de se rendre le 4 juillet 1592. Voy. Bo r , liv. XXIX, 
fol. 19 ; Guerras de Flandcs, pp. 303 et suiv., dans le tome LXX1V des Documentas inéditos; Journaal 
van Anthonis Duyck, pp. 72 et suiv.
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servir en France. L’ennemy y planta audevant ung fort, quy fut sy Lien 
deflcndu et lorlifTié à loisir, qu’on ne sceut jamais délivrer la ville de 
l’espine. Cependant les Hollandais y enlrelindrent des factions et intelli
gences sy grandes, qu’elle délibéra se rendre, moiennant quelle veit le 
camp des ennemis; ce que fut traicté par ung bourgemaislre, parent du 
Sr de Wardmont admirai de la mer Ce fut une grande lascbeté d’avoir 
ainsy laissé camper l’ennemy devant une ville sy forte et importante. Car 
après ivieumeghen l’on a comme perdu l’espoir pour jamais de réduire 
Hollande, mesme elle se rendit sans ouir le canon. Depuis les Calholicques 
Hollandois n’espérèrent plus jouir de l’exercice publicq de leur religion, 
puisque tous les passaiges estoicnt bouchez au Roy.

8. D’aillieurs la ville de Hulst en Flandres, proche d’Anvers, fut investie 
des Hollandois et rendue sans beaucoup frapper, nonobstant qu’elle fut 
bien dcflendable pour endurer le canon '. Le désordre et mauvaise intel
ligence advenu entre les bourgeois et les soldats en fut cause. Sambloit à 
l’ennemy que les gens de Sa Majesté n’avoient plus de cœur au ventre, 
voircs qu’ils n’ausoient plus ouir seulement abboycr les doghues d’Hol
lande ou Angleterre, engloutissant en son esprit plusieurs villes de Flandres 
et Brabant, conférant les offices, mesmemenl d’Anvers et Bois-le-Duc.

Surtout la Royne d’Angleterre s’en réjouissoit, parce que freschement 
elle avoit esté conslraincle de vendre plusieurs seigneuries, terres et partie 
de son domaine, pour maintenir la guerre, pour plus de 50 mille livres de 
sterlinex, ensamblc suspendre la provision de plusieurs offices, sy comme 
du grand Stuart, de controlleur et aullres pour espargner leurs gaiges, 
comme aussy retranché plusieurs despenses de sa court, pour occasion de 
ceste guerre et du secours envoié au mois d’août 1591 en France. De quoy 
ses courtisans estoicnt mal contons. Car quant elle se plaindoit de tant de 
frais, ses Ministres luy donnoient espoir que cela ne dureroit et que le Roy 
Calholicque estoit venu au boult de son argent, faisans à desscing courir 
un bruicl que Sa Majesté n’avoit plus vouloir ny povoir de paier ses sens.

’ Jacques de Duivcnvoordc, sr de Warmond, amiral des Étals.
* Nimcguc se rendit le 21 octobre 1Ü91. Voy. Bor, Iiv. XXVIIF, fol. 50 et suiv. Les détails de ce 

siège sont racontes au long dans le Journaal van Anthonis Dnyck, t. I, pp. fi8 et suiv.
* Cette ville fut prise le 2b septembre Ibü l. Toutes les circonstances de ce fait d'armes sont racon

tés dans le Journaal van Anthonis Duyck, pp. 48 et suiv.



— rf

Le Roy de Navarre ceuilloit aussy de son costé grand couraige sur ces 
prospéritez des Hollandois, espérant que les forces de ces pais ne retour- 
neroient plus en France, et qu’on tailleroit tant de besoingnes de Sa Majesté 
qu’il seroit laissé paisible.

Mais les Hollandais, fins et prudents, n’entreprendoient rien sans estre 
comme asseurez d’en venir à chef, et aimoient mieulx forlilfier, munir et 
policer leurs nouveaux concquestes, que se jecler à la traverse, ny en une 
despense surpassant leur forces et puissance, parce que l’entretènement de 
la guerre de France estoit leur conservation et grandeur, n’en désirans 
portant eulx mesmes sy tost la fin.
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CHAPITRE XLY.
«  v  - 4  - ,  «

Discours sur les affaires d’une paix proposée par l’Empereur.

1. Venue du Comte de Fuentes. —  2. Décès du Duc de Parme.

Tous peuples, communément de leur naturel, sont de l’humeur que 
quant ils sont picqués ou pressez du danger ou nécessité, ils s’abaissent et 
inclinent à chercer remède à leurs maulx. Au contraire, lorsqu’ils sont à 
leur aise ou ne sentent quelque mal, sont eslevez, endurciz et diflicilz à 
traicter, rejectans tous ce qu’on leur propose, quelque raisonable qu’il soit, 
comme chose dont ils n’ont que faire, ne pensans que du présent, peu 
considérans l’advenir ou changement de fortune. Vray est que le nom de 
paix est spécieux, et a esté ordinairement bien désiré des Hollandois, 
Geldrois, principalement des Phrisons et de ceulx du pais d’Utrecht, selon 
la démonstration que la multitude faisoit, mesmement vers la Religion 
cathoiicque; mais ils estoient en telle sujeclion d’aulcuns altérez de basse 
condition, quy mesnageoient en ce gouvernement leur particulier, que les 
peuples se laissoicnl conduire et régir par eulx, comme a esté souvent 
représenté. De façon que ceulx quy désiroient la paix n’avoient bouche ny 
crédit d’en parler durant leurs victoires et prospéritez, puis qu’ils estoient 
servis de commodilez, comme en la plus haulte paix du monde, ne sentans 
aulcun malaise de la guerre, laquelle ils traictoient en Flandres, Brabant 
et Geldres, endeçà les rivières de la Meuze et du Rhin, et que pis est l’en- 
tretenoient aux despens du Roy et de ses sujects; de telle sorte que par 
aulcunes années n’auroient veu l’ennemy dedans leurs pays. Plus avoient 
libre commerce et navigation par tout l’univers et plus grande que jamais, 
distribuant leur harens, molues, saulmons et toutes sortes de poisson, bure, 
fromages et aultres denrées, jusques en Italie; percevans par ce grandes 
impositions et licence, venans à millions à la charge des estrangiers quy
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consumaient leurs denrées, tenans sy sévère discipline militaire, paians sy 
bien leurs gens et leur esquippaige de mer, qu’ils faisoient plus de guerre 
et dommaige avec ung poingnée d’hommes, que Sa Majesté avec xl™ quelle 
paioit, signament ainsy que se conduisoit le faict de son costé. Ses princi
pales forces d’argent et gens que le Roy avoit, estoient deverlies en France, 
sans apparence de fin, et se voioienl les Hollandois ligués avec l’Angleterre 
et le Roy de Navarre, tous obligez de n’appoincter l’ung sans l’autre, usans 
pour cela de leurs praclicques et persuasions accouslumées. Les princes 
protestans et calvinistes d’Allemaingne sambloient aussy vouloir resmuer 
mesnaige contre ces païs. Quoy que fût, les Liégeois, Clèvois, ceulx de 
Couloingne, Westphalen, Munster les assistoient et favorisoient beaucoup 
plus que ceux du parly de Sa Majesté, comme les dommaiges et disgrâces 
qu’on recepvoit journellement de ces costels faisoient l’expérience, aux 
despens des bons sujects, pour les mauvailx traiclemcns qu’ils disoient 
leur estre faicls par les gens de guerre de Sa Majesté.

Ce nonobstant, l’empereur poussé d’une bonne intention, feit assambler 
au commencement de l’an 1S91 quelques princes, pour convenir d’aulcuns 
députez, affin de les envoier en ce païs et persuader les uns et les aullres 
de prendre en main la négoliation de paix tenue à Couloingne l’an 1579; 
aiant Sa Majesté Impériale estimé et creu que, pour les dissentions, émula
tions et mal entenduz quy se renouvelloient chacun jour avec les Anglois, 
pour leurs robberies et pirateries de mer, l’on trouveroit facillement les 
cœurs disposez, pour le moings, à une abstinence de guerre, laquelle par 
après ouvriroit les moiens et inclineroit les volontées à la paix. D’aultant 
que peu à peu, par la hantise et fréquentation des peuples, l’on rejoindroit 
les amitiés anciennes des communs sujects, cessant les hoslilitées et charges 
publicques que la guerre atliroit. Mais n’aiant Sa Majesté gousté ny d’une 
abstinence, ny d’une trcfve communicative, et estans les affaires bien mal 
disposez à la paix, tout ce bon desseing tourna en riens. Car aiant Messire 
Otto Henry de Bylandt, baron de Reidt, esté envoié vers les Hollandois, 
pour les faire résouldre d’entrer seulement en ung traiclé et ouverture, 
après long séjour au lieu de la Haie, diverses remises et espoir, délivrèrent 
enfin, pour finale résolution, cesle responce 1 :
. t»*H* f i w -  ■ • m î  ,

‘ Philippe H avait averti Alexandre Farnèse de l’arrivée des ambassadeurs de l’empereur pour
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Responce des Estais des Provinces Unies sur la proposition à eulx faicte 
par le baron de Rhede, l’un des députez de l’Empereur, pour entrer en 
conférence de paix avec le Roy.
Après que les Estats généraulx des Provinces Unies des Pays-Bas ont 

entendu qu’il auroit pieu à Sa Majesté Impériale commectre, pour ses 
ambassadeurs, les haults, puissans, nobles et doctes Sr“ Salentin, comte 
d’Isembourg, Sr de («reusauw, Simon, comte et noble Sr de Lippe, Jean, 
Sr de Bernstain, d'Obiscar, Otto Henry de Beylant, baron de Reidt, 
Sr de Briempt, Diederich Eiheren Van Mespelbrun et François Philippes 
Faust, etc., pour requérir leur consentement d’une assamblée, à l’effect 
d’une pacification avec le Roy d’Espaingne et pour la continuation du 
traicté de pacification de l’an 1579, tenue en Couloingne en présence 
d’aulcunes personnes amis de la paix, Electeurs et Princes de deux reli
gions, et que sur ceste proposition faicte, le xxvn® du mois de mars dernier, 
ausdicts Estais, par le susdict baron de Reidt, pour advancer la charge de 
Sadicte Majesté, ait esté requis que tous lesdicls S" députez fussent admis 
pardeçà, lesdicls S" des Estats, après qu’ils ont sur ce délibéré, remercient 
en premier lieu très humblement Sa Majesté Impériale de sa bonne volonté 
envers ces pais, supplians Sa Majesté (avecq deu respect et révérence très 
humble) croire fermement qu’ils ne souhaitent riens plus de Nostre Sr Dieu 
tout puissant, sinon d’eslre délivrés une fois de ceste guerre sanglante aiant 
duré présentement plusieurs années, en divers lieux de la Chrestiennelé, 
signamenl en France et au Pays-Bas, commencée et menée par les Espai- *

* faire une nouvelle tentative de pacification des provinces insurgées. Le 8 décembre 1891, Farnèsc 
répondit au roi qu'il les recevrait avec égards. L’empereur Rodolphe envoya en effet à Bruxelles, selon 
V an M ete ren , une magnifique ambassade, composée « dcSalanlin, comte d'Ysembourg; Simon, comte 
de la Lippe; Jean, seigneur de Pcrilstcyn; Ott..u-IIcnry de Beylant; du baron de Rlieyt, avec Dicrick 
Echtcn de Mespelbrun et François-Philippe Fomslid, docteurs. • Ils arrivèrent à Bruxelles, où ils 
furent fort Lien reçus, logés cl traités aux dépens du roi. Ils curent des conférences avec le prince 
jusqu'au 2 janvier 1892. Voyant qu’ils ne pourraient obtenir aucune réponse de la part des Hollan
dais, ils partirent pour l’Allemagne et chargèrent Rbcyt de se rendre en Hollande, où il resta jusqu’en 
avril. — Bon parle également de celle ambassade, et en désigne les personnages de la manière suivante : 
• Salcntyn, grnef tôt Ysenburg, bcer lot Grensau ; Symon, graef en cdcl hccr te Lip; Julian, hcrc van 
Ende, tôt Pcristain, Op Thulissau, Prostnils en Lcntcmichcl; Ollo-Hcinrich van den Bcyland; vry-heer 
tôt Ilbcit, hecr toi Brcmt ; Dicdcrig Egten van Mespelebrune, en Fraus-Philips Faïut, etc.
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gnols et espagnolisez, et continuée avec grande effusion de sang, de laquelle 
ils ont aussy enduré et endurent journellement les inconimodilez et diffi- 
cultez, et dont culx seuls, par la main puissante de Nostre Sr Dieu tout 
puissant, ensamble par la sustentation des cœurs des potentats voisins, à 
lassistence et deffence de ces Pays-Bas, ont tousjours attendu et attendent 
encores une bonne tin. De sorte qu’ils se tindront tousjours grandement 
obligez envers Sa Majesté Impériale de sa bonne volonté et résolution en 
cesl endroict, ne voulans doubter que Sa Majesté Impériale entend l’affaire 
paternellement et sincèrement, mais prenant regard à ce qu’est survenu aux 
Pays-Bas par les propositions des paix précédentes; et ce que se représente 
et est publicque maintenant, l’on ne peult entendre que, du costé des 
Espaignols, sera pensé et faict aultrement que ce que a esté essayé bien 
tristement par cy devant; d’aultant que la première intention de faire la 
paix ès affaires de ces Pays-Bas avec feu de liaulte mémoire, Monsieur le 
Prince d’Orenges et les Srs d’Estat d’Hollande et Zeelande et leurs associez, 
tant en l’an LXX11II que par après à Breda en l’an LXXV, estoit plaine de 
faulseté, comme il est notoire; de sorte que par là n’est ensuivye que per
dition de plusieurs villes et frontières durant ladicte année LXXV.

D’aillieurs le traiclé commencé avec Don Juan d’Austrice, à Marche-en- 
Famine, en l’an mil cincq cent soixante-dix-sept, at esté fondé sur pure 
faulseté et causé une notoire violation de la pacification de Gand, faicte en 
l’an LXXV1, entre les Pays-Bas, avec la prinse du chasteau et ville de 
INamur, de Charlemont, Marienbourg, ensamble la ruine et perle de plu
sieurs villes et quartiers, dont est ensuivie une grande effusion de sang en 
l’an XV' LXXV1II.

Plus la négociation du baron de Selles, mise en avant, a mis le fondement 
de la séparation des provinces wallonnes. Et ladicte négotiation de Cou- 
loingne n’at opéré autre chose que l’entière défection de ces provinces, la 
perte des villes de Macstricht et Bois-le-Duc, avec ce que plusieurs Srs de 
Pays-Bas ont quiclé nostre party. Quelle triste issue at eu la négotiation 
de la paix, mise en avant, avec les villes de Gand, Bruges et aultres, estant 
aussy plus que notoire le but de la négotiation mise en avant ès années 
1587 et 88 avec la Royne d’Angleterre pour, soubs couleur de paix, ruiner 
non seulement ces Provinces Unies, les bons sujects d'icelles, mais aussy 
le royaume d’Angleterre, comme s’est veu par l’envoy de la grande armée
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de mer envoyée audict an LXXVIII (mesme durant le collocque) entre 
l'Angleterre et les Pays-Bas. De sorte que les Srs Estais généraulx pré- 
voians liors les menées précédentes telle intention, ne pouvoient èsdicts 
années 1IIIXX VII et I1II** VIII, eulx laisser persuader à ladicte négotiation 
de paix.

Oires y auroit plus de difïîcultez présentement d’essayer le mesme, puis 
qu’en la susdicle négotiation l’on a trouvé bien grande et notoire faulseté, 
signament voiant que depuis l’on n’at veu nulle apparence de meillieure 
intention des Espagnols et leurs adhérons; mais au contraire I on voit les 
grandes violences, à quoy ont tendu les ligueurs de France, commises 
contre le deffunct Roy très Chrestien par l’enhort des Espagnols, ayans 
traicté le Roy par toutes espèces de force, faulseté et indignité, jusques là 
que de l’avoir faict meurdrir traictreusement en propre personne par la 
main ecclésiastique, comme est notoire à tout le monde.

L’on voit aussy qu’en diverses provinces et quartiers de France les 
Espagnols et leurs adhérens s’efforcent se faire maislrcs et déroulter le Roy 
moderne de sa légitime succession, sans apparence de raison ou fondement, 
aspirans à la monarchie sur tous royaulmes et pays, de quoy rendent 
ample lesmoingnage les appareils faicts en l’an lo (J0, en laquelle fin de 
l'an 1111** XI et encoires en ceste présente année, soubs la conduicte du 
Duc de Parme et les forces envoyées, estans encoires partie en Bretaingne, 
de quoy tout le monde crie sur eulx. Aussy ne donne pas pelilte arrière 
pensée aux Estais que de ceste pourpensée négotiation de paix a esté faicle 
ouverture, premièrement à Francquefort en octobre XVe 1III** X, au lamps 
que le Duc de Parme estoit allé en France avec les plus grandes forces des 
Pays -Ras, pour ruiner le Roy moderne et le royaulme de France, et 
qu’après son retour la chose at esté tenue en suspens à ce qu’il estoit 
derechef prest sur la fin de l’an 1111** XI pour, avec nouvelles forces et 
à semblable intention, s’acheminer en France, que de mesme donnoil 
umbrage ausdicls Estais que ceste paix mise en avant leur estoit préparée, 
au lieu de l’exécution promise et attendue des principaulx circles du 
Sl-Empire, allenconlre du Roy d’Espaingne et du Duc de Parme, pour 
faire sortir des villes et forlresses qu’ils occupent sur le Rhin par leurs 
garnisons, contre ce que lesdicts Estais s’en sont sy rondement et volon
tairement acquictez de leur costé. Et ont aussy matière de bien peser ce



DES PAYS-BAS. 2 7 1

que depuis naguères, par placcart public, at esté décerné contre l’ancienne 
ville d’Aix et les fruicts du besoingné faict ces mois passez, pour le redres
sement du gouvernement des pays de Juilliers, Clèves et Berghes, en la 
ville de DusseldorfT, quy est tel que maintenant, plus que jamais, l’on 
doubt que ledict gouvernement est faict plus par Espaignols que ceulx du 
pays, et ordonné selon les practicques des espaignolisés. Au dernier ne 
peuvent lesdicls Estats oublier les douloureuses et pesantes procédures, 
dont les maximes romaines ont usé tant par cydevant qu’à présent en 
France et pardeçà : quod hereticis et rebellibus (selon qu’ils sont appeliez) 
non sit servanda fides. A ceste cause, et comme Srs d’Estats sont obligez 
(à cause de leurs sermens et estats) de respondre, devant Dieu tout puissant 
et tout le monde, du debvoir par eulx faict pour la conservation et deffence 
des pays unis et des bons inhabitans d’iceulx, ne sçavent entendre qu’aulcun 
fruict puist ensuivre de ceste paix, non plus dans lesdicts pays que dehors, 
ny à la Royne d’Angleterre (avecq laquelle touchant ce faict ils sont en 
confœdération), ny aussy au Roy de France et aultres potentats, princes et 
républiques, ny mesme à la commune chrestienne cause, amis et confœ- 
dérez. Par ainsy sera Sa Majesté Impériale (à laquelle les Estats monstreront 
tousjours toute honneur et deu respect et Iuy demoureront très obleigez) 
servie d’entendre qu’ils ne peuvent se résouldre sur Iadicte proposée paci
fication, pour tant de causes légitimes. Et seront lesdicts Srs ambassadeurs 
bien instament requis de faire bon rapport à Sa Majesté des raisons sus
d ites, et signament que les Estats généraulx, voians lesdicts Srs amis ne 
peuvent faire en cestuy affaire aulcun bien et utilité, qu’ils les ont bien 
voulu excuser et descharger de leur travail. Cependant remerchient les 
S” Estats lesdicls S" ambassadeurs, en général et en particulier, aussy le 
baron de Rhcidlb fort amiablement que Sa Seigneurie a pieu emprendre 
les affaires de ces pays. Ce qu’ils feront aussy en tout tamps envers lesdicts 
S"ambassadeurs ou à chacun d’eux; et leur déplaist fort que parla retraite 
de leur dernière assamblée, laquelle se faisoit en chasque province pour 
donner bonnes résolutions et consentemens aux contributions nécessaires 
pour la deffence de ces pays (nécessaire pour ceste année), ils n’ont peu 
donner responce (sur les lettres desdicts ambassadeurs) à leur contente
ment, sans que la présente responce des Estats aye peu estre sylost formée, 
comme il estoit bien requis, procédant en partie parce que les Estats de
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chacune province des pays unies n’ont sceu sytost résouldre sur les poincts 
pour lesquels l’assamblée se faisoit pour le grand cmport d’iceux, et en 
partie pour ce que les députez n’ont peu sytost se joindre, tant pour la 
saison d’hyver que pour la sciluation des provinces, tempestes du tarnps 
et diflicultez des chemins; mais estant l’assamhlée formée, et estant requis 
audience par ledict Sr de Rheidt, icelle luy at esté donnée le second jour 
après, et ont esté toutes les aullrcs affaires postposées, pour donner audict 
Sr en toute célirilé cestc amiable responce, laquelle les Estais espèrent et 
prient, que Sa Majesté Impérialle et Royalle voeulle, en toute clémence, 
prendre pour légitime excuse et prendre ces pays en sa protection, et les 
avoir en recommandation pour le service de toute la Chreslienneté. Ainsy 
faict en l’assamblée des Srs Estais généraulx en la Haye et résolu le septiesme 
d’avril 1592. Paraphé J. Van Oldcnberneveldt. Et soubs esloit imprimé le 
seel ou cachet des susdits Estats généraulx en cire rouge, et plus bas à 
l’ordonnance des susdicls Srs Estats généraulx et signé : Aerssens

Voilà le fruict et utilité qu’on avoit consuivy d’une guerre civile aiant 
duré 27 à 28 ans, servant d’instruction à tous Princes d’estouffer en leur 
naissance et commencement toutes révoltes et altérations, sans donner à 
leurs sujects le loisir de manier les armes, moings faire ligues et associations 
avec leurs voisins, ny de policer ou affermir leur cause, comme de mesmes 
de ne négliger les premières occasions de paix et réconciliation, encoires 
qu’il y alla de leur préjudice pour une fois. Car jamais Sa Majesté n’at eu 
sy belle occasion de finir la révolte qu’ès années 1571, 1575 et 1578, pour 
aultant que les diversions, confusions et prospérilez depuis survenuez et 
glissez ont tellement establye la rébellion, qu’ils ont comtcmpné leur natu
relle obligation et toutes conditions de paix, voires les ouvertures, non 
seulement cesle dernière fois (oultre les précédentes}, mais depuis conti
nuellement. Du temps du gouvernement de Monseigneur l’Archiduc Ernest 
couvrirent leur reffus, sur ce qu’ils recognoissoient d’avoir tant otTensé Sa 
Majesté, qu’en nulle raison ne pouvoient prendre confidence de sa personne 
tant qu’il vivroit. Néantmoings sy les pais de pardeça, par quelque mariaige 
ou alliance, parvenoienl à ung prince nullement irrité, qu’on y pouroit 
penser, moiennant telles et telles choses, et depuis qu’ils n'enlreroient jamais

1 Cet acte est publié en langue néerlandaise dans Bor, p. 5£M, édition d’Amsterdam 1679
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en ceste conséquence de traicter avec aulcuns Espaignols ou espaignolisez, 
trop bien estoient contens de communicquer avec les Estais des provinces 
obéissantes pour diviser et concorder de leur réunion et conservation 
mutuelle, publians chasque fois tant vers leurs aliez, associez, que sujects, 
les mesmes raisons, desguisemens et palliations d’excuses que sont dictes, 
redictes et reffricquées au cours de ceste histoire, alfin de continuer leur 
domination.

Sa Majesté avoit tant d’Eslats sy grands et sy esloingnez l’un de l’autre, 
que sy povant personnellement entretenir, il avoit besoing d’y pourveoir 
par les yeulx, par la bouche, par les oreilles, par les mains, par la prudence 
et d’extérité de ses gouverneurs, officiers et ministres. Et sont esté lesdicts 
Estats en sy grand nombre, qu’on doibt tenir à miracle la grâce que Dieu 
luy faisoit de n’avoir eu aullre enbarasse espineux que les guerre de par- 
deça et des voisins, qu’il n’en soit venu à chef. Car sy bien les grands 
Estats, quy sont uniz, se maintiennent en debvoir comme l’on voit au 
Grand Turcq, au Persan, au Roix de Chine, aux Abissins et semblables, 
cela n’est réputé à merveille, pour I’avanlaigc de l’union des pièces, la 
facilité de les secourir là part où est le mal et l’invasion, mais veoir ung 
prince seigneurier en Europe, Azie, Africque et Américque, l’envoye de 
tant d’ennemis, parmy nations, humeurs et complexions diverses, comme 
sont les Castillans, Arragonnois, Bescains, Caslelains, Portugais, Italiens, 
Affricains, Arabes, Indiens, Péruviens, Brasiliens, Mexicains, Moluquois, 
Philippinois et tant d’aultres (que l’on délaisse) tenir en tout ung Empire 
uny et en repos, cela procédoit plus de bénédiction de INostre Sr que de 
force, art, ny providence humaine.

Les Hollandois doncques sçavoient très bien que les affaires de Sa Majesté 
en ces pays, au tamps de ceste proposition de paix, estoient en très mau- 
vailx et très piteux estât, fût que l’on regarda la religion, la justice, la 
police, la discipline militaire, la manience des deniers (nerf de la guerre) 
fut aussy l’affection et volonté des sujects et voisins, en sorte que toute 
chose estoient hors de leur ordre ancien et accoustumé.

Les premiers hommes en tous estats estoient morts, avec plusieurs 
bons chefs, capitaines et vaillans soldats, les deniers et trésors espui- 
sez et la France séparoit les forces restantes; de sorte qu’à grande paine 
l’on soustenoit une guerre deffensive contre les rebelles. Pour ces causes 
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les Hollandois tenoient coup et n’entendoient aux propositions de paix.

Sa Majesté, vifvement resveillé et instiguée, allin d’apporter à cez maulx 
les remèdes possibles, ensuicte des advis et remonstrances qu’on luy feit 
de divers costels (mesmes de l’indisposition de Monseigneur le Duc de 
Parme, accablé des travaulx passées, affligé des bruicts et traverses qu’il 
recepvoit, à raison des affaires d’Angleterre et de France), pour estre au 
vray acertené et esclarcy de tous désordres, ensamble pourveoir au gou
vernement général (en cas que Dieu appella à soy ledict Duc) envoia en 
automne 1592 le Comte de Fuentes, lequel, arrivé à Bruxelles au mois 
d’octobre, pendant que le Duc pour sa santé, ou pour s’esloingner du Comte 
s’estoit retiré à Arras, auquel lieu il termina ses jours au mois de décembre 
ensuivant ’, après avoir gouverné ces pays l’espace de 14 ans avec beaucoup 
de réputation et d’auctorité. Depuis encoires à diverses fois les Hollandois 
ont, par divers députez, esté rechercez de paix, mais n’y ont oncques voulu 
entendre à bon escient, tant pour l’espoir des chefs de povoir perpétuer 
leur domination, comme pour cause qu’ils sont esté envoiez hors de saison, 
quant les affaires alloient de mal en pis. En quoy le Roy a esté mal servi. 
Car en telle négotiations, ce quy se faict hors du tamps est attribué à une 
impuissance et nécessité, en quoy ils furent confirmés des voisins, comme 
se recognoit au fil de ceste histoire.

1 Le duc mourut le 2 décembre 1592. Ses derniers moments sont relatés dans une lettre adressée 
par le pcrc Thomas Lailli au prince Ranuce, (ils du défunt, le 20 février 1593. Elle est publiée 
page 317 de Vllislotre d’Alexandre Farnèse, duc de Parme et de Plaisance, etc. Il fut enterré en habit 
de capucin, ordre qu’il affectionnait beaucoup.


